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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Aucune information.  

6.2.2 Publication 

DÉCISION N° 2014-PDG-0086 

Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement modifiant le 
Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement »), conformément aux 
paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 6°, 8°, 11°, 13°, 16°, 17° et 34° de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »);  

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 28 mars 2013 [(2013) vol. 10, 
n° 12, B.A.M.F., section 6.2.1] du projet de Règlement accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements, RLRQ, c. R-18.1, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu les modifications apportées au projet de Règlement à la suite de cette consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 19 juin 2014 [(2014) vol. 11, n° 24, B.A.M.F., section 6.2.2] 
du texte révisé du projet de Règlement; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre des 
Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa de l'article 
331.2 de la Loi; 

Vu le projet de Règlement présenté par la Direction des fonds d’investissement et la recommandation du 
surintendant des marchés de valeurs de prendre le Règlement et d’autoriser sa transmission au ministre 
des Finances pour approbation; 

En conséquence : 

L’Autorité prend le Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif, 
dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et en 
autorise la transmission au ministre des Finances pour approbation. 

Fait le 12 août 2014. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2014-PDG-0087 

Règlements concordants au Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de 
placement collectif 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre les règlements énumérés 
ci-dessous (collectivement, les « règlements concordants »), conformément aux paragraphes 1°, 6°, 8°, 
11°, 16° et 34° de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi ») : 

- Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus (le « Règlement modifiant le Règlement 41-101 ») (paragraphes 1°, 6°, 8° et 
34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes 
de placement collectif (le « Règlement modifiant le 81-101 ») (paragraphes 1° et 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement (le « Règlement modifiant le Règlement 81-106 ») (paragraphes 1°, 11°, 
16° et 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds 
d’investissement (le « Règlement modifiant le Règlement 81-107 ») (paragraphes 1°, 11°, 
16° et 34°); 

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 28 mars 2013 [(2013) vol. 10, 
n° 12, B.A.M.F., section 6.2.1] des projets de Règlement modifiant le Règlement 41-101, Règlement 
modifiant le Règlement 81-106 et Règlement modifiant le Règlement 81-107, accompagnés de l’avis 
réglementaire prévu à l’article 10 de la Loi sur les règlements, RLRQ, c. R-18.1, conformément à l’article 
331.2 de la Loi (l’« avis réglementaire »); 

Vu les modifications apportées à ces projets de règlements à la suite de cette consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 19 juin 2014 [(2014) vol. 11, n° 24, B.A.M.F., section 6.2.2] 
du texte révisé des projets de Règlement modifiant le Règlement 41-101, Règlement modifiant le 
Règlement 81-106 et Règlement modifiant le Règlement 81-107; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 19 juin 2014 [(2014) vol. 11, 
n° 24, B.A.M.F., section 6.2.1] du projet de Règlement modifiant le Règlement 81-101 accompagné de 
l’avis réglementaire; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre des 
Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa de l'article 
331.2 de la Loi; 

Vu la décision n° 2014-PDG-0086 en date du 12 août 2014, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif, et a autorisé sa transmission 
au ministre des Finances pour approbation, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu les projets de règlements concordants présentés par la Direction des fonds d’investissement et la 
recommandation du surintendant des marchés de valeurs de les approuver et d’autoriser leur 
transmission au ministre des Finances pour approbation; 
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En conséquence : 

L’Autorité prend les règlements suivants, dans leurs versions française et anglaise, dont les textes sont 
annexés à la présente décision, et en autorise la transmission au ministre des Finances pour 
approbation : 

- Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes 
de placement collectif; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds 
d’investissement. 

Fait le 12 août 2014.  

Louis Morisset 
Président-directeur général 
 
 

DÉCISION N° 2014-PDG-0088 

Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les organismes de 
placement collectif  

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »), d'établir des instructions générales qui indiquent comment 
l’Autorité entend exercer ses pouvoirs discrétionnaires aux fins de l'administration de la Loi; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité (le « Bulletin ») le 28 mars 2013 [(2013) vol. 10, 
n° 12, B.A.M.F., section 6.2.1] du projet de modification de l’Instruction générale relative au Règlement 
81-102 sur les organismes de placement collectif (l’« instruction générale »); 

Vu les modifications apportées au projet de modification de l’instruction générale à la suite de cette 
consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 19 juin 2014 [(2014) vol. 11, n° 24, B.A.M.F., section 6.2.2] 
du texte révisé du projet de modification de l’instruction générale; 

Vu la décision n° 2014-PDG-0086 en date du 12 août 2014, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif, et a autorisé sa transmission 
au ministre des Finances pour approbation, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation de publier les instructions générales au Bulletin; 
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Vu le projet de modification de l’instruction générale présenté par la Direction des fonds d’investissement 
et la recommandation du surintendant des marchés de valeurs de l’approuver et d’autoriser sa 
publication; 

En conséquence :  

L'Autorité établit la modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les organismes 
de placement collectif, dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente 
décision, et autorise sa publication au Bulletin. 

La présente décision prend effet le 22 septembre 2014. 

Fait le 12 août 2014. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 

 

 

DÉCISION N° 2014-PDG-0089 

Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur l’information continue des 
fonds d’investissement 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »), d'établir des instructions générales qui indiquent comment 
l’Autorité entend exercer ses pouvoirs discrétionnaires aux fins de l'administration de la Loi; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 19 juin 2014 [(2014) vol. 11, n° 24, B.A.M.F., section 6.2.2] 
du projet de modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur l’information continue 
des fonds d’investissement; 

Vu la décision n° 2014-PDG-0086 en date du 12 août 2014, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif, et a autorisé sa transmission 
au ministre des Finances pour approbation, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu l'article 298 de la Loi prévoyant l'obligation de publier les instructions générales au Bulletin; 

Vu le projet de modification de l’instruction générale présenté par la Direction des fonds d’investissement 
et la recommandation du surintendant des marchés de valeurs de l’approuver et d’autoriser sa 
publication; 

En conséquence :  

L'Autorité établit la modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement, dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés 
à la présente décision, et autorise sa publication au Bulletin. 
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La présente décision prend effet le 22 septembre 2014. 

Fait le 12 août 2014. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 
 
 

Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif et ses 
concordants

i
  

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie les règlements suivants :  

 - Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif; 

 - Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus ; 

 - Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement ; 

 - Règlement modifiant le Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds 
d’investissement.  

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, les textes révisés, en versions française et 
anglaise, des instructions générales suivantes : 

 - Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les organismes de placement 
collectif; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement. 

Avis de publication 

Les règlements ont été pris par l’Autorité le 12 août 2014, ont reçu l’approbation ministérielle requise et 
entreront en vigueur le 22 septembre 2014.  

Les arrêtés ministériels approuvant les règlements ont été publié dans la Gazette officielle du Québec, en 
date du 17 septembre 2014 et sont reproduit ci-dessous. Les instructions générales prendront effet de 
façon concomitante à l’entrée en vigueur des règlements. 

Le 18 septembre 2014 

 

                                                      

i
 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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A.M., 2014-04
Arrêté numéro V-1.1-2014-04 du ministre des 
Finances en date du 4 septembre 2014

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
81-102 sur les organismes de placement collectif

VU que les paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 6°, 8°, 11°, 13°, 16°, 
17° et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs 
mobilières (chapitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des 
marchés fi nanciers peut adopter des règlements concer-
nant les matières visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le Règlement 81-102 sur les organismes de 
placement collectif a été adopté par la décision n° 2001-
C-0209 du 22 mai 2001 (Supplément au Bulletin de la 
Commission des valeurs mobilières du Québec, volume 32, 
n° 22 du 1er juin 2001);

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règlement 
81-102 sur les organismes de placement collectif a été 
publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 10, n° 12 du 28 mars 2013;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté 
le 12 août 2014, par la décision n° 2014-PDG-0086, le 
Règlement modifi ant le Règlement 81-102 sur les orga-
nismes de placement collectif;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modifi cation le Règlement modifi ant le Règlement 
81-102 sur les organismes de placement collectif, dont le 
texte est annexé au présent arrêté.

Le 4 septembre 2014

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO

Règlements et autres actes

A.M., 2014-04

© Éditeur officiel du Québec, 2014
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-102 SUR LES ORGANISMES 
DE PLACEMENT COLLECTIF 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 4.1°, 6°, 8°, 11°, 13°,16°, 17° et 34°) 

1. Le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif 
(chapitre V-1.1, r. 39) est modifié par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 

 « RÈGLEMENT 81-102 SUR LES FONDS D’INVESTISSEMENT ». 

2. L’article 1.1 de ce règlement est modifié : 

1° par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition des 
expressions « acquisition », « actif du portefeuille », « agent prêteur » et « conseiller en 
valeurs », du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires; 

2° par le remplacement de la définition de l’expression « communication 
publicitaire » par la suivante : 

 « « communication publicitaire » : toute communication ayant trait à un 
fonds d’investissement ou à un service de répartition d’actif, son promoteur, son 
gestionnaire, son conseiller en valeurs, son placeur principal, un courtier participant ou un 
fournisseur de services de l’un d’eux, ou toute communication faite par l’un d’eux, qui 
réunit les conditions suivantes : 

a) elle est faite : 

i) soit à un porteur de titres du fonds d’investissement ou à un 
participant au service de répartition d’actif; 

ii) soit à une personne qui n’est ni porteur de titres du fonds 
d’investissement ni participant au service de répartition d’actif, pour l’inciter à souscrire 
des titres du fonds d’investissement ou à utiliser le service de répartition d’actif; 

b) dans le cas d’un fonds d’investissement, elle ne figure dans aucun de 
des documents suivants de ce dernier : 

  1. le prospectus ou le prospectus provisoire ou pro forma; 

  2. la notice annuelle, le projet de notice annuelle ou la notice 
annuelle pro forma; 
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  3. l’aperçu du fonds provisoire ou le projet d’aperçu du fonds; 

  4. les états financiers, y compris les notes et le rapport d’audit 
sur les états financiers; 

  5. une confirmation d’opération; 

  6. un état de compte; 

  7. le rapport annuel ou intermédiaire de la direction sur le 
rendement du fonds; 

3° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe a de la définition 
de l’expression « courtier visé », de « , or » par « ; »; 

4° par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition de 
l’expression « couverture croisée de devises », du mot « OPC » par les mots « fonds 
d’investissement », compte tenu des adaptations nécessaires;  

5° par le remplacement, dans la définition de l’expression « créance 
hypothécaire garantie », des mots « un assureur autorisé à » par les mots « une société 
approuvée par le Bureau du surintendant des institutions financières pour »; 

6° par la suppression de la définition de l’expression « date de règlement du 
rachat »; 

7° par le remplacement de la définition de l’expression « dépositaire » par la 
suivante : 

 « « dépositaire » : l’institution désignée par un fonds d’investissement pour 
détenir l’actif du portefeuille du fonds d’investissement; »; 

8° par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition des 
expressions « exposition au marché sous-jacent » et « fonds clone », du mot « OPC » par 
les mots « fonds d’investissement », compte tenu des adaptations nécessaires; 

9° par le remplacement de la définition de l’expression « fonds coté à 
portefeuille fixe » par la suivante : 

« « FNB à portefeuille fixe : un OPC négocié en bourse qui ne procède pas 
au placement permanent de ses titres et qui remplit les conditions suivantes : 
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a) ses objectifs de placement fondamentaux comprennent la détention et le 
maintien d’un portefeuille fixe de titres de capitaux propres négociés sur un marché d’un ou 
de plusieurs émetteurs qui sont nommés dans le prospectus;  

b) il n’effectue d’opérations sur les titres visés au paragraphe a que dans les 
circonstances prévues dans le prospectus; »; 

10° par l’insertion, après la définition de l’expression « fonds coté à portefeuille 
fixe », de la suivante : 

 « fonds d’investissement géré par un courtier » : un fonds d’investissement 
dont le conseiller en valeurs est un courtier gérant; »; 

11° par le remplacement de la définition de l’expression « frais à la charge des 
souscripteurs », par la suivante : 

 « « frais à la charge de l’investisseur » : tous les frais qui, au titre de la 
souscription, de la conversion, de la détention, du transfert ou du rachat de titres du fonds 
d’investissement, sont ou peuvent devenir à la charge des porteurs du fonds 
d’investissement envers les entités suivantes : 

 a) dans le cas d’un OPC, un membre de l’organisation de l’OPC autre 
qu’un membre de l’organisation dont la seule fonction consiste à agir comme courtier 
participant; 

 b) dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe, le gestionnaire 
du fonds; »; 

12° par le remplacement de la définition de l’expression « gestionnaire » par la 
suivante : 

 « « gestionnaire » : un gestionnaire de fonds d’investissement; »; 

13° par le remplacement, dans la définition de l’expression « information sur le 
rendement », du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement »; 

14° par le remplacement, dans la définition de l’expression « nombre de parts 
fixé par le gestionnaire », des mots « OPC coté » par les mots « OPC négocié en bourse »; 

15° par le remplacement, dans la définition de l’expression « notation 
désignée », des mots « l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 

16° par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition de 
l’expression « objectifs de placement fondamentaux », du mot « OPC » par les mots 
« fonds d’investissement », compte tenu des adaptations nécessaires; 
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17° par la suppression de la définition de l’expression « OPC géré par un 
courtier »; 

18° par l’insertion, après la définition de l’expression « placeur principal », de la 
suivante : 

 « « plan de bourses d’études : un plan de bourses d’études au sens de 
l’article 1.1 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement; »; 

19° par le remplacement, partout où il se trouve dans la définition des 
expressions « position acheteur », « position vendeur » et « ratio des frais de gestion », du 
mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des adaptations 
nécessaires;  

20° par le remplacement de la définition de l’expression « rapport aux porteurs » 
par la suivante : 

« « rapport aux porteurs » : un rapport qui comprend les états financiers annuels ou 
intermédiaires, ou un rapport annuel ou intermédiaire de la direction sur le rendement du 
fonds, et qui est remis aux porteurs d’un fonds d’investissement; »; 

21° par le remplacement de la définition de l’expression « règles d’information 
sur les conflits d’intérêts des OPC » par la suivante : 

 « « règles d’information sur les conflits d’intérêts des fonds 
d’investissement » : les dispositions de la législation en valeurs mobilières indiquées à 
l’annexe E; »; 

22° par le remplacement de la définition de l’expression « restrictions sur les 
placements d’OPC fondées sur les conflits d’intérêts » par la suivante : 

 « « restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les 
conflits d’intérêts » : les dispositions de la législation en valeurs mobilières indiquées à 
l’annexe D; »; 

23° par le remplacement, dans l’intitulé de la définition de l’expression « sous-
conseiller non résident », des mots « non résident » par les mots « non-résident » et par le 
remplacement, dans cette définition, du mot « OPC » par les mots « fonds 
d’investissement », compte tenu des adaptations nécessaires; 

24° par le remplacement de la définition de l’expression « sous-dépositaire » par 
la suivante : 
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 « « sous-dépositaire » : à l’égard d’un fonds d’investissement, une entité qui 
a été nommée pour assurer la garde de l’actif du portefeuille du fonds d’investissement soit 
par le dépositaire, soit par un sous-dépositaire du fonds d’investissement; »; 

25° par le remplacement du paragraphe b de la définition de l’expression « titre 
de créance à taux variable » par le suivant : 

 « b) il a été émis, ou est garanti pleinement et sans condition quant au 
capital et à l’intérêt, par l’une des entités suivantes : 

i) le gouvernement du Canada ou le gouvernement d’un 
territoire du Canada; 

ii) le gouvernement des États-Unis d’Amérique ou celui de l’un 
de leurs États, le gouvernement d’un autre État souverain ou un organisme supranational 
accepté, pourvu que, dans chaque cas, le titre de créance ait une notation désignée; ». 

3. Ce règlement est modifié par le remplacement de l’article 1.2 par le suivant : 

 « 1.2. Champ d’application 

1) Le présent règlement s’applique uniquement : 

 a) à l’OPC qui offre ou a offert des titres par voie de prospectus, tant 
que l’OPC demeure émetteur assujetti; 

 a.1) au fonds d’investissement à capital fixe qui est émetteur assujetti; 

 b) à la personne en ce qui a trait aux activités se rattachant au fonds 
d’investissement visé en a et en a.1 ou en ce qui a trait au dépôt d’un prospectus auquel le 
paragraphe 1 de l’article 3.1 s’applique. 

2) Malgré le paragraphe 1, le présent règlement ne s’applique pas aux plans de 
bourses d’études. 

3) Malgré le paragraphe 1, au Québec, à l’égard des fonds d’investissement 
constitués en vertu de la Loi constituant le Fonds de solidarité des travailleurs du Québec 
(F.T.Q.) (chapitre F-3.2.1), de la Loi constituant Fondaction, le Fonds de développement de 
la Confédération des syndicats nationaux pour la coopération et l’emploi (chapitre F-3.1.2) 
ou de la Loi constituant Capital régional et coopératif Desjardins (chapitre C-6.1), les 
obligations prévues aux dispositions suivantes s’appliquent : 

a) les articles 2.12 à 2.17; 

b) la partie 6; 
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c) la partie 15, à l’exception du sous-paragraphe b du paragraphe 2 de 
l’article 15.8; 

d) la partie 19; 

e) la partie 20. 

4) Il est entendu qu’en Colombie-Britannique, si une disposition du présent 
règlement est contraire à une disposition de l’Employee Investment Act (R.S.B.C. 1996, 
chapitre 112) de la Colombie-Britannique ou du Small Business Venture Capital Act 
(R.S.B.C. 1996, chapitre 429) de la Colombie-Britannique, ou est incompatible avec elles, 
la disposition de l’une ou l’autre de ces lois prévaut, selon le cas. 

4. L’article 2.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 1, du mot « shall » 
par le mot « must »; 

 2° par le remplacement, dans le sous-paragraphe e du paragraphe 2, des mots 
« fonds coté à portefeuille fixe » par les mots « FNB à portefeuille fixe »; 

 3° par le remplacement, dans le texte anglais des paragraphes 3 et 4, du mot 
« shall » par le mot « must »; 

5. L’article 2.2 de ce règlement est modifié : 

1° par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 

 « 1) Le fonds d’investissement ne peut faire ce qui suit : 

a) acquérir quelque titre d’un émetteur dans le cas où, par suite 
de l’acquisition, le fonds d’investissement détiendrait des titres qui représenteraient plus de 
10 % des éléments suivants : 

i) soit les droits de vote se rattachant aux titres 
comportant droit de vote en circulation de l’émetteur; 

ii) soit les titres de capitaux propres en circulation de 
l’émetteur; 

b) acquérir quelque titre dans le but d’exercer une emprise sur 
l’émetteur ou d’en assurer la gestion. »; 

2° dans le paragraphe 1.1 : 
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 a) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, du mot « OPC » par 
les mots « fonds d’investissement »; 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, du mot « OPC » par 
les mots « fonds d’investissement »; 

3° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 

 « 2) Le fonds d’investissement qui acquiert un titre d’un émetteur 
autrement que par suite d’une acquisition, et qui, en raison de l’opération, dépasse les 
limites indiquées au sous-paragraphe a du paragraphe 1, doit, dès qu’il lui est 
commercialement possible de le faire, et quoiqu’il en soit dans les 90 jours qui suivent 
l’acquisition, réduire sa participation dans ces titres de façon à ne pas détenir de titres au-
delà de ces limites. »; 

4° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « l’OPC » par les mots 
« le fonds d’investissement ». 

6. L’article 2.3 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 2.3. Les restrictions concernant les types de placements

 1) L’OPC ne peut faire ce qui suit : 

a) acquérir un immeuble; 

b) acquérir une créance hypothécaire, autre qu’une créance 
hypothécaire garantie; 

c) acquérir une créance hypothécaire garantie dans le cas où, par suite 
de l’acquisition, plus de 10 % de sa valeur liquidative serait constituée de créances 
hypothécaires garanties; 

 d) acquérir un certificat d’or, autre qu’un certificat d’or autorisé; 

e) acquérir de l’or ou un certificat d’or autorisé dans le cas où, par suite 
de l’acquisition, plus de 10 % de sa valeur liquidative serait constituée d’or et de certificats 
d’or autorisés; 

 f) acquérir une marchandise physique, sauf dans la mesure permise par 
les sous-paragraphes d et e;

g) acquérir, vendre ou utiliser un dérivé visé autrement qu’en 
conformité avec les articles 2.7 à 2.11; 
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h) acquérir, vendre ou utiliser un dérivé visé dont l’élément sous-jacent 
est : 

 i) une marchandise physique autre que de l’or; 

 ii) un dérivé visé dont l’élément sous-jacent est une marchandise 
physique autre que de l’or; 

 i) acquérir une participation dans une syndication de prêt ou dans des 
prêts dans le cas où l’acquisition l’obligerait à assumer des responsabilités dans le cadre de 
l’administration du prêt consenti à l’emprunteur. 

2) Le fonds d’investissement à capital fixe ne peut faire ce qui suit : 

a) acquérir un immeuble; 

b) acquérir une créance hypothécaire, autre qu’une créance 
hypothécaire garantie; 

 c) acquérir une participation dans une syndication de prêt ou dans des 
prêts dans le cas où l’acquisition l’obligerait à assumer des responsabilités à l’égard de 
l’emprunteur dans le cadre de l’administration du prêt. ». 

7. L’article 2.5 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 2.5. Les placements dans d’autres fonds d’investissement

 1) Pour l’application du présent article, un fonds d’investissement est réputé 
détenir des titres d’un autre fonds d’investissement s’il remplit l’une des conditions 
suivantes : 

a) il détient des titres émis par l’autre fonds d’investissement; 

 b) il maintient une position sur dérivés visés dont l’élément sous-jacent 
consiste en titres de l’autre fonds d’investissement. 

 2) Un fonds d’investissement ne peut acquérir des titres d’un autre fonds 
d’investissement ni en détenir que si les conditions suivantes sont réunies : 

 a) si le fonds d’investissement est un OPC, l’autre fonds 
d’investissement est un OPC qui est assujetti au présent règlement et qui place ou a placé 
des titres au moyen d’un prospectus simplifié conformément au Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement collectif (chapitre V-1.1, r. 38); 
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 a.1) si le fonds d’investissement est un fonds d’investissement à capital 
fixe, l’autre fonds d’investissement remplit au moins l’une des conditions suivantes : 

 i) il est assujetti au présent règlement; 

 ii) il se conforme aux dispositions du présent règlement qui sont 
applicables aux fonds d’investissement à capital fixe; 

 b) lors de l’acquisition des titres, la valeur liquidative de l’autre fonds 
d’investissement est constituée d’au plus 10 % de titres d’autres fonds d’investissement; 

c) si le fonds d’investissement est un OPC, les deux sont émetteurs 
assujettis dans le territoire intéressé; 

c.1) si le fonds d’investissement est un fonds d’investissement à capital 
fixe, l’autre est émetteur assujetti dans un territoire où le fonds d’investissement est 
émetteur assujetti; 

d) le fonds d’investissement n’a à payer aucuns frais de gestion ni 
aucune prime incitative qui, pour une personne raisonnable, doubleraient les frais payables 
par l’autre fonds d’investissement pour le même service; 

 e) le fonds d’investissement n’a à payer aucuns frais d’acquisition ni 
aucuns frais de rachat relativement à ses acquisitions ou rachats de titres de l’autre fonds 
d’investissement si ce dernier est géré par le gestionnaire du fonds d’investissement, un 
membre de son groupe ou une personne qui a des liens avec lui; 

 f) le fonds d’investissement n’a à payer aucuns frais d’acquisition ni 
aucuns frais de rachat relativement à ses acquisitions ou rachats de titres de l’autre fonds 
d’investissement qui, pour une personne raisonnable, doubleraient les frais payables par 
une personne qui investit dans le fonds d’investissement. 

 3) Les sous-paragraphes a, a.1, c et c.1 du paragraphe 2 ne s’appliquent pas si 
le titre remplit l’une des conditions suivantes : 

a) il est une part indicielle émise par un fonds d’investissement;  

b) il est émis par un autre fonds d’investissement établi avec 
l’approbation du gouvernement d’un territoire étranger et la seule façon par laquelle le 
territoire étranger permet d’investir dans des titres d’émetteurs de ce territoire étranger est 
par l’intermédiaire de ce type de fonds d’investissement. 

 4) Le sous-paragraphe b du paragraphe 2 ne s’applique pas si l’autre fonds 
d’investissement remplit l’une des conditions suivantes : 
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 a) il est un fonds clone; 

b) conformément au présent article, il acquiert ou détient des titres 
respectant l’une des conditions suivantes : 

 i) il s’agit de titres d’un OPC marché monétaire;  

 ii) il s’agit de parts indicielles émises par un fonds 
d’investissement. 

 5) Les sous-paragraphes e et f du paragraphe 2 ne s’appliquent pas aux frais de 
courtage engagés relativement à l’acquisition ou à la vente d’une part indicielle émise par 
un fonds d’investissement. 

 6) Si le fonds d’investissement détient des titres d’un autre fonds 
d’investissement qui est géré par le même gestionnaire, un membre de son groupe ou une 
personne qui a des liens avec lui, les dispositions suivantes s’appliquent : 

a) il ne peut exercer les droits de vote afférents à ces titres;

 b) il peut, si le gestionnaire y consent, faire en sorte que tous les droits 
de vote afférents aux titres de l’autre fonds d’investissement qu’il détient soient exercés par 
les porteurs véritables des titres du fonds d’investissement. 

 7) Les restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les 
conflits d’intérêts et les règles d’information sur les conflits d’intérêts des fonds 
d’investissement ne s’appliquent pas à un fonds d’investissement qui acquiert ou détient 
des titres d’un autre fonds d’investissement si l’acquisition ou la détention est conforme au 
présent article. ». 

8. L’article 2.6 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe a, des mots 
« L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement »; 

 2° dans le paragraphe a : 

a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe i par ce 
qui suit : 

   « a) dans le cas d’un OPC, emprunter des fonds ou constituer une 
sûreté sur un élément d’actif du portefeuille, sauf dans les cas suivants : »; 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe iii, des mots « de frais 
et de dépenses » par les mots « d’honoraires et de charges »; 
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c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe iv, des mots « OPC 
coté » par les mots « OPC négocié en bourse »; 

3° par le remplacement des paragraphes b et c par les suivants : 

 « b) dans le cas d’un OPC, acquérir des titres sur marge, sauf si 
l’article 2.7 ou 2.8 le permet; 

c) dans le cas d’un OPC, vendre des titres à découvert autrement qu’en 
conformité avec l’article 2.6.1, sauf si l’article 2.7 ou 2.8 le permet; »; 

4° par le remplacement, dans le paragraphe d, des mots « l’OPC » par les mots 
« le fonds d’investissement ». 

9. L’article 2.9 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 2.9. Les opérations sur les dérivés visés dans un but de couverture

 1) Les articles 2.1, 2.2, 2.4 et 2.8 ne s’appliquent pas à l’utilisation, par un 
OPC, de dérivés visés dans un but de couverture. 

 2) L’article 2.2 ne s’applique pas à l’utilisation, par un fonds d’investissement 
à capital fixe, de dérivés visés dans un but de couverture. ». 

10. L’article 2.10 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se 
trouvent, du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires, et des mots « non résident » par les mots « non-résident ». 

11. L’article 2.11 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 2.11. La première utilisation de dérivés visés et la première vente à découvert 
de titres par un fonds d’investissement

1) Le fonds d’investissement ne peut commencer à utiliser de dérivés visés ou à 
vendre de titres à découvert conformément à l’article 2.6.1 que si les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) dans le cas d’un OPC autre qu’un OPC négocié en bourse qui ne 
procède pas au placement permanent de ses titres, le prospectus contient l’information 
exigée des OPC qui entendent exercer cette activité; 

a.1) dans le cas d’un OPC négocié en bourse qui ne procède pas au 
placement permanent de ses titres ou d’un fonds d’investissement à capital fixe, il publie un 
communiqué qui contient l’information suivante : 
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 i) l’information exigée dans le prospectus des OPC négociés en 
bourse qui ne procèdent pas au placement permanent de leurs titres ou des fonds 
d’investissement à capital fixe qui entendent exercer cette activité; 

ii) la date à laquelle l’activité devrait débuter; 

 b) le fonds d’investissement a fait parvenir à ses porteurs, au moins 
60 jours avant l’activité, un avis écrit les informant qu’il entend exercer cette activité et leur 
fournissant l’information visée au sous-paragraphe a ou a.1, selon le cas. 

2) L’OPC autre qu’un OPC négocié en bourse qui ne procède pas au placement 
permanent de ses titres n’est pas tenu de faire parvenir l’avis visé au sous-paragraphe b du 
paragraphe 1 si chaque prospectus depuis sa création présente l’information prévue au sous-
paragraphe a de ce paragraphe. 

3) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à un OPC négocié en bourse qui ne 
procède pas au placement permanent de ses titres ni à un fonds d’investissement à capital 
fixe si chaque prospectus déposé depuis sa création présente l’information prévue au sous-
paragraphe a.1 du paragraphe 1. ». 

12. L’article 2.12 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le point 1, des mots 
« l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 

  b) par le remplacement, dans le point 3, des mots « l’OPC » par les 
mots « le fonds d’investissement »; 

c) par le remplacement, dans le point 4, des mots « l’OPC, soit à 
l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement, soit au fonds d’investissement »; 

d) par le remplacement, partout où ils se trouvent dans les points 5 à 8, 
des mots « l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 

e) par le remplacement, dans le point 9, des mots « à l’OPC » par les 
mots « au fonds d’investissement »; 

f) par le remplacement, dans le point 11, des mots « L’OPC » par les 
mots « Le fonds d’investissement »; 

g) par le remplacement du point 12 par le suivant : 
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   « 12. Dès que le fonds d’investissement conclut une opération, la 
valeur marchande de tous les titres qu’il a prêtés dans le cadre d’opérations de prêt de titres 
et qui ne lui ont pas encore été retournés ou qu’il a vendus dans le cadre de mises en 
pension en vertu de l’article 2.13 et qu’il n’a pas encore rachetés ne dépasse pas 50 % de sa 
valeur liquidative. »; 

 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « Un OPC » par les 
mots « Le fonds d’investissement »; 

 3° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « l’OPC » par les mots 
« le fonds d’investissement ». 

13. L’article 2.13 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le point 1, des mots 
« l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 

b) par le remplacement, dans les points 3 à 7, des mots « l’OPC » par 
les mots « le fonds d’investissement »; 

c) par le remplacement, dans le point 8, des mots « à l’OPC » par les 
mots « au fonds d’investissement »; 

d) par le remplacement, dans le point 10, des mots « de l’OPC » par les 
mots « du fonds d’investissement »; 

e) par le remplacement du point 11 par le suivant : 

   « 11. Dès que le fonds d’investissement conclut l’opération, la 
valeur marchande de tous les titres qu’il a prêtés dans le cadre d’opérations de prêt de titres 
en vertu de l’article 2.12 et qui ne lui ont pas encore été retournés ou qu’il a vendus dans le 
cadre de mises en pension mais n’a pas encore rachetés ne dépasse pas 50 % de sa valeur 
liquidative »; 

 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « L’OPC » par les mots 
« Le fonds d’investissement ». 

14. L’article 2.14 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se 
trouve, du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires. 
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15. L’article 2.15 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement du  paragraphe 1 par le suivant : 

  « 1) Le gestionnaire du fonds d’investissement doit nommer un ou 
plusieurs mandataires qui assumeront en son nom l’exécution de l’opération de prêt ou de 
la mise en pension de titres conclue par le fonds d’investissement. »; 

 2° par le remplacement, partout où il se trouve dans le paragraphe 2, du mot 
« OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des adaptations nécessaires; 

 3° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « de l’OPC » par les 
mots « du fonds d’investissement »;  

 4° par le remplacement du paragraphe 4 par le suivant : 

  « 4) Le gestionnaire d’un fonds d’investissement ne doit pas autoriser un 
mandataire à conclure une opération de prêt, une mise en pension ou, le cas échéant, une 
prise en pension de titres pour le compte du fonds d’investissement avant que le mandataire 
n’ait signé une convention écrite avec le gestionnaire et le fonds d’investissement dans 
laquelle : 

a) le fonds d’investissement et le gestionnaire donnent au 
mandataire des instructions sur les paramètres à suivre pour conclure le type d’opération 
auquel la convention s’applique; 

b) le mandataire accepte de se conformer au présent règlement, 
accepte la norme de diligence dont il est fait mention au paragraphe 5 et accepte de 
s’assurer que toutes les opérations conclues par lui pour le compte du fonds 
d’investissement sont conformes au présent règlement; 

c) le mandataire accepte de remettre régulièrement et dans des 
délais raisonnables au fonds d’investissement et au gestionnaire des rapports complets qui 
résument les opérations de prêt, les mises en pension et les prises en pension de titres, selon 
le cas, du fonds d’investissement. »; 

 5° par le remplacement, dans le paragraphe 5, des mots « de l’OPC » par les 
mots « du fonds d’investissement ». 

16. L’article 2.16 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se 
trouve, du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires. 
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17. L’article 2.17 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 2.17. Le commencement des opérations de prêt, des mises en pension ou des 
prises en pension de titres conclues par un fonds d’investissement 

 1) Un fonds d’investissement ne peut conclure d’opération de prêt, de mise en 
pension ni de prise en pension de titres que si les conditions suivantes sont réunies : 

a) dans le cas d’un OPC autre qu’un OPC négocié en bourse qui ne 
procède pas au placement permanent de ses titres, le prospectus contient l’information 
exigée des OPC qui concluent ces types d’opérations; 

b) dans le cas d’un OPC négocié en bourse qui ne procède pas au 
placement permanent de ses titres ou d’un fonds d’investissement à capital fixe, il publie un 
communiqué qui contient l’information suivante : 

i) l’information exigée dans le prospectus des OPC négociés en 
bourse qui ne procèdent pas au placement permanent de leurs titres ou des fonds 
d’investissement à capital fixe qui concluent ces types d’opérations; 

ii) la date à laquelle il entend commercer à conclure de tels types 
d’opérations;

c) le fonds d’investissement fait parvenir à ses porteurs, au moins 
60 jours avant de commencer à conclure de tels types d’opérations, un avis écrit les 
informant de son intention et leur fournissant l’information prévue au sous-paragraphe a ou 
b, selon le cas; 

2) Le sous-paragraphe c du paragraphe 1 ne s’applique pas à l’OPC qui a 
conclu une prise en pension permise par une décision de l’agent responsable, sauf au 
Québec, ou de l’autorité en valeurs mobilières. 

 3)  Le sous-paragraphe c du paragraphe 1 ne s’applique pas à un OPC autre 
qu’un OPC négocié en bourse qui ne procède pas au placement permanent de ses titres si, 
depuis sa création, chacun de ses prospectus renferme l’information visée au sous-
paragraphe a du paragraphe 1.

 4) Le paragraphe 1 ne s’appliquent pas à l’OPC négocié en bourse qui ne 
procède pas au placement permanent de ses titres ni au fonds d’investissement à capital fixe 
si, depuis la création de ce dernier, chacun des prospectus déposés renferme l’information 
visée au sous-paragraphe b du paragraphe 1. ». 
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18. L’article 2.18 de ce règlement est modifié : 

 1° par l’insertion, dans le texte anglais de la sous-disposition A de la 
disposition iv du sous-paragraphe a du paragraphe 1 et après les mots « floating interest 
rate », des mots « of the indebtedness »; 

 2° par l’addition, après le paragraphe 2, du suivant : 

  « 3) Le fonds d’investissement à capital fixe ne peut se présenter comme 
un « OPC marché monétaire ». ». 

19. L’article 3.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « Une personne » par le 
mot « Nul »;

 2° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 2, du mot « shall » 
par le mot « must ». 

20. l’article 3.3 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement du texte anglais du paragraphe 1 par le suivant : 

  “(1) The costs of incorporation, formation or initial organization of a 
mutual fund, or of the preparation and filing of any of the preliminary prospectus, 
preliminary annual information form, preliminary fund facts document, initial prospectus, 
annual information form or fund facts document of the mutual fund must not be borne by 
the mutual fund or its securityholders.”; 

 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « l’OPC coté » par les 
mots « l’OPC négocié en bourse ». 

21. L’article 4.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 4.1. Les placements interdits

 1) Le fonds d’investissement géré par un courtier ne doit pas sciemment faire 
de placement dans une catégorie de titres d’un émetteur durant la période au cours de 
laquelle le courtier gérant du fonds d’investissement, une personne qui a des liens avec lui 
ou qui est membre de son groupe, remplit la fonction de preneur ferme à l’occasion du 
placement de titres de la catégorie visée, sauf à titre de membre du syndicat de placement 
plaçant tout au plus 5 % de l’émission, ou dans les 60 jours qui suivent cette période. 
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 2) Le fonds d’investissement géré par un courtier ne doit pas sciemment faire 
de placement dans une catégorie de titres d’un émetteur dont un associé, un dirigeant, un 
administrateur ou un salarié du courtier gérant, ou un associé, un dirigeant, un 
administrateur ou un salarié d’une personne membre du groupe du courtier gérant ou ayant 
des liens avec celui-ci est un associé, un dirigeant ou un administrateur, cette condition ne 
s’appliquant pas dans le cas de celui qui remplit les conditions suivantes : 

a) il ne participe pas à l’élaboration des décisions de placement prises 
pour le compte du fonds d’investissement; 

b) il n’a pas accès, avant leur mise en œuvre, à l’information concernant 
les décisions de placement prises pour le compte du fonds d’investissement; 

c) il n’influe pas, sinon par des rapports de recherche, des études 
statistiques ou d’autres publications généralement accessibles aux clients, sur les décisions 
de placement prises pour le compte du fonds d’investissement. 

 3) Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à un placement dans une 
catégorie de titres émis ou garantis pleinement et sans condition par le gouvernement du 
Canada ou le gouvernement d’un territoire. 

 4) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à un placement dans une catégorie de 
titres de l’émetteur lorsque, au moment du placement, les conditions suivantes sont 
réunies : 

a) le comité d’examen indépendant du fonds d’investissement géré par 
un courtier a approuvé l’opération en vertu du paragraphe 2 de l’article 5.2 du Règlement 
81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds d’investissement (chapitre V-1.1, 
r. 43);

b) les titres d’une catégorie de titres de créance de l’émetteur, autre 
qu’une catégorie visée au paragraphe 3, ont obtenu et conservé une notation désignée d’une 
agence de notation désignée ou d’un membre du même groupe que l’agence de notation 
désignée;

 c) concernant toute autre catégorie de titres de l’émetteur :  

 i) l’émetteur a placé la catégorie de titres de capitaux propres au 
moyen d’un prospectus déposé auprès d’un ou de plusieurs agents responsables, sauf au 
Québec, ou autorités en valeurs mobilières au Canada; 

ii) au cours de la période de 60 jours visée au paragraphe 1, le 
placement est effectué par l’entremise d’une bourse à la cote de laquelle la catégorie de 
titres de capitaux propres de l’émetteur est inscrite et où elle se négocie; 
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 d) le gestionnaire du fonds d’investissement géré par un courtier dépose 
la description de chaque placement ainsi effectué par le fonds d’investissement au cours de 
son dernier exercice au plus tard lors du dépôt des états financiers annuels du fonds 
d’investissement.  

 4.1)  L’expression « notation désignée » qui est utilisée au sous-paragraphe b du 
paragraphe 4 s’entend au sens du Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen 
d’un prospectus simplifié (chapitre V-1.1, r. 16). 

 5) Les dispositions de la législation en valeurs mobilières indiquées à 
l’annexe C ne s’appliquent pas à un placement dans une catégorie de titres de l’émetteur 
visée au paragraphe 4 si le placement est effectué conformément à ce paragraphe. ». 

22. L’article 4.3 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se 
trouve, du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires. 

23. L’article 4.4 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce 
qui suit : 

   « 1) Un contrat ou une déclaration de fiducie par lequel une 
personne remplit les fonctions de gestionnaire d’un fonds d’investissement doit prévoir que 
le gestionnaire est responsable de toute perte que subit le fonds d’investissement en raison 
du défaut de sa part, ou de la part de toute personne dont les services sont retenus par le 
gestionnaire afin d’assumer les responsabilités de gestionnaire envers le fonds 
d’investissement, de faire ce qui suit : » 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 2° dans le paragraphe 2 : 

a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce 
qui suit : 

   « 2) Le fonds d’investissement ne doit pas décharger son 
gestionnaire de la responsabilité de la perte qui découle du défaut de celui-ci, ou de 
quiconque dont les services sont retenus par le gestionnaire ou le fonds d’investissement 
afin d’assumer les responsabilités de gestionnaire envers le fonds d’investissement, de faire 
ce qui suit : »; 
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b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 3° dans le paragraphe 3 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « L’OPC » et « à l’OPC » par, respectivement, les mots « Le fonds d’investissement » 
et « au fonds d’investissement »; 

 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « l’OPC » 
par les mots « le fonds d’investissement »; 

 4° par le remplacement, dans le paragraphe 4, des mots « L’OPC » par les mots 
« Le fonds d’investissement »; 

 5° dans le paragraphe 5 : 

  a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, du 
mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement »; 

  b) par le remplacement du sous-paragraphe a par le suivant : 

   « a) un administrateur du fonds d’investissement; »; 

  c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 6° par le remplacement du paragraphe 6 par le suivant : 

  « 6) Le présent article s’applique aux pertes d’un fonds d’investissement 
ou d’un porteur de titres qui découlent d’une action ou d’une omission d’un dépositaire ou 
sous-dépositaire agissant comme mandataire du fonds d’investissement dans l’exécution 
des opérations de prêt, de mises en pension ou de prises en pension de titres conclues par le 
fonds d’investissement. ». 

24. Les articles 5.1 à 5.3 de ce règlement sont remplacés par les suivants : 

« 5.1. Les questions soumises à l’approbation des porteurs

1) L’approbation préalable des porteurs, donnée dans les conditions prévues à 
l’article 5.2, est nécessaire sur les points suivants : 
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a)  la base de calcul des honoraires ou des charges qui sont imputés au 
fonds d’investissement ou qui le sont directement aux porteurs par le fonds 
d’investissement ou son gestionnaire relativement à la détention des titres du fonds 
d’investissement est changée d’une façon qui pourrait entraîner une augmentation des 
charges imputées au fonds d’investissement ou aux porteurs; 

a.1)  des honoraires ou des charges qui doivent être imputés au fonds 
d’investissement ou qui doivent l’être directement aux porteurs par le fonds 
d’investissement ou son gestionnaire relativement à la détention des titres du fonds 
d’investissement et qui pourraient entraîner une augmentation des charges imputées au 
fonds d’investissement ou aux porteurs sont introduits; 

b) le gestionnaire du fonds d’investissement est remplacé, à moins que 
le nouveau gestionnaire ne fasse partie du même groupe que le gestionnaire actuel; 

c) les objectifs de placement fondamentaux du fonds d’investissement 
sont modifiés; 

d) (paragraphe abrogé) 

e) le fonds d’investissement diminue la fréquence de calcul de sa valeur 
liquidative par titre; 

f) le fonds d’investissement entreprend une restructuration avec un 
autre émetteur ou lui transfère son actif, pourvu que soient remplies les conditions 
suivantes : 

i) le fonds d’investissement cesse d’exister suivant la 
restructuration ou le transfert de son actif; 

ii) l’opération a pour effet de transformer les porteurs du fonds 
d’investissement en porteurs de l’autre émetteur; 

 g) le fonds d’investissement entreprend une restructuration avec un 
autre émetteur ou acquiert son actif, à condition que soient remplies les conditions 
suivantes : 

i) le fonds d’investissement continue d’exister suivant la 
restructuration ou l’acquisition de l’actif; 

 ii) l’opération a pour effet de transformer les porteurs de l’autre 
émetteur en porteurs du fonds d’investissement; 

iii) l’opération constituerait un changement important pour le 
fonds d’investissement; 
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 h) le fonds d’investissement modifie sa structure de l’une des façons 
suivantes : 

  i) s’il est un fonds d’investissement à capital fixe, il devient 
OPC; 

  ii) s’il est un OPC, il devient fonds d’investissement à capital 
fixe;

 iii) il devient un émetteur autre qu’un fonds d’investissement. 

2) Le fonds d’investissement n’assume aucuns des coûts ou charges liés à la 
restructuration visée au sous-paragraphe h du paragraphe 1. 

« 5.2. L’approbation des porteurs

1) À moins qu’une majorité plus forte ne soit exigée par les documents 
constitutifs du fonds d’investissement, les lois applicables au fonds d’investissement ou un 
contrat applicable, l’approbation des porteurs de titres sur une question visée au 
paragraphe 1 de l’article 5.1 doit être donnée par une résolution adoptée à tout le moins à la 
majorité des voix exprimées à une assemblée convoquée à cette fin. 

2) Malgré le paragraphe 1, les porteurs d’une catégorie ou d’une série de titres 
du fonds d’investissement doivent voter séparément relativement à cette catégorie ou à 
cette série sur une question visée au paragraphe 1 de l’article 5.1 si la catégorie ou la série 
est touchée par le changement visé à ce paragraphe d’une manière différente des porteurs 
de titres d’autres catégories ou séries. 

3) Malgré le paragraphe 1 de l’article 5.1 et les paragraphes 1 et 2, si les 
documents constitutifs du fonds d’investissement le prévoient, les porteurs d’une catégorie 
ou d’une série de titres du fonds d’investissement n’ont pas le droit de vote sur une question 
visée au paragraphe 1 de l’article 5.1 si, en tant que porteurs de titres d’une catégorie ou 
d’une série, ils ne sont pas touchés par le changement visé à ce paragraphe. 

« 5.3. Les cas où l’approbation des porteurs n’est pas requise 

1) Malgré le paragraphe 1 de l’article 5.1, l’approbation des porteurs du fonds 
d’investissement n’est pas requise pour les changements visés aux sous-paragraphes a et 
a.1 de ce paragraphe dans les cas suivants : 
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a) le fonds d’investissement remplit les conditions suivantes : 

 i) il traite sans lien de dépendance avec la personne qui lui 
impute les honoraires ou les charges visés aux sous-paragraphes a et a.1 du paragraphe 1 de 
l’article 5.1; 

 ii) il indique dans son prospectus que les porteurs, bien qu’ils 
n’aient pas à approuver le changement, seront avisés au moins 60 jours avant la date d’effet 
de tout changement qui pourrait entraîner une augmentation des charges du fonds 
d’investissement; 

 iii) il envoie l’avis prévu à la disposition ii au moins 60 jours 
avant la date d’effet du changement; 

 b) dans le cas de l’OPC, celui-ci remplit les conditions suivantes : 

i) il peut être décrit, en vertu du présent règlement, comme 
« sans frais » ou « sans commission »; 

ii) il indique dans son prospectus que les porteurs, bien qu’ils 
n’aient pas à approuver le changement, seront avisés au moins 60 jours avant la date d’effet 
de tout changement qui pourrait entraîner une augmentation des charges du fonds 
d’investissement; 

iii) il envoie l’avis prévu à la disposition ii au moins 60 jours 
avant la date d’effet du changement. 

2) Malgré le paragraphe 1 de l’article 5.1, l’approbation des porteurs du fonds 
d’investissement n’est pas requise pour les changements visés au sous-paragraphe f de ce 
paragraphe lorsque l’une des dispositions suivantes s’applique : 

 a) toutes les conditions suivantes sont réunies : 

 i) le comité d’examen indépendant du fonds d’investissement a 
approuvé le changement en vertu du paragraphe 2 de l’article 5.2 du Règlement 81-107 sur 
le comité d’examen indépendant des fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 43);  

 ii) le présent règlement et le Règlement 81-107 sur le comité 
d’examen indépendant des fonds d’investissement s’appliquent au fonds d’investissement 
avec lequel le fonds d’investissement entreprend sa restructuration ou auquel il transfère 
son actif, et ceux-ci sont gérés par le même gestionnaire ou par un membre de son groupe; 

iii) la restructuration ou le transfert d’actif satisfait aux 
conditions prévues aux sous-paragraphes a, b, c, d, g, h, i, j et k du paragraphe 1 de 
l’article 5.6;  
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 iv) le prospectus du fonds d’investissement indique que, même si 
les porteurs ne sont pas consultés sur le changement, ils en seront avisés par écrit au moins 
60 jours avant la date de sa prise d’effet;  

 v) l’avis visé à la disposition iv a été envoyé au moins 60 jours 
avant la date de prise d’effet du changement. 

 b) toutes les conditions suivantes sont réunies : 

i) le fonds d’investissement est un fonds d’investissement à 
capital fixe qui fait l’objet d’une restructuration avec un OPC, ou dont l’actif est transféré à 
un tel OPC, qui remplit les conditions suivantes : 

   A) il est assujetti au Règlement 81-107 sur le comité 
d’examen indépendant des fonds d’investissement; 

   B) il est géré par le même gestionnaire que le fonds 
d’investissement ou par un membre de son groupe; 

   C) il n’est pas en situation de contravention à la 
législation en valeurs mobilières; 

   D) il est émetteur assujetti dans le territoire intéressé et a 
un prospectus valide dans ce territoire; 

 ii) l’opération constitue une opération à imposition différée en 
vertu du paragraphe 1 de l’article 85 de la Loi de l’impôt sur le revenu; 

iii) les titres du fonds d’investissement ne confèrent pas à leurs 
porteurs le droit de demander le rachat de leurs titres; 

 iv) depuis sa création, il n’existe aucun marché sur lequel les 
porteurs du fonds d’investissement pourraient vendre leurs titres; 

 v) chaque prospectus du fonds d’investissement indique ce qui 
suit : 

   A) les porteurs du fonds d’investissement, à l’exception 
du gestionnaire ou du promoteur, ou de tout membre du même groupe qu’eux, cessent 
d’être porteurs dans les 30 mois suivant la clôture du premier appel public à l’épargne du 
fonds d’investissement; 
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   B) dans les 30 mois suivant la clôture de son premier 
appel public à l’épargne, le fonds d’investissement entreprend une restructuration avec un 
OPC qui est géré par le même gestionnaire que lui, ou par un membre du groupe du 
gestionnaire, ou transfère son actif à un tel OPC;

  vi) l’OPC n’assume aucune partie des frais et charges liés à 
l’opération;

 vii) la restructuration ou le transfert d’actif satisfait aux 
conditions prévues aux dispositions i, iv et v du sous-paragraphe a du paragraphe 2 de 
l’article 5.3 et aux sous-paragraphes d et k du paragraphe 1 de l’article 5.6. ». 

25. L’article 5.3.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se 
trouve, des mots « de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires. 

26. L’article 5.4 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 

  « 1) L’assemblée des porteurs du fonds d’investissement qui doit se 
prononcer sur une question prévue au paragraphe 1 de l’article 5.1 doit être convoquée par 
avis écrit envoyé au moins 21 jours à l’avance. »; 

 2° dans le paragraphe 2 : 

  a) par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le 
sous-paragraphe a, du mot « shall » par le mot « must »; 

  b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’article 5.1 » par les mots « du paragraphe 1 de l’article 5.1 », et des mots « de l’OPC » par 
les mots « du fonds d’investissement ». 

27. L’article 5.5 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « de l’autorité en valeurs mobilières ou de l’agent responsable » par les mots « de 
l’agent responsable, sauf au Québec, ou de l’autorité en valeurs mobilières »; 

  b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 
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 c) par l’insertion, après le sous-paragraphe a, du suivant : 

   « a.1) il se produit un changement de contrôle du gestionnaire du 
fonds d’investissement; 

d) par le remplacement du sous-paragraphe b par le suivant : 

   « b) il se produit une restructuration du fonds d’investissement ou 
un transfert de son actif, pourvu que l’opération ait pour conséquence que les porteurs de 
titres du fonds d’investissement deviennent porteurs de titres d’un autre émetteur; »; 

 e) par le remplacement, dans le sous-paragraphe c, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

f) par le remplacement, dans le sous-paragraphe d, des mots « l’OPC » 
par les mots « le fonds d’investissement »; 

 2° par la suppression du paragraphe 2. 

28. L’article 5.6 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 5.6. Les restructurations et transferts agréés

1) Malgré le paragraphe 1 de l’article 5.5, l’agrément préalable de l’agent 
responsable, sauf au Québec, ou de l’autorité en valeurs mobilières n’est pas nécessaire 
pour réaliser une opération qui est prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de 
l’article 5.5 pourvu que toutes les dispositions suivantes s’appliquent : 

a) le fonds d’investissement fait l’objet d’une restructuration 
avec un autre fonds d’investissement auquel le présent règlement s’applique, ou son actif 
est transféré à cet autre fonds d’investissement, pourvu que ce dernier remplisse les 
conditions suivantes : 

  i) il est géré par le même gestionnaire que le fonds 
d’investissement ou par un membre de son groupe; 

  ii) une personne raisonnable considérerait qu’il a des 
objectifs de placement fondamentaux, des procédures d’évaluation et une structure de frais 
qui sont semblables pour l’essentiel à ceux du fonds d’investissement; 

  iii) il n’est pas en situation de contravention à la 
législation en valeurs mobilières; 

  iv) il est émetteur assujetti dans le territoire intéressé et, 
s’il est un OPC, il a également un prospectus valide dans ce territoire; 
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  b) l’opération constitue un « échange admissible » au sens de 
l’article 132.2 de la Loi de l’impôt sur le revenu (1991, c. 46) ou une opération à imposition 
différée en vertu du paragraphe 1 de l’article 85, 85.1, 86 ou 87 de la Loi de l’impôt sur le 
revenu;

c) l’opération prévoit la liquidation du fonds d’investissement 
dans le délai le plus court qui est raisonnablement possible après l’opération; 

  d) l’actif du portefeuille du fonds d’investissement que l’autre 
fonds d’investissement doit acquérir dans le cadre de l’opération répond aux deux 
conditions suivantes : 

  i) il peut être acquis par l’autre fonds d’investissement 
conformément au présent règlement; 

   ii) il est jugé acceptable par le conseiller en valeurs de 
l’autre fonds d’investissement et conforme aux objectifs de placement fondamentaux de cet 
autre fonds d’investissement; 

  e) l’opération est approuvée comme suit : 

  i) par les porteurs du fonds d’investissement 
conformément au sous-paragraphe f du paragraphe 1 de l’article 5.1, sauf si le paragraphe 2 
de l’article 5.3 s’applique; 

  ii) si nécessaire, par les porteurs de l’autre fonds 
d’investissement conformément au sous-paragraphe g du paragraphe 1 de l’article 5.1; 

  f) les documents envoyés aux porteurs du fonds 
d’investissement en vue de l’approbation selon le sous-paragraphe f du paragraphe 1 de 
l’article 5.1 comprennent les éléments suivants : 

  i) une circulaire qui, en plus de satisfaire aux autres 
exigences de la loi, décrit l’opération projetée, le fonds d’investissement qui succédera au 
fonds d’investissement faisant l’objet de la restructuration, les incidences du point de vue 
de l’impôt sur le revenu pour les fonds d’investissement participant à l’opération et pour 
leurs porteurs, et, dans le cas d’un fonds d’investissement constitué en société dont les 
porteurs deviennent, du fait de l’opération, porteurs d’un fonds d’investissement constitué 
sous forme de fiducie, une description des différences importantes entre la situation de 
l’actionnaire d’une société et celle du porteur de titres d’une fiducie; 

  ii) si l’autre fonds d’investissement est un OPC, le 
dernier aperçu du fonds qu’il a déposé; 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 208

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



3334 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2014, 146e année, no 38 Partie 2

  iii) une mention du fait que les porteurs peuvent faire ce 
qui suit au sujet du fonds d’investissement faisant l’objet de la restructuration : 

    A) se procurer sans frais les documents suivants 
en communiquant avec celui-ci à l’adresse ou au numéro de téléphone indiqués dans la 
mention : 

     I) si le fonds d’investissement faisant 
l’objet de la restructuration est un OPC, le prospectus courant; 

     II) la dernière notice annuelle déposée, le 
cas échéant; 

     III) le dernier aperçu du fonds déposé, le 
cas échéant; 

     IV) les derniers états financiers annuels et 
rapports financiers intermédiaires déposés; 

     V) les derniers rapports annuel et 
intermédiaire de la direction sur le rendement du fonds; 

    B) se procurer ces documents en les téléchargeant 
à partir du site Web indiqué dans la mention; 

  g) le fonds d’investissement s’est conformé à la partie 11 du 
Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement (chapitre V-1.1, 
r. 42) en ce qui concerne la prise de décision de procéder à l’opération par le conseil 
d’administration du gestionnaire du fonds d’investissement ou par celui du fonds 
d’investissement; 

  h) les fonds d’investissement participant à l’opération 
n’assument aucune partie des frais et charges liés à l’opération; 

  i) si le fonds d’investissement est un OPC, les porteurs du fonds 
d’investissement continuent d’avoir le droit de demander le rachat de leurs titres jusqu’à la 
fermeture des bureaux le jour ouvrable précédant immédiatement la date d’effet de 
l’opération;

  j) si le fonds d’investissement est un fonds d’investissement à 
capital fixe, les dispositions suivantes s’appliquent : 

i) le fonds d’investissement publie et dépose un 
communiqué faisant état de l’opération; 
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ii) les porteurs du fonds d’investissement peuvent 
demander le rachat de leurs titres à une date postérieure à celle du communiqué visé à la 
disposition i et antérieure à la date d’effet de l’opération; 

  iii) le prix des titres dont le rachat est demandé 
conformément à la disposition  ii correspond à leur valeur liquidative par titre à la date du 
rachat;

  k) la valeur de la contrepartie offerte aux porteurs du fonds 
d’investissement correspond à la valeur liquidative du fonds d’investissement calculée à la 
date de l’opération. 

 1.1) Malgré le paragraphe 1 de l’article 5.5, l’agrément de l’agent 
responsable, sauf au Québec, ou de l’autorité en valeurs mobilières n’est pas nécessaire 
pour mettre en œuvre une opération visée au sous-paragraphe b de ce paragraphe si les 
conditions prévues au sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 5.3 sont réunies et que 
le comité d’examen indépendant de l’OPC a approuvé l’opération conformément au 
paragraphe 2 de l’article 5.2 du Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des 
fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 43). 

 2) Le fonds d’investissement qui a continué d’exister après une 
opération prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 5.5 doit, dans le cas où 
le rapport d’audit accompagnant les états financiers audités de son premier exercice révolu 
après l’opération contient une opinion modifiée concernant la valeur de l’actif du 
portefeuille qu’il a acquis lors de l’opération, envoyer une copie de ces états financiers à 
tous ceux qui étaient porteurs de titres du fonds d’investissement ayant disparu par suite de 
l’opération et qui ne le sont plus. ». 

29. L’article 5.7 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le sous-
paragraphe a, du mot « shall » par le mot « must »; 

 b) dans le sous-paragraphe a : 

i) par le remplacement, dans ce qui précède la disposition i, des 
mots « par le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 5.5 ou le paragraphe 2 » par les 
mots « au sous-paragraphe a ou a.1 du paragraphe 1 »; 

   ii) par le remplacement, dans les sous-dispositions C et D de la 
disposition iii, des mots « de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 
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 iii) par le remplacement, dans la disposition iv, des mots « à 
l’autorité en valeurs mobilières » par les mots « à l’agent responsable, sauf au Québec, ou à 
l’autorité en valeurs mobilières »; 

  iv) par le remplacement, dans la disposition vi, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 c) par le remplacement des dispositions ii et iii du sous-paragraphe b
par les suivantes : 

   « ii) des indications sur le rendement annuel total du fonds 
d’investissement et, si l’autre émetteur est un fonds d’investissement, de l’autre émetteur 
pour chacun des 5 derniers exercices; 

   iii) une description des différences, le cas échéant, entre les 
objectifs de placement fondamentaux, les stratégies de placement, les méthodes 
d’évaluation et la structure des frais du fonds d’investissement et de l’autre émetteur ainsi 
que de toute autre différence importante entre eux; »; 

d) par le remplacement, dans le sous-paragraphe d, des mots « l’OPC » 
et « de l’OPC » par, respectivement, les mots « le fonds d’investissement » et « du fonds 
d’investissement »; 

 2° dans le paragraphe 2 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement »; 

 b) par le remplacement du sous-paragraphe a par le suivant : 

   « a) faire sa demande à l’agent responsable, sauf au Québec, ou à 
l’autorité en valeurs mobilières dans le territoire où le siège du fonds d’investissement se 
trouve; »; 

c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »;  

 3° dans le paragraphe 3 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement »;  
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 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « l’autorité 
en valeurs mobilières ou l’agent responsable du territoire dans lequel le siège de l’OPC » 
par les mots « l’agent responsable, sauf au Québec, ou l’autorité en valeurs mobilières du 
territoire dans lequel le siège du fonds d’investissement »; 

 c) par le remplacement, partout où ils se trouvent dans le 
sous-paragraphe b, des mots « l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement ». 

30. L’article 5.8 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « Toute personne qui est gestionnaire d’un OPC ne peut » par les mots « Nul ne 
peut »;

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « Aucun OPC » par les 
mots « L’OPC »;

 3° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 3, du mot « shall » 
par le mot « must ». 

31. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 5.8, du suivant : 

« 5.8.1. Dissolution du fonds d’investissement à capital fixe

1) Le fonds d’investissement à capital fixe ne peut procéder à sa dissolution à 
moins de publier et de déposer d’abord un communiqué en faisant état.

2) Le fonds d’investissement à capital fixe ne peut procéder à sa dissolution 
moins de 15 jours et plus de 90 jours après le dépôt du communiqué prévu au paragraphe 1. 

3) Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à l’égard d’une opération visée au 
sous-paragraphe f du paragraphe 1 de l’article 5.1. ». 

32. L’article 5.9 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
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« 5.9. La dispense de l’application de certaines règles

1) Les restrictions sur les placements des fonds d’investissement fondées sur 
les conflits d’intérêts et les règles d’information sur les conflits d’intérêts des fonds 
d’investissement ne s’appliquent pas à une opération prévue au sous-paragraphe b du 
paragraphe 1 de l’article 5.5 si l’opération a reçu l’agrément de l’agent responsable, sauf au 
Québec, ou de l’autorité en valeurs mobilières. 

2) Les restrictions sur les placements des fonds d’investissement fondées sur 
les conflits d’intérêts et les règles d’information sur les conflits d’intérêts des fonds 
d’investissement ne s’appliquent pas à une opération précisée à l’article 5.6. ». 

33. L’article 6.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 6.1. Généralités 

 1) Sous réserve des articles 6.8, 6.8.1 et 6.9, la garde de l’actif du portefeuille 
du fonds d’investissement est assurée par un dépositaire unique qui remplit les conditions 
prévues à l’article 6.2. 

 2) Sous réserve du paragraphe 3 de l’article 6.5 et des articles 6.8, 6.8.1 et 6.9, 
l’actif du portefeuille du fonds d’investissement est gardé à l’endroit suivant : 

a) soit au Canada, par le dépositaire ou un sous-dépositaire du fonds 
d’investissement; 

 b) soit à l’extérieur du Canada, par le dépositaire ou un sous-dépositaire 
du fonds d’investissement, si cela est approprié pour faciliter les opérations sur l’actif du 
fonds d’investissement à l’extérieur du Canada. 

 3) Le dépositaire ou le sous-dépositaire d’un fonds d’investissement peut 
nommer un ou plusieurs sous-dépositaires pour assurer la garde de l’actif du portefeuille du 
fonds d’investissement si les conditions suivantes sont réunies : 

a) dans le cas de nominations faites par le dépositaire, le fonds 
d’investissement consent par écrit à la nomination; 

a.1) dans le cas de nominations faites par un sous-dépositaire, le fonds 
d’investissement et le dépositaire du fonds d’investissement consentent par écrit à la 
nomination; 

 b) le sous-dépositaire qui doit être nommé est une entité visée à 
l’article 6.2 ou 6.3, selon le cas; 
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 c) le cadre contractuel de la nomination du sous-dépositaire permet au 
fonds d’investissement de faire valoir ses droits directement, ou d’obliger le dépositaire ou 
le sous-dépositaire à faire valoir ses droits en son nom, à l’égard de l’actif du portefeuille 
gardé par le sous-dépositaire nommé; 

 d) la nomination est par ailleurs conforme au présent règlement. 

4) Le consentement écrit prévu aux sous-paragraphes a et a.1 du paragraphe 3 
peut prendre la forme d’un consentement général, contenu dans un contrat régissant les 
rapports entre le fonds d’investissement et le dépositaire, ou le dépositaire et le sous-
dépositaire, à la nomination des entités qui font partie d’un réseau international de sous-
dépositaires au sein de l’organisation du dépositaire ou du sous-dépositaire nommé. 

 5) Le dépositaire ou le sous-dépositaire fournit au fonds d’investissement la 
liste de toutes les entités qui sont nommées sous-dépositaires conformément au 
consentement général prévu au paragraphe 4. 

 6) Malgré les autres dispositions de la présente partie, le gestionnaire d’un 
fonds d’investissement ne doit pas exercer la fonction de dépositaire ou de sous-dépositaire 
du fonds d’investissement. ». 

34. Les articles 6.2 à 6.5 de ce règlement sont remplacés par les suivants : 

 « 6.2. Les entités ayant compétence pour remplir les fonctions de dépositaire 
ou de sous-dépositaire d’actif gardé au Canada 

  Dans le cas d’éléments d’actif du portefeuille gardés au Canada, sont 
admises à exercer les fonctions de dépositaire ou de sous-dépositaire :  

  1. une banque énumérée à l’annexe I, II ou III de la Loi sur les banques 
(1991, chapitre 46); 

  2. une société de fiducie constituée selon la loi canadienne ou la loi 
d’un territoire, qui est titulaire d’un permis ou d’un enregistrement délivré selon la loi 
canadienne ou selon la loi d’un territoire, et qui possède, d’après ses derniers états 
financiers audités, des capitaux propres d’au moins 10 000 000 $; 

  3. une société constituée selon la loi canadienne ou la loi d’un territoire, 
qui est membre du groupe d’une banque ou d’une société de fiducie visée au point 1 ou 2, 
pourvu que soit remplie l’une ou l’autre des conditions suivantes : 

a) elle possède, d’après ses derniers états financiers audités 
publiés, des capitaux propres d’au moins 10 000 000 $; 
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b) la banque ou la société de fiducie a assumé la responsabilité 
de toutes les obligations de garde pour ce fonds d’investissement. 

 « 6.3. Les entités ayant compétence pour remplir les fonctions de sous-
dépositaire d’actif gardé à l’extérieur du Canada

  Dans le cas d’éléments d’actif du portefeuille gardés à l’extérieur du 
Canada, sont admis à exercer les fonctions de sous-dépositaire : 

  1. une entité visée à l’article 6.2; 

  2. une entité qui remplit les 3 conditions suivantes: 

a) elle est constituée ou organisée selon la loi d’un pays, ou 
d’une subdivision politique d’un pays, autre que le Canada; 

b) elle est réglementée en tant qu’institution bancaire ou que 
société de fiducie par le gouvernement, ou un organisme public ou une subdivision 
politique, de ce pays; 

c) elle possède, d’après ses derniers états financiers audités, des 
capitaux propres d’au moins 100 000 000 $; 

  3. un membre du groupe d’une entité visée au point 1 ou 2, pourvu que 
soit remplie l’une ou l’autre des conditions suivantes : 

a) ce membre du groupe possède, d’après ses derniers états 
financiers audités publiés, des capitaux propres d’au moins 100 000 000 $; 

b) l’entité visée au point 1 ou 2 a assumé la responsabilité de 
toutes les obligations de garde de ce membre du groupe pour ce fonds d’investissement. 

 « 6.4. Le contenu du contrat avec le dépositaire ou le sous-dépositaire

 1) Le contrat avec le dépositaire ou le sous-dépositaire du fonds 
d’investissement doit comporter les dispositions voulues touchant les matières suivantes : 

 a)  la situation de l’actif du portefeuille; 

 b) la nomination d’un sous-dépositaire, le cas échéant; 

 c) les obligations relatives aux listes des sous-dépositaires; 

 d) la méthode de garde de l’actif du portefeuille;
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 e) la norme de diligence et la responsabilité en cas de perte; 

 f) les obligations relatives à la révision des contrats et aux rapports sur 
le respect de la réglementation. 

 2) Le contrat avec un sous-dépositaire concernant l’actif du portefeuille du 
fonds d’investissement doit prévoir la garde de l’actif selon des modalités conformes au 
contrat de dépositaire du fonds d’investissement. 

 2.1) Le contrat visé aux paragraphes 1 et 2 doit être conforme aux obligations de 
la présente partie. 

 3) Un contrat avec un dépositaire ou un sous-dépositaire concernant l’actif du 
portefeuille du fonds d’investissement ne doit pas prévoir ce qui suit : 

 a) la création d’une sûreté sur l’actif du portefeuille du fonds 
d’investissement si ce n’est par suite d’une demande légitime de paiement des honoraires et 
des charges du dépositaire ou du sous-dépositaire engagés dans l’exercice de ses fonctions 
ou pour rembourser des emprunts contractés par le fonds d’investissement auprès du 
dépositaire ou du sous-dépositaire dans le but de régler des opérations du portefeuille; 

b) le paiement, au dépositaire ou au sous-dépositaire, pour le transfert 
de la propriété véritable de l’actif du fonds d’investissement, d’une rémunération autre que 
les frais de garde et d’administration liés à l’exercice de ses fonctions. 

 « 6.5. La garde de l’actif du portefeuille et le paiement des honoraires

 1) Sous réserve des paragraphes 2 et 3 ainsi que des articles 6.8, 6.8.1 et 6.9, 
l’actif du portefeuille du fonds d’investissement qui n’est pas inscrit à son nom est inscrit 
au nom du dépositaire ou du sous-dépositaire, ou d’un prête-nom de l’un ou l’autre, avec un 
numéro de compte ou une autre désignation dans les dossiers du dépositaire qui montre de 
façon suffisante que l’actif du portefeuille est la propriété véritable du fonds 
d’investissement. 

 2) Le dépositaire ou le sous-dépositaire ou le prête-nom de l’un ou l’autre doit 
séparer les éléments d’actif du portefeuille émis sous forme de titres au porteur, de manière 
à montrer qu’ils sont la propriété véritable du fonds d’investissement. 

 3) Le dépositaire ou le sous-dépositaire peut déposer tout actif du portefeuille 
auprès d’un dépositaire central, ou d’une chambre de compensation, qui exploite un 
système de gestion en compte courant. 
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 4) Le dépositaire ou le sous-dépositaire qui prévoit déposer des éléments 
d’actif doit veiller à ce que les dossiers de n’importe quel participant au système de gestion 
en compte courant ou ceux du dépositaire contiennent un numéro de compte ou une autre 
désignation qui suffise à montrer que l’actif du portefeuille est la propriété véritable du 
fonds d’investissement. 

 5) Le fonds d’investissement ne doit pas verser de rémunération à son 
dépositaire ou sous-dépositaire pour le transfert de la propriété véritable de l’actif de son 
portefeuille, à l’exclusion des frais de garde et d’administration engagés dans l’exercice de 
ses fonctions. ». 

35. L’article 6.6 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « sous-dépositaire de 
l’OPC » par les mots « sous-dépositaire du fonds d’investissement », et des mots 
« portefeuille de l’OPC » par les mots « portefeuille du fonds d’investissement »; 

 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « L’OPC » par les mots 
« Le fonds d’investissement »;

 3° par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 

  « 3) Le fonds d’investissement peut indemniser le dépositaire ou le sous-
dépositaire à l’égard des frais de justice, créances constatées par jugement et sommes 
payées en règlement, que celui-ci a effectivement et raisonnablement dû payer dans le cadre 
des services fournis par celui-ci à titre de dépositaire ou de sous-dépositaire au fonds 
d’investissement, si ces frais, créances et sommes n’ont pas été engagés par suite d’un 
manquement à la norme de diligence prévue au paragraphe 1. »; 

 4° par le remplacement, dans le paragraphe 4, des mots « L’OPC » par les mots 
« Le fonds d’investissement ».

36. L’article 6.7 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

b) par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe a, des 
mots « mutual fund » par les mots « investment fund »; 

c) par le remplacement, dans la disposition ii du sous-paragraphe c, des 
mots « de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 
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 2° dans le paragraphe 2 : 

a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce 
qui suit : 

   « 2) Le dépositaire du fonds d’investissement communique par 
écrit à ce dernier, dans les 60 jours de la fin de l’exercice du fonds d’investissement : »; 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

  c) par le remplacement du sous-paragraphe c par le suivant :  

   « c) son avis, formé au mieux de ses connaissances, sur le respect 
de l’article 6.2 ou 6.3, selon le cas, par chaque sous-dépositaire; »; 

 3° par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 

  « 3) Le fonds d’investissement transmet ou fait transmettre à l’autorité en 
valeurs mobilières un exemplaire du rapport prévu au paragraphe 2, dans les 30 jours du 
dépôt de ses états financiers annuels. ». 

37. L’article 6.8 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « L’OPC » par les mots 
« Le fonds d’investissement » et des mots « de l’OPC, n’excède pas 10 % de la valeur 
liquidative de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement, n’excède pas 10 % de la 
valeur liquidative du fonds d’investissement »; 

 2° dans le paragraphe 2 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement »; 

 b) par le remplacement, sans le sous-paragraphe c, des mots « de 
l’OPC, n’excède pas 10 % de la valeur liquidative de l’OPC » par les mots « du fonds 
d’investissement, n’excède pas 10 % de la valeur liquidative du fonds d’investissement »; 

 3° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « L’OPC » par les mots 
« Le fonds d’investissement »; 

 4° par le remplacement du paragraphe 4 par le suivant : 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 218

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



3344 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2014, 146e année, no 38 Partie 2

  « 4) Le contrat aux termes duquel l’actif du portefeuille est déposé 
conformément au paragraphe 1, 2 ou 3 doit prévoir que la personne qui détient l’actif du 
portefeuille doit veiller à faire les inscriptions voulues dans ses registres pour montrer que 
l’actif est la propriété véritable du fonds d’investissement. »; 

 5° par le remplacement, dans le paragraphe 5, des mots « Un OPC » par les 
mots « Le fonds d’investissement » et des mots « à l’OPC dans le cadre de l’opération sont 
sous la garde du dépositaire ou d’un sous-dépositaire de l’OPC » par les mots « au fonds 
d’investissement dans le cadre de l’opération sont sous la garde du dépositaire ou d’un 
sous-dépositaire du fonds d’investissement ». 

38. L’article 6.9 de ce règlement est remplacé par le suivant :  

 « 6.9. Le compte distinct pour le règlement des frais

  Le fonds d’investissement peut déposer des fonds au Canada auprès d’une 
entité visée au point 1 ou 2 de l’article 6.2 en vue de faciliter le règlement de ses frais 
d’exploitation ordinaires. ». 

39. L’article 7.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de ce qui précède le 
paragraphe a par ce qui suit : 

 « L’OPC ne peut verser, ni conclure de contrats qui l’obligeraient à verser, une 
rémunération déterminée en fonction de son rendement, et les titres d’un OPC ne peuvent 
être vendus en fonction du fait qu’un investisseur serait tenu de payer une telle 
rémunération, à moins que ne soient remplies les conditions suivantes : ». 

40. L’article 8.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans ce qui précède 
le sous-paragraphe a, des mots « Il est interdit de placer les titres d’un OPC » par les mots 
« Nul ne peut placer les titres d’un OPC ».

41. L’intitulé de la partie 9 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots 
« DE L’OPC » par les mots « DU FONDS D’INVESTISSEMENT ». 

42. L’article 9.0.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 9.0.1. Champ d’application

  À l’exception du paragraphe 2 de l’article 9.3, la présente partie ne 
s’applique pas à l’OPC négocié en bourse qui ne procède pas au placement permanent de 
ses titres. ». 
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43. L’article 9.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 0.1, des mots « l’OPC coté » par les 
mots « l’OPC négocié en bourse »; 

 2° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 1, du mot « shall » 
par le mot « must »; 

 3° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « par le placeur 
principal de l’OPC ou la personne qui leur fournit des services » par les mots « par la 
personne qui lui fournit des services, ou par le placeur principal de l’OPC »; 

 4° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 7, du mot « shall » 
par le mot « must ». 

44. L’article 9.3 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

  « 9.3. Le prix d’émission des titres

  1) Le prix d’émission des titres d’un OPC en réponse à un ordre d’achat 
est la valeur liquidative par titre de la catégorie ou série qui est établie après la réception de 
l’ordre par l’OPC. 

  2) Le prix d’émission des titres d’un OPC négocié en bourse qui ne 
procède pas au placement permanent de ses titres ou d’un fonds d’investissement à capital 
fixe respecte les conditions suivantes : 

a) dans la mesure où cela est raisonnablement possible, il 
n’entraîne pas la dilution, au moment de leur émission, de la valeur liquidative d’autres 
titres en circulation du fonds d’investissement; 

b) il n’est pas inférieur à la valeur liquidative par titre la plus 
récente de la catégorie ou série qui est calculée avant l’établissement du prix d’offre. ». 

45. Ce règlement est modifié par l’insertion, après la partie 9, de la suivante : 

 « PARTIE 9.1 LES BONS DE SOUSCRIPTION ET LES DÉRIVÉS 
VISÉS

 « 9.1.1. L’émission de bons de souscription ou de dérivés visés

  Le fonds d’investissement ne peut faire ce qui suit : 

a) émettre des bons ou droits de souscription ordinaires; 
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b) effectuer des opérations sur des dérivés visés dont l’élément sous-
jacent consiste en titres du fonds d’investissement; ». 

46. Ce règlement est modifié par le remplacement, dans l’intitulé de la partie 10, des 
mots « DE L’OPC » par les mots « DU FONDS D’INVESTISSEMENT ». 

47. L’article 10.1 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce 
qui suit : 

   « 1) Le fonds d’investissement n’effectue le paiement du produit 
du rachat que dans les conditions suivantes : » 

 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « l’OPC » 
par les mots « le fonds d’investissement »; 

c) dans le sous-paragraphe b : 

 i) par le remplacement, dans la disposition i, des mots 
« l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 

 ii) par le remplacement, dans la disposition ii, des mots « l’OPC 
permet » par les mots « le fonds d’investissement permet » et des mots « avec l’OPC » par 
les mots « avec le fonds d’investissement »; 

 2° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 

  « 2) Le fonds d’investissement peut établir des règles raisonnables, mais 
non contraires au présent règlement, concernant les formalités à suivre et les documents à 
présenter aux moments suivants : 

a) dans le cas d’un OPC autre qu’un OPC négocié en bourse qui 
ne procède pas au placement permanent de ses titres, lors de la livraison d’un ordre de 
rachat à un bureau de réception des ordres de l’OPC; 

a.1) dans le cas d’un OPC négocié en bourse qui ne procède pas 
au placement permanent de ses titres ou d’un fonds d’investissement à capital fixe, lors de 
la livraison d’un ordre de rachat; 

b) lors du paiement du produit du rachat. »; 

 3° par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 
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  « 3) Le gestionnaire d’un fonds d’investissement fournit aux porteurs de 
ce dernier, au moins une fois par année, un texte exposant ce qui suit : 

 a) une description des obligations prévues au paragraphe 1; 

b) une description des règles établies par le fonds 
d’investissement en vertu du paragraphe 2; 

c) une énumération détaillée de tous les documents nécessaires 
au rachat des titres du fonds d’investissement; 

d) des instructions détaillées sur la manière dont les documents 
doivent être transmis aux courtiers participants, au fonds d’investissement ou à la personne 
qui fournit des services au fonds d’investissement auquel un ordre de rachat peut être 
délivré; 

e) une description des autres formalités ou autres règles 
concernant les communications; 

f) une explication des conséquences découlant du non-respect 
des délais impartis. »; 

 4° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 4, des mots « a 
document that is sent to all securityholders » par les mots « any document that is sent to all 
securityholders in that year ». 

48. L’article 10.2 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « l’OPC coté » par les 
mots « l’OPC négocié en bourse »; 

 2° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 2, des mots « or by 
a person » par les mots « or a person » et du mot « shall » par le mot « must »; 

 3° par le remplacement, partout où il se trouve dans le texte anglais du 
paragraphe 6, du mot « shall » par le mot « must ». 

49. L’article 10.3 de ce règlement est modifié : 

 1° par la suppression, dans le paragraphe 1, du mot « prochaine »; 

 2° par le remplacement, dans les paragraphes 2 et 3, des mots « OPC coté » par 
les mots « OPC négocié en bourse »; 
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 3° par l’addition, après le paragraphe 3, du suivant : 

  « 4) Le prix de rachat des titres d’un fonds d’investissement à capital fixe 
ne doit pas être supérieur à leur valeur liquidative établie à la date de rachat indiquée dans 
le prospectus ou la notice annuelle du fonds d’investissement. ». 

50. L’article 10.4 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement du paragraphe 1.1 par les suivants : 

  « 1.1) Malgré le paragraphe 1, l’OPC négocié en bourse qui ne procède pas 
au placement permanent de ses titres paie le produit du rachat des titres faisant l’objet d’un 
ordre de rachat au plus tard 15 jours ouvrables après la date d’évaluation à laquelle le prix 
de rachat a été établi. 

  1.2) Le fonds d’investissement à capital fixe paie le produit du rachat des 
titres faisant l’objet d’un ordre de rachat au plus tard 15 jours ouvrables après la date 
d’évaluation à laquelle le prix de rachat a été établi. »; 

 2° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 

  « 2) Le paiement du produit du rachat des titres, déduction faite des frais 
à la charge de l’investisseur qui peuvent s’appliquer, doit être fait au porteur des titres ou à 
son ordre. »; 

 3° par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a du 
paragraphe 3, des mots « L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement »; 

 4° dans le paragraphe 5 : 

 a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 

 b) par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe a, des 
mots « the mutual fund » par les mots « the investment fund »; 

 c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « l’OPC » 
par les mots « le fonds d’investissement ». 

51. L’article 10.6 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

 a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement »; 
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 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » et « l’OPC » par, respectivement, les mots « du fonds d’investissement » et « le 
fonds d’investissement »; 

c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « l’OPC » 
par les mots « le fonds d’investissement »; 

 2° par le remplacement des paragraphes 2 et 3 par les suivants : 

  « 2) Le fonds d’investissement qui a l’obligation de payer le produit du 
rachat des titres rachetés conformément au paragraphe 1, 1.1 ou 1.2 de l’article 10.4 peut 
reporter le paiement pendant la période de toute suspension du droit de rachat des porteurs, 
qu’il s’agisse d’une suspension fondée sur le paragraphe 1 ou sur un agrément de l’agent 
responsable, sauf au Québec, ou de l’autorité en valeurs mobilières. 

  « 3) Le fonds d’investissement ne doit pas accepter d’ordres d’achat 
visant ses titres pendant une période où il se prévaut des droits prévus au paragraphe 1 ou à 
un moment où il s’en remet à l’agrément de l’autorité en valeurs mobilières ou de l’agent 
responsable envisagé au sous-paragraphe d du paragraphe 1 de l’article 5.5. ». 

52. L’article 11.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 

  « 11.1.  Le placeur principal et les fournisseurs de services »; 

 2° par le remplacement des paragraphes 1 et 2 par les suivants : 

  « 1) Les fonds reçus par le placeur principal de l’OPC, par une personne 
qui fournit des services à l’OPC ou au placeur principal, ou par une personne qui fournit 
des services au fonds d’investissement à capital fixe en vue d’un placement en titres du 
fonds d’investissement, à l’occasion du rachat de titres du fonds d’investissement ou à 
l’occasion de la distribution d’actif du fonds d’investissement doivent, jusqu’au moment où 
ils seront déboursés conformément au paragraphe 3, être gardés dans les conditions 
suivantes : 

   a) ils font l’objet d’une comptabilité distincte et sont déposés 
dans un ou plusieurs comptes en fidéicommis ouverts et maintenus conformément aux 
règles prévues à l’article 11.3; 

   b) ils ne peuvent être confondus qu’avec les fonds reçus par le 
placeur principal ou le fournisseur de services à l’occasion de la souscription ou du rachat 
de titres d’autres fonds d’investissement. 
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  « 2) Sauf dans la mesure prévue au paragraphe 3, le placeur principal, la 
personne qui fournit des services à l’OPC ou au placeur principal ou la personne qui fournit 
des services au fonds d’investissement à capital fixe ne peut employer les fonds visés au 
paragraphe 1 pour financer sa propre activité ou toute autre activité. »; 

 3° dans le paragraphe 3 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, du 
mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement » et des mots « aux fins suivantes » par 
les mots « à l’une des fins suivantes »; 

 b) par le remplacement des sous-paragraphes a et b par les suivants : 

   « a) la remise, au fonds d’investissement, de la somme, ou de la 
somme nette si le paragraphe 5 s’applique, à placer en titres du fonds d’investissement; 

b) la remise, aux souscripteurs, du produit du rachat ou de la 
distribution pour le compte du fonds d’investissement; »; 

  c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe c, des mots « frais et 
dépenses » par les mots « honoraires et charges » et des mots « de l’OPC » par les mots 
« du fonds d’investissement »; 

 4° dans le paragraphe 4 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, du 
mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement »; 

 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, du mot « OPC » par 
les mots « fonds d’investissement »;  

 5° par le remplacement du paragraphe 5 par le suivant : 

  « 5) Lorsqu’il effectue les paiements au fonds d’investissement, le 
placeur principal ou la personne qui fournit des services au fonds d’investissement peut 
effectuer, dans le compte en fidéicommis, la compensation entre, d’une part, le produit du 
rachat de titres du fonds d’investissement ou les sommes constituant des distributions à 
verser pour le compte de ce dernier et, d’autre part, les sommes reçues en vue des 
souscriptions. ». 

53. L’article 11.2 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe a du 
paragraphe 1, du mot « shall » par le mot « must »; 
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 2° par le remplacement du sous-paragraphe c du paragraphe 3 par le suivant : 

  « c) le paiement des honoraires et charges qui, au titre de la souscription, 
de la conversion, de la détention, du transfert ou du rachat de titres sont à la charge des 
investisseurs. ». 

54. L’article 11.3 de ce règlement est modifié : 

1° par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce qui suit : 

 « Le placeur principal, le courtier participant, la personne qui leur fournit 
des services ou la personne qui fournit des services au fonds d’investissement qui dépose 
des fonds dans un compte en fidéicommis conformément à l’article 11.1 ou 11.2 doit 
satisfaire aux conditions suivantes : »; 

2° dans le sous-paragraphe a : 

a) par le remplacement, dans la disposition iii, des mots « ou de la 
personne qui leur fournit des services » par « , de la personne qui leur fournit des services 
ou de la personne qui fournit des services au fonds d’investissement »; 

b) par le remplacement, dans la disposition iv, des mots « ou de la 
personne qui leur fournit des services » par « , de la personne qui leur fournit des services 
ou de la personne qui fournit des services au fonds d’investissement ». 

55. L’article 11.4 de ce règlement est modifié : 

 1° par la suppression, dans le paragraphe 1, des mots « ou de la Bourse de 
Montréal »; 

 2° par l’insertion, après le paragraphe 1.2, du suivant : 

  « 1.3) Le paragraphe 11.1 ne s’applique pas à Services de dépôt et de 
compensation CDS inc. »; 

 3° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 2, du mot « shall » 
par le mot « must ». 

56. L’article 12.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a du 
paragraphe 1, des mots « l’OPC coté » par les mots « l’OPC négocié en bourse »; 

 2° par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le sous-
paragraphe a des paragraphes 2 et 3, du mot « shall » par le mot « must ». 
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57. L’intitulé de la partie 14 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « PARTIE 14  LA DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES ». 

58. L’article 14.0.1 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « l’OPC 
coté » par les mots « l’OPC négocié en bourse ». 

59. L’article 14.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 

  « 14.1. La date de clôture des registres »;

 2° par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des mots 
« date de référence » par les mots « date de clôture des registres ».

60. L’article 15.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 15.1. Les règles à suivre

 Les communications publicitaires se rapportant au fonds d’investissement 
sont faites conformément à la présente partie. ». 

61. L’article 15.2 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le sous-
paragraphe a, des mots « no sales communications shall » par les mots « a sales 
communication must not »; 

b) dans le sous-paragraphe b : 

  i) par l’insertion, à la fin de ce qui précède la disposition i, de 
« , selon le cas »; 

ii) par le remplacement, dans la disposition i, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

2° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 2, du mot « shall » 
par le mot « must ». 
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62. L’article 15.3 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, du mot « OPC » par les mots 
« fonds d’investissement »; 

 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « pour un OPC ou un » 
par les mots « d’un OPC ou d’un », et des mots « le paragraphe a pour l’article 15.6 » par 
les mots « le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 15.6 »; 

 3° par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 

  « 2.1) Selon le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 15.6, la 
communication publicitaire d’un fonds d’investissement à capital fixe dans laquelle il est 
interdit de présenter de l’information sur le rendement ne doit fournir aucune donnée sur le 
rendement pour quelque indice de référence ou placement autre qu’un fonds 
d’investissement à capital fixe sous gestion commune avec le fonds d’investissement à 
capital fixe auquel la communication a trait. »; 

4° dans le paragraphe 5 : 

 a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « l’OPC » 
par les mots « le fonds d’investissement »; 

5° par le remplacement, dans le paragraphe 6, de « , en vertu de l’IG C-39 ou » 
par les mots « en vertu »; 

6° par le remplacement, dans le paragraphe 7, des mots « à l’OPC » par les 
mots « au fonds d’investissement ». 

63. L’article 15.4 de ce règlement est modifié : 

 1° dans le paragraphe 1 : 

 a) par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le sous-
paragraphe a, du mot « shall » par le mot « must »; 

 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « placeur 
principal ou du courtier participant » par le mot « courtier »; 

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, de « de [l’OPC » par « du [fonds 
d’investissement » et des mots « l’OPC » par les mots « le fonds d’investissement »; 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 228

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



3354 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2014, 146e année, no 38 Partie 2

3° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 3, du mot « shall » 
par le mot « must »; 

 4° par l’insertion, après le paragraphe 3, du suivant : 

 « 3.1) À l’exclusion d’un rapport aux porteurs de titres, la communication 
publicitaire d’un fonds d’investissement à capital fixe, si elle ne comprend pas 
d’information sur le rendement, doit contenir une mise en garde, pour l’essentiel, en la 
forme suivante : 

  [Si les titres du fonds d’investissement à capital fixe sont inscrits à la 
cote d’une bourse ou cotés sur un autre marché, indiquer ce qui suit :] « Vous paierez 
habituellement des frais de courtage à votre courtier si vous achetez ou vendez des [parts ou 
actions] du fonds d’investissement à/sur [nommer la bourse à la cote de laquelle les titres 
sont inscrits ou le marché sur lequel ils sont cotés]. Si les [parts ou actions] du fonds 
d’investissement sont achetées ou vendues sur [nommer la bourse à la cote de laquelle les 
titres sont inscrits ou le marché sur lequel ils sont cotés], l’investisseur pourra payer un 
montant supérieur à la valeur liquidative actuelle à l’achat et recevoir un montant inférieur 
à la vente. » 

  [Dans tous les cas, indiquer ce qui suit :] « La propriété de [parts ou 
actions] d’un fonds d’investissement donne lieu à des frais permanents. Le fonds 
d’investissement doit établir des documents renfermant des renseignements essentiels sur le 
fonds, où l’on peut trouver de l’information plus détaillée sur le fonds. Les fonds 
d’investissement ne sont pas garantis, leur valeur fluctue souvent et leur rendement passé 
n’est pas indicatif de leur rendement dans l’avenir. »; 

5° par le remplacement, dans le texte anglais des paragraphes 4 à 6, du mot 
« shall » par le mot « must »; 

 6° par l’insertion, après le paragraphe 6, du suivant : 

 « 6.1) À l’exclusion d’un rapport aux porteurs de titres, la communication 
publicitaire d’un fonds d’investissement à capital fixe, si elle comprend de l’information 
sur le rendement, doit contenir une mise en garde, pour l’essentiel, en la forme suivante : 

  [Si les titres du fonds d’investissement à capital fixe sont inscrits à la 
cote d’une bourse ou cotés sur un autre marché, indiquer ce qui suit :] « Vous paierez 
habituellement des frais de courtage à votre courtier si vous souscrivez ou vendez des [parts 
ou actions] du fonds d’investissement à/sur [nommer la bourse à la cote de laquelle les 
titres sont inscrits ou le marché sur lequel ils sont cotés]. Si les [parts ou actions] du fonds 
d’investissement sont achetées ou vendues sur [nommer la bourse à la cote de laquelle les 
titres sont inscrits ou le marché sur lequel ils sont cotés], l’investisseur pourra payer un 
montant supérieur à la valeur liquidative actuelle à l’achat et recevoir un montant inférieur 
à la vente. » 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 229

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2014, 146e année, no 38 3355

  [Dans tous les cas, indiquer ce qui suit :] « La propriété de [parts ou 
actions] d’un fonds d’investissement donne lieu à des frais permanents. Le fonds 
d’investissement doit établir des documents renfermant des renseignements essentiels sur le 
fonds, où on peut trouver de l’information plus détaillée sur le fonds. Chaque taux de 
rendement indiqué est un taux de rendement total composé annuel historique qui tient 
compte des fluctuations de la valeur des [parts ou actions] et du réinvestissement de tous les 
[dividendes ou distributions] et ne tient pas compte [le cas échéant, indiquer ce qui suit :] 
[de certains frais, comme les frais de rachat ou les frais optionnels, ou] de l’impôt sur le 
revenu payables par un porteur, qui auraient pour effet de réduire le rendement. Les fonds 
d’investissement ne sont pas garantis, leur valeur fluctue souvent et leur rendement passé 
n’est pas indicatif de leur rendement dans l’avenir. »; 

7° par le remplacement, dans le texte anglais des paragraphes 7 à 9, du mot 
« shall » par le mot « must »; 

 8° dans le paragraphe 10 : 

 a) par le remplacement de ce qui précède le sous-paragraphe a par ce 
qui suit : 

  « 10. La communication publicitaire d’un fonds d’investissement 
ou d’un service de répartition d’actif qui prétend prévoir une garantie ou une assurance 
pour protéger tout ou partie du capital d’un placement dans le fonds d’investissement ou le 
service de répartition d’actif doit remplir les conditions suivantes : » 

 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe c, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

9° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 11, du mot 
« shall » par le mot « must ». 

64. L’article 15.5 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, du mot « souscripteur » par le 
mot « porteur »;

 2° dans le paragraphe 2 : 

a) par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le sous-
paragraphe a, du mot « shall » par le mot « must »; 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, du mot 
« épargnants » par le mot « investisseurs »; 
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 3° par le remplacement, dans le texte anglais des paragraphes 3 et 4, du mot 
« shall » par le mot « must ». 

65. L’article 15.6 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 15.6. L’information sur le rendement - Conditions générales 

1) La communication publicitaire d’un fonds d’investissement ou d’un service 
de répartition d’actif ne peut contenir d’information sur le rendement de ceux-ci que si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) l’un des paragraphes suivants s’applique : 

i) dans le cas d’un OPC, selon le cas : 

   A) il place ses titres au moyen d’un prospectus dans un 
territoire depuis au moins 12 mois consécutifs; 

   B) il existait auparavant sous forme de fonds 
d’investissement à capital fixe et est émetteur assujetti dans un territoire depuis au moins 
12 mois consécutifs; 

ii) dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe, il est 
émetteur assujetti dans un territoire depuis au moins 12 mois consécutifs; 

iii) dans le cas d’un service de répartition d’actif, il fonctionne 
depuis au moins 12 mois consécutifs et n’a effectué des placements que dans des fonds 
participants qui placent leurs titres dans un territoire au moyen d’un prospectus depuis au 
moins 12 mois consécutifs;

iv) si la communication publicitaire se rapporte à un fonds 
d’investissement ou à un service de répartition d’actif qui ne remplit pas les conditions 
prévues en i, ii ou iii, elle n’est envoyée qu’aux personnes suivantes : 

   A) soit aux porteurs du fonds d’investissement ou aux 
participants au service de répartition d’actif; 

   B) soit aux porteurs d’un fonds d’investissement ou aux 
participants à un service de répartition d’actif sous gestion commune avec le fonds 
d’investissement ou le service de répartition d’actif; 
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b) la communication publicitaire comprend des données standard sur le 
rendement du fonds d’investissement ou du service de répartition d’actif et, dans le cas 
d’une communication publicitaire écrite, cette information est présentée dans un caractère 
de taille égale ou supérieure à celle du caractère qui est utilisé pour présenter le reste de 
l’information sur le rendement;  

c) l’information sur le rendement reflète ou mentionne tous les 
éléments du rendement; 

d) sauf dans la mesure prévue au paragraphe 3 de l’article 15.3, la 
communication publicitaire ne contient aucune information sur le rendement pour les 
périodes suivantes : 

i) dans le cas d’un OPC, la période antérieure au moment où il a 
commencé à placer ses titres au moyen d’un prospectus; 

 ii) dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe, la 
période antérieure au moment où il est devenu émetteur assujetti; 

 iii) dans le cas d’un service de répartition d’actif, la période 
antérieure au moment où il est entré en fonction. 

2) Malgré la disposition i du sous-paragraphe d du paragraphe 1, la 
communication publicitaire se rapportant à un OPC visé à la sous-disposition B de la 
disposition i du sous-paragraphe a de ce paragraphe si elle comprend de l’information sur le 
rendement de l’OPC doit contenir l’information sur le rendement pour la période pendant 
laquelle le fonds a existé sous forme de fonds d’investissement à capital fixe et a été 
émetteur assujetti. ». 

66. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 15.7, du suivant : 

« 15.7.1. Les annonces pour les fonds d’investissement à capital fixe 

 Une annonce pour un fonds d’investissement à capital fixe ne peut comparer 
le rendement de ce fonds avec un indice de référence ou un placement autre que ce qui 
suit : 

a) soit un ou plusieurs fonds d’investissement à capital fixe sous gestion 
ou administration commune avec le fonds d’investissement à capital fixe auquel l’annonce 
a trait; 

b) soit un ou plusieurs fonds d’investissement à capital fixe qui ont des 
objectifs de placement fondamentaux qu’une personne raisonnable considérerait comme 
analogues à ceux du fonds d’investissement à capital fixe auquel l’annonce a trait; 
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 c) soit un indice. ». 

67. L’article 15.8 de ce règlement est modifié :  

 1° par la suppression, dans le paragraphe 1, des mots « de titres »; 

 2° par le remplacement des paragraphes 2 et 3 par les suivants : 

  « 2) Une communication publicitaire, autre qu’un rapport aux porteurs, 
qui a trait à un service de répartition d’actif, ou à un fonds d’investissement autre qu’un 
OPC marché monétaire, ne peut présenter des données standard sur le rendement que si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) dans la mesure du possible, les données standard sur le 
rendement ont été calculées pour des périodes de 10, 5, 3 et 1 ans;

a.1) dans le cas d’un OPC qui a placé des titres au moyen d’un 
prospectus pour des périodes de plus de 1 an et de moins de 10 ans, les données standard 
sur le rendement ont été calculées pour la période commençant à sa création; 

 a.2) dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe qui est 
émetteur assujetti depuis plus de 1 an et moins de 10 ans, les données standard sur le 
rendement ont été calculées pour la période commençant à sa création; 

b) les périodes mentionnées en a, a.1 et a.2 se terminent le 
dernier jour d’un mois civil qui répond aux critères suivants : 

i) il n’est pas antérieur de plus de 45 jours à la date de 
parution ou d’utilisation de l’annonce dans laquelle les données figurent; 

ii) il n’est pas antérieur de plus de 3 mois à la date de la 
première publication de toute autre communication publicitaire dans laquelle les données 
standard figurent. 

  « 3) Un rapport aux porteurs ne peut contenir des données standard sur le 
rendement que si les conditions suivantes sont réunies : 

a) dans la mesure du possible, les données standard sur le 
rendement ont été calculées pour des périodes de 10, 5, 3 et 1 ans; 

a.1) dans le cas d’un OPC qui a placé des titres au moyen d’un 
prospectus pour des périodes de plus de 1 an et de moins de 10 ans, les données standard 
sur le rendement ont été calculées pour la période commençant à sa création; 
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 a.2) dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe qui est 
émetteur assujetti depuis plus de 1 an et moins de 10 ans, les données standard sur le 
rendement ont été calculées pour la période commençant à sa création; 

b) les périodes mentionnées en a, a.1 et a.2 se terminent à la 
date à laquelle le bilan des états financiers figurant dans le rapport aux porteurs a été 
établi. »; 

 3° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 4, du mot « shall » 
par le mot « must ». 

68. L’article 15.9 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se 
trouve, du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement », compte tenu des 
adaptations nécessaires, sauf dans l’expression « OPC marché monétaire »;  

69. L’article 15.10 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 

  « 1) Les données standard sur le rendement d’un fonds d’investissement 
sont calculées en fonction de la présente partie. »; 

 2° dans le paragraphe 2 : 

 a) par le remplacement de la définition de l’expression « données 
standard sur le rendement » par la suivante : 

  « « données standard sur le rendement » : selon le calcul effectué 
dans chaque cas conformément à la présente partie : 

a) dans le cas d’un OPC marché monétaire : 

 i) soit le rendement courant; 

 ii) soit le rendement courant et le rendement effectif, à la 
condition que le rendement effectif soit présenté dans un caractère dont la taille est au 
moins égale à celle du caractère de présentation du rendement courant; 

b) dans le cas d’un fonds d’investissement autre qu’un OPC 
marché monétaire, le rendement total; »; 

 b) par le remplacement, dans la définition de l’expression « rendement 
total », du mot « OPC » par les mots « fonds d’investissement »; 
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 3° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « de l’OPC » par les 
mots « du fonds d’investissement »; 

4° dans le paragraphe 4 : 

 a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « de l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « de 
l’OPC » par les mots « du fonds d’investissement »; 

 c) par le remplacement du sous-paragraphe b par le suivant : 

  « b) « valeur de rachat » = R x (1 + D1/P1) x (1 + D2/P2) x (1 + 
D3/P3)... x (1 + Dn/Pn)

  où R = valeur liquidative d’un titre du fonds d’investissement 
à la fin de la période de mesure, 

   D = dividende ou distribution par titre au moment de 
chaque distribution, 

   P = prix par titre pour le réinvestissement des dividendes 
ou des distributions au moment de chaque distribution, 

   n = nombre de dividendes ou de distributions pendant la 
période de mesure du rendement. »; 

5° par le remplacement, dans le paragraphe 5, du mot « OPC » par le mot 
« fonds »; 

6° dans le paragraphe 6 : 

a) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « d’un 
OPC » par les mots « d’un fonds d’investissement »; 

b) par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe b, du 
mot « shall » par le mot « must ». 

70. L’article 15.11 de ce règlement est modifié : 

1° dans le paragraphe 1 : 

a) par le remplacement, dans ce qui précède le point 1, du mot « OPC » 
par les mots « fonds d’investissement »; 
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 b) par le remplacement, dans le point 3, des mots « l’OPC » par les 
mots « le fonds d’investissement »; 

c) par le remplacement du point 4 par le suivant : 

  « 4. Les dividendes ou distributions par le fonds d’investissement 
sont réinvestis à la valeur liquidative par titre du fonds d’investissement à la date de 
réinvestissement, pendant la période de mesure du rendement. »; 

d) par le remplacement du point 6 par les suivants : 

  « 6. Dans le cas d’un OPC, on suppose un rachat complet à la fin 
de la période de mesure du rendement de façon que la valeur de rachat à cette date 
comprenne les éléments de rendement courus, mais non encore versés aux porteurs. 

  « 7. Dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe, on 
suppose un rachat complet à la valeur liquidative par titre à la fin de la période de mesure 
du rendement de façon que la valeur de rachat à cette date comprenne les éléments de 
rendement courus, mais non encore versés aux porteurs. »; 

2° par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède le point 1 du 
paragraphe 2, du mot « shall » par le mot « must »; 

3° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « l’OPC » par les mots 
« le fonds d’investissement ». 

71. L’article 15.13 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 15.13. Les déclarations interdites

1) Les titres émis par un fonds d’investissement qui n’est pas une SICAV 
doivent être désignés par un terme autre que « actions ». 

2) Une communication faite par un fonds d’investissement ou par un service de 
répartition d’actif, par son promoteur, son gestionnaire, son conseiller en valeurs, son 
placeur principal, un courtier participant ou un fournisseur de services du fonds 
d’investissement ou du service de répartition d’actif ne peut décrire le fonds 
d’investissement comme un fonds marché à terme ni comme un moyen pour les 
investisseurs de participer à des opérations spéculatives sur dérivés ou au placement avec 
effet de levier dans des dérivés, à moins que le fonds d’investissement ne soit un fonds 
marché à terme au sens du Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme (chapitre V-1.1, 
r. 40). ». 
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72. L’article 18.1 de ce règlement est modifié : 

 1° par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des mots 
« L’OPC » par les mots « Le fonds d’investissement qui n’est pas constitué en société »; 

 2° par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe a, des mots 
« mutual fund » par les mots « investment fund »; 

 3° par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe b, des mots 
« mutual fund » par les mots « investment fund »; 

 4° par le remplacement, dans le sous-paragraphe c, des mots « l’OPC » par les 
mots « le fonds d’investissement ». 

73. L’article 18.2 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 18.2. La consultation des dossiers

1) Le fonds d’investissement qui n’est pas une société tient les dossiers visés 
par l’article 18.1 à la disposition des porteurs de titres à son siège social, pour que ceux-ci 
ou leurs représentants puissent les consulter sans frais pendant les heures normales 
d’ouverture, à condition que le porteur se soit engagé par écrit à ne pas utiliser 
l’information contenue dans les dossiers dans un but autre que les suivants : 

a) soit, dans le cas d’un OPC, celui de chercher à influencer le vote de 
ses porteurs ou à traiter toute autre affaire concernant les relations entre l’OPC, les 
membres de l’organisation et les porteurs, associés, administrateurs et dirigeants de ces 
entités;

 b) soit, dans le cas d’un fonds d’investissement à capital fixe, celui de 
chercher à influencer le vote de ses porteurs ou à traiter toute autre affaire concernant les 
relations entre le fonds d’investissement à capital fixe, le gestionnaire et le conseiller en 
valeurs du fonds et tout membre de leurs groupes et les porteurs, associés, administrateurs 
et dirigeants de ces entités. 

2) Sur demande écrite d’un porteur du fonds d’investissement, ce dernier 
fournit une copie des dossiers visés aux paragraphes a et b de l’article 18.1, lorsque sont 
réunies les deux conditions suivantes : 

 a) le porteur s’est engagé par écrit à ne pas utiliser l’information 
contenue dans les dossiers dans un autre but que celui de chercher à influencer le vote des 
porteurs du fonds d’investissement ou à traiter toute autre affaire concernant l’activité du 
fonds;
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b) il a payé au fonds d’investissement des frais raisonnables qui 
n’excèdent pas les coûts raisonnables engagés par celui-ci pour fournir la copie des 
dossiers. ». 

74. Le paragraphe 1 de l’article 19.1 du règlement est modifié par l’insertion, après les 
mots « L’agent responsable », de « , sauf au Québec, ». 

75. L’article 19.2 du règlement est modifié : 

 1° par l’insertion, dans les paragraphes 1 et 2 et après les mots « agent 
responsable, de « , sauf au Québec, »;

 2° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe 3, du mot « shall » 
par le mot must » et par la suppression du mot « simplified ». 

76. L’article 19.3 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 19.3. Révocation des dispenses

 1) L’OPC qui a obtenu, avant le 31 décembre 2003, une dispense, une 
exonération ou une approbation en vertu de l’Instruction générale C-39 ou du présent 
règlement en ce qui a trait à un OPC faisant des placements dans d’autres OPC ne sera plus 
en mesure de s’en prévaloir à compter du 31 décembre 2004. 

 2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas en Colombie-Britannique. ». 

77. L’article 20.4 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

 « 20.4. Les fonds hypothécaires

 1) Les paragraphes b et c du paragraphe 1 de l’article 2.3 ne s’appliquent pas à 
l’OPC qui a adopté les objectifs de placement fondamentaux afin de pouvoir investir dans 
des créances hypothécaires conformément au Règlement C-29 sur les organismes de 
placement collectif en créances hypothécaires (chapitre V-1.1, r. 45) si les conditions 
suivantes sont réunies : 

a) aucun règlement remplaçant le Règlement C-29 sur les organismes 
de placement collectif en créances hypothécaires n’est en vigueur; 

b) l’OPC a été établi, et avait un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé, avant l’entrée en vigueur du présent règlement;  
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c) l’OPC se conforme au Règlement C-29 sur les organismes de 
placement collectif en créances hypothécaires.  

 2) Le sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 2.3 ne s’applique pas au 
fonds d’investissement à capital fixe qui a adopté les objectifs de placement fondamentaux 
afin de pouvoir investir dans des créances hypothécaires s’il a été établi, et avait un 
prospectus pour lequel un visa a été octroyé, au plus tard le 22 septembre 2014. 

78. Ce règlement est modifié par le remplacement, dans l’annexe A, sous « Autriche », 
des mots « Österreichische Termin-und Optionbörse » par les mots « Österreichische
Termin- und Optionenbörse ».

79. Ce règlement est modifié par le remplacement de l’annexe C par les suivantes : 

 « ANNEXE C  DISPOSITIONS DE LA LÉGISLATION EN VALEURS 
MOBILIÈRES POUR L’APPLICATION DU PARAGRAPHE 5 DE L’ARTICLE 4.1 
- LES PLACEMENTS INTERDITS 

Territoire Dispositions de la législation en valeurs 
mobilières

Tous les territoires Article 13.6 du Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes 
inscrites 

Terre-Neuve-et-Labrador Article 191 du Reg 805/96 

« ANNEXE D  RESTRICTIONS SUR LES PLACEMENTS DE FONDS 
D’INVESTISSEMENT FONDÉES SUR LES CONFLITS D’INTÉRÊTS 

Territoire Dispositions de la législation en valeurs 
mobilières

Tous les territoires Sous-paragraphes a et b du paragraphe 2 de 
l’article 13.5 du Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes 
inscrites 

Alberta Paragraphes 2 et 3 de l’article 185 du 
Securities Act

Colombie-Britannique Paragraphe 2 de l’article 6 du BC 
Instrument 81-513 Self-Dealing
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Nouveau-Brunswick Paragraphe 2 de l’article 137 de la Loi sur 
les valeurs mobilières 

Nouvelle-Écosse Paragraphes 2 et 3 de l’article 119 du 
Securities Act

Ontario Paragraphes 2 et 3 de l’article 111 de la Loi 
sur les valeurs mobilières 

Saskatchewan Paragraphes 2 et 3 de l’article 120 du The
Securities Act, 1988

Terre-Neuve-et-Labrador Paragraphes 2 et 3 de l’article 112 et sous-
paragraphes a et b du paragraphe 2 de 
l’article 119 du Securities Act

« ANNEXE E  RÈGLES D’INFORMATION SUR LES CONFLITS 
D’INTÉRÊTS DES FONDS D’INVESTISSEMENT 

Territoire Dispositions de la législation en valeurs 
mobilières

Alberta Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 191 du Securities Act

Colombie-Britannique Paragraphe a de l’article 9 du BC 
Instrument 81-513 Self-Dealing

Nouveau-Brunswick Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 143 de la Loi sur les valeurs 
mobilières 

Nouvelle-Écosse Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 125 du Securities Act

Ontario Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 117 de la Loi sur les valeurs 
mobilières 

Saskatchewan Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 126 du The Securities Act, 1988

Terre-Neuve-et-Labrador Sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 118 du Securities Act

 ». 

80. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se trouve dans les 
articles 1.3, 4.2, 6.8.1, 11.5 et 15.14, du mot « OPC » par les mots « fonds 
d’investissement », compte tenu des adaptations nécessaires. 

81. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se trouve dans le texte 
anglais des articles 2.1, 2.4, 2.7, 2.8, 2.10, 3.2, 4.2, 9.4, 10.5, 11.5, 15.7, 15.12, 15.14 et 
19.2, du mot « shall » par le mot « must ». 
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Dispositions transitoires

82. 1) Le fonds d’investissement à capital fixe qui a déposé un prospectus au plus 
tard le 22 septembre 2014 n’est pas assujetti aux dispositions suivantes du Règlement 
81-102 sur les organismes de placement collectif avant les dates ci-dessous : 

a) pour les articles 2.12 à 2.17, le 21 septembre 2015; 

b) pour les articles 2.2, 2.3 et 2.5, le 21 mars 2016. 

 2) L’organisme de placement collectif qui a déposé un prospectus au plus tard 
le 22 septembre 2014 et se conforme au paragraphe 2 de l’article 2.5 du Règlement 81-102 
sur les organismes de placement collectif, dans sa version en vigueur le 21 septembre 2014, 
n’est pas assujetti au paragraphe 2 de cet article modifié par l’article 7 du présent règlement 
avant le 21 mars 2016. 

 3) Malgré toute modification contraire dans le présent règlement, une 
communication publicitaire, à l’exception d’une annonce, qui a été imprimée avant le 
22 septembre 2014 peut être utilisée jusqu’au 23 mars 2015. 

Date d’entrée en vigueur

83. 1) Sous réserve du paragraphe 2, le présent règlement entre en vigueur le 
22 septembre 2014. 

 2) Le paragraphe 3 de l’article 47 du présent règlement entre en vigueur le 
1er janvier 2015. 

62018
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INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 81-102 SUR LES 
FONDS D’INVESTISSEMENT

PARTIE 1 L’OBJET

1.1. L’objet

La présente instruction a pour objet d’exposer les positions des Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières sur diverses questions touchant le Règlement 81-102 sur 
les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39) (le « règlement »), notamment ce qui 
suit :

a) l’interprétation des divers termes utilisés dans le règlement;

b) des recommandations sur les méthodes de fonctionnement que les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières conseillent aux fonds d’investissement assujettis au 
règlement et aux fournisseurs de services des fonds d’investissement d’adopter pour assurer 
le respect du règlement;

c) les circonstances dans lesquelles les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières ont accordé des dispenses de l’application de certaines dispositions de 
l’Instruction générale n° C-39 (l’« IG C-39 »), le texte antérieur au règlement, et les 
conditions qu’elles ont imposées pour ce faire;

d) des recommandations portant sur les demandes de dispense ou d’agrément 
par rapport aux dispositions du règlement.

PARTIE 2 LES OBSERVATIONS SUR LES DÉFINITIONS DONNÉES DANS 
LE RÈGLEMENT

2.1. « acquisition »

1) Au sens du règlement, l’« acquisition », dans le cadre de l’acquisition d’actif du 
portefeuille par un fonds d’investissement, s’entend de l’acquisition qui résulte d’une 
décision et d’une mesure par le fonds d’investissement.

2) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent que les types 
d’opérations suivants constitueraient généralement des acquisitions de titres par un fonds 
d’investissement selon la définition :

1. Le fonds d’investissement effectue l’acquisition ordinaire du titre ou, à son 
gré, exerce, convertit ou échange un titre convertible qu’il détient.

2. Le fonds d’investissement reçoit les titres en contrepartie d’un titre qu’il a 
soumis en réponse à une offre publique d’achat.

3. Le fonds d’investissement reçoit le titre par suite d’une fusion, d’un 
regroupement, d’un arrangement ou d’une autre réorganisation en faveur de laquelle il a 
voté.

4. Le fonds d’investissement reçoit le titre par suite de l’exercice automatique 
d’un droit d’échange ou de conversion rattaché à un autre titre qu’il détient, conformément 
aux conditions de cet autre titre ou de l’exercice du droit d’échange ou de conversion au gré 
du fonds d’investissement.

5. a) Le fonds d’investissement a obtenu le droit légal de disposer de la 
garantie qu’il détient aux termes d’une convention de prêt ou d’une mise en pension de 
titres et d’en utiliser le produit pour acquitter les obligations de la contrepartie envers lui 
dans le cadre de l’opération;
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b) Suffisamment de temps s’est écoulé depuis l’obtention du droit visé 
au sous-paragraphe a pour permettre au fonds d’investissement de vendre la garantie d’une 
façon qui en préserve la valeur pour le fonds d’investissement et qui ne nuise pas au bon 
fonctionnement du marché.

3) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent qu’en général les types 
d’opérations suivants ne constitueraient pas des acquisitions de titre par un fonds 
d’investissement selon la définition :

1. Le fonds d’investissement reçoit le titre par suite d’une acquisition 
obligatoire par un émetteur suivant la conclusion d’une offre publique d’achat fructueuse.

2. Le fonds d’investissement reçoit le titre par suite d’une fusion, d’un 
regroupement, d’un arrangement ou d’une autre réorganisation contre laquelle il a voté.

3. Le fonds d’investissement reçoit le titre par suite de l’exercice d’un droit 
d’échange ou de conversion, au gré de l’émetteur, rattaché à un titre de celui-ci qu’il
détenait.

4. Le fonds d’investissement refuse de remettre le titre en réponse à une offre 
publique de rachat, même si sa décision entraîne une augmentation de sa position sur un 
titre au-delà de la limite de souscription que le règlement imposerait au fonds 
d’investissement.

2.2. « actif non liquide »

Un actif du portefeuille de l’OPC qui répond à la définition du terme « actif non 
liquide » continue d’être tel même si une personne, notamment le gestionnaire ou le 
conseiller en valeurs de l’OPC, l’un de leurs associés, dirigeants ou administrateurs, ou une 
personne ayant des liens avec eux ou faisant partie du même groupe, a convenu de l’acheter 
à l’OPC. Ce type de contrat reste sans effet pour l’application de la définition, puisque 
celle-ci est fonction de la possibilité de disposer aisément d’un actif sur un marché où les 
cours, établis par cotations publiques, sont largement diffusés.

2.3. « chambre de compensation »

La définition figurant dans le règlement comprend à la fois les organismes dotés de 
la personnalité morale et ceux qui ne l’ont pas, qui peuvent faire partie ou non d’un marché 
d’options ou d’un marché à terme.

2.4. « communication publicitaire »

1) La définition englobe la communication par un fonds d’investissement à : i) un 
porteur de titres du fonds d’investissement et ii) une personne qui n’est pas un porteur 
lorsqu’elle a pour objet de l’inciter à souscrire des titres du fonds d’investissement. La 
définition n’englobe donc pas une communication intervenant seulement entre le fonds 
d’investissement, son promoteur, son gestionnaire, son placeur principal ou son conseiller 
en valeurs, et un courtier participant, ou encore entre le placeur principal ou un courtier 
participant et ses représentants, qui est présentée comme interne ou confidentielle et qui 
n’est pas conçue pour être retransmise par le placeur principal, le courtier participant ou le 
représentant inscrit à un porteur ou à un souscripteur éventuel de titres du fonds 
d’investissement. Selon la position des Autorités canadiennes en valeurs mobilières,
lorsqu’une telle communication est ainsi retransmise par le placeur principal, le courtier 
participant ou le représentant inscrit, elle constitue une communication publicitaire 
provenant de celui qui la retransmet lorsque le destinataire est un porteur de titres du fonds 
d’investissement ou que l’intention de celui qui la retransmet est d’inciter à souscrire des 
titres du fonds d’investissement.
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2) La définition n’exige pas que la communication soit par écrit et couvre donc toute 
communication verbale. Selon la position des Autorités canadiennes en valeurs mobilières,
les conditions du règlement concernant les communications publicitaires s’appliquent aux 
exposés présentés aux porteurs de titres ou à d’autres investisseurs à l’occasion d’une 
conférence, en vue d’inciter à la souscription de titres du fonds d’investissement.

3) Selon la position des Autorités canadiennes en valeurs mobilières, les publicités 
d’image qui font la promotion de la marque ou de l’expertise d’un gestionnaire de fonds 
d’investissement n’entrent pas dans la définition de la « communication publicitaire ». 
Toutefois, une annonce ou une autre communication qui fait référence à un ou plusieurs 
fonds d’investissement particuliers ou qui fait la promotion d’un portefeuille ou d’une 
stratégie de placement constituerait une communication publicitaire et devrait donc inclure 
des mises en garde du type prévu à l’article 15.4 du règlement.

4) Dans le cas d’un fonds d’investissement, le paragraphe b de la définition exclut les 
communications publicitaires qui figurent dans certains documents que les fonds 
d’investissement sont tenus d’établir, y compris les états financiers vérifiés et non vérifiés, 
les états de compte et les confirmations d’opération. Selon la position des Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières, si de l’information figure dans ces types de documents 
mais n’a pas à être fournie obligatoirement, celle-ci n’est pas exclue par le paragraphe b de 
la définition et peut, de fait, constituer une communication publicitaire si elle répond par 
ailleurs à la définition de ce terme qui figure dans le règlement.

2.5. « contrat à terme standardisé »

La définition renvoie aux contrats négociés sur un marché à terme. Ce type de 
contrat est appelé « contrat à terme » dans la législation de certains territoires et « contrat 
négociable » (exchange contract) dans la législation de certains autres territoires (comme la 
Colombie-Britannique et l’Alberta). Le terme « contrat à terme standardisé » est employé 
dans le règlement pour désigner ces contrats, de manière à éviter le conflit avec les 
définitions propres à certains territoires.

2.6. « couverture »

1) L’une des composantes de la définition du terme « couverture » est la condition que 
l’opération ait « pour effet de créer un degré élevé de corrélation négative entre les 
fluctuations de la valeur du placement ou de la position couverts, ou du groupe de 
placements ou de positions couverts, et les fluctuations de la valeur du ou des instruments 
employés pour couvrir le ou les placements ou la ou les positions ». Selon la position des 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières, il n’est pas nécessaire qu’il y ait une 
congruence parfaite entre les instruments employés pour la couverture et les positions 
couvertes dès lors qu’on peut raisonnablement considérer ces instruments comme des 
instruments de couverture pour ces positions, compte tenu de l’étroitesse de la relation entre 
les fluctuations des deux et l’accessibilité à des instruments de couverture et leur prix.

2) La définition de « couverture » comporte une référence au fait de « maintenir » la 
position qui découle d’une opération ou série d’opérations de couverture. Le fait que cette 
référence soit incluse dans la définition oblige le fonds d’investissement à s’assurer qu’une 
opération continue de faire contrepoids aux risques particuliers auxquels il s’expose, de 
façon que l’opération soit considérée comme une opération de « couverture » au sens du 
règlement; la position de « couverture » qui cesse d’offrir pareil contrepoids n’est plus une 
« couverture » selon le règlement, et ne peut être conservée par le fonds d’investissement 
seulement qu’en conformité avec les règles propres aux dérivés de celle-ci qui s’appliquent 
à des positions de non-couverture. La composante de la définition selon laquelle le fonds 
d’investissement doit « maintenir » une position de couverture ne signifie pas qu’un fonds 
d’investissement est « bloqué » dans une position sur dérivés visés; elle signifie simplement 
que la position sur dérivés visés doit continuer de répondre à la définition de « couverture »
pour être traitée comme telle en vertu du règlement.
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3) Le paragraphe b de la définition de « couverture » a été ajouté pour que la 
couverture croisée de devises continue d’être permise selon le règlement. La couverture 
croisée de devises consiste en la substitution du risque de change associé à une devise à 
celui qui est associé à une autre devise, lorsque le fonds d’investissement n’utilise aucune 
des deux pour calculer sa valeur liquidative par titre et que le montant global du risque de 
change auquel le fonds d’investissement s’expose n’est pas augmenté du fait de la 
substitution. Il faut distinguer la couverture croisée de devises de la couverture de change 
au sens ordinaire. La couverture de change au sens ordinaire signifierait, pour un fonds 
d’investissement, remplacer son exposition à une devise ne servant pas au calcul de la 
valeur liquidative par titre par l’exposition à une devise servant à ce calcul. Ce type de 
couverture de change entre dans le paragraphe a de la définition.

2.7. « créance hypothécaire garantie »

Une créance hypothécaire qui est garantie en vertu de la Loi nationale sur 
l’habitation (Canada) ou de lois provinciales semblables constitue une «créance 
hypothécaire garantie» pour l’application du règlement.

2.8. « dérivé visé »

1) Le terme est défini comme un instrument, un contrat ou un titre dont le cours, la 
valeur ou les obligations de paiement sont fonction d’un élément sous-jacent. Certains 
instruments, contrats ou titres qui constitueraient des dérivés visés au sens défini sont 
exclus de la définition pour l’application du règlement.

2) En raison de la grande portée du libellé d’introduction de la définition, il est 
impossible d’énumérer tous les instruments, toutes les conventions ou tous les titres qui 
peuvent être visés par ce libellé mais qui n’ont pas normalement le sens donné aux dérivés 
dans le contexte commercial habituel. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières
considèrent qu’en général les titres de créance ordinaires à taux variable, les titres d’un 
fonds d’investissement, les certificats américains d’actions étrangères et les reçus de 
versement tombent dans cette catégorie, et elles ne traiteront habituellement pas ces 
instruments comme s’il s’agissait de dérivés visés dans le cadre de l’application du 
règlement.

3) Toutefois, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières remarquent que ces 
exclusions générales peuvent ne pas s’appliquer lorsqu’un OPC investit dans l’un des 
véhicules décrits au paragraphe 2 et qu’il devient ainsi exposé à un élément sous-jacent, ou 
qu’il augmente cette exposition, de façon à dépasser le plafond stipulé à l’article 2.1 du 
règlement. Dans de telles circonstances, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières
devraient normalement considérer qu’un tel instrument constitue un dérivé visé aux termes 
du règlement.

2.9. « gestionnaire »

La définition figurant dans le règlement s’applique uniquement à la personne qui, 
dans les faits, dirige l’activité du fonds d’investissement, et ne s’applique pas à ceux qui 
n’exercent pas cette fonction, comme les fiduciaires. Par ailleurs, le terme « gestionnaire »
ne comprend pas une personne dont les fonctions se limitent à celles de fournisseur de 
services du fonds d’investissement, comme un conseiller en valeurs.
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2.10. « information sur le rendement »

La définition comprend l’information sur un aspect du rendement d’un fonds 
d’investissement, d’un service de répartition d’actif, d’un titre, d’un indice ou d’un indice 
de référence. Cela pourrait comprendre l’information concernant le rendement ou la 
volatilité. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières font observer que le terme 
n’engloberait pas une note établie par un organisme indépendant en fonction de la 
solvabilité du portefeuille d’un fonds d’investissement ou des fonds participants d’un
service de répartition d’actif, plutôt que, par exemple, de leur rendement respectif.

2.11. « média public »

Une annonce est définie dans le règlement comme une « communication publicitaire 
qui est faite ou conçue en vue de son utilisation dans un média public ». Selon les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières, le terme « média public » doit s’interpréter comme 
comprenant l’imprimé, la télévision, la radio, l’enregistrement sonore ou vidéo, la disquette 
pour ordinateur, l’Internet, l’affichage, les enseignes, les panneaux d’affichage, le film et le 
téléphone.

2.12. « notation désignée » et « agence de notation désignée »

Les Autorités en valeurs mobilières reconnaissent que certains contrats contiennent 
les expressions antérieures « notation approuvée » et « agence de notation agréée ». Le 
contenu des définitions des nouvelles expressions « notation désignée » et « agence de 
notation désignée » est essentiellement le même que celui des expressions antérieures. 
Seule la terminologie a changé. Par conséquent, il est raisonnable d’interpréter les 
expressions antérieures au sens des définitions de « notation désignée » et d’« agence de 
notation désignée » du règlement. 

2.13. « objectifs de placement fondamentaux »

1) La définition de ce terme s’applique dans le contexte du sous-paragraphe c du
paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement, qui exige de soumettre à l’approbation préalable 
des porteurs de titres d’un fonds d’investissement tout changement aux objectifs de 
placement fondamentaux du fonds d’investissement. Les objectifs de placement 
fondamentaux d’un fonds d’investissement doivent être présentés dans un prospectus en 
conformité avec la partie B du Formulaire 81-101F1, Contenu d’un prospectus simplifié ou 
en vertu des obligations prévues à l’Annexe 41-101A2, Information à fournir dans le 
prospectus du fonds d’investissement. La définition du terme « objectifs de placement 
fondamentaux » qui figure dans le règlement intègre une partie de la formulation des 
conditions du Formulaire 81-101F1 et de l’Annexe 41-101A2; la définition doit 
s’interpréter comme comprenant les éléments qui seraient présentés sous la rubrique du
formulaire ou de l’annexe applicable relative aux objectifs de placement fondamentaux. Par 
conséquent, toute modification du fonds d’investissement qui requiert un changement de 
cette information doit être soumise à l’approbation préalable des porteurs de titres en 
application du sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement.

2) L’Annexe 41-101A2 et la partie B du Formulaire 81-101F1 précisent, entre autres, 
l’obligation du fonds d’investissement de présenter dans un prospectus tant ses objectifs de 
placement fondamentaux que ses stratégies de placement. Les éléments à présenter sous la 
rubrique du formulaire ou de l’annexe applicable relative aux stratégies de placement ne
sont pas des objectifs de placement fondamentaux pour l’application du règlement.

3) En général, on entend par « objectifs de placement fondamentaux » d’un fonds 
d’investissement les attributs qui définissent sa nature fondamentale. Par exemple, les fonds 
d’investissement qui sont garantis ou assurés ou qui suivent une politique de placement très 
ciblée comme les fonds indiciels ou les fonds de dérivés peuvent être définis par ces 
attributs. La méthode suivie pour placer les titres du fonds d’investissement éclairera 
souvent sur la nature fondamentale de celui-ci. Un fonds d’investissement dont la publicité 
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fait ressortir notamment le fait que les placements sont garantis aura probablement dans ses 
objectifs de placement fondamentaux celui de donner une garantie.

4) (paragraphe abrogé)

5) Selon une composante de la définition de ce terme, les objectifs en question doivent 
permettre de distinguer un fonds d’investissement d’autres fonds d’investissement. Cette 
composante ne sous-entend pas que les objectifs de placement fondamentaux de chaque 
fonds d’investissement doivent être uniques. En effet, deux fonds d’investissement ou
davantage peuvent avoir des objectifs de placement fondamentaux identiques.

2.14. « option »

La définition d’« option » comprend les bons de souscription, peu importe s’ils sont 
inscrits à la cote d’une Bourse ou cotés sur un marché hors cote. 

2.15. « quasi-espèces »

La définition de « quasi-espèces » figurant dans le règlement inclut certains titres de 
créance d’institutions financières canadiennes. Cela comprend les acceptations bancaires.

2.16. « service de répartition d’actif »

La définition de « service de répartition d’actif » figurant dans le règlement englobe 
uniquement les services administratifs particuliers dont ferait partie intégrante un placement 
dans un OPC assujetti au règlement. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières ne 
considèrent pas que cette définition comprend les services de placement généraux comme 
la gestion de portefeuilles discrétionnaires pour lesquels les placements dans les OPC visés 
par le règlement sont permis.

2.17. « swap »

Selon la position des Autorités canadiennes en valeurs mobilières, la définition d’un
swap dans le règlement englobe les swaps classiques, de taux d’intérêt et de devises, de 
même que les échanges d’actions.

2.18. « titre assimilable à un titre de créance »

Selon le paragraphe b de la définition, la valeur de la composante d’un instrument 
qui n’est pas reliée à l’élément sous-jacent doit représenter moins de 80 % de la valeur 
globale de l’instrument afin que celui-ci soit considéré comme un titre assimilable à un titre 
de créance. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières ont structuré cette disposition 
de manière à faire valoir ce qu’elles considèrent comme étant la méthode la plus appropriée 
pour évaluer ces instruments. En l’occurrence, on devrait d’abord évaluer la composante de 
l’instrument qui n’est pas reliée à l’élément sous-jacent, puisqu’il est souvent plus facile de 
procéder ainsi que d’évaluer la composante qui est reliée à l’élément sous-jacent. Les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières reconnaissent les difficultés qui peuvent 
survenir dans l’évaluation si l’on essaie d’évaluer uniquement la composante d’un titre qui 
est reliée à l’élément sous-jacent.

2.19. « titre de négociation restreinte »

Le bon de souscription spécial constitue une forme de titre de négociation restreinte, 
de sorte que les dispositions du règlement applicables aux titres de négociation restreinte 
s’appliquent aux bons de souscription spéciaux.

PARTIE 3 LES PLACEMENTS

3.1. Les titres de créance d’États étrangers et d’organismes supranationaux
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1) L’article 2.1 du règlement interdit à un OPC d’acquérir les titres de quelque 
émetteur, à l’exception d’un titre d’État ou d’un titre émis par une chambre de 
compensation, dans le cas où, immédiatement après l’acquisition, plus de 10 % de la valeur 
liquidative du fonds d’investissement serait employé en titres de cet émetteur. Le terme 
« titre d’État » est défini dans le règlement comme un titre de créance émis, ou garanti 
pleinement et sans condition quant au capital et à l’intérêt, par le gouvernement du Canada, 
le gouvernement d’un territoire ou le gouvernement des États-Unis d’Amérique.

2) Avant l’entrée en vigueur du règlement, les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières ont accordé des dispenses d’application de la disposition correspondante de 
l’IG C-39 à un certain nombre de fonds d’obligations internationales pour leur permettre de 
poursuivre leurs objectifs de placement fondamentaux avec plus de souplesse.

3) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières continueront d’examiner toute 
demande de dispense de l’application de l’article 2.1 du règlement si l’OPC qui présente la 
demande démontre que la dispense lui permettra de mieux atteindre ses objectifs de 
placement fondamentaux. De façon générale, cette dispense sera restreinte aux fonds 
d’obligations internationales.

4) Les dispenses de l’application du sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 2.04 de l’IG C-39, disposition remplacée par l’article 2.1 du règlement, ont 
généralement été limitées aux circonstances suivantes :

1. L’OPC a été autorisé à employer jusqu’à hauteur de 20 % de sa valeur 
liquidative en titres de créance d’un émetteur si les titres de créance sont émis, ou 
pleinement garantis quant au capital et à l’intérêt, par des organismes supranationaux ou par 
des gouvernements autres que le gouvernement du Canada, le gouvernement d’un territoire 
ou le gouvernement des États-Unis d’Amérique et sont notés AA par Standard & Poor’s 
Rating Services (Canada) ou un membre du même groupe que l’agence de notation 
désignée ou ont une notation équivalente d’une ou de plusieurs agences de notation 
désignées ou de membres du même groupe que celles-ci.

2. L’OPC a été autorisé à employer jusqu’à hauteur de 35 % de sa valeur 
liquidative en titres de créance d’un émetteur s’il s’agit d’un émetteur visé en 1 et que les 
titres de créance sont notés AAA par Standard & Poor’s Rating Services (Canada) ou un 
membre du même groupe que l’agence de notation désignée ou ont une notation 
équivalente d’une ou de plusieurs agences de notation désignées ou de membres du même 
groupe que celles-ci.

5) Il faut remarquer que les dispenses indiquées aux points 1 et 2 du paragraphe 4 ne 
peuvent être combinées à l’égard d’un émetteur.

6) (paragraphe abrogé)

7) La dispense de l’application du sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 2.04 
de l’IG C-39, disposition remplacée par l’article 2.1 du règlement, a été généralement 
assortie des conditions suivantes :

a) les titres qui peuvent être acquis en vertu de la dispense prévue au 
paragraphe 4 sont négociés sur un marché mûr et liquide;

b) l’acquisition des titres de créance par l’OPC est conforme à ses objectifs de 
placement fondamentaux;

c) le prospectus ou le prospectus simplifié de l’OPC indiquait les risques 
supplémentaires associés à la concentration de la valeur liquidative de l’OPC dans les titres 
d’un nombre moindre d’émetteurs, par exemple l’exposition supplémentaire potentielle au 
risque de défaillance de l’émetteur et les risques, notamment le risque de change, liés aux 
placements dans le pays où se trouve l’émetteur;
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d) le prospectus ou le prospectus simplifié de l’OPC donnait l’information sur 
la dispense accordée par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières, y compris sur les 
conditions imposées et le type de titres visés par la dispense.

3.2. Les OPC indiciels

1) Selon la définition de l’article 1.1 du règlement, un « OPC indiciel » est un OPC qui 
a adopté des objectifs de placement fondamentaux qui l’obligent :

a) soit à détenir les titres qui sont compris dans un indice autorisé ou des 
indices autorisés de l’OPC, dans une proportion qui reflète, pour l’essentiel, leur poids dans 
cet indice autorisé ou ces indices autorisés,

b) soit à effectuer des placements qui font en sorte que le rendement de l’OPC 
imite le rendement de cet indice autorisé ou de ces indices autorisés.

2) Cette définition n’inclut que les OPC dont l’intégralité du portefeuille est investi en 
conformité avec au moins un indice autorisé. Les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières reconnaissent qu’il est possible que des OPC investissent une partie de leur 
portefeuille en conformité avec un ou des indices autorisés, le reste de leur portefeuille 
étant géré de façon active. Ces OPC ne peuvent se prévaloir de la dispense prévue au 
paragraphe 5 de l’article 2.1 du règlement, qui permet de contourner la « règle des 10 % »
du paragraphe 1 de l’article 2.1 du règlement, puisqu’ils ne sont pas des « OPC indiciels ». 
Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières reconnaissent que, dans certains cas, les 
principes sur lesquels repose la dispense prévue au paragraphe 5 de l’article 2.1 du
règlement s’appliquent également aux OPC « partiellement indiciels ». Par conséquent, 
elles examineront les demandes présentées par ces OPC en vue d’obtenir une dispense 
analogue à celle qui est prévue au paragraphe 5 de l’article 2.1 du règlement.

3) Le gestionnaire d’un OPC indiciel peut décider d’orienter les placements de l’OPC 
sur un indice autorisé différent de l’indice autorisé qu’il a utilisé auparavant. Cette décision 
peut être justifiée par des raisons relatives aux placements ou parce que l’indice ne 
correspond plus à la définition du terme « indice autorisé » donnée dans le règlement. Le 
texte note que les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considéreront généralement 
qu’une telle décision du gestionnaire constitue un changement dans les objectifs de 
placement fondamentaux, d’où la nécessité d’obtenir l’approbation des porteurs de titres 
aux termes du sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement. En outre, 
une telle décision constituerait également un changement important pour l’OPC, d’où la 
nécessité de modifier le prospectus de l’OPC et de publier un communiqué conformément à 
la partie 11 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement
(chapitre V-1.1, r. 42).

3.2.1. Les restrictions en matière de contrôle

Les fonds d’investissement détiennent généralement un intérêt passif dans les 
entreprises dans lesquelles ils investissent, c’est-à-dire qu’ils ne cherchent habituellement 
pas à acquérir le contrôle ni à participer à la gestion des entités émettrices. Cette restriction 
clé sur le type d’activités d’investissement que peut exercer un fonds d’investissement est 
codifiée à l’article 2.2 du règlement. Les fonds de travailleurs ou de capital de risque sont 
une exception à la règle, car leur stratégie de placement nécessite généralement un certain 
degré de participation à la gestion. 

Afin d’établir si un fonds d’investissement exerce le contrôle ou participe à la 
gestion de l’entité émettrice, pour l’application de l’article 2.2 du règlement, les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières tiendront généralement compte d’indicateurs, dont les
suivants :

a) tout droit du fonds d’investissement de nommer des administrateurs ou des 
observateurs au conseil de l’entité émettrice;
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b) tout droit du fonds d’investissement de restreindre la gestion de l’entité 
émettrice, ou d’approuver les décisions prises par la direction de l’entité émettrice ou 
d’exercer son droit de veto à leur égard;

c) tout droit du fonds d’investissement de limiter le transfert de titres par 
d’autres porteurs de l’entité émettrice.

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières prendront en considération les 
facteurs susmentionnés pour établir la nature d’un investissement dans un émetteur du 
fonds d’investissement pour vérifier si ce dernier se conforme à l’article 2.2 du règlement. 
Elles se fonderont également sur les normes comptables applicables pour établir si le fonds 
d’investissement exerce le contrôle de l’émetteur.

3.3. Les bons de souscription spéciaux

Selon le paragraphe 3 de l’article 2.2 du règlement, un fonds d’investissement doit
tenir pour acquise la conversion de chaque bon de souscription spécial qu’il détient. Cette 
condition est imposée du fait que la nature d’un bon de souscription spécial est telle qu’il y 
a de fortes possibilités que son pouvoir de conversion soit exercé peu après son émission, 
dès que le prospectus ayant trait à l’élément sous-jacent aura été déposé.

3.3.1. Les actifs non liquides

1) Même si l’article 2.4 du règlement ne s’applique pas aux fonds d’investissement à 
capital fixe, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent du gestionnaire 
d’un fonds d’investissement (un OPC ou un fonds d’investissement à capital fixe) qu’il 
établisse une politique efficace de gestion du risque de liquidité qui tienne compte de la 
liquidité des types d’actifs dans lesquels le fonds investira ainsi que des obligations et 
autres passifs du fonds (par exemple, les demandes de rachat ou les appels de marge de 
contreparties aux opérations sur dérivés). Des limites internes appropriées aux besoins de 
liquidité du fonds d’investissement devraient être fixées dans le respect des stratégies de 
placement de ce dernier.

2) Comme les actifs du portefeuille peuvent devenir non liquides à la suite d’un 
changement dans les conditions du marché, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières
estiment que le gestionnaire devrait mesurer, surveiller et gérer régulièrement leur liquidité 
en tenant compte du temps nécessaire pour liquider chaque actif, du prix auquel il peut être 
vendu et de la fréquence des demandes de rachat.

3) De plus, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières sont d’avis qu’il est 
généralement plus difficile d’évaluer les actifs non liquides que les actifs liquides aux fins 
du calcul de la valeur liquidative du fonds d’investissement. Par conséquent, lorsqu’un
fonds d’investissement à capital fixe investit largement dans des actifs non liquides, il y a 
lieu de questionner l’exactitude de sa valeur liquidative et du montant des frais calculé en 
se fondant sur celle-ci. Le personnel des Autorités canadiennes en valeurs mobilières risque 
alors de faire des observations ou de poser des questions dans le cadre de leur examen du 
prospectus ou des documents d’information continue.

3.4. Les placements dans d’autres fonds d’investissement

1) (paragraphe abrogé)

2) Le paragraphe 7 de l’article 2.5 du règlement prévoit que certaines restrictions en 
matière de placement et certaines obligations d’information ne s’appliquent pas aux 
placements effectués dans les titres d’un autre fonds d’investissement conformément à cet 
article. Dans certains cas, les placements d’un fonds d’investissement dans les titres d’un
autre sont soustraits à l’application de l’article 2.5 parce qu’ils en ont été dispensés par 
l’agent responsable ou l’autorité en valeurs mobilières. En l’occurrence, tant que le fonds 
d’investissement respecte les conditions de la dispense, ses placements dans les titres d’un 
autre fonds d’investissement sont considérés comme conformes à cet article. Il est 
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également à noter que le paragraphe 7 de l’article 2.5 ne vise que les placements du fonds 
d’investissement dans les titres d’un autre fonds d’investissement, et aucun autre placement 
ni autre opération.

3.5. Le paiement par versements du prix d’acquisition

Le paragraphe d de l’article 2.6 du règlement interdit au fonds d’investissement
d’acquérir un titre, à l’exception d’un dérivé visé, dont les conditions peuvent l’obliger à 
faire un apport en plus du paiement du prix d’acquisition. Cette interdiction ne s’étend pas à 
l’acquisition de titres qui sont réglés par versements dans la mesure où le prix d’acquisition 
total et le montant de tous les versements sont fixés au moment du premier versement.

3.6. L’acquisition de titres de créance

Le paragraphe f de l’article 2.6 du règlement interdit au fonds d’investissement de 
prêter des fonds ou un actif du portefeuille. Selon la position des Autorités canadiennes en 
valeurs mobilières, l’acquisition d’un titre de créance, tel qu’une obligation ou une 
débenture, une participation dans un prêt ou une syndication de prêt comme il est permis au
sous-paragraphe i du paragraphe 1 ou au sous-paragraphe c du paragraphe 2 de l’article 2.3
du règlement, ou d’une action privilégiée traitée comme une créance en comptabilité, ne 
constitue pas un prêt de fonds ou le prêt d’un actif du portefeuille.

3.7. Les opérations de prêt, mises en pensions et prises en pension de titres

1) Les articles 2.12, 2.13 et 2.14 du règlement contiennent chacun un certain nombre 
de conditions qu’un fonds d’investissement doit remplir pour pouvoir conclure une 
opération de prêt, une mise en pension ou une prise en pension de titres conformément au 
règlement. Outre ces conditions à remplir, le gestionnaire du fonds d’investissement est 
censé s’assurer, pour le compte de ce dernier et en coordination avec un mandataire, que la 
documentation de ces types d’opérations contient les dispositions d’usage pour protéger le 
fonds d’investissement et documenter une opération adéquatement. Entre autres, ces
dispositions incluraient habituellement ce qui suit :

a) la définition des circonstances qui constitueraient un « défaut » dans le cadre 
de la convention, notamment le défaut de livrer les espèces ou les titres, ou de payer 
promptement au fonds d’investissement les sommes équivalant aux dividendes et à l’intérêt 
payé, et aux distributions effectuées, sur les titres prêtés ou vendus, comme il est prévu par 
la convention;

b) des dispositions accordant aux parties en règle le droit de résilier la 
convention, le droit de vendre la garantie, le droit d’acheter des titres identiques aux titres 
prêtés pour les remplacer et un droit de compensation reconnu par la loi relativement à 
leurs obligations en cas de défaut;

c) des dispositions prévoyant, en cas de défaut, la façon dont sera traité 
l’excédent de la valeur de la garantie ou des titres détenus par la partie en règle sur la dette 
de la partie en défaut.

2) Selon les articles 2.12, 2.13 et 2.14 du règlement, le fonds d’investissement qui a 
conclu une opération de prêt, une mise en pension ou une prise en pension de titres doit 
garder des espèces ou des titres équivalant à au moins 102 % de la valeur marchande des 
espèces ou des titres détenus par sa contrepartie dans le cadre de l’opération. Le texte note
que le seuil de 102 % est un seuil minimal et que, si cela est nécessaire pour protéger 
l’intérêt du fonds d’investissement dans le cadre d’une opération, le gestionnaire du fonds 
d’investissement, ou le mandataire agissant pour le compte du fonds d’investissement, peut 
négocier la garde de espèces ou de titres dépassant ce seuil, eu égard au niveau de risque 
auquel s’expose le fonds d’investissement dans l’opération. En outre, si les meilleures 
pratiques reconnues sur un certain marché à l’égard d’un type d’opérations exigent un seuil 
de garantie supérieur à 102 %, le gestionnaire ou le mandataire serait censé, à moins de 
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circonstances extraordinaires, s’assurer que les modalités prévues à la convention reflètent 
les meilleures pratiques applicables à l’opération.

3) Le point 3 du paragraphe 1 de l’article 2.12 du règlement s’applique aux opérations 
de prêt de titres lorsque les titres sont « prêtés » par le fonds d’investissement moyennant 
une garantie. Certaines opérations de prêt de titres sont documentées de telle sorte que la 
propriété des titres « prêtés » est transférée du « prêteur » à l’« emprunteur ». Les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières ne jugent pas que ce fait soit suffisant pour empêcher 
une pareille opération d’être reconnue comme une opération de prêt de titres au sens du 
règlement, à condition que l’opération constitue fondamentalement un prêt. Dans le 
règlement, les mots « titres prêtés » ou une mention analogue désignent dans chaque cas 
des titres « transférés » en vertu d’une opération de prêt de titres.

4) Le sous-paragraphe d du point 6 du paragraphe 1 de l’article 2.12 permet d’utiliser 
des lettres de crédit irrévocables en garantie dans les opérations de prêt de titres. Les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment qu’une utilisation prudente des lettres 
de crédit doit comporter à tout le moins les précautions suivantes :

a) le fonds d’investissement devrait être autorisé à prélever sur une lettre de 
crédit n’importe quel montant à tout moment en présentant sa traite à vue et en attestant que 
l’emprunteur a manqué aux obligations qui lui incombent dans le cadre de la convention de 
prêt de titres, le montant à prélever correspondant à la valeur marchande des titres prêtés en 
circulation ou au montant nécessaire pour réparer le manquement de l’emprunteur;

b) la lettre de crédit devrait être structurée de telle façon que le prêteur puisse 
prélever, la veille de l’échéance, un montant égal à la valeur marchande des titres prêtés en 
circulation à cette date.

5) Le point 9 du paragraphe 1 de l’article 2.12 et le point 8 du paragraphe 1 de 
l’article 2.13 du règlement disposent tous deux que la convention en vertu de laquelle le 
fonds d’investissement conclut une opération de prêt ou une mise en pension de titres
comporte une disposition exigeant que la contrepartie du fonds d’investissement paye 
promptement au fonds d’investissement, notamment, les distributions effectuées sur les 
titres prêtés ou vendus dans le cadre de l’opération. Dans ce contexte, le mot 
« distributions » doit être entendu au sens large comme incluant tout type de paiement ou 
de distribution effectué à l’égard des titres sous-jacents, y compris les distributions de 
biens, de dividendes en actions, de titres reçus à la suite d’une division, tous les droits 
d’achat de titres additionnels et le produit d’un rachat intégral ou partiel. Ce sens large est 
conforme à celui attribué au terme « distributions » dans plusieurs formules normalisées de 
conventions de prêt de titres couramment utilisées sur les marchés de prêt de titres et de 
mise en pension de titres.

6) Il est questions aux articles 2.12, 2.13 et 2.14 du règlement de titres ou de garanties 
« livrés » ou « détenus » par le fonds d’investissement. Les Autorités canadiennes en 
valeurs mobilières font remarquer que ces termes visent également la livraison ou la 
détention par un mandataire pour le compte d’un fonds d’investissement. Elles 
reconnaissent par ailleurs que dans la pratique ordinaire des marchés, les mandataires 
mettent en commun les garanties de leurs clients pour le prêt ou la mise en pension de 
titres. Cette pratique ne constitue pas en soi une infraction au règlement.

7) Selon les articles 2.12, 2.13 et 2.14 du règlement, les titres visés par une opération 
de prêt, une mise en pension ou une prise en pension doivent être évalués à la valeur 
marchande et leur valeur doit être rajustée quotidiennement. Dans la pratique des marchés, 
les mandataires évaluent souvent leur portefeuille à la valeur marchande à la fin d’un jour 
ouvrable et apportent les rajustements nécessaires le jour ouvrable suivant. Pour autant que 
ces actes sont accomplis chaque jour ouvrable, comme le veut le règlement, cette pratique 
ne constitue pas une infraction au règlement.

8) Tel qu’il est indiqué au paragraphe 7, le règlement exige que les titres visés par une 
opération de prêt, une mise en pension ou une prise en pension soient évalués à la valeur 
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marchande quotidiennement. Les principes d’évaluation peuvent être ceux que le 
mandataire agissant pour le fonds d’investissement utilise couramment, même s’ils 
s’écartent de ceux que le fonds d’investissement utilise lorsqu’il évalue l’actif de son 
portefeuille pour en calculer la valeur liquidative.

9) Selon le point 6 du paragraphe 1 de l’article 2.13 du règlement, le produit de la 
vente livré au fonds d’investissement équivaut à 102 % de la valeur marchande des titres 
vendus dans le cadre de l’opération. Il convient de noter que l’intérêt produit par les titres 
vendus doit être compté dans le calcul de la valeur marchande des titres.

10) Selon l’article 2.15 du règlement, le gestionnaire d’un fonds d’investissement est 
tenu de nommer un ou plusieurs mandataires qui exécuteront les opérations de prêt et les 
mises en pension de titres conclues par le fonds d’investissement, et il lui accorde la faculté 
de nommer un ou plusieurs mandataires pour exécuter les prises en pension du fonds 
d’investissement. Le gestionnaire qui nomme plusieurs mandataires peut répartir les 
responsabilités comme il l’entend. Par exemple, il peut confier à un mandataire la 
responsabilité des opérations exécutées sur le marché intérieur, et confier à un ou plusieurs 
autres mandataires la responsabilité des opérations exécutées à l’étranger. Le gestionnaire 
doit s’assurer que les différentes règles prévues aux articles 2.15 et 2.16 du règlement sont 
appliquées pour tous les mandataires.

11) Le texte indique que les fonctions des mandataires nommés en vertu de 
l’article 2.15 du règlement embrassent tous les aspects découlant du fait d’agir pour le 
compte d’un fonds d’investissement dans le cadre de conventions de prêt, de mises en 
pension ou de prises en pension de titres. Elles consistent notamment à s’occuper du 
réinvestissement des garanties ou des titres détenus pendant la durée de ces opérations.

12) Aux termes du paragraphe 3 de l’article 2.15 du règlement, il faut que le mandataire 
nommé par un fonds d’investissement pour exécuter ses opérations de prêt, mises en 
pension ou prises en pension soit le dépositaire ou un sous-dépositaire du fonds 
d’investissement. Les dispositions de la partie 6 du règlement s’appliquent de manière 
générale au mandataire dans l’exercice de ses fonctions reliées aux opérations de prêt, aux 
mises en pension ou aux prises en pension. Le mandataire doit avoir été nommé dépositaire 
ou sous-dépositaire conformément à l’article 6.1 et satisfaire aux autres obligations de la 
partie 6 dans l’exercice de ses fonctions.

13) Selon le paragraphe 4 de l’article 2.15 du règlement, le gestionnaire d’un fonds 
d’investissement ne doit pas autoriser un mandataire à conclure une opération de prêt, une 
mise en pension ou, le cas échéant, une prise en pension de titres pour le compte du fonds 
d’investissement si le mandataire, le gestionnaire et le fonds d’investissement ne sont pas 
liés par une convention écrite qui prévoit certaines questions déterminées. Le paragraphe 4
oblige le gestionnaire et le fonds d’investissement à donner dans la convention des 
instructions au mandataire sur les paramètres à suivre pour conclure le type d’opération 
auquel la convention s’applique. En règle générale, ces paramètres incluront ce qui suit :

a) les types d’opérations que le fonds d’investissement est habilité à conclure;

b) les types d’actifs du portefeuille du fonds d’investissement qui seront utilisés 
dans le cadre de l’opération;

c) la taille maximale de l’opération, ou le montant total des actifs qui peuvent 
être engagés à un moment donné dans le cadre des opérations;

d) les contreparties permises;

e) toute obligation particulière touchant la garantie, y compris les obligations
minimales en ce qui concerne son montant et sa diversification, ainsi que la nature de la 
garantie que le fonds d’investissement peut accepter;
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f) des instructions et une description des responsabilités en ce qui a trait au 
réinvestissement des espèces reçues en garantie par le fonds d’investissement dans le cadre 
du programme pour assurer le maintien d’un niveau de espèces convenable en permanence;

g) les devoirs et obligations du mandataire de prendre des mesures pour obtenir 
d’un emprunteur le remboursement de tout montant qu’il doit.

14) La définition de « couverture en espèces » à l’article 1.1 du règlement interdit que 
les actifs du portefeuille utilisés comme couverture en espèces soient « affectés à une fin 
particulière ». Puisque les titres prêtés par un OPC dans le cadre d’une opération de prêt de 
titres ont été affectés à une fin particulière, l’OPC ne peut pas les utiliser comme couverture 
en espèces pour ses obligations relatives à des dérivés visés.

15) Il arrive parfois qu’un fonds d’investissement doive exercer son droit de vote sur les 
titres qu’il détient afin de protéger son intérêt dans le cadre d’une opération ou d’un
événement touchant l’émetteur de ces titres. Le gestionnaire et le conseiller en valeurs du 
fonds d’investissement, ou le mandataire du fonds d’investissement qui administre un 
programme de prêt de titres pour le compte de ce dernier, doivent surveiller les événements 
qui se répercutent sur les titres prêtés par le fonds d’investissement, et prendre toute mesure 
nécessaire pour s’assurer que le fonds d’investissement peut, au besoin, exercer le droit de 
vote lié aux titres qu’il détient. Pour ce faire, il peut mettre fin à une opération de prêt de 
titres et réclamer le retour des titres prêtés, comme il est précisé au point 11 du 
paragraphe 1 de l’article 2.12 du règlement.

16) Entre autres mesures de gestion prudente du programme de prêt, de mise en pension 
ou de prise en pension de titres, le gestionnaire d’un fonds d’investissement ainsi que ses 
mandataires devraient s’assurer que les transferts de titres dans le cadre du programme sont 
effectués en toute sécurité sur un marché organisé ou un système de règlement. Pour les 
titres étrangers, il peut s’agir entre autres de s’assurer que les titres sont compensés par un 
organisme centralisateur. Le fonds d’investissement et ses mandataires doivent prêter une 
grande attention aux modalités de règlement lorsqu’ils concluent une opération de prêt, une 
mise en pension ou une prise en pension de titres.

3.7.1. Les OPC marché monétaire

L’article 2.18 du règlement impose aux OPC marché monétaire des obligations de 
liquidité quotidienne et hebdomadaire. Il précise que les OPC marché monétaire doivent 
avoir 5 % de leur actif placé dans des espèces ou des placements facilement convertibles en 
espèces dans un délai d’un jour, et 15 % dans des espèces ou des placements facilement 
convertibles en espèces dans un délai d’une semaine. Les placements « facilement 
convertibles en espèces » sont généralement des placements à court terme et très liquides 
qui sont facilement convertibles en espèces d’un montant connu et exposés à un risque
négligeable de fluctuation de valeur. Ils peuvent être vendus dans le cours normal des 
activités dans un délai d’un jour ouvrable (selon l’obligation de liquidité quotidienne) ou de 
5 jours ouvrables (selon l’obligation de liquidité hebdomadaire) approximativement au prix 
que l’OPC marché monétaire leur attribue. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières
signalent que les titres n’ont pas à venir à échéance durant ces délais. Par exemple, des 
obligations du gouvernement canadien ou américain ou d’un gouvernement provincial qui, 
bien que venant à échéance après un délai d’un ou de 5 jours ouvrables, sont facilement 
convertibles en espèces durant ce délai satisferaient probablement aux obligations de 
liquidité de 5 % et de 15 %.

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 254

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



14

3.8. Les placements interdits

1) Conformément au paragraphe 4 de l’article 4.1 du règlement, le fonds 
d’investissement géré par un courtier peut effectuer un placement interdit en vertu du 
paragraphe 1 de cet article et des dispositions correspondantes de la législation en valeurs 
mobilières énoncées à l’Annexe C de ce règlement dans le cas où le comité d’examen 
indépendant du fonds d’investissement a approuvé l’opération en vertu du paragraphe 2 de 
l’article 5.2 du Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds 
d’investissement (chapitre V-1.1, r. 43) (le « Règlement 81-107 »). Les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières s’attendent à ce que le comité d’examen indépendant 
envisage de donner son approbation à titre d’instruction permanente conformément à 
l’article 5.4 du Règlement 81-107.

2) Conformément au paragraphe 2 de l’article 4.3 du règlement, le fonds 
d’investissement peut acheter ou vendre des titres de créance à un autre fonds 
d’investissement géré par le même gestionnaire ou un membre de son groupe, lorsque le 
cours des titres n’est pas publié, dans le cas où le comité d’examen indépendant du fonds 
d’investissement a approuvé l’opération en vertu du paragraphe 2 de l’article 5.2 du 
Règlement 81-107 et où les obligations prévues à l’article 6.1 du Règlement 81-107 ont été 
remplies. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent à ce que le comité 
d’examen indépendant envisage de donner son approbation à titre d’instruction permanente 
conformément à l’article 5.4 du Règlement 81-107.

3) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent à ce que le comité 
d’examen indépendant donne l’approbation prévue au paragraphe 2 de l’article 4.3 du 
règlement en ayant la certitude que le prix des titres est juste. Le comité peut se fonder sur 
le cours négocié sur un marché tel que CanPx ou TRACE, par exemple, ou encore sur un 
prix obtenu d’un acheteur ou d’un vendeur sans lien de dépendance immédiatement avant 
l’achat ou la vente. 

PARTIE 4 L’UTILISATION DES DÉRIVÉS VISÉS

4.1. La levée d’options sur contrats à terme

Les sous-paragraphes d et e du paragraphe 1 de l’article 2.8 du règlement interdisent 
à l’OPC d’ouvrir ou de maintenir une position sur un contrat à terme standardisé si ce n’est 
dans les conditions qui y sont prévues. L’ouverture ou le maintien d’une position sur un 
contrat à terme standardisé pourrait se faire par la levée d’une option sur contrats à terme. 
Par conséquent, il convient de se rappeler que l’OPC ne peut lever une option sur contrats à 
terme et prendre une position sur un contrat à terme standardisé autrement que dans le 
respect des dispositions applicables des sous-paragraphes d et e du paragraphe 1 de 
l’article 2.8.

4.2. Les questions reliées à l’inscription

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières rappellent aux participants du
secteur les règles suivantes figurant dans la législation en valeurs mobilières :

1. Le fonds d’investissement ne peut acquérir ou utiliser des options négociables ou 
des options de gré à gré que si le conseiller en valeurs lui fournissant des services de 
conseil en matière d’options remplit les conditions suivantes :

a) il est habilité, soit du fait de son inscription comme conseiller en vertu de la 
législation en valeurs mobilières ou en contrats à terme du territoire où il fournit ses 
services, soit en vertu d’une dispense d’inscription, à fournir ces services de conseil au 
fonds d’investissement en vertu de la loi du territoire;

b) il répond à toutes les obligations de formation applicables dans ce territoire.
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2. Le fonds d’investissement ne peut acquérir ou utiliser de contrats à terme ou 
d’options sur contrats à terme que si le conseiller en valeurs lui fournissant des services de 
conseil en matière de contrats à terme est inscrit comme conseiller en vertu de la législation 
en valeurs mobilières ou en contrats à terme du territoire où il fournit ses services, dans le 
cas où elle y est exigée, et répond à toutes les obligations de formation applicables dans ce 
territoire pour l’activité de conseil en matière de contrats à terme et d’options sur contrats à 
terme.

3. Le conseiller en valeurs du fonds d’investissement qui reçoit des services de conseil 
d’un sous-conseiller non-résident tel qu’il est envisagé à l’article 2.10 du règlement n’est 
pas soustrait aux règles prévues en 1 et 2 concernant l’inscription.

4. En Ontario, un sous-conseiller non-résident doit, en vertu de la législation 
ontarienne en valeurs mobilières concernant les contrats à terme, être inscrit en Ontario s’il
fournit des conseils à un autre conseiller en valeurs d’un fonds d’investissement en Ontario 
relativement à l’utilisation par le fonds d’investissement de contrats à terme standardisés. 
L’article 2.10 du règlement ne dispense pas un sous-conseiller non-résident de cette 
obligation. Le sous-conseiller non-résident devrait demander une dispense en Ontario s’il
souhaite réaliser les arrangements envisagés à l’article 2.10 sans être inscrit en Ontario en 
vertu de cette législation.

4.3. L’effet de levier

Le règlement vise à empêcher l’utilisation de dérivés visés pour appliquer l’effet de 
levier à l’actif de l’OPC. La définition du terme « couverture » interdit l’effet de levier avec 
des dérivés visés utilisés dans un but de couverture. Les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 2.8 du règlement restreignent l’effet de levier avec des dérivés visés utilisés dans 
un but de non-couverture.

4.4. La couverture en espèces

La définition de ce terme dans le règlement indique les titres et autres éléments de 
l’actif du portefeuille qui peuvent servir à régler les obligations découlant d’une position 
sur des dérivés visés détenue par l’OPC en application de la partie 2 du règlement. La 
définition inclut divers titres portant intérêt; il convient de noter que la définition doit être 
interprétée comme incluant l’intérêt produit par ces titres et, partant, comme signifiant que
l’OPC peut inclure l’intérêt dans le calcul de la couverture en espèces.

PARTIE 5 LA RESPONSABILITÉ ET L’INDEMNISATION

5.1. La responsabilité et l’indemnisation

1) Le paragraphe 1 de l’article 4.4 du règlement contient des dispositions selon 
lesquelles un contrat ou une déclaration de fiducie par lequel une personne assume les 
fonctions de gestionnaire d’un fonds d’investissement doit prévoir que le gestionnaire est 
responsable de toute perte qui découle du défaut de sa part, et de la part de toute personne 
dont le fonds d’investissement ou le gestionnaire a retenu les services pour assumer les 
responsabilités du gestionnaire envers le fonds d’investissement, de satisfaire au critère de 
diligence prévu à cet article. Le paragraphe 2 de cet article prévoit qu’un fonds 
d’investissement ne doit pas dégager le gestionnaire de cette responsabilité.

2) Ces dispositions visent à assurer que le gestionnaire demeure responsable du fonds 
d’investissement et, par conséquent, indirectement des porteurs de ses titres en ce qui a trait 
au devoir de diligence imposé par la législation canadienne en valeurs mobilières de la 
plupart des territoires, et à clarifier le fait que le gestionnaire est responsable de s’assurer 
que les fournisseurs de services agissent à ce titre en respectant le critère de diligence. Le 
règlement ne régit pas les liens contractuels entre le gestionnaire et les fournisseurs de 
services; la question de savoir si un gestionnaire peut obtenir une indemnisation d’un 
fournisseur de services qui n’a pas respecté le critère de diligence est une question de 
nature contractuelle que ces parties doivent régler entre elles.
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3) Selon le paragraphe 5 de l’article 4.4 du règlement, l’article 4.4 ne s’applique pas 
aux pertes d’un fonds d’investissement ou d’un porteur de titres qui découlent de l’action 
ou de l’omission d’un dépositaire, d’un sous-dépositaire ou d’un administrateur du fonds 
d’investissement. Un régime de responsabilité distinct est imposé au dépositaire ou sous-
dépositaire à l’article 6.6 du règlement. Les dirigeants ou administrateurs sont assujettis au 
régime de responsabilité qui leur est imposé par la loi sur les sociétés applicable.

5.2. Les opérations de prêt, les mises en pension et les prises en pension de titres

1) Comme il est décrit à l’article 5.1, l’article 4.4 du règlement vise à assurer que le 
gestionnaire d’un fonds d’investissement est responsable de toute perte qui découle d’un
défaut de sa part, ou de la part de toute personne dont le fonds d’investissement ou le 
gestionnaire a retenu les services afin d’assumer les responsabilités du gestionnaire envers
le fonds d’investissement, pour satisfaire au critère de diligence indiqué dans cet article.

2) Le fait de retenir les services d’un mandataire en application de l’article 2.15 du 
règlement pour exécuter les opérations de prêt, les mises en pension ou les prises en 
pension de titres conclues par le fonds d’investissement ne dégage pas le gestionnaire de la 
responsabilité ultime de l’exécution de ces opérations conformément au règlement et au 
critère de diligence que la loi impose au gestionnaire et que celui-ci doit imposer au 
mandataire dans la convention pertinente selon le paragraphe 4 de l’article 2.15 du 
règlement.

3) En vertu du paragraphe 3 de l’article 2.15 du règlement, le dépositaire ou sous-
dépositaire du fonds d’investissement doit être un mandataire nommé pour assumer au nom 
du fonds d’investissement l’exécution des opérations de prêt, des mises en pension ou des 
prises en pension de titres conclues par le fonds d’investissement. Les activités du 
mandataire à titre de dépositaire ou sous-dépositaire n’entrent pas dans le champ de 
responsabilité du gestionnaire du fonds d’investissement, comme il est prévu au 
paragraphe 5 de l’article 4.4 du règlement. Toutefois, la responsabilité ultime des activités 
du mandataire relativement à l’exécution des opérations de prêt, des mises en pension ou 
des prises en pension de titres revient au gestionnaire, comme il est prévu au paragraphe 6
de l’article 4.4 du règlement.

PARTIE 6 LES QUESTIONS TOUCHANT LES PORTEURS DE TITRES

6.1. Les assemblées des porteurs de titres

Le paragraphe 1 de l’article 5.4 du règlement impose un délai d’au moins 21 jours 
pour la convocation d’une assemblée des porteurs en vue de traiter l’une des questions 
prévues au paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement. Il est rappelé aux participants du 
secteur que les dispositions du Règlement 54-101 sur la communication avec les 
propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti (chapitre V-1.1, r. 29) ou d’un 
règlement le remplaçant peuvent s’appliquer à toutes les assemblées des porteurs de titres 
de fonds d’investissement et que ces dispositions peuvent exiger un délai de convocation 
plus long.

6.2. La responsabilité limitée

1) De façon générale, les fonds d’investissement sont structurés de manière que les 
porteurs de titres ne soient pas exposés au risque de perdre une somme plus grande que leur 
mise de fonds initiale. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent qu’il
s’agit là d’un attribut très important et essentiel des fonds d’investissement.

2) Les fonds d’investissement structurés sous forme de sociétés d’investissement à 
capital variable ne soulèvent pas de difficultés réelles de ce point de vue en raison des 
règles du droit des sociétés sur la responsabilité limitée.
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3) Les fonds d’investissement structurés sous forme de sociétés en commandite 
peuvent susciter diverses préoccupations concernant la perte de la responsabilité limitée 
dans le cas où les commanditaires participent à la gestion ou au contrôle de la société. Les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières encouragent les gestionnaires des fonds 
d’investissement qui sont structurés sous forme de sociétés en commandite à examiner cette 
question dans le cadre de la tenue d’assemblées des porteurs, même si cet examen est exigé 
en vertu du paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement. Elles estiment en outre que tous les 
gestionnaires des fonds d’investissement qui sont structurés sous forme de sociétés en 
commandite devraient inclure l’analyse de cette question dans les facteurs de risque 
exposés dans le prospectus.

6.3. Le calcul des frais

1) Selon le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement, il faut 
obtenir l’approbation préalable des porteurs de titres pour modifier la base de calcul des 
honoraires ou des charges qui sont imputés à un fonds d’investissement d’une façon qui 
pourrait entraîner une augmentation de ses charges. Les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières font observer le fait que la « base de calcul » comprend une augmentation du 
taux auquel des honoraires donnés sont imputés au fonds d’investissement.

2) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières sont d’avis que les obligations du 
sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 5.1 ne s’appliquent pas lorsque les 
changements de la base de calcul des frais résultent d’une entente individuelle entre le 
gestionnaire du fonds d’investissement et les porteurs de ses titres et que l’augmentation 
des charges est payable directement ou indirectement par ces porteurs individuels 
seulement.

6.4. Les conversions de fonds

1) Pour l’application des dispositions i, ii et iii du sous-paragraphe h, du paragraphe 1
de l’article 5.1 du règlement, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent 
que tout changement ayant pour effet de modifier la structure originale du fonds 
d’investissement nécessite l’approbation préalable des porteurs du fonds d’investissement. 
Par exemple, un fonds d’investissement à capital fixe peut avoir été conçu pour être 
converti en OPC à une date donnée, ou après une date donnée si ses titres se négocient à un 
cours donné inférieur à leur valeur liquidative par titre pendant une période plus longue que 
la période donnée. Dans chaque cas, lorsque l’événement donnant lieu à la conversion se 
produit, l’option de rachat des titres du fonds d’investissement à capital fixe change et, en 
général, les titres deviennent alors rachetables à leur valeur liquidative par titre quotidienne.
Le changement ne peut devenir effectif qu’après approbation des porteurs conformément à 
la disposition i du sous-paragraphe h du paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement. Le cas 
où un fonds d’investissement cherche à acquérir le contrôle ou à participer à la gestion des 
sociétés dans lesquelles il investit, activités incompatibles avec la nature d’un fonds 
d’investissement, est un autre exemple de changement nécessitant l’approbation des 
porteurs. Dans une telle situation, il serait tenu d’obtenir au préalable leur approbation en 
vertu de la disposition iii du sous-paragraphe h du paragraphe 1 de l’article 5.1 du 
règlement pour se convertir en émetteur autre qu’un émetteur de fonds d’investissement.

2) Pour l’application du paragraphe 2 de l’article 5.1 du règlement, les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières considèrent que les coûts et les charges découlant d’un 
changement visé au sous-paragraphe h du paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement 
comprennent les coûts et les charges associés à l’assemblée des porteurs organisée en vue 
de faire approuver le changement, ceux liés à l’établissement et au dépôt d’un prospectus 
visant à lancer le placement permanent des titres, dans le cas d’un fonds d’investissement à 
capital fixe devenant un OPC qui procède au placement permanent de ses titres, et les 
courtages découlant du réalignement du portefeuille nécessaire pour réaliser l’opération, le 
cas échéant.
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PARTIE 7 LES CHANGEMENTS

7.1. L’intégrité et la compétence des groupes de gestion de fonds d’investissement

1) Selon le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 5.5 du règlement, il faut 
obtenir l’agrément préalable de l’autorité en valeurs mobilières pour remplacer le 
gestionnaire du fonds d’investissement. Le sous-paragraphe a.1 du paragraphe 1 de 
l’article 5.5 prévoit également l’agrément pour un changement de contrôle du gestionnaire.

2) En vue de l’agrément, l’auteur de la demande doit fournir à l’autorité en valeurs 
mobilières, en vertu de l’article 5.7 du règlement, l’information concernant l’intégrité et 
l’expérience des personnes qui sont proposées pour participer à la gestion du fonds 
d’investissement, ou pour la contrôler, après l’opération projetée.

3) De façon générale, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent 
comme utile, en vue de leur appréciation de l’intégrité et de l’expérience du nouveau 
groupe de gestion qui assurera la gestion du fonds d’investissement après un changement 
de gestionnaire, que la demande indique, en plus de toute autre information que son auteur 
souhaite fournir, les renseignements suivants :

a) la dénomination, l’adresse du siège social et la principale activité ou le nom, 
l’adresse personnelle ou la profession ou l’emploi :

i) dans le cas où le futur gestionnaire n’est pas une société ouverte, de 
chaque propriétaire véritable de titres de chaque actionnaire, associé ou commanditaire du 
futur gestionnaire,

ii) dans le cas où le futur gestionnaire est une société ouverte, de chaque 
propriétaire véritable de titres de chaque actionnaire du futur gestionnaire qui est le 
propriétaire véritable, directement ou indirectement, de plus de 10 % des titres en 
circulation du futur gestionnaire;

b) des renseignements concernant :

i) dans le cas où le futur gestionnaire n’est pas une société ouverte, 
chaque actionnaire, associé ou commanditaire du futur gestionnaire,

ii) dans le cas où le futur gestionnaire est une société ouverte, chaque 
actionnaire qui est le propriétaire véritable, directement ou indirectement, de plus de 10 %
des titres en circulation du futur gestionnaire,

iii) chaque dirigeant ou administrateur du futur gestionnaire,

iv) chacun des futurs dirigeants, administrateurs ou fiduciaires 
individuels du fonds d’investissement.

4) De façon générale, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent 
comme utile que, dans l’information concernant les personnes visées au sous-paragraphe b
du paragraphe 3, l’on fournisse les renseignements suivants :

a) dans le cas d’une société,

i) sa dénomination, l’adresse de son siège social et sa principale 
activité,

ii) le nombre de titres ou de parts du futur gestionnaire dont elle est 
propriétaire véritable, directement ou indirectement,
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iii) une description des conflits d’intérêts existants ou potentiels résultant 
de l’activité de la société et de sa relation avec le groupe de gestion du fonds 
d’investissement;

b) dans le cas d’un particulier,

i) son nom, sa date de naissance et son adresse personnelle,

ii) sa profession ou son emploi principal,

iii) la profession ou les emplois principaux au cours des 5 années 
précédant la date de la demande, avec un accent sur l’expérience dans le secteur des 
services financiers,

iv) sa formation, notamment les cours réussis en matière de services 
financiers,

v) ses fonctions et ses responsabilités auprès du futur gestionnaire ou 
auprès des actionnaires détenant le contrôle du futur gestionnaire ou du fonds 
d’investissement,

vi) s’il est, ou s’il a été au cours des 5 années précédant la date de la 
demande, dirigeant, administrateur ou promoteur d’un émetteur assujetti autre que le fonds 
d’investissement et, le cas échéant, la dénomination de ces émetteurs assujettis et leur 
activité, avec un accent sur les relations de la personne avec d’autres fonds 
d’investissement,

vii) le nombre de titres ou de parts du futur gestionnaire dont il est le 
propriétaire véritable, directement ou indirectement,

viii) une description des conflits d’intérêts existants ou potentiels résultant 
de ses intérêts commerciaux externes et de sa relation avec le groupe de gestion du fonds 
d’investissement,

ix) une description de ses relations avec le futur gestionnaire et les autres 
fournisseurs de services du fonds d’investissement.

5) De façon générale, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent 
comme utile, en vue de leur appréciation de l’intégrité et de l’expérience des personnes qui 
sont proposées pour assurer la gestion du fonds d’investissement après un changement de 
contrôle sur le gestionnaire, que la demande indique, en plus de toute autre information que 
son auteur souhaite fournir, les renseignements suivants :

a) la structure de l’actionnariat du gestionnaire du fonds d’investissement après 
l’opération projetée, accompagnée de l’information prévue au paragraphe 4 sur chaque 
futur actionnaire direct ou indirect du gestionnaire du fonds d’investissement;

b) les futurs dirigeants ou administrateurs du gestionnaire du fonds 
d’investissement, du fonds d’investissement même et de chacun des futurs actionnaires 
faisant partie du groupe de contrôle du fonds d’investissement, avec l’information prévue 
au paragraphe 4 sur chaque personne physique;

c) les changements prévus dans les dirigeants et administrateurs du gestionnaire 
du fonds d’investissement, du fonds d’investissement même et de chacun des futurs 
actionnaires faisant partie du groupe de contrôle du fonds d’investissement, qui n’ont pas 
été couverts en b;

d) la relation entre les actionnaires du futur groupe de contrôle et les autres 
membres du groupe de gestion avec le gestionnaire et tout autre fournisseur de services du
fonds d’investissement.
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7.2. Les fusions de fonds d’investissement

Selon le paragraphe 1 de l’article 5.6 du règlement, les fusions de fonds 
d’investissement qui respectent les conditions prévues dans ce texte peuvent se faire sans 
l’agrément préalable de l’autorité en valeurs mobilières. Dans le cas d’opérations du type 
visé au paragraphe 1 de l’article 5.6 du règlement qui sont réalisées conformément aux 
conditions prévues par ce texte, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment 
qu’elles comportent une réponse aux préoccupations réglementaires fondamentales que 
suscitent les fusions de fonds d’investissement. Ce texte vise à faciliter, au sein des familles 
de fonds, le regroupement de fonds d’investissement ayant des objectifs et des stratégies de 
placement semblables et qui sont exploités d’une manière cohérente et semblable. Du fait 
que le paragraphe 1 de l’article 5.6 du règlement ne s’applique que dans le cas de fonds 
d’investissement ayant des objectifs et des stratégies de placement  fondamentaux 
semblables pour l’essentiel et exploités de façon semblable pour l’essentiel, les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières ne prévoient pas qu’il soit nécessaire d’effectuer un 
réalignement important des portefeuilles des fonds regroupés avant la fusion. Si un 
réalignement se révèle nécessaire, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières font 
observer que, selon le sous-paragraphe h du paragraphe 1 de l’article 5.6 du règlement, le 
fonds d’investissement n’assume aucuns des coûts ni aucune des charges liés à l’opération. 
Les courtages entraînés par le réalignement du portefeuille nécessaire pour réaliser 
l’opération font partie, selon les Autorités canadiennes en valeurs mobilières, des coûts et 
charges liés à l’opération.

7.3. L’agrément des opérations de restructuration

1) Le sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 5.7 du règlement requiert la 
présentation de certaines informations à l’appui d’une demande d’agrément exigée au sous-
paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 5.5, dans les cas où ne joue pas l’agrément 
automatique prévu au paragraphe 1 de l’article 5.6. Les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières examineront ce type d’opération projetée, notamment pour s’assurer qu’on 
donne aux porteurs du fonds d’investissement qui sera fusionné ou regroupé avec un autre 
émetteur l’information voulue sur les différences entre les émetteurs qui participent à 
l’opération.

2) S’il est proposé de fusionner ou de regrouper le fonds d’investissement avec un 
fonds d’investissement qui a une valeur liquidative moindre que celle du fonds 
d’investissement appelé à disparaître, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières
considéreront les incidences de l’opération projetée sur le fonds d’investissement de taille 
moindre qui doit continuer d’exister. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières
croient que, de façon générale, ce type d’opération constitue un changement important pour 
le fonds d’investissement de taille moindre, ce qui entraînerait l’application des conditions 
du sous-paragraphe g du paragraphe 1 de l’article 5.1 et de la partie 11 du Règlement 
81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 42).

7.4. (Abrogé).

7.5. Les cas où l’approbation des porteurs n’est pas requise

1) En vertu du paragraphe 2 de l’article 5.3 du règlement, la restructuration du fonds 
d’investissement avec un autre émetteur peut s’effectuer aux conditions prévues au sous-
paragraphe a ou b de ce paragraphe sans l’approbation préalable des porteurs. Il en est de 
même dans le cas où le fonds d’investissement cède son actif à cet autre émetteur.

2) Si le gestionnaire demande aux porteurs de se prononcer sur le changement visé au 
paragraphe 2 de l’article 5.3 après l’avoir soumis au comité d’examen indépendant du fonds 
d’investissement, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent à ce qu’il
fasse état de la décision du comité dans l’avis écrit visé à l’article 5.4 du règlement. 
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3) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent à ce que l’avis écrit 
visé aux dispositions iv et v du sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 5.3
comprenne, à tout le moins, la date prévue de la restructuration, le nom de l’autre fonds 
d’investissement avec lequel s’effectuera la restructuration, la façon dont les porteurs du 
fonds d’investissement peuvent obtenir un exemplaire de l’aperçu du fonds, du prospectus 
simplifié ou de la notice annuelle de l’autre fonds d’investissement, selon le cas, ainsi 
qu’une description de la conclusion du comité d’examen indépendant du fonds 
d’investissement à l’égard de la restructuration.

7.6. Le changement d’auditeur

L’article 5.3.1 du règlement exige que le gestionnaire obtienne l’approbation 
préalable du comité d’examen indépendant du fonds d’investissement avant tout 
changement d’auditeur.

7.7. Relation avec le Règlement 81-107

Certaines questions visées au paragraphe 1 de l’article 5.1 du règlement peuvent 
constituer une question de conflit d’intérêts au sens du Règlement 81-107. Les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières s’attendent à ce que, si le gestionnaire doit soumettre au 
comité d’examen indépendant une question visée à ce paragraphe, elle le fasse avant de la 
soumettre aux porteurs. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent en 
outre à ce que le gestionnaire fasse état de la décision du comité dans l’avis écrit visé au 
paragraphe 2 de l’article 5.4 du règlement.

7.8. La dissolution du fonds d’investissement

Le paragraphe 2 de l’article 5.8 du règlement oblige l’OPC qui procède à sa 
dissolution à en aviser tous les porteurs de ses titres. L’article 5.8.1 oblige le fonds 
d’investissement à capital fixe qui procède à sa dissolution à publier et déposer un 
communiqué en faisant état. Le fonds d’investissement pour qui la dissolution constitue un 
changement important doit aussi se conformer à la partie 11 du Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 42).

PARTIE 8 LA GARDE DE L’ACTIF DU PORTEFEUILLE

8.1. Le critère de diligence

Le critère de diligence prévu à l’article 6.6 du règlement ne constitue qu’un
minimum. De même, les dispositions de l’article 6.5 du règlement, conçues pour protéger le 
fonds d’investissement de toute perte découlant de l’insolvabilité de ceux qui détiennent 
l’actif de son portefeuille, sont minimales. Selon les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières, en raison des dispositions de l’article 6.5, le dépositaire et le sous-dépositaire 
peuvent être tenus de prendre d’autres mesures, s’il est nécessaire ou souhaitable de le faire, 
pour protéger adéquatement l’actif du portefeuille du fonds d’investissement dans le 
territoire étranger et pour s’assurer que cet actif ne puisse servir à satisfaire les demandes 
de leurs créanciers respectifs, eu égard à la législation sur la protection des créanciers et sur 
la faillite d’un territoire étranger dans lequel l’actif du portefeuille du fonds 
d’investissement peut se trouver.

8.2. Le système de gestion en compte courant

1) Le paragraphe 3 de l’article 6.5 du règlement dispose que le dépositaire ou le sous-
dépositaire du fonds d’investissement peut organiser le dépôt d’actif du portefeuille auprès 
d’un organisme centralisateur, ou d’une chambre de compensation, qui exploite un système 
de gestion en compte courant, et la livraison d’actif du portefeuille à ceux-ci. Ces 
organismes centralisateurs ou chambres de compensation comprennent la Caisse 
canadienne de dépôt de valeurs Limitée, la Depository Trust Company ou tout autre 
organisme centralisateur ou chambre de compensation, canadien ou étranger, constitué ou 
organisé selon la loi d’un pays ou d’une subdivision politique d’un pays et qui exploite un 
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système de gestion en compte courant soit dans ce pays ou dans cette subdivision du pays, 
soit entre plusieurs pays.

2) L’organisme centralisateur ou la chambre de compensation qui exploite un système 
de gestion en compte courant utilisé par le fonds d’investissement n’est pas considéré 
comme un dépositaire ou un sous-dépositaire du fonds d’investissement.

8.3. Le respect de la réglementation

Selon le sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 6.7 du règlement, le 
dépositaire d’un fonds d’investissement doit faire périodiquement tous les changements 
nécessaires pour s’assurer que les contrats qui le concernent et les contrats du sous-
dépositaire sont conformes aux conditions de la partie 6, et que chaque sous-dépositaire du 
fonds d’investissement remplit les conditions applicables des articles 6.2 et 6.3. Les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières font observer que les changements nécessaires 
pour assurer le respect de la réglementation englobent le remplacement du sous-dépositaire.

PARTIE 9 LES PLANS D’ÉPARGNE

9.1. Les plans d’épargne

Il est rappelé aux participants du secteur que le terme « plan d’épargne » utilisé dans 
la partie 8 du règlement constitue un terme défini dans la législation en valeurs mobilières 
de la plupart des territoires et que les plans d’épargne en ce sens ne sont pas la même chose 
que les plans de placement automatique ou périodique. Le plan d’épargne se distingue 
principalement par ses frais de souscription qui ne sont pas réduits à un taux uniforme au 
fur et à mesure des placements faits dans le cadre du plan; plutôt, les frais de souscription 
sont déduits à un taux plus élevé au cours de la première année, ou, dans certains cas, des 
deux premières années.

PARTIE 10 LA SOUSCRIPTION ET LE RACHAT DE TITRES

10.1. Généralités

Les parties 9, 10 et 11 du règlement visent notamment à s’assurer que :

a) les fonds des souscripteurs soient reçus promptement par le fonds 
d’investissement;

b) les possibilités de perte des fonds des souscripteurs avant leur placement 
dans le fonds d’investissement soient réduites au minimum;

c) le fonds d’investissement ou le souscripteur pertinent reçoive tout l’intérêt 
produit par les fonds du souscripteur entre le moment de la remise des fonds par le 
souscripteur et celui de leur placement dans le fonds d’investissement, dans le cas d’une 
souscription, ou entre le moment du paiement des fonds par le fonds d’investissement et 
celui de leur réception par le souscripteur, dans le cas d’un rachat.

10.2. Interprétation

1) (paragraphe abrogé).

2) Dans plusieurs dispositions du règlement, on utilise les termes « porteur de titres »
ou « porteur » d’un fonds d’investissement. Les fonds d’investissement doivent tenir un 
registre des porteurs de leurs titres. Ils y inscrivent chaque porteur de leurs titres comme le 
leur demande la personne qui donne l’ordre d’achat ou comme le demande par la suite ce 
porteur inscrit. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières sont d’avis qu’un fonds 
d’investissement peut se fier à son registre des porteurs de titres pour obtenir le nom de ces 
porteurs et pour savoir de quels porteurs il reçoit ses instructions.
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3) Par conséquent, lorsque les termes « porteur de titres » ou « porteur » d’un fonds 
d’investissement figurent dans le règlement, il s’agit du porteur de titres qui est inscrit 
comme tel dans le registre du fonds d’investissement. Si ce porteur inscrit est un courtier 
participant qui agit pour le compte de son client, le fonds d’investissement traite avec le 
courtier participant et reçoit ses instructions de lui. Le règlement ne réglemente pas les liens 
qui existent entre le courtier participant et le client qu’il représente. Les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières font observer, cependant, que le courtier participant 
prudent devrait prendre l’habitude de demander des instructions appropriées par écrit de 
son client lorsqu’il est question des positions dans des titres de fonds d’investissement dont 
le client est propriétaire véritable.

10.3. La réception des ordres

1) Le placeur principal de l’OPC ou le courtier participant vise, dans la mesure du 
possible, à recevoir les fonds à placer dans l’OPC au moment où il place l’ordre d’achat.

2) Le courtier qui reçoit un ordre de rachat doit, au moment de la réception de l’ordre, 
obtenir du souscripteur tous les documents exigés par l’OPC en vue du rachat, notamment 
la demande de rachat que peut exiger l’OPC, dûment remplie et signée, ainsi que tout 
certificat représentatif des titres à racheter, de manière à pouvoir les transmettre, en même 
temps que l’ordre, à l’OPC ou à son placeur principal pour retransmission à l’OPC.

10.4. La fixation du prix à rebours

Selon le paragraphe 1 des articles 9.3 et 10.3 du règlement, le prix d’émission ou de 
rachat d’un titre d’OPC en réponse à un ordre d’achat ou de rachat, respectivement, doit 
correspondre à la valeur liquidative par titre, établie dès la réception de l’ordre pertinent par 
l’OPC. Pour plus de clarté, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières font valoir le 
fait que le prix d’émission et le prix de rachat ne peuvent pas être fonction de la valeur 
liquidative par titre calculée avant la réception de l’ordre pertinent par l’OPC.

10.5. L’indemnisation des pertes

1) Selon le paragraphe 6 de l’article 9.4 du règlement, certains courtiers participants 
peuvent être tenus d’indemniser l’OPC d’une perte subie par suite d’un défaut de règlement 
d’une souscription de titres de l’OPC. De même, selon le paragraphe 3 de l’article 10.5 du 
règlement, certains courtiers participants peuvent être tenus d’indemniser l’OPC à l’égard 
d’une perte subie par suite d’un rachat qui n’a pu être effectué en raison de l’inobservation 
des règles établies par l’OPC en vue des rachats.

2) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières n’ont pas repris dans le règlement 
les dispositions contenues dans l’IG C-39 concernant le droit pour le courtier participant de 
recouvrer de ses clients ou d’autres courtiers participants les sommes qu’ils devaient verser 
à l’OPC. Si les courtiers participants souhaitent se ménager de tels droits, ils doivent 
prévoir les stipulations nécessaires dans leurs contrats avec les clients et les autres courtiers 
participants.

10.6. Le prix d’émission des titres des fonds d’investissement à capital fixe

1) Le sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 9.3 du règlement prévoit que le 
prix d’émission des titres d’un fonds d’investissement à capital fixe ne doit pas, dans la 
mesure où cela est raisonnablement possible, entraîner la dilution de la valeur liquidative 
des autres titres en circulation du fonds d’investissement au moment de leur émission. Les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières considèrent que pour satisfaire à cette 
obligation, le prix d’émission des titres ne devrait généralement pas être inférieur à la 
valeur liquidative par titre de la catégorie ou série calculée à la date de l’émission. 
Toutefois, elles reconnaissent que la détermination de ce qui est « raisonnablement 
possible » est fonction des faits et variera selon le type de placement ou d’émission.

2) Par exemple, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières s’attendent en général 
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à ce que, dans le cas de toute nouvelle émission de titres d’un fonds d’investissement à 
capital fixe découlant de la fusion du fonds, ou pour le paiement de frais de gestion au
gestionnaire du fonds d’investissement à capital fixe, le prix d’émission s’élève au moins à
la valeur liquidative par titre à la date de l’émission. Elles ont toutefois observé que,
lorsqu’un fonds d’investissement à capital fixe fait une nouvelle émission de titres au 
moyen d’un prospectus, le prix d’émission excède habituellement la valeur liquidative par 
titre le jour précédant la date du prospectus, de sorte que le produit net du placement par 
part se trouve au moins à égaler la valeur liquidative par titre le jour précédant la date du 
prospectus. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment qu’un tel prix 
d’émission n’entraîne pas la dilution de la valeur liquidative d’autres titres en circulation du 
fonds d’investissement.

PARTIE 11 LA CONFUSION DES FONDS

11.1. La confusion des fonds

1) Selon la partie 11 du règlement, les placeurs principaux et les courtiers participants 
doivent comptabiliser distinctement les fonds qu’ils peuvent recevoir en vue de l’achat de 
titres du fonds d’investissement ou suivant le rachat de ces titres. Il leur est interdit de 
confondre les fonds ainsi reçus avec d’autres éléments d’actif qui leur appartiennent ou des 
fonds qu’ils détiendraient en vue de l’achat d’autres types de titres ou suivant la vente 
d’autres types de titres. Selon les Autorités canadiennes en valeurs mobilières, cela signifie 
que les courtiers n’ont pas le droit de déposer dans les comptes en fidéicommis visés par la 
partie 11 des fonds provenant de l’achat ou de la vente d’autres types de titres, comme les 
certificats de placement garanti, les bons du Trésor, les titres de fonds distincts ou les 
obligations.

2) Selon le paragraphe 2 des articles 11.1 et 11.2 du règlement, les placeurs principaux
et les courtiers participants, respectivement, ne peuvent pas utiliser les fonds reçus en vue 
d’un placement dans des titres de fonds d’investissement pour financer leur propre activité. 
Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières croient que les frais associés aux chèques 
retournés pour insuffisance de fonds pour régler le prix d’une opération (un « chèque sans 
provision ») correspondent à ce qu’il en coûte pour faire affaire et devraient être assumés 
par le placeur principal ou le courtier participant pertinent et qu’ils ne devraient pas être 
compensés par l’intérêt produit par les comptes en fidéicommis ouverts selon la partie 11 
du règlement.

3) Il ne devrait y avoir aucune position de découvert dans ces comptes.

4) Le paragraphe 3 des articles 11.1 et 11.2 du règlement précise les circonstances dans 
lesquelles un placeur principal ou un courtier participant peut retirer des fonds de comptes 
en fidéicommis ouverts en conformité avec la partie 11 du règlement afin d’éviter 
l’utilisation de fonds par reports différés. Il y a report différé lorsqu’il y a un écart temporel 
entre la date d’une opération et la date de son règlement et que les fonds d’un client qui 
sont détenus pour une opération qui n’a pas encore été réglée servent à régler l’opération 
d’un autre client du fonds d’investissement qui n’a pas fourni suffisamment de fonds pour 
couvrir le règlement de son opération à la date de règlement. Les Autorités canadiennes en 
valeurs mobilières voient dans cette pratique une violation du paragraphe 3 des articles 11.1
et 11.2 du règlement.

5) Selon le paragraphe 4 des articles 11.1 et 11.2 du règlement, l’intérêt produit par les 
fonds détenus dans les comptes en fidéicommis ouverts conformément à la partie 11 du 
règlement doit être payé au fonds d’investissement pertinent ou aux porteurs de ses titres 
« au prorata en fonction des flux de trésorerie ». Les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières croient que cette condition signifie, de fait, que le fonds d’investissement ou le 
porteur de titres pertinent devrait recevoir le paiement de l’intérêt qu’il aurait reçu si les 
fonds détenus en fidéicommis pour son compte avaient été les seuls fonds détenus dans le 
compte en fidéicommis.
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6) Selon le paragraphe b de l’article 11.3 du règlement, les comptes en fidéicommis 
visés à l’article 11.1 ou 11.2 du règlement doivent porter intérêt « à des taux équivalant à 
ceux des comptes comparables de l’institution financière ». Il convient de noter qu’un
compte d’un type qui porte en général intérêt à taux zéro peut servir de compte en 
fidéicommis en application de l’article 11.1 ou 11.2 du règlement pourvu que les comptes 
autres qu’en fidéicommis de tous les autres déposants portent intérêt aussi à taux zéro.

PARTIE 12 (Abrogée).

PARTIE 13 LES COMMUNICATIONS PUBLICITAIRES ET LES 
DÉCLARATIONS INTERDITES

13.1. Les communications publicitaires trompeuses

1) La partie 15 du règlement interdit les communications publicitaires trompeuses 
concernant les fonds d’investissement et les services de répartition d’actif. Pour déterminer 
si une description, une illustration ou toute autre déclaration dans une communication 
publicitaire est trompeuse, il faut évaluer le contexte dans lequel est intervenue cette 
communication. La liste suivante indique certaines des circonstances dans lesquelles, selon 
les Autorités canadiennes en valeurs mobilières, une communication publicitaire serait 
trompeuse. Cette liste ne vise aucunement à être exhaustive, puisque les communications 
publicitaires doivent s’apprécier individuellement.

1. Une déclaration est trompeuse si elle ne contient pas les explications, 
restrictions ou autres déclarations nécessaires ou appropriées pour éviter qu’elle ne soit 
trompeuse.

2. Une déclaration relative aux rendements passés ou futurs est trompeuse s’il 
s’agit :

a) d’une description des revenus, des gains ou de la croissance de l’actif 
passés, qui donne une impression sur les résultats nets d’un placement réel ou hypothétique 
non justifiée dans les circonstances;

b) d’une déclaration relative à la sécurité du capital ou aux frais associés 
à un placement non justifiée dans les circonstances, ou d’une déclaration relative aux gains 
et revenus futurs;

c) d’une présentation des rendements passés, ou d’une déclaration sur 
ces rendements, laissant croire que les revenus et gains futurs peuvent être prévus ou 
projetés à partir des résultats passés ou de leur présentation.

3. Une déclaration concernant les caractéristiques ou les attributs d’un fonds 
d’investissement ou d’un service de répartition d’actif est trompeuse dans les cas suivants :

a) elle décrit les avantages possibles reliés à des services à fournir ou à 
des méthodes d’exploitation, et n’accorde pas la même importance aux risques ou aux 
limites qui y sont associés;

b) elle contient des affirmations exagérées ou non fondées sur les 
compétences ou les techniques de gestion, sur les caractéristiques du fonds 
d’investissement ou du service de répartition d’actif, ou sur un placement dans les titres 
émis par le fonds ou recommandés par le service, sur les services offerts par le fonds, par le 
service de répartition ou par leur gestionnaire, ou sur les effets de la surveillance exercée 
par les pouvoirs publics;

c) elle contient des comparaisons avec d’autres instruments de 
placement ou avec des indices, qui sont non fondées ou mal expliquées.
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4. La communication publicitaire qui rapporterait de l’information d’une tierce 
partie serait trompeuse si l’information était prise hors contexte et sans qu’on en indique 
correctement la provenance.

2) L’information sur le rendement peut être trompeuse même lorsqu’elle est conforme, 
d’un point de vue technique, aux règles du règlement. Par exemple, les paragraphes 1 et 2 
de l’article 15.8 du règlement prévoient que les données standard sur le rendement utilisées 
dans les communications publicitaires portent sur des périodes fixées respectant des délais 
déterminés avant la date de publication ou d’utilisation de l’annonce ou la première date de 
publication de toute autre communication publicitaire. Ces données standard sur le 
rendement peuvent être trompeuses si elles ne reflètent pas suffisamment les événements 
intervenus après la fin de la période. Un exemple d’un tel événement serait, dans le cas 
d’un OPC marché monétaire, une baisse importante des taux d’intérêt qui survient après la 
fin de la période fixée.

3) Une annonce qui présente l’information de manière à déformer l’information 
contenue dans le prospectus provisoire ou le prospectus, ou dans le prospectus provisoire, 
l’aperçu du fonds provisoire et la notice annuelle provisoire ou le prospectus, l’aperçu du 
fonds et la notice annuelle, selon le cas, du fonds d’investissement, ou qui contient une 
image qui crée une impression trompeuse est normalement considérée comme trompeuse.

4) Tout exposé des incidences fiscales du placement dans les titres d’un fonds 
d’investissement doit être pondéré par un exposé de tout autre aspect important du 
placement proposé.

5) Selon le sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 15.2 du règlement, les 
communications publicitaires ne peuvent contenir aucune déclaration qui entre en conflit 
avec l’information qui figure, entre autres et selon le cas, dans un prospectus ou l’aperçu du 
fonds. Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières sont d’avis qu’une communication 
publicitaire qui contient de l’information sur le rendement en conformité avec les 
dispositions de la partie 15 du règlement pour des périodes qui diffèrent de celles qui sont 
présentées dans un prospectus, un aperçu du fonds ou un rapport de la direction sur le 
rendement du fonds ne contrevient pas aux conditions du sous-paragraphe b du
paragraphe 1 de l’article 15.2 du règlement.

6) Selon le paragraphe 1 de l’article 15.3 du règlement, il est permis à un fonds 
d’investissement ou à un service de répartition d’actif de comparer, à certaines conditions, 
son rendement avec, notamment, celui d’autres types de placements ou d’indices de 
référence, comme les indices des prix à la consommation; les indices boursiers et 
obligataires ou d’autres types d’indices; les moyennes; les rendements des certificats de 
placement garanti ou d’autres certificats de dépôt; et le rendement d’un investissement 
immobilier.

7) Selon le sous-paragraphe c du paragraphe 1 de l’article 15.3 du règlement, si l’on 
compare le rendement d’un fonds d’investissement ou d’un service de répartition d’actif à 
celui d’un autre placement ou indice de référence, la comparaison doit indiquer clairement 
tous les facteurs dont il faut tenir compte pour que la comparaison soit juste et non 
trompeuse. Ces facteurs comprendraient une explication de toute différence pertinente entre
le fonds d’investissement ou le service de répartition d’actif et le placement ou l’indice de 
référence auquel on le compare. Il pourrait s’agir par exemple des différences pertinentes 
dans les garanties ou l’assurance quant au capital ou au rendement du placement ou de 
l’indice de référence; des fluctuations du capital, du revenu ou du rendement total; d’un
traitement fiscal différent; et, pour la comparaison à un indice ou à une moyenne, de toute 
différence entre la composition ou la méthode de calcul de l’indice ou de la moyenne et 
celle du portefeuille du fonds d’investissement ou du service de répartition d’actif.

13.2. Les autres dispositions

1) Le paragraphe 1 de l’article 15.9 du règlement impose certaines obligations en 
matière d’information pour les communications publicitaires dans les cas où il se produit un 
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changement dans l’activité, le fonctionnement ou les affaires d’un fonds d’investissement 
ou d’un service de répartition d’actif pendant et après une période de mesure du rendement 
de l’information sur le rendement contenue dans la communication publicitaire, qui pourrait 
avoir eu des répercussions importantes sur le rendement du fonds d’investissement ou du 
service de répartition d’actif. Il s’agit, par exemple, de changements touchant la direction, 
les objectifs de placement, le conseiller en valeurs, le contrôle sur le gestionnaire, les frais 
et les charges ou les politiques concernant l’exonération ou l’absorption des frais et des 
charges, du fonds d’investissement ou du service de répartition d’actif, ou un changement 
dans la qualification d’un OPC comme OPC marché monétaire. La restructuration d’un 
fonds d’investissement qui entraînerait la conversion d’un fonds d’investissement à capital 
fixe en OPC, ou l’inverse, constituerait un changement de ce genre.

1.1) La disposition i du sous-paragraphe d du paragraphe 1 de l’article 15.6 du règlement 
interdit l’inclusion, dans toute communication publicitaire se rapportant à un OPC, 
d’information sur le rendement pour la période antérieure au moment où il a commencé à 
placer ses titres au moyen d’un prospectus. Dans le cas où l’OPC existait auparavant sous 
forme de fonds d’investissement à capital fixe et qu’il est émetteur assujetti dans un 
territoire depuis au moins 12 mois consécutifs à titre d’OPC ou de fonds d’investissement à 
capital fixe, la communication publicitaire qui contient de l’information sur son rendement
doit couvrir, selon le paragraphe 2 de l’article 15.6, la période pendant laquelle il a existé 
sous forme de fonds d’investissement à capital fixe. Les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières sont d’avis que l’information sur le rendement de l’OPC qui, avant sa 
conversion, était un fonds d’investissement à capital fixe devrait être incluse pour les 
périodes antérieure et ultérieure à la conversion, comme pour l’information sur le 
rendement passé présentée dans le rapport de la direction sur le rendement du fonds de 
l’OPC. L’information sur le rendement ne doit pas être incluse pour la période où le fonds 
d’investissement à capital fixe n’était pas émetteur assujetti.

2) Le point 5 du paragraphe 1 de l’article 15.11 du règlement prévoit qu’on ne tient pas 
compte, dans le calcul des données standard sur le rendement, des frais non récurrents 
payables par tous les porteurs de titres ou par certains d’entre eux, ni des frais récurrents 
payables par certains, mais non par tous les porteurs de titres. La commission de 
souscription et la commission de rachat reportée éventuelle constituent des exemples de 
frais non récurrents. Les frais annuels payés par les souscripteurs qui ont choisi la formule 
commission de rachat reportée éventuelle constituent un exemple de frais récurrents.

3) Le point 2 des paragraphes 1 et 2 de l’article 15.11 du règlement prévoit qu’on ne 
tient pas compte, dans le calcul des données standard sur le rendement, des frais se 
rapportant à des services optionnels. Ces frais comprennent notamment les frais de 
transfert, sauf dans le cas d’un service de répartition d’actif, ainsi que les frais relatifs aux 
régimes enregistrés d’épargne-retraite, aux fonds enregistrés de revenu de retraite, aux 
régimes enregistrés d’épargne-études, aux plans de placement préautorisés et aux plans de 
retrait systématique.

4) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières sont d’avis que, pour le fonds 
d’investissement qui continue d’exister après une fusion, il est inapproprié et trompeur 
d’établir et d’utiliser de l’information sur le rendement ou des états financiers pro forma qui 
ont pour objet de montrer le rendement combiné de deux fonds au cours d’une période 
antérieure à leur fusion réelle. Elles pensent que cette information pro forma est 
hypothétique, puisqu’elle suppose de nombreuses hypothèses qui pourraient fausser les 
résultats.

5) Les paragraphes 2 et 3 de l’article 15.8 du règlement exigent la présentation de 
données standard sur le rendement d’un OPC, dans certaines circonstances, à compter de la 
« création de l’OPC ». Il est noté que le sous-paragraphe d du paragraphe 1 de l’article 15.6
interdit généralement la présentation de données sur le rendement à l’égard d’une période 
antérieure au moment où l’OPC a placé ses titres au moyen d’un prospectus ou au moment 
où le service de répartition d’actif a débuté. De plus, la directive 1 de la rubrique 5 de la 
partie B du Formulaire 81-101F1, Contenu d’un prospectus simplifié et la directive 1 de la 
rubrique 2 de la partie 1 du Formulaire 81-101F3, Contenu de l’aperçu du fonds exigent
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toutes deux que la date indiquée comme date de création de l’OPC corresponde à la date à 
laquelle l’OPC a commencé à mettre des titres en vente dans le public. Par conséquent, 
conformément à ces dispositions, les mots « création de l’OPC » dans les paragraphes 2 et 
3 de l’article 15.8 doivent être lus comme un renvoi au commencement du placement des 
titres de l’OPC au moyen d’un prospectus de l’OPC, et non à une date antérieure à laquelle 
l’OPC pourrait avoir existé sans toutefois avoir placé ses titres au moyen d’un prospectus.
Si l’OPC existait auparavant sous forme de fonds d’investissement à capital fixe, les mots 
« à [la] date de création [de l’OPC] » figurant aux paragraphes 2 et 3 de l’article 15.8 
devraient être compris comme « la date à laquelle le fonds d’investissement à capital fixe 
est devenu émetteur assujetti ».

6) Le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 15.6 du règlement interdit de 
présenter de l’information sur le rendement d’un OPC qui place des titres depuis moins de 
12 mois consécutifs. La création d’une nouvelle catégorie ou série de titres d’un OPC 
existant ne constitue pas la création d’un nouvel OPC; par conséquent, l’OPC n’est pas 
assujetti aux restrictions de ce sous-paragraphe, à moins que l’on ne puisse rattacher la 
nouvelle catégorie ou série à un nouveau portefeuille d’actifs. 

7) L’article 15.14 du règlement énonce les règles applicables aux communications 
publicitaires des fonds d’investissement à catégories multiples, c’est-à-dire les fonds 
d’investissement qui comptent plusieurs catégories ou séries de titres que l’on peut 
rattacher au même portefeuille d’actifs. L’article 15.14 ne traite pas directement des 
services de répartition d’actif, dont certains pourraient offrir plusieurs « catégories ». Les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières recommandent que ces services respectent de 
manière générale les principes énoncés à l’article 15.14 pour que leurs communications 
publicitaires ne contiennent pas d’information trompeuse.

8) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment que, de manière générale, 
la présentation d’information sur le rendement, hypothétique ou pro forma, des nouvelles 
catégories de titres des fonds d’investissement à catégories multiples serait trompeuse.

13.3. Les communications publicitaires des fonds d’investissement à capital fixe 
pendant le délai d’attente et la période de placement des titres 

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières rappellent aux fonds 
d’investissement à capital fixe que la législation en valeurs mobilières prévoit des 
restrictions en matière de distribution de documents et d’activités de publicité et de 
commercialisation dans le cadre du placement au moyen du prospectus pendant le délai 
d’attente et la période de placement des titres suivant l’octroi du visa du prospectus 
définitif. La partie 15 du règlement ne modifie aucunement les restrictions imposées 
pendant ces périodes.

PARTIE 14 (Abrogée).

PARTIE 15 LES DOSSIERS DES PORTEURS DE TITRES

15.1. Les dossiers des porteurs de titres

1) L’article 18.1 du règlement exige que le fonds d’investissement tienne des dossiers 
sur ses porteurs de titres et en assure la conservation, y compris les dossiers périmés, et y 
consigne notamment des renseignements sur chaque souscription ou rachat de titres et 
chaque distribution du fonds d’investissement. Il n’exige pas que ces dossiers soient 
conservés indéfiniment. Le fonds d’investissement décide seul de la durée de conservation 
des dossiers périmés, compte tenu de ce qui est considéré comme une pratique prudente sur
le plan des affaires et des limites pertinentes prévues par la loi.

2) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment que les obligations de
l’article 18.1 peuvent être satisfaites si le fonds d’investissement tient des dossiers à jour 
sur les porteurs inscrits. Il revient à chaque fonds d’investissement de décider de tenir des 
dossiers sur les porteurs véritables.
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PARTIE 16 LES DISPENSES ET LES AGRÉMENTS

16.1. La nécessité de demandes multiples ou séparées

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières font observer qu’une personne qui 
obtient une dispense d’application d’une disposition du règlement n’a pas besoin de 
demander la même dispense chaque fois que le prospectus ou le prospectus simplifié est 
déposé, à moins qu’il ne soit survenu quelque changement dans un fait important relié à 
l’octroi de la dispense. Le même principe s’applique aux dispenses de l’application de l’IG 
C-39 accordées avant l’entrée en vigueur du règlement; ainsi que le prévoit l’article 19.2 du 
règlement, il n’est pas nécessaire d’obtenir une dispense de la disposition correspondante 
du règlement.

16.2. Les dispenses selon l’instruction générale antérieure

1) Selon le paragraphe 1 de l’article 19.2 du règlement, l’OPC qui a obtenu de l’agent 
responsable ou de l’autorité en valeurs mobilières une dispense de l’application de l’IG 
C-39 avant l’entrée en vigueur du règlement est dispensé de l’application de toute 
disposition du règlement semblable pour l’essentiel, aux mêmes conditions, le cas échéant, 
que celles de la dispense antérieure.

2) Selon la position des Autorités canadiennes en valeurs mobilières, le fait qu’un bon 
nombre de modifications mineures ont été apportées à de nombreuses dispositions du 
règlement par rapport à l’IG C-39 ne devrait pas faire conclure que les dispositions ne sont 
pas « semblables pour l’essentiel » lorsque l’objet général des dispositions reste le même. 
Par exemple, bien que certaines modifications aient été apportées dans le règlement, les 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment que le sous-paragraphe a du
paragraphe 1 de l’article 2.2 du règlement est semblable pour l’essentiel au sous-
paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 2.04 de l’IG C-39, en ce sens que les deux 
dispositions visent à interdire à un OPC d’acquérir suffisamment des titres d’un émetteur 
pour exercer une emprise ou influencer cette emprise sur l’émetteur.

3) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment que les nouvelles 
dispositions du règlement relatives aux OPC qui font des placements dans d’autres OPC, 
introduites le 31 décembre 2003, ne sont pas « semblables pour l’essentiel » à celles du 
règlement qu’elles remplacent.

16.3. Les dérogations et les ordonnances concernant les « fonds de fonds »

1) Dans un certain nombre de territoires, les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières ont prononcé des ordonnances ou accordé des dérogations à l’IG C-39 et à la 
législation en valeurs mobilières afin de permettre aux « fonds de fonds » d’exister et de 
poursuivre des activités de placement qui, autrement, ne seraient pas permises par 
l’IG C-39 ou par la législation en valeurs mobilières. Certaines de ces dérogations ou de ces 
ordonnances contiennent une disposition d’extinction, prévoyant leur extinction au moment 
de l’entrée en vigueur d’une loi, d’une instruction ou d’un règlement définissant un 
nouveau régime pour les « fonds de fonds ». Pour plus de certitude, les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières font observer que l’entrée en vigueur du règlement 
n’entraînera pas l’extinction de ces dérogations et ordonnances.

2) Il est à noter que l’entrée en vigueur du règlement n’a pas entraîné l’extinction de 
ces dérogations et ordonnances. Toutefois, celles-ci expireront un an après l’entrée en 
vigueur de l’article 19.3 du règlement.-
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A.M., 2014-05
Arrêté numéro V-1.1-2014-05 du ministre des 
Finances en date du 4 septembre 2014

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT des règlements concordants au 
Règlement 81-102 sur les organismes de placement 
collectif

VU que les paragraphes 1°, 6°, 8°, 11°, 16° et 34° de 
l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (cha-
pitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés fi nan-
ciers peut adopter des règlements concernant les matières 
visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que les règlements suivants ont été adoptés par une 
décision de l’Autorité des marchés fi nanciers ou approuvés 
par un arrêté ministériel du ministre des Finances :

— le Règlement 41-101 sur les obligations générales 
relatives au prospectus par l’arrêté ministériel n° 2008-05 
du 4 mars 2008 (2008, G.O. 2, 1081);

— le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif par la décision n° 2001-
C-0283 du 12 juin 2001;

— le Règlement 81-106 sur l’information continue des 
fonds d’investissement par l’arrêté ministériel n° 2005-05 
du 19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2235);

— le Règlement 81-107 sur le comité d’examen indé-
pendant des fonds d’investissement par l’arrêté ministériel 
n° 2006-02 du 31 octobre 2006 (2006, G.O. 2, 5150);

VU qu’il y a lieu de modifi er ces règlements;

VU que les projets de règlements suivants ont été 
publiés au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 10, n° 12 du 28 mars 2013 :

— le Règlement modifi ant le Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-107 sur le 
comité d’examen indépendant des fonds d’investissement;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règlement 
81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif a été publié au Bulletin de l’Autorité 
des marchés fi nanciers, volume 11, n° 24 du 19 juin 2014;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté 
le 12 août 2014, par la décision n° 2014-PDG-0087, ces 
règlements;

VU qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modifi cation les règlements suivants dont les textes 
sont annexés au présent arrêté :

— le Règlement modifi ant le Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-101 sur 
le régime de prospectus des organismes de placement 
collectif;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement;

— le Règlement modifi ant le Règlement 81-107 sur le 
comité d’examen indépendant des fonds d’investissement.

Le 4 septembre 2014

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO

A.M., 2014-05

© Éditeur officiel du Québec, 2014

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 271

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



3368 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 septembre 2014, 146e année, no 38 Partie 2

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 41-101 SUR LES OBLIGATIONS 
GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 6°, 8° et 34°) 

1. L’article 14.8.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus (chapitre V-1.1, r. 14) est modifié par le remplacement du paragraphe 1 par le 
suivant :

 « 1) Pour l’application du paragraphe 2, l’expression « agent prêteur » s’entend 
au sens du Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39). ».

2. L’Annexe 41-101A2 de ce règlement est modifiée :  

1° par le remplacement du paragraphe 8 des instructions par le suivant : 

 « 8) Lorsque l’expression « fonds d’investissement » est utilisée, il peut 
être nécessaire d’inclure également des renseignements sur les entités émettrices du fonds 
d’investissement afin de respecter l’obligation de révéler de façon complète, véridique et 
claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement. S’il est probable 
qu’une personne deviendra une entité émettrice, il peut être nécessaire d’inclure également 
de l’information à son sujet. À cette fin, les entités émettrices désignent les entités 
consolidées ou consolidées par intégration proportionnelle ou comptabilisées selon la 
méthode de la mise en équivalence. »; 

2° dans le paragraphe 1 de la rubrique 1.3 : 

a) par la suppression de « , y compris les options et les bons de 
souscription, »; 

b) par le remplacement de l’expression « OPC coté » par l’expression 
« OPC négocié en bourse »; 

3° par le remplacement, dans le paragraphe 1 de la rubrique 3.4, des mots 
« l’auditeur et le placeur principal » par les mots « l’auditeur, le placeur principal et le 
mandataire d’opérations de prêt de titres »; 

4° par le remplacement du paragraphe 2 de la rubrique 14.1 par le suivant : 

  « 2) Décrire la façon dont le prix d’émission des titres du fonds 
d’investissement est établi. »; 

5° par le remplacement de la rubrique 15.1 par la suivante : 
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« 15.1. Rachat de titres  

1) Sous la rubrique « Rachat de titres », donner l’information suivante : 

a) les procédures suivies ou à suivre par l’investisseur qui 
souhaite faire racheter des titres du fonds d’investissement, en précisant les procédures à 
suivre et les documents à transmettre avant que le fonds d’investissement n’accepte l’ordre 
de rachat ayant trait aux titres en question et avant qu’il ne verse le produit de rachat 
correspondant;

a.1) les dates auxquelles les titres du fonds d’investissement 
seront rachetés; 

a.2) les dates auxquelles le fonds d’investissement versera le 
produit de rachat; 

b) la façon dont le prix de rachat des titres est déterminé et, le 
cas échéant, qu’il repose sur la valeur liquidative d’un titre de la catégorie, ou de la série 
d’une catégorie, qui est déterminée immédiatement après que le fonds d’investissement a 
reçu l’ordre d’achat ou de rachat; 

 c) les circonstances dans lesquelles le fonds d’investissement 
peut suspendre le rachat de ses titres. 

2) Si le produit du rachat est calculé en fonction de la valeur liquidative 
par titre et que des montants peuvent être déduits de cette valeur, décrire chaque montant 
pouvant être déduit et indiquer l’entité à qui il est versé. S’il y a lieu, indiquer le montant ou 
le pourcentage maximal qui peut être déduit de la valeur liquidative par titre. »; 

6° dans le paragraphe 1 de la rubrique 19.9 : 

a) par la suppression, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « ou d’une de ses filiales »; 

b) par la suppression, dans le sous-paragraphe b, des mots « ou d’une de 
ses filiales »; 

c) par la suppression, dans le sous-paragraphe c, des mots « ou d’une de 
ses filiales » et des mots « ou l’une de ses filiales »; 

d) par la suppression, dans le sous-paragraphe d, des mots « ou l’une de 
ses filiales »;

7° par l’ajout, après la rubrique 19.10, de la suivante : 
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 « 19.11. Mandataire d’opérations de prêt de titres 

1) Sous le titre « Mandataire d’opérations de prêt de titres », indiquer le nom de 
chaque mandataire d’opérations de prêt de titres du fonds d’investissement ainsi que la ville 
où se trouve son établissement principal ou son siège. 

2) Indiquer si un de ces mandataires est membre du même groupe que le 
gestionnaire du fonds d’investissement ou a des liens avec lui. 

3) Décrire brièvement les principales modalités de chaque convention conclue 
avec chacun des mandataires. Inclure le montant de la garantie qui doit être fournie dans le 
cadre de l’opération, sous forme de pourcentage de la valeur marchande des titres prêtés, et 
décrire brièvement les indemnités et les dispositions de résiliation prévues par chaque 
convention. »; 

8° par la suppression, dans le paragraphe f de la rubrique 21.2, des mots « ou de 
ses filiales »; 

9° par la suppression de la rubrique 21.3; 

10° par l’insertion, dans la rubrique 25.8 et après les mots « prévue par le 
règlement », des mots « et par le Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement »; 

11° par la suppression de la rubrique 27; 

12° par la suppression, dans le sous-paragraphe d du paragraphe 5 de la 
rubrique 29.2, des mots « ou de ses filiales »; 

13° par la suppression, dans la rubrique 39.4, des mots « ou d’une filiale du 
fonds d’investissement ». 

3. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif » par les mots « Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 22 septembre 2014.
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-101 SUR LE RÉGIME DE 
PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1° et 34°) 

1. Le Formulaire 81-101F1 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif (chapitre V-1.1, r. 38) est modifié : 

 1° par la suppression de la dernière phrase du paragraphe 2 des directives 
générales;

 2° dans la rubrique 5 de la partie A : 

  a) par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « l’agent chargé 
de la tenue des registres et l’auditeur » par les mots « l’agent chargé de la tenue des 
registres, l’auditeur et le mandataire d’opérations de prêt de titres »; 

b) par le remplacement, dans le paragraphe 4.1, de l’intitulé 
« Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif » par l’intitulé « Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement »; 

 3° dans la rubrique 4 de la partie B : 

  a) par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « l’agent chargé 
de la tenue des registres et l’auditeur » par les mots « l’agent chargé de la tenue des 
registres, l’auditeur et le mandataire d’opérations de prêt de titres »; 

b) par le remplacement, dans le paragraphe 4.1, de l’intitulé 
« Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif » par l’intitulé « Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement ». 

2. Le Formulaire 81-101F2 de ce règlement est modifié par l’insertion, après la 
rubrique 10.9, de la suivante : 

 « 10.9.1. Mandataire d’opérations de prêt de titres 

1) Indiquer le nom de chaque mandataire d’opérations de prêt de titres de 
l’OPC ainsi que la ville où se trouve son établissement principal ou son siège. 

2) Indiquer si un de ces mandataires de l’OPC est membre du même groupe 
que son gestionnaire ou a des liens avec lui. 
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3) Décrire brièvement les principales modalités de chaque convention conclue 
avec chacun de ces mandataires. Inclure le montant de la garantie qui doit être livrée 
relativement à l’opération de prêt de titres, sous forme de pourcentage de la valeur 
marchande des titres prêtés, et décrire brièvement les indemnités et les dispositions de 
résiliation prévues par chacune de ces conventions. ». 

3. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où il se trouve, de l’intitulé 
« Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif » par l’intitulé « Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 22 septembre 2014.
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-106 SUR L’INFORMATION 
CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 11°, 16° et 34°) 

1. L’article 1.2 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement (chapitre V-1.1, r. 42) est modifié par la suppression du paragraphe 3. 

2. Ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe 2 de l’article 1.3 par 
les suivants : 

« 2) Les expressions utilisées dans le présent règlement qui sont définies dans le 
Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39) ont le sens qui leur 
est attribué dans ce règlement. 

« 3) Les expressions utilisées dans le présent règlement qui sont définies dans le 
Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme (chapitre V-1.1, r. 40) ou le Règlement 
81-105 sur les pratiques commerciales des organismes de placement collectif (chapitre 
V-1.1, r. 41) ont le sens qui leur est attribué dans ces règlements, sous réserve que soit 
remplacée, dans ces définitions, l’expression « O.P.C. » par « fonds d’investissement ». ». 

3. L’article 3.8 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le paragraphe 3, des 
suivants : 

 « 4) Le fonds d’investissement inclut, dans les notes des états financiers, un 
rapprochement du montant brut tiré de ses opérations de prêt de titres et des produits 
provenant des prêts de titres indiqués dans l’état du résultat global du fonds 
d’investissement conformément au paragraphe 4 de l’article 3.2. 

 « 5) L’information visée au paragraphe 4 comprend chacun des éléments 
suivants : 

a) le nom de chaque personne qui avait droit aux paiements provenant 
du montant brut tiré des opérations de prêts de titres; 

b) le montant que pouvait recevoir chaque personne nommée au 
paragraphe a ci-dessus; 

c) le total des montants indiqués au paragraphe b ci-dessus sous forme 
de pourcentage du montant brut tiré des opérations de prêts de titres. ». 
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4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 18.5.1, du suivant : 

 « 18.5.2. Prêts de titres 

Pour les exercices ouverts avant le 1er janvier 2016, le fonds 
d’investissement n’est pas tenu de se conformer aux obligations prévues aux paragraphes 4 
et 5 de l’article 3.8. ». 

5. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif » par les mots « Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement ».

6. Le présent règlement entre en vigueur le 22 septembre 2014.
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-107 SUR LE COMITÉ 
D’EXAMEN INDÉPENDANT DES FONDS D’INVESTISSEMENT

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 11°, 16° et 34°) 

1. L’article 6.2 du Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds 
d’investissement (chapitre V-1.1, r. 43) est modifié par le remplacement des paragraphes 2 
et 3 par les suivants : 

 « 2) Les restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les 
conflits d’intérêts ne s’appliquent pas à un fonds d’investissement à l’égard d’un placement 
visé au paragraphe 1 qui est fait conformément à ce paragraphe. 

 « 3) Au paragraphe 2, l’expression « restrictions sur les placements de fonds 
d’investissement fondées sur les conflits d’intérêts » a le sens qui lui est donné dans le 
Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39). ». 

2. Ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif » par les mots « Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 22 septembre 2014. 

62017
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 
81-106 SUR L’INFORMATION CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT

1. L’article 2.7 de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement est modifié par l’insertion, après le 
paragraphe 2, du suivant :

« 3) Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières estiment qu’en ce qui a trait 
à l’information sur le montant brut tiré des opérations de prêt de titres à fournir dans les 
notes des états financiers d’un fonds d’investissement conformément au paragraphe 4 de 
l’article 3.8 du règlement, tous les montants provenant des opérations de prêt de titres 
doivent être inclus, déduction non faite de tout montant versé aux mandataires d’opérations 
de prêt de titres ou à d’autres fournisseurs de services en vertu d’une entente de partage des 
produits. Pour l’application de ce paragraphe, les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières sont d’avis que le produit provenant du placement de la garantie fournie au 
fonds d’investissement relativement à une opération de prêt de titres fait partie du montant 
brut tiré de celle-ci et qu’il doit être inclus dans les notes des états financiers conformément 
à ce paragraphe. ».
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Regulation to amend Regulation 81-102 respecting Mutual Funds and concordant 
regulations

i
  

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following Regulations: 

 - Regulation to amend Regulation 81-102 respecting Mutual Funds; 

 - Regulation to amend Regulation 41-101 respecting General Prospectus 
Requirements; 

 - Regulation to amend Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous 
Disclosure; 

 - Regulation to amend Regulation 81-107 respecting Independent Review 
Committee for Investment Funds. 

The Authority is also publishing in this Bulletin amended text(s), in English and French, of the 
following Policy Statement 

 - Policy Statement to Regulation 81-102 respecting Mutual Funds; 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 81-106 respecting Investment 
Fund Continuous Disclosure; 

Notice of Publication 

The regulations, which were made by the Authority on August 12, 2014, have received ministerial 
approval as required and will come into force on September 22, 2014. The Policy Statement will 
take effect concomitantly with the Regulations. 

The Ministerial Order approving these Regulations were published in the Gazette officielle du 
Québec, dated September 17, 2014, and are also published hereunder. 

September 18, 2014 

                                                      
i
 Publication authorized by Les Publications du Québec 
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M.O., 2014-04
Order number V-1.1-2014-04 of the Minister 
of Finance, September 4, 2014

Securities Act
(chapter V-1.1)

CONCERNING the Regulation to amend Regulation 
81-102 respecting mutual funds

WHEREAS subparagraphs 1, 3, 4.1, 6, 8, 11, 13, 16, 17 
and 34 of section 331.1 of the Securities Act (chapter V-1.1) 
stipulate that the Autorité des marchés fi nanciers may 
make regulations concerning the matters referred to in 
those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of sec-
tion 331.2 of the said Act stipulate that a draft regula-
tion shall be published in the Bulletin of the Authority, 
accompanied with the notice required under section 10 
of the Regulations Act (chapter R-18.1) and may not be 
submitted for approval or be made before 30 days have 
elapsed since its publication;

WHEREAS the fi rst and fi fth paragraphs of the said 
section stipulate that every regulation made under sec-
tion 331.1 must be approved, with or without amendment, 
by the Minister of Finance and comes into force on the 
date of its publication in the Gazette offi cielle du Québec
or any later date specifi ed in the regulation;

WHEREAS the Regulation 81-102 respecting mutual 
funds was made by the decision no. 2001-C-0209 on 
May 22, 2001 (Bulletin of the Commission des valeurs 
mobilières du Québec, volume 32, no. 22, of June 1, 2001);

WHEREAS there is cause to amend this regulation;

WHEREAS the draft Regulation to amend Regulation 
81-102 respecting mutual funds was published in the 
Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, volume 10, 
no. 12 of March 28, 2013;

WHEREAS the Authority made, on August 12, 2014, by 
the decision no. 2014-PDG-0086, Regulation to amend 
Regulation 81-102 respecting mutual funds;

WHEREAS there is cause to approve this regulation 
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves 
without amendment Regulation to amend Regulation 
81-102 respecting mutual funds appended hereto.

September 4, 2014

CARLOS LEITÃO,
Minister of Finance

Regulations and other Acts

M.O., 2014-04

© Éditeur officiel du Québec, 2014
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REGULATION TO AMEND REGULATION 81-102 RESPECTING MUTUAL 
FUNDS

Securities Act  
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (3), (4.1), (6), (8), (11), (13), (16), (17) and (34)) 

1. Regulation 81-102 respecting Mutual Funds (chapter V-1.1, r. 39) is amended by 
replacing the title with the following: 

 “REGULATION 81-102 RESPECTING INVESTMENT FUNDS”.

2. Section 1.1 of the Regulation is amended: 

1) by replacing, wherever they occur in the definitions of the expressions 
“borrowing agent”, “clone fund” and “currency cross hedge”, the words “mutual fund” with 
the words “investment fund”, and making the necessary changes; 

2) by replacing the definition of the expression “custodian” with the following: 

 ““custodian” means the institution appointed by an investment fund to hold 
portfolio assets of the investment fund;”;  

3) by inserting, after the definition of the expression “custodian”, the 
following:

 ““dealer managed investment fund” means an investment fund the portfolio 
adviser of which is a dealer manager;”; 

4) by deleting the definition of the expression “dealer managed mutual fund”; 

5) by replacing, in the definition of “designated rating”, the words “mutual 
fund” with the words “investment fund”; 

6) by replacing, in the French text of the definition of the expression “fixed 
portfolio ETF”, the words “fonds coté à portefeuille fixe” with the words “FNB à 
portefeuille fixe” and the words “un OPC coté” with the words “un OPC négocié en 
bourse”;

7) by replacing paragraph (b) of the definition of the expression “floating rate 
evidence of indebtedness” with the following: 

 “(b) the evidence of indebtedness was issued, or is fully and 
unconditionally guaranteed as to principal and interest, by any of the following: 
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  (i) the government of Canada or the government of a jurisdiction 
of Canada; 

  (ii) the government of the United States of America, the 
government of one of the states of the United States of America, the government of another 
sovereign state or a permitted supranational agency, if, in each case, the evidence of 
indebtedness has a designated rating;”; 

8) by replacing, wherever they occur in the definition of the expression 
“fundamental investment objectives”, the words “mutual fund” with the words “investment 
fund”, and making the necessary changes; 

9) by replacing, in the French text of the definition of the expression 
“guaranteed mortgage”, the words “un assureur autorisé” with the words “une société 
approuvée par le Bureau du surintendant des institutions financières pour”; 

10) by inserting, after the definition of the expression “index participation unit”, 
the following: 

 ““investment fund conflict of interest investment restrictions” means the 
provisions of securities legislation that are referred to in Appendix D; 

 “investment fund conflict of interest reporting requirements” means the 
provisions of securities legislation that are referred to in Appendix E;”; 

11) by replacing the definition of the expression “investor fees” with the 
following:

 ““investor fees” means, in connection with the purchase, conversion, 
holding, transfer or redemption of securities of an investment fund, all fees, charges and 
expenses that are or may become payable by a securityholder of the investment fund to,  

 (a) in the case of a mutual fund, a member of the organization of the 
mutual fund other than a member of the organization acting solely as a participating dealer, 
and

 (b) in the case of a non-redeemable investment fund, the manager of the 
non-redeemable investment fund;”; 

12) by replacing, wherever they occur in the definitions of the expressions “long 
position” and “management expense ratio”, the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”, and making the necessary changes; 

13) by replacing the definition of the expression “manager” with the following: 
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 ““manager” means an investment fund manager;”; 

14) by deleting the definitions of the expressions “mutual fund conflict of 
interest investment restrictions” and “mutual fund conflict of interest reporting 
requirements”; 

15) by replacing, wherever they occur in the definitions of the expressions “non-
resident sub-adviser”, “performance data”, “portfolio adviser”, “portfolio asset” and 
“purchase”, the words “mutual fund” with the words “investment fund”, and making the 
necessary changes; 

16) by deleting the definition of “redemption payment date”; 

17) by replacing the definition of the expression “report to securityholders” with 
the following: 

 ““report to securityholders” means a report that includes annual or interim 
financial statements, or an annual or interim management report of fund performance, and 
that is delivered to securityholders of an investment fund;”; 

18) by replacing the definition of the expression “sales communication” with the 
following:

 ““sales communication” means a communication relating to, and by, an 
investment fund or asset allocation service, its promoter, manager, portfolio adviser, 
principal distributor, a participating dealer or a person providing services to any of them, 
that

 (a) is made 

  (i) to a securityholder of the investment fund or participant in the 
asset allocation service; or 

  (ii) to a person that is not a securityholder of the investment fund 
or participant in the asset allocation service, to induce the purchase of securities of the 
investment fund or the use of the asset allocation service; and 

 (b) in the case of an investment fund, is not contained in any of the 
following documents of the investment fund: 

  1. A prospectus or preliminary or pro forma prospectus. 

  2. An annual information form or preliminary or pro forma 
annual information form. 
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  3. A fund facts document or preliminary or pro forma fund facts 
document. 

  4. Financial statements, including the notes to the financial 
statements and the auditor’s report on the financial statements. 

  5. A trade confirmation. 

  6. A statement of account. 

  7. Annual or interim management report of fund performance;”; 

19) by inserting, after the definition of the expression “sales communication”, 
the following: 

 ““scholarship plan” has the meaning ascribed to that term in section 1.1 of 
Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous Disclosure;”; 

20) by replacing, wherever they occur in the definition of the expression “short 
position”, the words “mutual fund” with the words “investment fund”, and making the 
necessary changes; 

21) by deleting, at the end of paragraph (a) of the definition of the expression 
“specified dealer”, the word “or”; 

22) by replacing the definition of the expression “sub-custodian” with the 
following:

 ““sub-custodian” means, for an investment fund, an entity that has been 
appointed to hold portfolio assets of the investment fund by either the custodian or a sub-
custodian of the investment fund;”; 

23) by replacing, wherever they occur in the definition of the expression 
“underlying market exposure”, the words “mutual fund” with the words “investment fund”, 
and making the necessary changes. 

3. The Regulation is amended by replacing section 1.2 with the following: 

 “1.2. Application

 (1) This Regulation applies only to 

  (a) a mutual fund that offers or has offered securities under a prospectus 
for so long as the mutual fund remains a reporting issuer;  
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  (a.1) a non-redeemable investment fund that is a reporting issuer; and 

  (b) a person in respect of activities pertaining to an investment fund 
referred to in paragraphs (a) and (a.1) or pertaining to the filing of a prospectus to which 
subsection 3.1(1) applies. 

 (2) Despite subsection (1), this Regulation does not apply to a scholarship plan. 

 (3) Despite subsection (1), in Québec, in respect of investment funds organized 
under an Act to establish the Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) 
(chapter F-3.2.1), an Act to establish Fondaction, le Fonds de développement de la 
Confédération des syndicats nationaux pour la coopération et l’emploi (chapter F-3.1.2), or 
an Act constituting Capital régional et coopératif Desjardins (chapter C-6.1), the following 
requirements apply: 

  (a) sections 2.12 to 2.17; 

  (b) Part 6; 

  (c) Part 15, except for paragraph 15.8(2)(b); 

  (d) Part 19;  

  (e) Part 20. 

 (4) For greater certainty, in British Columbia, if a provision of this Regulation 
conflicts or is inconsistent with a provision of the Employee Investment Act 
(British Columbia), (R.S.B.C. 1996 chapter 112) or the Small Business Venture Capital Act 
(British Columbia), (R.S.B.C. 1996, chapter 429), the provision of the Employee 
Investment Act or the Small Business Venture Capital Act, as the case may be, prevails.”. 

4. Section 2.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the word “shall” with the word “must”; 

 (2) by replacing, in the French text of subparagraph (e) of paragraph (2), the 
words “fonds coté à portefeuile fixe” with the words “FNB à portefeuille fixe”; 

 (3) by replacing, in paragraphs (3) and (4), the word “shall” with the word 
“must”; 

5. Section 2.2 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraph (1) with the following: 
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  “(1)  An investment fund must not purchase a security of an issuer 

   (a) if, immediately after the purchase, the investment fund would 
hold securities representing more than 10% of 

    (i) the votes attaching to the outstanding voting securities 
of the issuer; or 

    (ii) the outstanding equity securities of the issuer; or 

   (b) for the purpose of exercising control over, or management of, 
the issuer.”; 

 (2) in paragraph (1.1): 

  (a) by replacing, in subparagraph (a), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (b), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund”; 

(3) by replacing paragraph (2) with the following: 

 “(2) If an investment fund acquires a security of an issuer other than as 
the result of a purchase, and the acquisition results in the investment fund exceeding the 
limits described in paragraph (1)(a), the investment fund must as quickly as is 
commercially reasonable, and in any event no later than 90 days after the acquisition, 
reduce its holdings of those securities so that it does not hold securities exceeding those 
limits.”; 

(4) by replacing, in paragraph (3), the words “a mutual fund shall” with the 
words “an investment fund must”. 

6. Section 2.3 of the Regulation is replaced with the following: 

“2.3. Restrictions Concerning Types of Investments

(1) A mutual fund must not 

 (a) purchase real property; 

 (b) purchase a mortgage, other than a guaranteed mortgage; 
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 (c) purchase a guaranteed mortgage if, immediately after the purchase, 
more than 10% of its net asset value would be made up of guaranteed mortgages; 

 (d) purchase a gold certificate, other than a permitted gold certificate; 

 (e) purchase gold or a permitted gold certificate if, immediately after the 
purchase, more than 10% of its net asset value would be made up of gold and permitted 
gold certificates; 

 (f) except to the extent permitted by paragraphs (d) and (e), purchase a 
physical commodity; 

 (g) purchase, sell or use a specified derivative other than in compliance 
with sections 2.7 to 2.11; 

 (h) purchase, sell or use a specified derivative the underlying interest of 
which is 

  (i) a physical commodity other than gold, or 

  (ii) a specified derivative of which the underlying interest is a 
physical commodity other than gold; or 

 (i) purchase an interest in a loan syndication or loan participation if the 
purchase would require the mutual fund to assume any responsibilities in administering the 
loan in relation to the borrower. 

(2)  A non-redeemable investment fund must not do any of the following: 

 (a) purchase real property; 

 (b)  purchase a mortgage, other than a guaranteed mortgage;  

 (c)  purchase an interest in a loan syndication, or loan participation, if the 
purchase would require the non-redeemable investment fund to assume any responsibilities 
in administering the loan in relation to the borrower.”. 

7. Section 2.5 of the Regulation is replaced with the following: 

 “2.5. Investments in Other Investment Funds

 (1) For the purposes of this section, an investment fund is considered to be 
holding a security of another investment fund if 

  (a) it holds securities issued by the other investment fund; or 
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  (b) it is maintaining a position in a specified derivative for which the 
underlying interest is a security of the other investment fund. 

 (2) An investment fund must not purchase or hold a security of another 
investment fund unless, 

  (a) if the investment fund is a mutual fund, the other investment fund is 
a mutual fund that is subject to this Regulation and offers or has offered securities under a 
simplified prospectus in accordance with Regulation 81-101 respecting Mutual Fund 
Prospectus Disclosure (chapter V-1.1, r. 38); 

  (a.1)  if the investment fund is a non-redeemable investment fund, one or 
both of the following apply: 

   (i)  the other investment fund is subject to this Regulation; 

   (ii) the other investment fund complies with the provisions of this 
Regulation applicable to a non-redeemable investment fund; 

  (b) at the time of the purchase of that security, the other investment fund 
holds no more than 10% of its net asset value in securities of other investment funds; 

  (c) if the investment fund is a mutual fund, the investment fund and the 
other investment fund are reporting issuers in the local jurisdiction; 

  (c.1) if the investment fund is a non-redeemable investment fund, the 
other investment fund is a reporting issuer in a jurisdiction in which the investment fund is 
a reporting issuer; 

  (d) no management fees or incentive fees are payable by the investment 
fund that, to a reasonable person, would duplicate a fee payable by the other investment 
fund for the same service;  

  (e) no sales fees or redemption fees are payable by the investment fund 
in relation to its purchases or redemptions of the securities of the other investment fund if 
the other investment fund is managed by the manager or an affiliate or associate of the 
manager of the investment fund; and 

  (f) no sales fees or redemption fees are payable by the investment fund 
in relation to its purchases or redemptions of securities of the other investment fund that, to 
a reasonable person, would duplicate a fee payable by an investor in the investment fund.  

 (3) Paragraphs (2)(a), (a.1), (c) and (c.1) do not apply if the security 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 290

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



1976 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, September 17, 2014, Vol. 146, No. 38 Part 2

  (a) is an index participation unit issued by an investment fund; or 

  (b) is issued by another investment fund established with the approval of 
the government of a foreign jurisdiction and the only means by which the foreign 
jurisdiction permits investment in the securities of issuers of that foreign jurisdiction is 
through that type of investment fund. 

 (4) Paragraph (2)(b) does not apply if the other investment fund 

  (a) is a clone fund; or 

  (b) in accordance with this section purchases or holds securities 

   (i) of a money market fund; or 

   (ii) that are index participation units issued by an investment 
fund.

 (5) Paragraphs (2)(e) and (f) do not apply to brokerage fees incurred for the 
purchase or sale of an index participation unit issued by an investment fund. 

 (6) An investment fund that holds securities of another investment fund that is 
managed by the same manager or an affiliate or associate of the manager  

  (a) must not vote any of those securities; and 

  (b)  may, if the manager so chooses, arrange for all of the securities it 
holds of the other investment fund to be voted by the beneficial holders of securities of the 
investment fund. 

 (7) The investment fund conflict of interest investment restrictions and the 
investment fund conflict of interest reporting requirements do not apply to an investment 
fund which purchases or holds securities of another investment fund if the purchase or 
holding is made in accordance with this section.”. 

8. Section 2.6 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in the part preceding paragraph (a), the words “A mutual fund 
shall not” with “An investment fund must not,”; 

 (2) in paragraph (a): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (i) with the following: 
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   “in the case of a mutual fund, borrow cash or provide a security 
interest over any of its portfolio assets unless” 

  (b) by replacing, in the French text of subparagraph (iii), the words “de 
frais et de dépenses” with the words “d’honoraires et de charges”; 

  (c) by replacing, in the French text of subparagraph (iv), the words 
“OPC coté” with the words “OPC négocié en bourse”; 

 (3) by replacing paragraphs (b) and (c) with the following: 

  “(b) in the case of a mutual fund, purchase securities on margin, unless 
permitted by section 2.7 or 2.8; 

  (c) in the case of a mutual fund, sell securities short other than in 
compliance with section 2.6.1, unless permitted by section 2.7 or 2.8;”; 

 (4) by replacing, in paragraph (d), the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”. 

9. Section 2.9 is replaced with the following: 

 “2.9. Transactions in Specified Derivatives for Hedging Purposes

 (1) Sections 2.1, 2.2, 2.4 and 2.8 do not apply to the use of specified derivatives 
by a mutual fund for hedging purposes. 

 (2) Section 2.2 does not apply to the use of specified derivatives by a non-
redeemable investment fund for hedging purposes.”. 

10. Section 2.10 of the Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the 
words “mutual fund” with the words “investment fund”, and making the necessary changes, 
and the word “shall” with the word “must”. 

11. Section 2.11 of the Regulation is replaced with the following: 

 “2.11. Commencement of Use of Specified Derivatives and Short Selling by an 
Investment Fund

 (1) An investment fund that has not used specified derivatives must not begin 
using specified derivatives, and an investment fund that has not sold a security short in 
accordance with section 2.6.1 must not sell a security short, unless, 
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  (a) in the case of a mutual fund, other than an exchange-traded mutual 
fund that is not in continuous distribution, its prospectus contains the disclosure required 
for a mutual fund intending to engage in the activity; 

  (a.1) in the case of an exchange-traded mutual fund that is not in 
continuous distribution or of a non-redeemable investment fund, the investment fund issues 
a news release that contains both of the following: 

   (i) the disclosure required in a prospectus for an exchange-traded 
mutual fund that is not in continuous distribution, or a non-redeemable investment fund, 
intending to engage in the activity; 

   (ii) the date on which the activity is intended to begin; and 

  (b) the investment fund has provided to its securityholders, not less than 
60 days before it begins the intended activity, written notice that discloses its intent to 
engage in the activity and the disclosure referred to in paragraph (a) or (a.1), as applicable. 

(2) A mutual fund, other than an exchange-traded mutual fund that is not in 
continuous distribution, is not required to provide the notice referred to in paragraph (1)(b) 
if each prospectus of the mutual fund since its inception has contained the disclosure 
referred to in paragraph (1)(a). 

(3) Subsection (1) does not apply to an exchange-traded mutual fund that is not 
in continuous distribution, or to a non-redeemable investment fund, if each prospectus of 
the investment fund filed since its inception has contained the disclosure referred to in 
paragraph (1)(a.1).”. 

12. Section 2.12 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding point 1, the words “a mutual 
fund” with the words “an investment fund”; 

  (b) by replacing, in point 3, the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

  (c) by replacing, in point 4, the words “mutual fund or to the mutual 
fund” with the words “investment fund or to the investment fund”; 

  (d) by replacing, wherever they occur in points 5 to 8, the words “mutual 
fund” with the words “investment fund”; 
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  (e) by replacing, in point 9, the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

  (f) by replacing, in point 11, the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

  (g) by replacing point 12 with the following: 

   “12. Immediately after the investment fund enters into the 
transaction, the aggregate market value of all securities loaned by the investment fund in 
securities lending transactions and not yet returned to it or sold by the investment fund in 
repurchase transactions under section 2.13 and not yet repurchased does not exceed 50% of 
the net asset value of the investment fund.”. 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the words “A mutual fund” with the words 
“An investment fund”; 

 (3) by replacing, in paragraph (3), the words “A mutual fund” with the words 
“An investment fund”, and the words “shall hold all, and shall” with the words “must hold 
all, and must”. 

13. Section 2.13 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding point 1, the words “a mutual 
fund” with the words “an investment fund”; 

  (b) by replacing, wherever they occur in points 3 to 7, the words “mutual 
fund” with the words “investment fund”; 

  (c) by replacing, in point 8, the words “mutual funds” with the words 
“investment fund”; 

  (d) by replacing, in point 10, the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

  (e) by replacing point 11 with the following: 

   “11. Immediately after the investment fund enters into the 
transaction, the aggregate market value of all securities loaned by the investment fund in 
securities lending transactions under section 2.12 and not yet returned to it or sold by the 
investment fund in repurchase transactions and not yet repurchased does not exceed 50% of 
the net asset value of the investment fund.”; 
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 (2) by replacing, in paragraph (2), the words “A mutual fund” with the words 
“An investment fund”. 

14. Section 2.14 of the Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the 
words “mutual fund” with the words “investment fund”, and making the necessary changes. 

15. Section 2.15 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraph (1) with the following: 

  “(1) The manager of an investment fund must appoint an agent or agents 
to act on behalf of the investment fund to administer the securities lending and repurchase 
transactions entered into by the investment fund.”; 

 (2) by replacing, wherever they occur in paragraph (2), the words “mutual fund” 
with the words “investment fund”, and making the necessary changes; 

 (3) by replacing, in paragraph (3), the words “the mutual fund shall” with the 
words “the investment fund must”; 

 (4) by replacing paragraph (4) with the following: 

  “(4) The manager of an investment fund must not authorize an agent to 
enter into a securities lending, repurchase or, if applicable, reverse repurchase transactions 
on behalf of the investment fund until the agent enters into a written agreement with the 
manager and the investment fund in which  

   (a) the investment fund and the manager provide instructions to 
the agent on the parameters to be followed in entering into the type of transactions to which 
the agreement pertains; 

   (b) the agent agrees to comply with this Regulation, accepts the 
standard of care referred to in subsection (5) and agrees to ensure that all transactions 
entered into by it on behalf of the investment fund will comply with this Regulation; and 

   (c) the agent agrees to provide to the investment fund and the 
manager regular, comprehensive and timely reports summarizing the investment fund’s 
securities lending, repurchase and reverse repurchase transactions, as applicable.”; 

 (5) by replacing, in paragraph (5), the words “the mutual fund shall” with the 
words “the investment fund must”. 

16.  Section 2.16 of the Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the 
words “mutual fund” with the words “investment fund, and making the necessary changes. 
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17. Section 2.17 of the Regulation is replaced with the following: 

 “2.17. Commencement of Securities Lending, Repurchase and Reverse 
Repurchase Transactions by an Investment Fund

 (1) An investment fund must not enter into securities lending, repurchase or 
reverse repurchase transactions unless, 

  (a) in the case of a mutual fund, other than an exchange-traded mutual 
fund that is not in continuous distribution, its prospectus contains the disclosure required 
for mutual funds entering into those types of transactions; 

  (b) in the case of an exchange-traded mutual fund that is not in 
continuous distribution or of a non-redeemable investment fund, the investment fund issues 
a news release that contains both of the following: 

   (i) the disclosure required in a prospectus for an exchange-traded 
mutual fund that is not in continuous distribution, or a non-redeemable investment fund, 
entering into those types of transactions; 

   (ii) the date on which the investment fund intends to begin 
entering into those types of transactions; and 

  (c) the investment fund provides to its securityholders, at least 60 days 
before it begins entering into those types of transactions, written notice that discloses its 
intent to begin entering into those types of transactions and the disclosure referred to in 
paragraph (a) or (b), as applicable. 

 (2) Paragraph (1)(c) does not apply to a mutual fund that has entered into 
reverse repurchase agreements as permitted by a decision of the regulator, except in 
Québec, or the securities regulatory authority. 

 (3) Paragraph (1)(c) does not apply to a mutual fund, other than an exchange-
traded mutual fund that is not in continuous distribution, if each prospectus of the mutual 
fund filed since its inception contains the disclosure referred to in paragraph (1)(a). 

 (4) Subsection (1) does not apply to an exchange-traded mutual fund that is not 
in continuous distribution, or to a non-redeemable investment fund, if each prospectus of 
the investment fund filed since its inception contains the disclosure referred to in 
paragraph (1)(b).”. 

18. Section 2.18 of the Regulation is amended: 

 (1) by inserting, in clause A of subparagraph (iv) of subparagraph (a) of 
paragraph (1) and after the words “floating interest rate”, the words “of the indebtedness”; 
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 (2) by adding, after paragraph (2), the following: 

  “(3) A non-redeemable investment fund must not describe itself as a 
“money market fund”.”. 

19. Section 3.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the words “No person shall” with the words 
“A person must not”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the word “shall” with the word “must”. 

20. Section 3.3 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraph (1) with the following: 

  “(1) The costs of incorporation, formation or initial organization of a 
mutual fund, or of the preparation and filing of any of the preliminary prospectus, 
preliminary annual information form, preliminary fund facts document, initial prospectus, 
annual information form or fund facts document of the mutual fund must not be borne by 
the mutual fund or its securityholders.”; 

  (2) by replacing, in the French text of paragraph (2), the words “l’OPC 
coté” with the words “l’OPC négocié en bourse”. 

21. Section 4.1 of the Regulation is replaced with the following: 

 “4.1. Prohibited Investments

 (1) A dealer managed investment fund must not knowingly make an investment 
in a class of securities of an issuer during, or for 60 days after, the period in which the 
dealer manager of the investment fund, or an associate or affiliate of the dealer manager of 
the investment fund, acts as an underwriter in the distribution of securities of that class of 
securities, except as a member of the selling group distributing 5% or less of the securities 
underwritten.

 (2) A dealer managed investment fund must not knowingly make an investment 
in a class of securities of an issuer of which a partner, director, officer or employee of the 
dealer manager of the investment fund, or a partner, director, officer or employee of an 
affiliate or associate of the dealer manager, is a partner, director or officer, unless the 
partner, director, officer or employee 

  (a) does not participate in the formulation of investment decisions made 
on behalf of the dealer managed investment fund; 
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  (b) does not have access before implementation to information 
concerning investment decisions made on behalf of the dealer managed investment fund; 
and

  (c) does not influence, other than through research, statistical and other 
reports generally available to clients, the investment decisions made on behalf of the dealer 
managed investment fund. 

 (3) Subsections (1) and (2) do not apply to an investment in a class of securities 
issued or fully and unconditionally guaranteed by the government of Canada or the 
government of a jurisdiction. 

 (4) Subsection (1) does not apply to an investment in a class of securities of an 
issuer if, at the time of each investment 

  (a) the independent review committee of the dealer managed investment 
fund has approved the transaction under subsection 5.2(2) of Regulation 81-107 respecting 
Independent Review Committee for Investment Funds (chapter V-1.1, r. 43);  

  (b) in a class of debt securities of an issuer other than a class of 
securities referred to in subsection (3), the security has been given, and continues to have, 
an designated rating by a designated rating organization or its DRO affiliate; 

  (c) in any other class of securities of an issuer,  

   (i) the distribution of the class of equity securities is made by 
prospectus filed with one or more regulators, except in Québec, or securities regulatory 
authorities in Canada; and 

   (ii) during the 60 day period referred to in subsection (1) the 
investment is made on an exchange on which the class of equity securities of the issuer is 
listed and traded; and 

  (d) no later than the time the dealer managed investment fund files its 
annual financial statements, the manager of the dealer managed investment fund files the 
particulars of each investment made by the dealer managed investment fund during its most 
recently completed financial year.  

 (4.1)  In paragraph (4)(b), “designated rating” has the meaning ascribed to it in 
Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus Distributions (chapter V-1.1, r. 16). 

 (5) The provisions of securities legislation that are referred to in Appendix C do 
not apply with respect to an investment in a class of securities of an issuer referred to in 
subsection (4) if the investment is made in accordance with that subsection.”. 
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22. Section 4.3 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(1) Section 4.2 does not apply to a purchase or sale of a security 
by an investment fund if the price payable for the security is:”; 

  (b) by replacing, in subparagraphs (a) and (b), the words “mutual fund” 
with the words “investment fund”; 

 (2) by replacing, wherever they occur in paragraph (2), the words “mutual fund” 
with the words “investment fund”, and making the necessary changes. 

23. Section 4.4 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(1) An agreement or declaration of trust by which a person acts 
as manager of an investment fund must provide that the manager is responsible for any loss 
that arises out of the failure of the manager, or of any person retained by the manager or the 
investment fund to discharge any of the manager’s responsibilities to the investment fund,”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

 (2) in paragraph (2): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(2) An investment fund must not relieve the manager of the 
investment fund from liability for loss that arises out of the failure of the manager, or of any 
person retained by the manager or the investment fund to discharge any of the manager’s 
responsibilities to the investment fund,”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 
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 (3) in paragraph (3): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words « A 
mutual fund » with the words “An investment fund” and the words “the mutual fund” with 
the words “the investment fund”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (b), the words “the mutual fund has” 
with the words “the investment fund has” and the words “of the mutual fund” with the 
words “of the investment fund”; 

 (4) by replacing, in paragraph (4), the words “A mutual fund shall” with the 
words “An investment fund must”; 

 (5) in paragraph (5): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “a 
mutual fund” with the words “an investment fund” and the word “by” with “by any of the 
following:”;

  (b) by replacing subparagraph (a) with the following: 

   “(a) a director of the investment fund;”; 

  (c) by replacing, in subparagraph (b), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

 (6) by replacing paragraph (6) with the following: 

  “(6) This section applies to any losses to an investment fund or 
securityholder arising out of an action or inaction by a custodian or sub-custodian acting as 
agent of the investment fund in administering the securities lending, repurchase or reverse 
repurchase transactions of the investment fund.”. 

24. Section 5.1, 5.2 and 5.3 of the Regulation are replaced with the following: 

 “5.1. Matters Requiring Securityholder Approval

 (1) The prior approval of the securityholders of an investment fund, given as 
provided in section 5.2, is required before the occurrence of each of the following: 

  (a) the basis of the calculation of a fee or expense that is charged to the 
investment fund or directly to its securityholders by the investment fund or its manager in 
connection with the holding of securities of the investment fund is changed in a way that 
could result in an increase in charges to the investment fund or to its securityholders;
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  (a.1) a fee or expense, to be charged to the investment fund or directly to 
its securityholders by the investment fund or its manager in connection with the holding of 
securities of the investment fund that could result in an increase in charges to the 
investment fund or to its securityholders, is introduced; 

  (b) the manager of the investment fund is changed, unless the new 
manager is an affiliate of the current manager; 

  (c) the fundamental investment objectives of the investment fund are 
changed;

  (d) (paragraph revoked)

  (e) the investment fund decreases the frequency of the calculation of its 
net asset value per security; 

  (f) the investment fund undertakes a reorganization with, or transfers its 
assets to, another issuer, if 

   (i) the investment fund ceases to continue after the 
reorganization or transfer of assets; and 

   (ii) the transaction results in the securityholders of the investment 
fund becoming securityholders in the other issuer; 

  (g) the investment fund undertakes a reorganization with, or acquires 
assets from, another issuer, if 

   (i) the investment fund continues after the reorganization or 
acquisition of assets; 

   (ii) the transaction results in the securityholders of the other 
issuer becoming securityholders in the investment fund; and 

   (iii) the transaction would be a material change to the investment 
fund;

  (h) the investment fund implements any of the following: 

   (i) in the case of a non-redeemable investment fund, a 
restructuring into a mutual fund; 

   (ii) in the case of a mutual fund, a restructuring into a non-
redeemable investment fund;  
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   (iii) a restructuring into an issuer that is not an investment fund. 

 (2) An investment fund must not bear any of the costs or expenses associated 
with a restructuring referred to in paragraph (1)(h). 

“5.2. Approval of Securityholders 

 (1) Unless a greater majority is required by the constating documents of the 
investment fund, the laws applicable to the investment fund or an applicable agreement, the 
approval of the securityholders of the investment fund to a matter referred to in 
subsection 5.1(1) must be given by a resolution passed by at least a majority of the votes 
cast at a meeting of the securityholders of the investment fund duly called and held to 
consider the matter. 

 (2) Despite subsection (1), the holders of securities of a class or series of a class 
of securities of an investment fund must vote separately as a class or series of a class on a 
matter referred to in subsection 5.1(1) if that class or series of a class is affected by the 
action referred to in subsection 5.1(1) in a manner different from holders of securities of 
other classes or series of a class. 

 (3) Despite subsection 5.1(1) and subsections (1) and (2), if the constating 
documents of the investment fund so provide, the holders of securities of a class or series of 
a class of securities of an investment fund must not be entitled to vote on a matter referred 
to in subsection 5.1(1) if they, as holders of the class or series of a class, are not affected by 
the action referred to in subsection 5.1(1). 

“5.3. Circumstances in Which Approval of Securityholders Not Required 

 (1) Despite subsection 5.1(1), the approval of securityholders of an investment 
fund is not required to be obtained for a change referred to in paragraphs 5.1(1)(a) and (a.1) 

  (a) if 

   (i) the investment fund is at arm’s length to the person charging 
the fee or expense to the investment fund referred to in paragraphs 5.1(1)(a) and (a.1); 

   (ii) the prospectus of the investment fund discloses that, although 
the approval of securityholders will not be obtained before making the changes, 
securityholders will be sent a written notice at least 60 days before the effective date of the 
change that is to be made that could result in an increase in charges to the investment fund; 
and

   (iii) the notice referred to in subparagraph (ii) is actually sent at 
least 60 days before the effective date of the change; or 
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  (b) if, in the case of a mutual fund, 

   (i) the mutual fund is permitted by this Regulation to be 
described as a “no-load” fund; 

   (ii) the prospectus of the mutual fund discloses that 
securityholders will be sent a written notice at least 60 days before the effective date of a 
change that is to be made that could result in an increase in charges to the mutual fund; and  

   (iii) the notice referred to in subparagraph (ii) is actually sent at 
least 60 days before the effective date of the change. 

 (2) Despite subsection 5.1(1), the approval of securityholders of an investment 
fund is not required to be obtained for a change referred to in paragraph 5.1(1)(f) if either of 
the following paragraphs apply: 

  (a) all of the following apply: 

   (i) the independent review committee of the investment fund has 
approved the change under subsection 5.2(2) of Regulation 81-107 respecting Independent 
Review Committee for Investment Funds (chapter V-1.1, r. 43);

   (ii) the investment fund is being reorganized with, or its assets 
are being transferred to, another investment fund to which this Regulation and Regulation 
81-107 respecting Independent Review Committee for Investment Funds apply and that is 
managed by the manager, or an affiliate of the manager, of the investment fund; 

   (iii) the reorganization or transfer of assets of the investment fund 
complies with the criteria in paragraphs 5.6(1)(a), (b), (c), (d), (g), (h), (i), (j) and (k);

  (iv) the prospectus of the investment fund discloses that, although 
the approval of securityholders may not be obtained before making the change, 
securityholders will be sent a written notice at least 60 days before the effective date of the 
change;

  (v) the notice referred to in subparagraph (iv) to securityholders 
is sent at least 60 days before the effective date of the change; 

 (b) all of the following apply: 

  (i) the investment fund is a non-redeemable investment fund that 
is being reorganized with, or its assets are being transferred to, a mutual fund that is 

   (A) a mutual fund to which this Regulation and 
Regulation 81-107 respecting Independent Review Committee for Investment Funds apply; 
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   (B) managed by the manager, or an affiliate of the 
manager, of the investment fund; 

   (C) not in default of any requirement of securities 
legislation; and 

   (D) a reporting issuer in the local jurisdiction and the 
mutual fund has a current prospectus in the local jurisdiction; 

  (ii) the transaction is a tax-deferred transaction under 
subsection 85(1) of the ITA;

  (iii) the securities of the investment fund do not give 
securityholders of the investment fund the right to request that the investment fund redeem 
the securities;  

  (iv) since its inception, there has been no market through which 
securityholders of the investment fund could sell securities of the investment fund; 

  (v) every prospectus of the investment fund discloses that 

   (A) securityholders of the investment fund, other than the 
manager, promoter or an affiliate of the manager or promoter, will cease to be 
securityholders of the investment fund within 30 months following the completion of the 
initial public offering by the investment fund; and 

   (B) the investment fund will, within 30 months following 
the completion of the initial public offering of the investment fund, undertake a 
reorganization with, or transfer its assets to, a mutual fund that is managed by the manager 
of the investment fund or by an affiliate of the manager of the investment fund; 

  (vi) the mutual fund bears none of the costs and expenses 
associated with the transaction;  

  (vii) the reorganization or transfer of assets of the investment fund 
complies with subparagraphs 5.3(2)(a)(i), (iv) and (v) and paragraphs 5.6(1)(d) and (k).”. 

25. Section 5.3.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in the title, the words “the Mutual fund” with the words “an
Investment Fund”;

 (2) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “the mutual 
fund may” with the words “an investment fund must”; 

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 304

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



1990 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, September 17, 2014, Vol. 146, No. 38 Part 2

 (3) by replacing, in subparagraph (a), the words “the mutual fund has approved 
the change” with the words “the investment fund has approved the change of auditor”; 

 (4) by replacing, in subparagraph (b), the words “mutual funds” with the words 
“investment funds” and the words “may not” with the words “will not”. 

26. Section 5.4 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraph (1) with the following: 

  “(1) A meeting of securityholders of an investment fund called to 
consider any matter referred to in subsection 5.1(1) must be called on written notice sent at 
least 21 days before the date of the meeting.”; 

 (2) in paragraph (2): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” 
with the word “must”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “paragraphs 5.1(a)” with 
the words “paragraphs 5.1(1)(a)”, the words “the mutual fund had” with the words “the 
investment fund had” and the words “throughout the mutual fund’s” with the words 
“throughout the investments fund’s”. 

27. Section 5.5 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words 
“securities regulatory authority or regulator” with the words “regulator, except in Québec, 
or the securities regulatory authority”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund”; 

  (c) by inserting, after subparagraph (a), the following: 

   “(a.1) a change of control of the manager of an investment fund 
occurs;”;

  (d) by replacing subparagraph (b) with the following: 
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   “(b) a reorganization or transfer of assets of an investment fund is 
implemented, if the transaction will result in the securityholders of the investment fund 
becoming securityholders in another issuer;”; 

  (e) by replacing, in subparagraph (c), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund”; 

  (f) by replacing, in subparagraph (d), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund” and the words “the mutual fund” with the words “the 
investment fund”; 

 (2) by deleting paragraph (2). 

28. Section 5.6 of the Regulation is replaced with the following: 

 “5.6. Pre-Approved Reorganizations and Transfers

 (1) Despite subsection 5.5(1), the approval of the regulator, except in Québec, 
or the securities regulatory authority is not required to implement a transaction referred to 
in paragraph 5.5(1)(b) if all of the following paragraphs apply: 

  (a) the investment fund is being reorganized with, or its assets are being 
transferred to, another investment fund to which this Regulation applies and that 

   (i) is managed by the manager, or an affiliate of the manager, of 
the investment fund; 

   (ii) a reasonable person would consider to have substantially 
similar fundamental investment objectives, valuation procedures and fee structure as the 
investment fund; 

   (iii) is not in default of any requirement of securities legislation; 
and

   (iv) is a reporting issuer in the local jurisdiction and, if it is a 
mutual fund, also has a current prospectus in the local jurisdiction; 

  (b) the transaction is a “qualifying exchange” within the meaning of 
section 132.2 of the ITA or is a tax-deferred transaction under subsection 85(1), 85.1(1), 
86(1) or 87(1) of the ITA; 

  (c) the transaction contemplates the wind-up of the investment fund as 
soon as reasonably possible following the transaction; 
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  (d) the portfolio assets of the investment fund to be acquired by the other 
investment fund as part of the transaction 

   (i) may be acquired by the other investment fund in compliance 
with this Regulation; and 

   (ii) are acceptable to the portfolio adviser of the other investment 
fund and consistent with the other investment fund’s fundamental investment objectives; 

  (e) the transaction is approved 

   (i) by the securityholders of the investment fund in accordance 
with paragraph 5.1(1)(f), unless subsection 5.3(2) applies; and 

   (ii) if required, by the securityholders of the other investment 
fund in accordance with paragraph 5.1(1)(g); 

  (f) the materials sent to securityholders of the investment fund in 
connection with the approval under paragraph 5.1(1)(f) include 

   (i) a circular that, in addition to other requirements prescribed by 
law, describes the proposed transaction, the investment fund into which the investment fund 
will be reorganized, the income tax considerations for the investment funds participating in 
the transaction and their securityholders, and, if the investment fund is a corporation and 
the transaction involves its shareholders becoming securityholders of an investment fund 
that is established as a trust, a description of the material differences between being a 
shareholder of a corporation and being a securityholder of a trust; 

   (ii) if the other investment fund is a mutual fund, the most 
recently filed fund facts document for the other investment fund; and 

   (iii) a statement that securityholders may, in respect of the 
reorganized investment fund; 

    (A) obtain all of the following documents at no cost by 
contacting the reorganized investment fund at an address or telephone number specified in 
the statement:  

     (I) if the reorganized investment fund is a mutual 
fund, the current prospectus; 

     (II) the most recently filed annual information 
form, if one has been filed; 
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     (III) as applicable, the most recently filed fund 
facts document; 

     (IV) the most recently filed annual financial 
statements and interim financial reports; 

     (V) the most recently filed annual and interim 
management reports of fund performance; or 

    (B) access those documents at a website address specified 
in the statement; 

  (g) the investment fund has complied with Part 11 of Regulation 81-106 
respecting Investment Fund Continuous Disclosure (chapter V-1.1, r. 42) in connection 
with the making of the decision to proceed with the transaction by the board of directors of 
the manager of the investment fund or of the investment fund; 

  (h) the investment funds participating in the transaction bear none of the 
costs and expenses associated with the transaction;  

  (i) if the investment fund is a mutual fund, securityholders of the 
investment fund continue to have the right to redeem securities of the investment fund up to 
the close of business on the business day immediately before the effective date of the 
transaction;  

  (j) if the investment fund is a non-redeemable investment fund, all of 
the following apply: 

   (i) the investment fund issues and files a news release that 
discloses the transaction; 

   (ii) securityholders of the investment fund may redeem securities 
of the investment fund at a date that is after the date of the news release referred to in 
subparagraph (i) and before the effective date of the transaction; 

   (iii) the securities submitted for redemption in accordance with 
subparagraph (ii) are redeemed at a price equal to their net asset value per security on the 
redemption date;  

  (k) the consideration offered to securityholders of the investment fund 
for the transaction has a value that is equal to the net asset value of the investment fund 
calculated on the date of the transaction. 
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 (1.1) Despite subsection 5.5(1), the approval of the regulator, except in Québec, 
or the securities regulatory authority is not required to implement a transaction referred to 
in paragraph 5.5(1)(b) if all the conditions in paragraph 5.3(2)(b) are satisfied and the 
independent review committee of the mutual fund involved in the transaction has approved 
the transaction in accordance with subsection 5.2(2) of Regulation 81-107 respecting 
Independent Review Committee for Investment Funds (chapter V-1.1, r. 43). 

 (2) An investment fund that has continued after a transaction described in 
paragraph 5.5(1)(b) must, if the audit report accompanying its audited financial statements 
for its first completed financial year after the transaction contains a modified opinion in 
respect of the value of the portfolio assets acquired by the investment fund in the 
transaction, send a copy of those financial statements to each person that was a 
securityholder of an investment fund that was terminated as a result of the transaction and 
that is not a securityholder of the investment fund.”. 

29. Section 5.7 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” 
with the word “must”; 

  (b) in subparagraph (a): 

   (i) by replacing, in the part preceding subparagraph (i), the 
words “subsection 5.5(2)” with “(a.1)”; 

   (ii) by replacing, in clauses (C) and (D) of subparagraph (iii), the 
words “mutual fund” with the words “investment fund”; 

   (iii) by replacing, in subparagraph (iv), the words “securities 
regulatory authority”, with the words “the regulator, except in Québec, or the securities 
regulatory authority”; 

   (iv) by replacing, in subparagraph (vi), the words “mutual fund” 
with the words “investment fund”; 

  (c) by replacing subparagraphs (ii) and (iii) of subparagraph (b) with the 
following : 

   “(ii) details of the total annual returns of the investment fund and, 
if the other issuer is an investment fund, the other issuer for each of the previous five years; 
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   (iii) a description of the differences between, as applicable, the 
fundamental investment objectives, investment strategies, valuation procedures and fee 
structure of the investment fund and the other issuer and any other material differences 
between the investment fund and the other issuer; and”; 

 (d) by replacing, in subparagraph (d), the words “for the mutual fund” 
with the words “for the investment fund” and the words “of the mutual fund” with the 
words “of the investment fund”; 

(2) in subparagraph (2): 

 (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “A 
mutual fund” with the words “An investment fund” and the word “shall” with the word 
“must”; 

 (b) by replacing subparagraph (a) with the following: 

  “(a) make that application to the regulator, except in Québec, or 
the securities regulatory authority in the jurisdiction in which the head office or registered 
office of the investment fund is situated; and”; 

 (c) by replacing, in subparagraph (b), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

(3) in paragraph (3): 

 (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “A 
mutual fund” with the words “An investment fund” and the words “the mutual fund” with 
the words “the investment fund”; 

 (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “the securities 
regulatory authority or regulator in the jurisdiction in which the head office or registered 
office of the mutual fund is situate” with the words “the regulator, except in Québec, or the 
securities regulatory authority in the jurisdiction in which the head office or registered 
office of the investment fund is situated”; 

 (c) by replacing, wherever they occur in subparagraph (b), the words 
“mutual fund” with the words “investment fund”. 

30. Section 5.8 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 
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  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “No 
person that is a manager of the mutual fund may continue to act as manager of the mutual 
fund” with the words “A person must not continue to act as manager of an investment 
fund”;

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the words “No mutual fund shall” with the 
words “A mutual fund must not”; 

 (3) by replacing, in paragraph (3), the word “shall” with the word “must”. 

31. The Regulation is amended by inserting, after section 5.8, the following: 

 “5.8.1. Termination of a Non-Redeemable Investment Fund 

(1) A non-redeemable investment fund must not terminate unless the investment 
fund first issues and files a news release that discloses the termination. 

(2) A non-redeemable investment fund must not terminate earlier than 15 days 
or later than 90 days after the filing of the news release under subsection (1).

(3) Subsections (1) and (2) do not apply in respect of a transaction referred to in 
paragraph 5.1(1)(f).”. 

32. Section 5.9 of the Regulation is replaced with the following: 

 “5.9. Relief from Certain Regulatory Requirements

 (1) The investment fund conflict of interest investment restrictions and the 
investment fund conflict of interest reporting requirements do not apply to a transaction 
referred to in paragraph 5.5(1)(b) if the approval of the regulator, except in Québec, or the 
securities regulatory authority has been given to the transaction. 

 (2) The investment fund conflict of interest investment restrictions and the 
investment fund conflict of interest reporting requirements do not apply to a transaction 
described in section 5.6.”. 

33. Section 6.1 of the Regulation is replaced with the following: 
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 “6.1. General

 (1) Except as provided in sections 6.8, 6.8.1 and 6.9, all portfolio assets of an 
investment fund must be held under the custodianship of one custodian that satisfies the 
requirements of section 6.2. 

 (2) Except as provided in subsection 6.5(3) and sections 6.8, 6.8.1 and 6.9, 
portfolio assets of an investment fund must be held  

  (a) in Canada by the custodian or a sub-custodian of the investment 
fund; or 

  (b) outside Canada by the custodian or a sub-custodian of the investment 
fund, if appropriate to facilitate portfolio transactions of the investment fund outside 
Canada.

 (3) The custodian or a sub-custodian of an investment fund may appoint one or 
more sub-custodians to hold portfolio assets of the investment fund, if 

  (a) in the case of an appointment by the custodian, the investment fund 
consents in writing to the appointment; 

  (a.1) in the case of an appointment by a sub-custodian, the investment 
fund and the custodian of the investment fund consent in writing to the appointment; 

  (b) the sub-custodian that is to be appointed is an entity described in 
section 6.2 or 6.3, as applicable; 

  (c) the arrangements under which a sub-custodian is appointed are such 
that the investment fund may enforce rights directly, or require the custodian or a sub-
custodian to enforce rights on behalf of the investment fund, to the portfolio assets held by 
the appointed sub-custodian; and 

  (d) the appointment is otherwise in compliance with this Regulation. 

 (4) The written consent referred to in paragraphs (3)(a) and (a.1) may be in the 
form of a general consent, contained in the agreement governing the relationship between 
the investment fund and the custodian, or the custodian and the sub-custodian, to the 
appointment of entities that are part of an international network of sub-custodians within 
the organization of the appointed custodian or sub-custodian. 

 (5) A custodian or sub-custodian must provide to the investment fund a list of 
all entities that are appointed sub-custodians under a general consent referred to in 
subsection (4). 
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 (6) Despite any other provisions of this Part, the manager of an investment fund 
must not act as custodian or sub-custodian of the investment fund.”. 

34. Sections 6.2 to 6.5 of the Regulation are replaced with the following: 

 “6.2. Entities Qualified to Act as Custodian or Sub-Custodian for Assets Held 
in Canada 

  If portfolio assets are held in Canada by a custodian or sub-custodian, the 
custodian or sub-custodian must be one of the following: 

 1. a bank listed in Schedule I, II or III of the Bank Act (S.C. 1991, chapter 46); 

 2. a trust company that is incorporated under the laws of Canada or a 
jurisdiction and licensed or registered under the laws of Canada or a jurisdiction, and that 
has equity, as reported in its most recent audited financial statements, of not less than 
$10,000,000;

 3. a company that is incorporated under the laws of Canada or of a jurisdiction, 
and that is an affiliate of a bank or trust company referred to in paragraph 1 or 2, if either of 
the following applies: 

  (a) the company has equity, as reported in its most recent audited 
financial statements that have been made public, of not less than $10,000,000; 

  (b) the bank or trust company has assumed responsibility for all of the 
custodial obligations of the company for that investment fund. 

 “6.3. Entities Qualified to Act as Sub-Custodian for Assets Held outside 
Canada 

  If portfolio assets are held outside of Canada by a sub-custodian, the sub-
custodian must be one of the following: 

  1. an entity referred to in section 6.2; 

  2. an entity that   

   (a) is incorporated or organized under the laws of a country, or a 
political subdivision of a country, other than Canada; 

   (b) is regulated as a banking institution or trust company by the 
government, or an agency of the government, of the country under the laws of which it is 
incorporated or organized, or a political subdivision of that country; and
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   (c) has equity, as reported in its most recent audited financial 
statements, of not less than the equivalent of $100,000,000; 

  3. an affiliate of an entity referred to in paragraph 1 or 2 if either of the 
following applies: 

   (a) the affiliate has equity, as reported in its most recent audited 
financial statements that have been made public, of not less than the equivalent of 
$100,000,000;

   (b) the entity referred to in paragraph 1 or 2 has assumed 
responsibility for all of the custodial obligations of the affiliate for that investment fund. 

 “6.4. Contents of Custodian and Sub-Custodian Agreements 

 (1) All custodian agreements and sub-custodian agreements of an investment 
fund must provide for  

  (a) the location of portfolio assets; 

  (b) any appointment of a sub-custodian; 

  (c) requirements concerning lists of sub-custodians; 

  (d) the method of holding portfolio assets; 

  (e) the standard of care and responsibility for loss; and 

  (f) requirements concerning review and compliance reports. 

 (2) A sub-custodian agreement concerning the portfolio assets of an investment 
fund must provide for the safekeeping of portfolio assets on terms consistent with the 
custodian agreement of the investment fund. 

 (2.1) An agreement referred to under subsections (1) and (2) must comply with 
the requirements of this Part. 

 (3) A custodian agreement or sub-custodian agreement concerning the portfolio 
assets of an investment fund must not 

  (a) provide for the creation of any security interest on the portfolio 
assets of the investment fund except for a good faith claim for payment of the fees and 
expenses of the custodian or a sub-custodian for acting in that capacity or to secure the 
obligations of the investment fund to repay borrowings by the investment fund from the 
custodian or a sub-custodian for the purpose of settling portfolio transactions; or 
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  (b) contain a provision that would require the payment of a fee to the 
custodian or a sub-custodian for the transfer of the beneficial ownership of portfolio assets 
of the investment fund, other than for safekeeping and administrative services in connection 
with acting as custodian or sub-custodian. 

 “6.5. Holding of Portfolio Assets and Payment of Fees 

 (1) Except as provided in subsections (2) and (3) and sections 6.8, 6.8.1 and 6.9, 
portfolio assets of an investment fund not registered in the name of the investment fund 
must be registered in the name of the custodian or a sub-custodian of the investment fund, 
or any of their respective nominees, with an account number or other designation in the 
records of the custodian sufficient to show that the beneficial ownership of the portfolio 
assets is vested in the investment fund. 

 (2) The custodian or a sub-custodian of an investment fund, or an applicable 
nominee, must segregate portfolio assets issued in bearer form to show that the beneficial 
ownership of the property is vested in the investment fund.  

 (3) The custodian or a sub-custodian of an investment fund may deposit 
portfolio assets of the investment fund with a depository, or a clearing agency, that operates 
a book-based system. 

 (4) The custodian or a sub-custodian of an investment fund arranging for the 
deposit of portfolio assets of the investment fund with, and their delivery to, a depository, 
or clearing agency, that operates a book-based system must ensure that the records of any 
of the applicable participants in that book-based system or of the custodian contain an 
account number or other designation sufficient to show that the beneficial ownership of the 
portfolio assets is vested in the investment fund. 

 (5) An investment fund must not pay a fee to the custodian or a sub-custodian of 
the investment fund for the transfer of beneficial ownership of portfolio assets of the 
investment fund other than for safekeeping and administrative services in connection with 
acting as custodian or sub-custodian.”. 

35. Section 6.6 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the words “a mutual fund” with the words 
“an investment fund” and the words “the mutual fund, shall” with the words “the 
investment, must”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the words “A mutual fund shall” with the 
words “An investment fund must”, the words “the mutual fund from liability to the mutual 
fund” with the words “ the investment fund from liability to the investment fund”, and the 
words “the mutual fund for” with the words “the investment fund for”; 
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 (3) by replacing paragraph (3) with the following: 

  “(3) An investment fund may indemnify the custodian or a sub-custodian 
against legal fees, judgments and amounts paid in settlement, actually and reasonably 
incurred by that entity in connection with custodial or sub-custodial services provided by 
that entity to the investment fund, if those fees, judgments and amounts were not incurred 
as a result of a breach of the standard of care imposed by subsection (1).”; 

 (4) by replacing, in paragraph (4), the words “A mutual fund shall” with the 
words “An investment fund must” and the words “a custodian or sub-custodian” with the 
words “the custodian or a sub-custodian”. 

36. Section 6.7 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “a 
mutual fund shall” with the words “an investment fund must”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

  (c) by replacing, in subparagraph (ii) of subparagraph (c), the words 
“mutual fund” with the words “investment fund”; 

 (2) in paragraph (2): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(2) The custodian of an investment fund must, within 60 days 
after the end of each financial year of the investment fund, advise the investment fund in 
writing”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

  (c) by replacing subparagraph (c) with the following: 

   “(c) whether, to the best of the knowledge and belief of the 
custodian, each sub-custodian satisfies section 6.2 or 6.3, as applicable.”; 

 (3) by replacing paragraph (3) with the following: 
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  “(3) A copy of the report referred to in subsection (2) must be delivered 
by or on behalf of the investment fund to the securities regulatory authority within 30 days 
after the filing of the annual financial statements of the investment fund.”. 

37. Section 6.8 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the words “A mutual fund” with the words 
“An investment fund” and the words “the mutual fund, exceed 10% of the net asset value of 
the mutual fund” with the words “the investment fund, exceed 10% of the net asset value of 
the investment fund”; 

 (2) in paragraph (2): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “A 
mutual fund” with the words “An investment fund”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (c), the words “the mutual fund, 
exceed 10% of net asset value of the mutual fund” with the words “the investment fund, 
exceed 10% of the net asset value of the investment fund”; 

 (3) by replacing, in paragraph (3), the words “A mutual fund” with the words 
“An investment fund”; 

 (4) by replacing paragraph (4) with the following: 

  “(4) The agreement by which portfolio assets are deposited in accordance 
with subsection (1), (2) or (3) must require the person holding the portfolio assets to ensure 
that its records show that the investment fund is the beneficial owner of the portfolio 
assets.”; 

 (5) by replacing, in paragraph (5), the words “A mutual fund” with the words 
“An investment fund”, the words “delivered to the mutual fund” with the words “delivered 
to the investment fund”, and the words “sub-custodian of the mutual fund” with the words 
“sub-custodian of the investment fund”. 

38. Section 6.9 of the Regulation is replaced with the following: 

 “6.9. Separate Account for Paying Expenses

  An investment fund may deposit cash in Canada with an entity referred to in 
paragraph 1 or 2 of section 6.2 to facilitate the payment of regular operating expenses of the 
investment fund.”. 

39. Section 7.1 of the Regulation is amended by replacing the part preceding 
paragraph (a) with the following: 
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 “A mutual fund must not pay, or enter into arrangements that would require it to 
pay, and securities of a mutual fund must not be sold on the basis that an investor would be 
required to pay, a fee that is determined by the performance of the mutual fund, unless”. 

40. Section 8.1 of the Regulation is amended by replacing, in the part preceding 
subparagraph (a), the words “No securities of a mutual fund shall be sold” with the words 
“A person must not sell securities of a mutual fund”. 

41. The title of Part 9 is amended by replacing the words “A MUTUAL FUND” with 
the words “AN INVESTMENT FUND”.

42. Section 9.0.1 of the Regulation is replaced with the following: 

 “9.0.1. Application 

  This Part, other than subsection 9.3(2), does not apply to an exchange-traded 
mutual fund that is not in continuous distribution.”. 

43. Section 9.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in the French text of paragraph (0.1), the words “l’OPC coté” 
with the words “l’OPC négocié en bourse”; 

 (2) by replacing, in paragraph (1), the word “shall” with the word “must”; 

 (3) by replacing, in paragraph (2), the words “by the principal distributor of the 
mutual fund or by a person providing services to the participating dealer or principal 
distributor” with the words “a person providing services to the participating dealer, or by 
the principal distributor of the mutual fund”, and the word “shall” with the word “must”; 

 (4) by replacing, in paragraph (7), the word “shall” with the word “must”. 

44. Section 9.3 of the Regulation is replaced with the following: 

 “9.3. Issue Price of Securities 

 (1) The issue price of a security of a mutual fund to which a purchase order 
pertains must be the net asset value per security of that class, or series of a class, next 
determined after the receipt by the mutual fund of the order. 

 (2) The issue price of a security of an exchange-traded mutual fund that is not in 
continuous distribution, or of a non-redeemable investment fund, must not, 
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  (a) as far as reasonably practicable, be a price that causes dilution of the 
net asset value of other outstanding securities of the investment fund at the time the security 
is issued; and  

  (b) be a price that is less than the most recent net asset value per security 
of that class, or series of a class, calculated prior to the pricing of the offering.”. 

45. The Regulation is amended by inserting, after Part 9, the following: 

 “PART 9.1 WARRANTS AND SPECIFIED DERIVATIVES

 “9.1.1. Issuance of Warrants or Specified Derivatives 

  An investment fund must not 

  (a) issue a conventional warrant or right; or 

  (b) enter into a position in a specified derivative the underlying interest 
of which is a security of the investment fund.”. 

46. The Regulation is amended by replacing, in the title of Part 10, the words “A
MUTUAL FUND” with the words “AN INVESTMENT FUND”.

47. Section 10.1 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(1) An investment fund must not pay redemption proceeds 
unless”;

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “the mutual fund to be 
redeemed is represented by a certificate, the mutual fund” with “the investment fund to be 
redeemed is represented by a certificate, the investment fund”; 

  (c) in subparagraph (b): 

   (i) by replacing, in subparagraph (i), the words “mutual fund” 
with the word “investment fund”; 

   (ii) by replacing, in subparagraph (ii), the words “the mutual fund 
permits” with the words “the investment fund permits” and the words “with the mutual 
fund” with the words “with the investment fund”; 
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 (2) by replacing paragraph (2) with the following: 

  “(2) An investment fund may establish reasonable requirements 
applicable to securityholders who wish to have the investment fund redeem securities, not 
contrary to this Regulation, as to procedures to be followed and documents to be delivered 
by the following times: 

   (a) in the case of a mutual fund, other than an exchange-traded 
mutual fund that is not in continuous distribution, by the time of delivery of a redemption 
order to an order receipt office of the mutual fund;  

   (a.1) in the case of an exchange-traded mutual fund that is not in 
continuous distribution or of a non-redeemable investment fund, by the time of delivery of 
a redemption order; 

   (b) by the time of payment of redemption proceeds.”. 

 (3) by replacing paragraph (3) with the following: 

  “(3) A manager of an investment fund must provide to securityholders of 
the investment fund at least annually a statement containing the following:  

   (a) a description of the requirements referred to in subsection (1);

   (b) a description of the requirements established by the 
investment fund under subsection (2); 

   (c) a detailed reference to all documentation required for 
redemption of securities of the investment fund; 

   (d) detailed instructions on the manner in which documentation 
is to be delivered to participating dealers, the investment fund or a person providing 
services to the investment fund to which a redemption order may be made;  

   (e) a description of all other procedural or communication 
requirements;  

   (f) an explanation of the consequences of failing to meet timing 
requirements.”; 

 (4) by replacing, in paragraph (4), the words “a document that is sent to all 
securityholders” with the words “any document that is sent to all securityholders in that 
year”. 
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48. Section 10.2 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the word “shall” with the word “must” and 
the words “or to a person” with the words “or a person”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the words “or by a person” with the words 
“or a person” and the word “shall” with the word “must”; 

 (3) by replacing, wherever it occurs in paragraph (6), the word “shall” with the 
word “must”. 

49. Section 10.3 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the word “shall” with the word “must”; 

 (2) by replacing, in the French text of paragraphs (2) and (3), the words “OPC 
coté” with the words “OPC négocié en bourse”; 

 (3) by adding, after paragraph (3), the following: 

  “(4) The redemption price of a security of a non-redeemable investment 
fund must not be a price that is more than the net asset value of the security determined on 
a redemption date specified in the prospectus or annual information form of the investment 
fund.”.

50. Section 10.4 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraph (1.1) with the following: 

  “(1.1) Despite subsection (1), an exchange-traded mutual fund that is not in 
continuous distribution must pay the redemption proceeds for securities that are the subject 
of a redemption order no later than 15 business days after the valuation date on which the 
redemption price was established.  

  (1.2) A non-redeemable investment fund must pay the redemption 
proceeds for securities that are the subject of a redemption order no later than 15 business 
days after the valuation date on which the redemption price was established.”; 

 (2) by replacing paragraph (2) with the following: 

  “(2) The redemption proceeds for a redeemed security, less any 
applicable investor fees, must be paid to or to the order of the securityholder of the 
security.”;
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 (3) by replacing, in the part preceding subparagraph (a) of paragraph (3), the 
words “A mutual fund” with the words “An investment fund”; 

 (4) in paragraph (5): 

 (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “for 
redeemed” with the words “for a redeemed” and the words “a mutual fund” with the words 
“an investment fund”; 

 (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

 (c) by replacing, in subparagraph (b), the words “the mutual fund 
delivers” with the words “the investment fund delivers” and the words “mutual fund for” 
with the words “investment fund for”. 

51. Section 10.6 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “A 
mutual fund” with the words “An investment fund” and the words “the mutual fund” with 
the words “the investment fund”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “of the mutual fund” 
with the words “of the investment fund” and the words “for the mutual fund” with the 
words “for the investment fund”; 

  (c) by replacing, in subparagraph (b), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

 (2) by replacing paragraphs (2) and (3) with the following: 

  “(2) An investment fund that has an obligation to pay the redemption 
proceeds for securities that have been redeemed in accordance with subsection 10.4(1), 
(1.1) or (1.2) may postpone payment during a period in which the right of securityholders 
to request redemption of their securities is suspended, whether that suspension was made 
under subsection (1) or pursuant to an approval of the regulator, except in Québec, or the 
securities regulatory authority. 

  “(3) An investment fund must not accept a purchase order for securities 
of the investment fund during a period in which it is exercising rights under subsection (1) 
or at a time in which it is relying on an approval of the securities regulatory authority or 
regulator contemplated by paragraph 5.5(1)(d). 
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52. Section 11.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing the title with the following: 

  “11.1. Principal Distributors and Service Providers”; 

 (2) by replacing paragraphs (1) and (2) with the following: 

  “(1) Cash received by a principal distributor of a mutual fund, by a person 
providing services to the mutual fund or the principal distributor, or by a person providing 
services to a non-redeemable investment fund, for investment in, or on the redemption of, 
securities of the investment fund, or on the distribution of assets of the investment fund, 
until disbursed as permitted by subsection (3), 

   (a) must be accounted for separately and be deposited in a trust 
account or trust accounts established and maintained in accordance with the requirements 
of section 11.3; and 

   (b) may be commingled only with cash received by the principal 
distributor or service provider for the sale or on the redemption of other investment fund 
securities. 

  “(2) Except as permitted by subsection (3), the principal distributor, a 
person providing services to the mutual fund or principal distributor, or a person providing 
services to the non-redeemable investment fund, must not use any of the cash referred to in 
subsection (1) to finance its own or any other operations in any way.”; 

 (3) in paragraph (3): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “a 
mutual fund” with the words “an investment fund” and the words “for the purpose of” with 
the words “for any of the following purposes:”; 

  (b) by replacing subparagraphs (a) and (b) with the following: 

   “(a) remitting to the investment fund the amount or, if 
subsection (5) applies, the net amount, to be invested in the securities of the investment 
fund;

   “(b) remitting to the relevant persons redemption or distribution 
proceeds being paid on behalf of the investment fund;”; 

  (c) by replacing, in paragraph (c), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 
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 (4) in paragraph (4): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” 
with the word “must” and the words “mutual fund” with the words “investment fund”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund”; 

 (5) by replacing paragraph (5) with the following: 

  “(5) When making payments to an investment fund, the principal 
distributor or service provider may offset the proceeds of redemption of securities of the 
investment fund or amounts held for distributions to be paid on behalf of the investment 
fund held in the trust account against amounts held in the trust account for investment in the 
investment fund.”. 

53. Section 11.2 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in subparagraph (a) of paragraph (1), the word “shall” with the 
word “must”; 

 (2) by replacing the French text of subparagraph (c) of paragraph (3) with the 
following:

  “c) le paiement des frais qui, au titre de la souscription, de la conversion, 
de la détention, du transfert ou du rachat de titres sont à la charge des investisseurs.”. 

54. Section 11.3 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

  “A principal distributor or participating dealer, a person providing services 
to the principal distributor or participating dealer, or a person providing services to an 
investment fund, that deposits cash into a trust account in accordance with section 11.1 or 
11.2 must”; 

 (2) in subparagraph (a): 

  (a) by replacing, in subparagraph (iii), the words “or of a person 
providing services to the principal distributor or participating dealer” with “, of a person 
providing services to the principal distributor or participating dealer, or of a person 
providing services to the investment fund”; 
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  (b) by replacing, in subparagraph (iv), the words “or of a person 
providing services to the principal distributor or participating dealer” with the words “of a 
person providing services to the principal distributor or participating dealer, or of a person 
providing services to the investment fund”. 

55. Section 11.4 of the Regulation is amended: 

 (1) by deleting, in paragraph (1), the words “or The Montreal Exchange”; 

 (2) by inserting, after paragraph (1.2), the following: 

  “(1.3) Section 11.1 does not apply to CDS Clearing and Depository 
Services Inc.”; 

 (3) by replacing, in paragraph (2), the word “shall” with the word “must”. 

56. Section 12.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in the part preceding subparagraph (a) of paragraph (1), the 
word “shall” with the word “must”; 

 (2) by replacing, in the part preceding subparagraph (a) of paragraphs (2) and 
(3), the word “shall” with the word “must”. 

57. The title of Part 14 of the Regulation is replaced, in the French text, with the 
following:

 “PARTIE 14  LA DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES”.

58. Section 14.0.1 of the French text of the Regulation is amended by replacing the 
words “l’OPC coté” with the words “l’OPC négocié en bourse”. 

59. Section 14.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing the French text of the title with the following: 

  “14.1. La date de clôture des registres”;

 (2) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” with 
the word “must”. 

60. Section 15.1 of the Regulation is replaced with the following: 
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 “15.1. Ability to Make Sales Communications

  Sales communications pertaining to an investment fund must be made by a 
person in accordance with this Part.”. 

61. Section 15.2 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “no 
sales communications shall” with the words “a sales communication must not”; 

  (b) in subparagraph (b): 

   (i) by inserting, at the end of the part preceding subparagraph (i), 
“, as applicable,” 

   (ii) by replacing, in subparagraph (i), the words “a mutual fund” 
with the words “an investment fund”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the word “shall” with the word “must”. 

62. Section 15.3 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the word “shall” with the word “must” and 
the words “a mutual fund” with the words “an investment fund”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the word “shall” with the word “must”; 

(3) by inserting, after paragraph (2), the following: 

 “(2.1) A sales communication for a non-redeemable investment fund that is 
restricted by paragraph 15.6(1)(a) from disclosing performance data must not provide 
performance data for any benchmark or investment, other than a non-redeemable 
investment fund under common management with the non-redeemable investment fund to 
which the sales communication pertains.”; 

(4) in paragraph (5): 

 (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” 
with the word “must” and the words “a mutual fund” with the words “an investment fund”; 

 (b) by replacing, in subparagraph (b), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 
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(5) by replacing, in paragraph (6), the word “shall” with the word “must” and 
“, either under National Policy Statement No. 39 or under” with the word “under”; 

(6) by replacing, in paragraph (7), the word “shall” with the word “must” and 
the words “mutual fund” with the words “investment fund”. 

63. Section 15.4 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” 
with the word “must”; 

  (b) by deleting, in subparagraph (a), the words “principal distributor or 
participating”; 

 (2) by replacing, in paragraph (2), the word “shall” with the word “must”, and 
“of [the mutual fund” with “of [the investment fund” and “in the mutual fund” with “in the 
investment fund”; 

 (3) by replacing, in paragraph (3), the word “shall” with the word “must”; 

 (4) by inserting, after paragraph (3), the following: 

  “(3.1.) A sales communication, other than a report to securityholders, of a 
non-redeemable investment fund that does not contain performance data must contain a 
warning in substantially the following words:

   [If the securities of the non-redeemable investment fund are listed or 
quoted on an exchange or other market, state the following:] “You will usually pay 
brokerage fees to your dealer if you purchase or sell [units or shares] of the investment fund 
on [state the exchange or other market on which the securities of the investment fund are 
listed or quoted]. If the [units or shares] are purchased or sold on [state the exchange or 
other market], investors may pay more than the current net asset value when buying [units 
or shares] of the investment fund and may receive less than the current net asset value when 
selling them.”  

   [State the following in all cases:] “There are ongoing fees and 
expenses associated with owning [units or shares] of an investment fund. An investment 
fund must prepare disclosure documents that contain key information about the fund. You 
can find more detailed information about the fund in these documents. Investment funds are 
not guaranteed, their values change frequently and past performance may not be repeated.”; 

 (5) by replacing, in paragraphs (4) to (6), the word “shall” with the word 
“must”; 
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 (6) by inserting, after paragraph (6), the following: 

  “(6.1) A sales communication, other than a report to securityholders, of a 
non-redeemable investment fund that contains performance data must contain a warning in 
substantially the following words: 

   [If the securities of the non-redeemable investment fund are listed or 
quoted on an exchange or other market, state the following:] “You will usually pay 
brokerage fees to your dealer if you purchase or sell [units or shares] of the investment fund 
on [state the exchange or other market on which the securities of the investment fund are 
listed or quoted]. If the [units or shares] are purchased or sold on [state the exchange or 
other market], investors may pay more than the current net asset value when buying [units 
or shares] of the investment fund and may receive less than the current net asset value when 
selling them.”  

   [State the following in all cases:] “There are ongoing fees and 
expenses associated with owning [units or shares] of an investment fund. An investment 
fund must prepare disclosure documents that contain key information about the fund. You 
can find more detailed information about the fund in these documents. The indicated rate[s] 
of return is [are] the historical annual compounded total return[s] including changes in 
[share or unit] value and reinvestment of all [dividends or distributions] and does [do] not 
take into account [state the following, as applicable:] [certain fees such as redemption fees 
or optional charges or] income taxes payable by any securityholder that would have 
reduced returns. Investment funds are not guaranteed, their values change frequently and 
past performance may not be repeated.” 

 (7) by replacing, in paragraphs (7) to (9), the word “shall” with the word 
“must”; 

 (8) in paragraph (10): 

  (a) by replacing the part preceding subparagraph (a) with the following: 

   “(10) A sales communication for an investment fund or asset 
allocation service that purports to arrange a guarantee or insurance in order to protect all or 
some of the principal amount of an investment in the investment fund or asset allocation 
service must”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (c), the words “mutual fund” with the 
words “investment fund”; 

 (9) by replacing, in paragraph (11), the word “shall” with the word “must”. 
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64. Section 15.5 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in paragraph (1), the words “No person shall” with the words 
“A person must not”; 

 (2) in paragraph (2): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the word “shall” 
with the word “must”; 

  (b) by replacing, in the French text of subparagraph (a), the word 
“épargnants” with the word “investisseurs”; 

 (3) by replacing, in paragraphs (3) and (4), the word “shall” with the word 
“must”. 

65. Section 15.6 of the Regulation is replaced with the following: 

 “15.6. Performance Data - General Requirements

(1) A sales communication pertaining to an investment fund or asset allocation 
service must not contain performance data of the investment fund or asset allocation service 
unless all of the following paragraphs apply: 

 (a) one of the following subparagraphs applies: 

  (i) in the case of a mutual fund, either of the following applies: 

   (A) the mutual fund has distributed securities under a 
prospectus in a jurisdiction for a period of at least 12 consecutive months;  

   (B) the mutual fund previously existed as a non-
redeemable investment fund and has been a reporting issuer in a jurisdiction for a period of 
at least 12 consecutive months; 

  (ii)  in the case of a non-redeemable investment fund, the non-
redeemable investment fund has been a reporting issuer in a jurisdiction for at least 
12 consecutive months; 

  (iii)  in the case of an asset allocation service, the asset allocation 
service has been operated for at least 12 consecutive months and has invested only in 
participating funds each of which has distributed securities under a prospectus in a 
jurisdiction for at least 12 consecutive months; 
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  (iv) if the sales communication pertains to an investment fund or 
asset allocation service that does not satisfy subparagraph (i), (ii) or (iii), the sales 
communication is sent only to one of the following: 

   (A) securityholders of the investment fund or participants 
in the asset allocation  service; 

   (B) securityholders of an investment fund or participants 
in an asset allocation service under common management with the investment fund or asset 
allocation service; 

 (b) the sales communication includes standard performance data of the 
investment fund or asset allocation service and, in the case of a written sales 
communication, the standard performance data is presented in type size that is equal to or 
larger than that used to present the other performance data; 

 (c) the performance data reflects or includes references to all elements of 
return; 

 (d) except as permitted by subsection 15.3(3), the sales communication 
does not contain performance data for a period that is, 

  (i)  in the case of a mutual fund, before the time when the mutual 
fund offered its securities under a prospectus; 

  (ii) in the case of a non-redeemable investment fund, before the 
non-redeemable investment fund was a reporting issuer; 

  (iii) in the case of an asset allocation service, before the asset 
allocation service commenced operation. 

(2) Despite subparagraph (1)(d)(i), a sales communication pertaining to a 
mutual fund referred to in clause (1)(a)(i)(B) that contains performance data of the mutual 
fund must include performance data for the period that the fund existed as a non-
redeemable investment fund and was a reporting issuer.”. 

66. The Regulation is amended by inserting, after section 15.7, the following: 

“15.7.1. Advertisements for Non-Redeemable Investment Funds 

 An advertisement for a non-redeemable investment fund must not compare 
the performance of the non-redeemable investment fund with any benchmark or investment 
other than any of the following: 
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 (a) one or more non-redeemable investment funds that are under 
common management or administration with the non-redeemable investment fund to which 
the advertisement pertains; 

 (b) one or more non-redeemable investment funds that have fundamental 
investment objectives that a reasonable person would consider similar to the non-
redeemable investment fund to which the advertisement pertains;  

 (c) an index.”. 

67. Section 15.8 of the Regulation is amended: 

 (1) by deleting, in the French text of paragraph (1), the words “de titres”; 

 (2) by replacing paragraphs (2) and (3) with the following: 

  “(2) A sales communication, other than a report to securityholders, that 
relates to an asset allocation service, or to an investment fund other than a money market 
fund, must not provide standard performance data unless, 

  (a) to the extent applicable, the standard performance data has 
been calculated for 10, 5, 3 and one year periods;

  (a.1) in the case of a mutual fund that has been offering securities 
by way of prospectus for more than one and less than 10 years, the standard performance 
data has been calculated for the period since the inception of the mutual fund;  

  (a.2) in the case of a non-redeemable investment fund that has 
been a reporting issuer for more than one and less than 10 years, the standard performance 
data has been calculated for the period since the inception of the non-redeemable 
investment fund; and  

  (b) the periods referred to in paragraphs (a), (a.1) and (a.2) end 
on the same calendar month end that is   

   (i) not more than 45 days before the date of the 
appearance or use of the advertisement in which it is included; and 

   (ii) not more than 3 months before the date of first 
publication of any other sales communication in which it is included. 

 “(3) A report to securityholders must not contain standard performance 
data unless, 
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  (a) to the extent applicable, the standard performance data has 
been calculated for 10, 5, 3 and one year periods; 

  (a.1) in the case of a mutual fund that has been offering securities 
by way of prospectus for more than one and less than 10 years, the standard performance 
data has been calculated for the period since the inception of the mutual fund;  

  (a.2) in the case of a non-redeemable investment fund that has 
been a reporting issuer for more than one and less than 10 years, the standard performance 
data has been calculated for the period since the inception of the non-redeemable 
investment fund; and  

  (b) the periods referred to in paragraphs (a), (a.1) and (a.2) end 
on the day as of which the balance sheet of the financial statements contained in the report 
to securityholders was prepared.”; 

(3) by replacing, in paragraph (4), the word “shall” with the word “must”. 

68. Section 15.9 of the Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the 
words “mutual fund” with the words “investment fund”, and making the necessary changes, 
and the word “shall” with the word “must”. 

69. Section 15.10 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing paragraph (1) with the following: 

  “(1) The standard performance data of an investment fund must be 
calculated in accordance with this Part.”; 

 (2) in paragraph (2): 

  (a) by replacing the definition of the expression “standard performance 
data” with the following: 

   “standard performance data” means, as calculated in each case in 
accordance with this Part, 

    (a) for a money market fund, either of the following: 

     (i) the current yield; 

     (ii) the current yield and effective yield, if the 
effective yield is reported in a type size that is at least equal to that of the current yield; and 
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    (b) for any investment fund other than a money market 
fund, the total return; and”; 

  (b) by replacing, in the definition of the expression “total return”, the 
words “a mutual fund” with the words “an investment fund”; 

 (3) by replacing paragraph (3) with the following: 

  “(3) If there are fees and charges of the type described in 
paragraph 15.11(1)1 relevant to the calculation of redeemable value and initial value of the 
securities of an investment fund, the redeemable value and initial value of securities of an 
investment fund must be the net asset value of one unit or share of the investment fund at 
the beginning or at the end of the performance measurement period, minus the amount of 
those fees and charges calculated by applying the assumptions referred to in that paragraph 
to a hypothetical securityholder account.”; 

 (4) in paragraph (4): 

  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “a 
mutual fund” with the words “an investment fund” and the words “the mutual fund” with 
the words “the investment fund”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund”; 

  (c) by replacing subparagraph (b) with the following: 

   “(b) “redeemable value” = 

    R x (1 + D1/P1) x (1 + D2/P2) x (1 + D3/P3) . . . x (1 + 
Dn/Pn)

    where R = the net asset value of one unit or security of 
the investment fund at the end of the performance measurement period, 

     D = the dividend or distribution amount per 
security of the investment fund at the time of each distribution, 

     P = the dividend or distribution reinvestment price 
per security of the investment fund at the time of each distribution, and 

     n = the number of dividends or distributions 
during the performance measurement period.”; 

 (5) by replacing, in paragraph (5), the word “shall” with the word “must”; 
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 (6) in paragraph (6): 

  (a) by replacing, in subparagraph (a), the words “a mutual fund” with 
the words “an investment fund” and the word “shall” with the word “must”; 

  (b) by replacing, in subparagraph (b), the word “shall” with the word 
“must”. 

70. Section 15.11 of the Regulation is amended: 

 (1) in paragraph (1): 

  (a) by replacing, in the part preceding point 1, the word “shall” with the 
word “must” and the words “a mutual fund” with the words “an investment fund”; 

  (b) by replacing, in point 3, the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

  (c) by replacing point 4 with the following: 

   “4. Dividends or distributions by the investment fund are 
reinvested in the investment fund at the net asset value per security of the investment fund 
on the reinvestment dates during the performance measurement period.”; 

  (d) by replacing point 6 with the following: 

   “6. In the case of a mutual fund, a complete redemption occurs at 
the end of the performance measurement period so that the ending redeemable value 
includes elements of return that have been accrued but not yet paid to securityholders. 

  “7. In the case of a non-redeemable investment fund, a complete 
redemption occurs at the net asset value of one security at the end of the performance 
measurement period so that the ending redeemable value includes elements of return that 
have been accrued but not yet paid to securityholders.”; 

(2) by replacing, in the part preceding point 1 of paragraph (2), the word “shall” 
with the word “must”; 

 (3) by replacing, in paragraph (3), the word “shall” with the word “must” and 
the words “mutual fund” with the words “investment fund”. 
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71. Section 15.13 of the Regulation is replaced with the following: 

 “15.13.  Prohibited Representations

 (1) Securities issued by an unincorporated investment fund must be described 
by a term that is not and does not include the word “shares”. 

 (2) A communication by an investment fund or asset allocation service, its 
promoter, manager, portfolio adviser, principal distributor, participating dealer or a person 
providing services to the investment fund or asset allocation service must not describe the 
investment fund as a commodity pool or as a vehicle for investors to participate in the 
speculative trading of, or leveraged investment in, derivatives, unless the investment fund is 
a commodity pool as defined in Regulation 81-104 respecting Commodity Pools (chapter 
V-1.1, r. 40).”. 

72. Section 18.1 of the Regulation is amended: 

 (1) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words “A mutual 
fund that is not a corporation shall” with the words “An investment fund that is not a 
corporation must”; 

 (2) by replacing, in subparagraph (a), the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

 (3) by replacing, in subparagraph (b), the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”; 

 (4) by replacing, in subparagraph (c), the words “mutual fund” with the words 
“investment fund”. 

73. Section 18.2 of the Regulation is replaced with the following: 

“18.2. Availability of Records 

(1) An investment fund that is not a corporation must make, or cause to be 
made, the records referred to in section 18.1 available for inspection, free of charge, during 
normal business hours at its principal or head office by a securityholder or a representative 
of a securityholder, if the securityholder has agreed in writing that the information 
contained in the register will not be used by the securityholder for any purpose other than 
either of the following: 

 (a) in the case of a mutual fund, attempting to influence the voting of 
securityholders of the mutual fund or a matter relating to the relationships among the 
mutual fund, the members of the organization of the mutual fund, and the securityholders, 
partners, directors and officers of those entities; 
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 (b) in the case of a non-redeemable investment fund, attempting to 
influence the voting of securityholders of the non-redeemable investment fund or a matter 
relating to the relationships among the non-redeemable investment fund, the manager and 
portfolio adviser of the non-redeemable investment fund and any of their affiliates, and the 
securityholders, partners, directors and officers of those entities. 

(2) An investment fund must, upon written request by a securityholder of the 
investment fund, provide, or cause to be provided, to the securityholder a copy of the 
records referred to in paragraphs 18.1(a) and (b) if the securityholder 

 (a) has agreed in writing that the information contained in the register 
will not be used by the securityholder for any purpose other than attempting to influence 
the voting of securityholders of the investment fund or a matter relating to the 
administration of the investment fund; and 

 (b) has paid a reasonable fee to the investment fund that does not exceed 
the reasonable costs to the investment fund of providing the copy of the register.”. 

74. Paragraph (1) of section 19.1 of the Regulation is amended by inserting, after the 
words “the regulator”, “, except in Québec, the” 

75. Section 19.2 of the Regulation is amended:  

 (1) by inserting, in paragraphs (1) and (2) and after the words “the regulator”, “, 
except in Québec, the”; 

 (2) by replacing, in paragraph (3), the word “shall” with the word “must” and by 
deleting the word “simplified”. 

76. Section 19.3 of the Regulation is replaced with the following: 

 “19.3. Revocation of Exemptions

 (1) A mutual fund that has obtained an exemption or waiver from, or approval 
under, National Policy Statement No. 39 or this Regulation before December 31, 2003, that 
relates to a mutual fund investing in other mutual funds, may no longer rely on the 
exemption, waiver or approval as of Decembre 31, 2004. 

 (2) In British Columbia, subsection (1) does not apply.”. 

77. Section 20.4 of the Regulation is replaced with the following: 
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 “20.4.  Mortgage Funds 

 (1) Paragraphs 2.3(1)(b) and (c) do not apply to a mutual fund that has adopted 
fundamental investment objectives to permit it to invest in mortgages in accordance with 
Regulation No. 29 respecting Mutual Funds Investing in Mortgages (chapter V-1.1, r. 45) if 

  (a) a Regulation replacing Regulation No. 29 respecting Mutual Funds 
Investing in Mortgages has not come into force; 

  (b) the mutual fund was established, and has a prospectus for which a 
receipt was issued, before the date that this Regulation came into force; and 

  (c) the mutual fund complies with Regulation No. 29 respecting Mutual 
Funds Investing in Mortgages. 

 (2) If a non-redeemable investment fund has adopted fundamental investment 
objectives to permit it to invest in mortgages, paragraph 2.3(2)(b) does not apply to the 
non-redeemable investment fund, if the non-redeemable investment fund was established, 
and has a prospectus for which a receipt was issued, on or before September 22, 2014.”. 

78. The Regulation is amended by replacing, in Appendix A, under “Austria”, the word 
“borse” with the word “Borse”. 

79. The Regulation is amended by replacing Appendix C with the following: 

 “APPENDIX C PROVISIONS CONTAINED IN SECURITIES 
LEGISLATION FOR THE PURPOSE OF SUBSECTION 4.1(5) - PROHIBITED 
INVESTMENTS 

Jurisdiction Securities Legislation Reference  

All Jurisductions s. 13.6 of Regulation 31-103 respecting Registration
 Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant 
 Obligations 

Newfoundland and Labrador s. 191 of Reg 805/96 
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 “APPENDIX D INVESTMENT FUND CONFLICT OF INTEREST 
INVESTMENT RESTRICTIONS 

Jurisdiction  Securities Legislation Reference 

All Jurisdictions ss. 13.5(2)(a) and (b) of Regulation 31-103 respecting 
Registration Requirements, Exemptions and Ongoing 
Registrant Obligations  

Alberta ss. 185(2) and (3) of the Securities Act (Alberta) 

British Columbia s. 6(2) of BC Instrument 81-513 Self-Dealing 

New Brunswick s. 137(2) of the Securities Act (New Brunswick) 

Newfoundland and Labrador ss. 112(2), 112(3), 119(2)(a) and 119(2)(b) of the 
Securities Act (Newfoundland and Labrador) 

Nova Scotia ss. 119(2) and (3) of the Securities Act (Nova Scotia) 

Ontario  ss. 111(2) and (3) of the Securities Act (Ontario) 

Saskatchewan ss. 120(2) and (3) of The Securities Act, 1988 
(Saskatchewan)

 “APPENDIX E INVESTMENT FUND CONFLICT OF INTEREST 
REPORTING REQUIREMENTS  

Jurisdiction  Securities Legislation Reference 

Alberta s. 191(1)(a) of the Securities Act (Alberta) 

British Columbia s. 9(a) of BC Instrument 81-513 Self-Dealing 

New Brunswick s. 143(1)(a) of the Securities Act (New Brunswick) 

Newfoundland and Labrador s. 118(1)(a) of the Securities Act (Newfoundland and 
Labrador)

Nova Scotia s. 125(1)(a) of the Securities Act (Nova Scotia) 

Ontario  s. 117(1)(a) of the Securities Act (Ontario) 

Saskatchewan s. 126(1)(a) of The Securities Act, 1988 
(Saskatchewan)

”.
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80. The Regulation is amended by replacing, wherever they occur in sections 1.3, 4.2, 
6.8.1, 11.5 and 15.14, the words “mutual fund” with the words “investment fund”, and 
making the necessary changes. 

81. The Regulation is amended by replacing, wherever it occur in sections 2.1, 2.4, 2.7, 
2.8, 2.10, 3.2, 4.2, 9.4, 10.5, 11.5, 15.7, 15.12, 15.14 and 19.2, the word “shall” with the 
word “must”.

Transition 

82. (1) If a non-redeemable investment fund filed a prospectus on or before 
September 22, 2014,  

  (a) until September 21, 2015, sections 2.12 to 2.17 of Regulation 81-102 
respecting Mutual Funds do not apply to the non-redeemable investment fund; and 

  (b) until March 21, 2016, sections 2.2, 2.3 and 2.5 of Regulation 81-102 
respecting Mutual Funds do not apply to the non-redeemable investment fund. 

 (2) If a mutual fund filed a prospectus on or before September 22, 2014, until 
March 21, 2016, subsection 2.5(2) of Regulation 81-102 respecting Mutual Funds, as 
amended by subsection 11(2) of this Regulation, does not apply to the mutual fund if the 
mutual fund complies with subsection 2.5(2) of Regulation 81-102 respecting Mutual 
Funds as that provision was in force on September 21, 2014.  

 (3) Despite any amendments to the contrary in this Regulation, if a sales 
communication, other than an advertisement, was printed before September 22, 2014, the 
sales communication may be used until March 23, 2015.  

Effective Date 

83. (1) Subject to subsection (2), this Regulation comes into force on September 22, 
2014.

 (2) Subsection 47(3) of this Regulation comes into force on January 1, 2015.  

3470
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POLICY STATEMENT TO REGULATION 81-102 RESPECTING INVESTMENT 
FUNDS

PART 1 PURPOSE

1.1. Purpose

The purpose of this Policy is to state the views of the Canadian securities regulatory
authorities on various matters relating to Regulation 81-102 respecting Investment Funds
(chapter V-1.1, r. 39) (the “Regulation”), including

(a) the interpretation of various terms used in the Regulation;

(b) recommendations concerning the operating procedures that the Canadian securities 
regulatory authorities suggest that investment funds subject to the Regulation, or persons 
performing services for the investment funds, adopt to ensure compliance with the Regulation;

(c) discussions of circumstances in which the Canadian securities regulatory authorities 
have granted relief from particular requirements of National Policy Statement No. 39 (“NP39”), 
the predecessor to the Regulation, and the conditions that those authorities imposed in granting 
that relief; and

(d) recommendations concerning applications for approvals required under, or relief from, 
provisions of the Regulation.

PART 2 COMMENTS ON DEFINITIONS CONTAINED IN THE REGULATION

2.1. “asset allocation service”

The definition of “asset allocation service” in the Regulation includes only specific 
administrative services in which an investment in mutual funds subject to the Regulation is an 
integral part. The Canadian securities regulatory authorities do not view this definition as including 
general investment services such as discretionary portfolio management that may, but are not 
required to, invest in mutual funds subject to this Regulation.

2.2. “cash equivalent”

The definition of “cash equivalent” in the Regulation includes certain evidences of 
indebtedness of Canadian financial institutions. This includes banker’s acceptances.

2.3. “clearing corporation”

The definition of “clearing corporation” in the Regulation includes both incorporated and 
unincorporated organizations, which may, but need not, be part of an options or futures 
exchange.

2.4. “debt-like security”

Paragraph (b) of the definition of “debt-like security” in the Regulation provides that the 
value of the component of an instrument that is not linked to the underlying interest of the 
instrument must account for less than 80% of the aggregate value of the instrument in order that 
the instrument be considered a debt-like security. The Canadian securities regulatory authorities 
have structured this provision in this manner to emphasize what they consider the most 
appropriate manner to value these instruments. That is, one should first value the component of 
the instrument that is not linked to the underlying interest, as this is often much easier to value 
than the component that is linked to the underlying interest. The Canadian securities regulatory 
authorities recognize the valuation difficulties that can arise if one attempts to value, by itself, 
the component of an instrument that is linked to the underlying interest.

2.4.1. “designated rating” and “designated rating organization” 

The Canadian securities regulatory authorities recognize there are existing contracts that 
use the predecessor terms “approved credit rating”, “approved rating” and “approved credit rating 
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organization”. The content of the new definitions “designated rating” and “designated rating 
organization” is substantially the same as the content of their respective predecessor terms, only 
the terminology has changed. Therefore, it is reasonable to interpret the predecessor terms as 
having the same meaning as the definition of “designated rating” and “designated rating 
organization” in the Regulation, as applicable.

2.5. “fundamental investment objectives”

(1) The definition of “fundamental investment objectives” is relevant in connection with 
paragraph 5.1(1)(c) of the Regulation, which requires that the approval of securityholders of an 
investment fund be obtained before any change is made to the fundamental investment objectives 
of the investment fund. The fundamental investment objectives of an investment fund are 
required to be disclosed in a prospectus under Part B of Form 81-101F1 Contents of Simplified 
Prospectus or under the requirements of Form 41-101F2 Information Required in an Investment 
Fund Prospectus. The definition of “fundamental investment objectives” contained in the 
Regulation uses the language contained in the disclosure requirements of Form 81-101F1 and 
Form 41-101F2, and the definition should be read to include the matters that would have to be 
disclosed under the Item of the applicable form concerning “Fundamental Investment 
Objectives”. Accordingly, any change to the investment fund requiring a change to that 
disclosure would trigger the requirement for securityholder approval under paragraph 5.1(1)(c) 
of the Regulation.

(2) Form 41-101F2 and Part B of Form 81-101F1 set out, among other things, the obligation 
that an investment fund disclose in a prospectus both its fundamental investment objectives and its 
investment strategies. The matters required to be disclosed under the Item of the applicable form 
relating to “Investment Strategies” are not “fundamental investment objectives” under the 
Regulation.

(3) Generally speaking, the “fundamental investment objectives” of an investment fund are 
those attributes that define its fundamental nature. For example, investment funds that are 
guaranteed or insured, or that pursue a highly specific investment approach such as index funds 
or derivative funds, may be defined by those attributes. Often the manner in which an investment
fund is marketed will provide evidence as to its fundamental nature; an investment fund whose 
advertisements emphasize, for instance, that investments are guaranteed likely will have the 
existence of a guarantee as a “fundamental investment objective”.

(4) (paragraph repealed).

(5) One component of the definition of “fundamental investment objectives” is that those 
objectives distinguish an investment fund from other investment funds. This component does not 
imply that the fundamental investment objectives for each investment fund must be unique. Two 
or more investment funds can have identical fundamental investment objectives.

2.6. “guaranteed mortgage”

A mortgage insured under the National Housing Act (Canada) or similar provincial 
statutes is a “guaranteed mortgage” for the purposes of the Regulation.

2.7. “hedging”

(1) One component of the definition of “hedging” is the requirement that hedging 
transactions result in a “high degree of negative correlation between changes in the value of the 
investment or position, or group of investments or positions, being hedged and changes in the 
value of the instrument or instruments with which the investment or position is hedged”. The 
Canadian securities regulatory authorities are of the view that there need not be complete 
congruence between the hedging instrument or instruments and the position or positions being 
hedged if it is reasonable to regard the one as a hedging instrument for the other, taking into 
account the closeness of the relationship between fluctuations in the price of the two and the 
availability and pricing of hedging instruments.

(2) The definition of “hedging” includes a reference to the “maintaining” of the position 
resulting from a hedging transaction or series of hedging transactions. The inclusion of this 
component in the definition requires an investment fund to ensure that a transaction continues to 
offset specific risks of the investment fund in order that the transaction be considered a “hedging” 
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transaction under the Regulation; if the “hedging” position ceases to provide an offset to an 
existing risk of an investment fund, then that position is no longer a hedging position under the 
Regulation, and can be held by the investment fund only in compliance with the specified 
derivatives rules of the Regulation that apply to non-hedging positions. The component of the 
definition that requires the “maintaining” of a hedge position does not mean that an investment
fund is locked into a specified derivatives position; it simply means that the specified derivatives 
position must continue to satisfy the definition of “hedging” in order to receive hedging treatment 
under the Regulation.

(3) Paragraph (b) of the definition of “hedging” has been included to ensure that currency cross 
hedging continues to be permitted under the Regulation. Currency cross hedging is the substitution 
of currency risk associated with one currency for currency risk associated with another currency, if 
neither currency is a currency in which the investment fund determines its net asset value per 
security and the aggregate amount of currency risk to which the investment fund is exposed is not 
increased by the substitution. Currency cross hedging is to be distinguished from currency hedging, 
as that term is ordinarily used. Ordinary currency hedging, in the context of investment funds, 
would involve replacing the investment fund’s exposure to a “non-net asset value” currency with 
exposure to a currency in which the investment fund calculates its net asset value per security. That 
type of currency hedging is subject to paragraph (a) of the definition of “hedging”.

2.8. “illiquid asset”

A portfolio asset of a mutual fund that meets the definition of “illiquid asset” will be an 
illiquid asset even if a person, including the manager or the portfolio adviser of a mutual fund or 
a partner, director or officer of the manager or portfolio adviser of a mutual fund or any of their 
respective associates or affiliates, has agreed to purchase the asset from the mutual fund. That 
type of agreement does not affect the words of the definition, which defines “illiquid asset” in 
terms of whether that asset cannot be readily disposed of through market facilities on which 
public quotations in common use are widely available.

2.9. “manager”

The definition of “manager” under the Regulation only applies to the person that actually 
directs the business of the investment fund, and does not apply to others, such as trustees, that do 
not actually carry out this function. Also, a “manager” would not include a person whose duties 
are limited to acting as a service provider to the investment fund, such as a portfolio adviser.

2.10. “option”

The definition of “option” includes warrants, whether or not the warrants are listed on a 
stock exchange or quoted on an over-the-counter market.

2.11. “performance data”

The term “performance data” includes data on an aspect of the investment performance 
of an investment fund, an asset allocation service, security, index or benchmark. This could 
include data concerning return, volatility or yield. The Canadian securities regulatory authorities 
note that the term “performance data” would not include a rating prepared by an independent 
organization reflecting the credit quality, rather than the performance, of, for instance, an 
investment fund’s portfolio or the participating funds of an asset allocation service.

2.12. “public medium”

An “advertisement” is defined in the Regulation to mean a sales communication that is 
published or designed for use on or through a “public medium”. The Canadian securities 
regulatory authorities interpret the term “public medium” to include print, television, radio, tape 
recordings, video tapes, computer disks, the Internet, displays, signs, billboards, motion pictures 
and telephones.

2.13. “purchase”

(1) The definition of a “purchase”, in connection with the acquisition of a portfolio asset by an
investment fund, means an acquisition that is the result of a decision made and action taken by 
the investment fund.
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(2) The Canadian securities regulatory authorities consider that the following types of 
transactions would generally be purchases of a security by an investment fund under the 
definition:

1. The investment fund effects an ordinary purchase of the security, or, at its option, 
exercises, converts or exchanges a convertible security held by it.

2. The investment fund receives the security as consideration for a security tendered 
by the investment fund into a take-over bid.

3. The investment fund receives the security as the result of a merger, amalgamation, 
plan of arrangement or other reorganization for which the investment fund voted in favour.

4. The investment fund receives the security as a result of the automatic exercise of 
an exchange or conversion right attached to another security held by the investment fund in 
accordance with the terms of that other security or the exercise of that exchange or conversion 
right at the option of the investment fund.

5. (a) The investment fund has become legally entitled to dispose of the 
collateral held by it under a securities loan or repurchase agreement and to apply proceeds of 
realization to satisfy the obligations of the counterparty of the investment fund under the 
transaction, and

(b) sufficient time has passed after the event described in paragraph (a) to 
enable the investment fund to sell the collateral in a manner that maintains an orderly market and 
that permits the preservation of the best value for the investment fund.

(3) The Canadian securities regulatory authorities consider that the following types of 
transactions would generally not be purchases of a security by an investment fund under the 
definition:

1. The investment fund receives the security as a result of a compulsory acquisition 
by an issuer following completion of a successful take-over bid.

2. The investment fund receives the security as a result of a merger, amalgamation, 
plan of arrangement or other reorganization that the investment fund voted against.

3. The investment fund receives the security as the result of the exercise of an 
exchange or conversion right attached to a security held by the investment fund made at the 
discretion of the issuer of the security held by the investment fund.

4. The investment fund declines to tender into an issuer bid, even though its decision 
is likely to result in an increase in its percentage holdings of a security beyond what the 
investment fund would be permitted under the Regulation to purchase.

2.14. “restricted security”

A special warrant is a form of restricted security and, accordingly, the provisions of the 
Regulation applying to restricted securities apply to special warrants.

2.15. “sales communication”

(1) The term “sales communication” includes a communication by an investment fund to (i) a
securityholder of the investment fund and (ii) a person that is not a securityholder if the purpose 
of the communication is to induce the purchase of securities of the investment fund. A sales 
communication therefore does not include a communication solely between an investment fund or 
its promoter, manager, principal distributor or portfolio adviser and a participating dealer, or 
between the principal distributor or a participating dealer and its registered salespersons, that is 
indicated to be internal or confidential and that is not designed to be passed on by any principal 
distributor, participating dealer or registered salesperson to any securityholder of, or potential 
investor in, the investment fund. In the view of the Canadian securities regulatory authorities, if a 
communication of that type were so passed on by the principal distributor, participating dealer or 
registered salesperson, the communication would be a sales communication made by the party 
passing on the communication if the recipient of the communication were a securityholder of the 
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investment fund or if the intent of the principal distributor, participating dealer or registered 
salesperson in passing on the communication were to induce the purchase of securities of the 
investment fund.

(2) The term “sales communication” is defined in the Regulation such that the 
communication need not be in writing and includes any oral communication. The Canadian 
securities regulatory authorities are of the view that the requirements in the Regulation pertaining 
to sales communications would apply to statements made at an investor conference to 
securityholders or to others to induce the purchase of securities of the investment fund.

(3) The Canadian securities regulatory authorities are of the view that image advertisements 
that are intended to promote a corporate identity or the expertise of an investment fund manager 
fall outside the definition of “sales communication”. However, an advertisement or other 
communication that refers to a specific investment fund or funds or promotes any particular 
investment portfolio or strategy would be a sales communication and therefore be required to 
include warnings of the type now described in section 15.4 of the Regulation.

(4) In the case of an investment fund, paragraph (b) of the definition of a “sales 
communication” in the Regulation excludes sales communications contained in certain documents 
that the investment fund is required to prepare, including audited or unaudited financial statements, 
statements of account and confirmations of trade. The Canadian securities regulatory authorities 
are of the view that if information is contained in these types of documents that is not required to 
be included by securities legislation, any such additional material is not excluded by 
paragraph (b) of the definition of sales communication and may, therefore, constitute a sales 
communication if the additional material otherwise falls within the definition of that term in the 
Regulation.

2.16. “specified derivative”

(1) The term “specified derivative” is defined to mean an instrument, agreement or security, 
the market price, value or payment obligations of which are derived from, referenced to or based 
on an underlying interest. Certain instruments, agreements or securities that would otherwise be 
specified derivatives within the meaning of the definition are then excluded from the definition 
for purposes of the Regulation.

(2) Because of the broad ambit of the lead-in language to the definition, it is impossible to list 
every instrument, agreement or security that might be caught by that lead-in language but that is 
not considered to be a derivative in any normal commercial sense of that term. The Canadian 
securities regulatory authorities consider conventional floating rate debt instruments, securities of 
an investment fund, American depositary receipts and instalment receipts generally to be within 
this category, and generally will not treat those instruments as specified derivatives in 
administering the Regulation.

(3) However, the Canadian securities regulatory authorities note that these general exclusions 
may not be applicable in cases in which a mutual fund invests in one of the vehicles described in 
subsection (2) with the result that the mutual fund obtains or increases exposure to a particular 
underlying interest in excess of the limit set out in section 2.1 of the Regulation. In such 
circumstances, the Canadian securities regulatory authorities are likely to consider that 
instrument a specified derivative under the Regulation.

2.17. “standardized future”

The definition of “standardized future” refers to an agreement traded on a futures 
exchange. This type of agreement is called a “futures contract” in the legislation of some 
jurisdictions, and an “exchange contract” in the legislation of some other jurisdictions (such as 
British Columbia and Alberta). The term “standardized future” is used in the Regulation to refer 
to these types of contracts, to avoid conflict with existing local definitions.
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2.18. “swap”

The Canadian securities regulatory authorities are of the view that the definition of a 
swap in the Regulation would include conventional interest rate and currency swaps, as well as 
equity swaps.

PART 3 INVESTMENTS

3.1. Evidences of Indebtedness of Foreign Governments and Supranational Agencies

(1) Section 2.1 of the Regulation prohibits mutual funds from purchasing a security of an 
issuer, other than a government security or a security issued by a clearing corporation if, 
immediately after the purchase, more than 10% of their net asset value would be invested in 
securities of that issuer. The term “government security” is defined in the Regulation as an 
evidence of indebtedness that is issued, or fully and unconditionally guaranteed as to principal 
and interest, by any of the government of Canada, the government of a jurisdiction or the 
government of the United States of America.

(2) Before the Regulation came into force, the Canadian securities regulatory authorities 
granted relief from the predecessor provision of NP39 to a number of international bond funds in 
order to permit those mutual funds to pursue their fundamental investment objectives with 
greater flexibility.

(3) The Canadian securities regulatory authorities will continue to consider applications for 
relief from section 2.1 of the Regulation if the mutual fund making the application demonstrates 
that the relief will better enable the mutual fund to meet its fundamental investment objectives. 
This relief will ordinarily be restricted to international bond funds.

(4) The relief from paragraph 2.04(1)(a) of NP39, which is replaced by section 2.1 of the 
Regulation, that has been provided to a mutual fund has generally been limited to the following 
circumstances:

1. The mutual fund has been permitted to invest up to 20% of its net asset value in 
evidences of indebtedness of any one issuer if those evidences of indebtedness are issued, or 
guaranteed fully as to principal and interest, by supranational agencies or governments other 
than the government of Canada, the government of a jurisdiction or the government of the 
United States of America and are rated “AA” by Standard & Poor’s Rating Services (Canada) or 
its DRO affiliate, or have an equivalent rating by one or more other designated rating 
organizations or their DRO affiliates.

2. The mutual fund has been permitted to invest up to 35% of its net asset value in 
evidences of indebtedness of any one issuer, if those securities are issued by issuers described in 
paragraph 1 and are rated “AAA” by Standard & Poor’s Rating Services (Canada) or its DRO 
affiliate, or have an equivalent rating by one or more other designated rating organizations or 
their DRO affiliates.

(5) It is noted that the relief described in paragraphs 3.1(4)1 and 2 cannot be combined for one 
issuer.

(6) (paragraph repealed).

(7) The relief from paragraph 2.04(1)(a) of NP39, which is replaced by section 2.1 of the 
Regulation, has generally been provided only if

(a) the securities that may be purchased under the relief referred to in subsection (4) 
are traded on a mature and liquid market;

(b) the acquisition of the evidences of indebtedness by the mutual fund is consistent 
with its fundamental investment objectives;

(c) the prospectus or simplified prospectus of the mutual fund disclosed the 
additional risks associated with the concentration of the net asset value of the mutual fund in 
securities of fewer issuers, such as the potential additional exposure to the risk of default of the 
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issuer in which the fund has so invested and the risks, including foreign exchange risks, of 
investing in the country in which that issuer is located; and

(d) the prospectus or simplified prospectus of the mutual fund gave details of the 
relief provided by the Canadian securities regulatory authorities, including the conditions 
imposed and the type of securities covered by the exemption.

3.2. Index Mutual Funds

(1) An “index mutual fund” is defined in section 1.1 of the Regulation as a mutual fund that 
has adopted fundamental investment objectives that require it to

(a) hold the securities that are included in a permitted index or permitted indices of 
the mutual fund in substantially the same proportion as those securities are reflected in that 
permitted index or permitted indices; or

(b) invest in a manner that causes the mutual fund to replicate the performance of 
that permitted index or those permitted indices.

(2) This definition includes only mutual funds whose entire portfolio is invested in 
accordance with one or more permitted indices. The Canadian securities regulatory authorities
recognize that there may be mutual funds that invest part of their portfolio in accordance with a 
permitted index or indices, with a remaining part of the portfolio being actively managed. Those 
mutual funds cannot avail themselves of the relief provided by subsection 2.1(5) of the 
Regulation, which provides relief from the “10% rule” contained in subsection 2.1(1) of the 
Regulation, because they are not “index mutual funds”. The Canadian securities regulatory 
authorities acknowledge that there may be circumstances in which the principles behind the relief 
contained in subsection 2.1(5) of the Regulation is also applicable to “partially-indexed” mutual 
funds. Therefore, the Canadian securities regulatory authorities will consider applications from 
those types of mutual funds for relief analogous to that provided by subsection 2.1(5) of the 
Regulation.

(3) It is noted that the manager of an index mutual fund may make a decision to base all or 
some of the investments of the mutual fund on a different permitted index than a permitted index 
previously used. This decision might be made for investment reasons or because that index no 
longer satisfies the definition of “permitted index” in the Regulation. It is noted that this decision 
by the manager will be considered by the Canadian securities regulatory authorities generally to 
constitute a change of fundamental investment objectives, thereby requiring securityholder 
approval under paragraph 5.1(1)(c) of the Regulation. In addition, this decision would also 
constitute a material change for the mutual fund, thereby requiring an amendment to the 
prospectus of the mutual fund and the issuing of a press release under Part 11 of Regulation
81-106 respecting Investment Fund Continuous Disclosure (chapter V1.1, r. 42).

3.2.1. Control Restrictions

An investment fund generally holds a passive stake in the businesses in which it invests; 
that is, an investment fund generally does not seek to obtain control of, or become involved in, 
the management of investee companies.  This key restriction on the type of investment activities 
that may be undertaken by an investment fund is codified in section 2.2 of the Regulation.
Exceptions to this are labour sponsored or venture capital funds, where some degree of 
involvement in the management of the investees is generally an integral part of the investment 
strategy.

In determining whether an investment fund exercises control over, or is involved in the 
management of, an investee company, for the purposes of compliance with section 2.2 of the 
Regulation, the Canadian securities regulatory authorities will generally consider indicators, 
including the following: 

(a) any right of the investment fund to appoint directors, or observers, of the board of 
the investee company;

(b) any right of the investment fund to restrict the management of the investee 
company, or to approve or veto decisions made by the management of the investee company;
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(c) any right of the investment fund to restrict the transfer of securities by other 
securityholders of the investee company. 

The Canadian securities regulatory authorities will take the above factors into 
consideration when considering the nature of an investment fund’s investment in an issuer to 
determine whether the investment fund is in compliance with section 2.2 of the Regulation. The 
Canadian securities regulatory authorities will also refer to the applicable accounting standards in 
determining whether an investment fund is exercising control over an issuer.

3.3. Special Warrants

An investment fund is required by subsection 2.2(3) of the Regulation to assume the 
conversion of each special warrant it holds. This requirement is imposed because the nature of a 
special warrant is such that there is a high degree of likelihood that its conversion feature will be 
exercised shortly after its issuance, once a prospectus relating to the underlying security has been 
filed.

3.3.1. Illiquid assets

(1) Although section 2.4 of the Regulation does not apply to non-redeemable investment 
funds, the Canadian securities regulatory authorities expect the manager of an investment fund 
(whether a mutual fund or a non-redeemable investment fund) to establish an effective liquidity 
risk management policy that considers the liquidity of the types of assets in which the investment 
fund will be invested, and the fund’s obligations and other liabilities (for example, meeting 
redemption requests, or margin calls from derivative counterparties). Appropriate internal limits 
for the investment fund’s liquidity needs, in line with its investment strategies, should be 
established. 

(2) As portfolio assets may become illiquid when market conditions change, the Canadian 
securities regulatory authorities are of the view that the manager should regularly measure, 
monitor and manage the liquidity of the investment fund’s portfolio assets, keeping in mind the 
time to liquidate each portfolio asset, the price the asset may be sold at and the pattern of 
redemption requests.

(3) Furthermore, the Canadian securities regulatory authorities are of the view that illiquid 
assets are generally more difficult to value, for the purposes of calculating an investment fund’s 
net asset value, than assets which are liquid. As a result, where a non-redeemable investment 
fund has a large proportion of its assets invested in illiquid assets, this raises concerns about the 
accuracy of the fund’s net asset value and the amount of any fees calculated with reference to net 
asset value.  Accordingly, staff of the Canadian securities regulatory authorities may raise 
comments or questions in the course of their reviews of the prospectuses or continuous 
disclosure documents of non-redeemable investment funds where such funds have a significant 
proportion of their assets invested in illiquid assets.

3.4. Investment in Other Investment Funds

(1) (paragraph repealed).

(2) Subsection 2.5(7) of the Regulation provides that certain investment restrictions and 
reporting requirements do not apply to investments in other investment funds made in accordance 
with section 2.5 of the Regulation. In some cases, an investment fund’s investments in other 
investment funds will be exempt from the requirements of section 2.5 of the Regulation because of 
an exemption granted by the regulator or securities regulatory authority. In these cases, assuming 
the investment fund complies with the terms of the exemption, its investments in other investment 
funds would be considered to have been made in accordance with section 2.5 of the Regulation. It 
is also noted that subsection 2.5(7) of the Regulation applies only with respect to an investment 
fund’s investments in other investment funds, and not for any other investment or transaction.

3.5. Instalments of Purchase Price

Paragraph 2.6(d) of the Regulation prohibits an investment fund from purchasing a 
security, other than a specified derivative, that by its terms may require the investment fund to 
make a contribution in addition to the payment of the purchase price. This prohibition does not 
extend to the purchase of securities that are paid for on an instalment basis in which the total 
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purchase price and the amounts of all instalments are fixed at the time the first instalment is 
made.

3.6. Purchase of Evidences of Indebtedness

Paragraph 2.6(f) of the Regulation prohibits an investment fund from lending either cash 
or a portfolio asset other than cash. The Canadian securities regulatory authorities are of the view 
that the purchase of an evidence of indebtedness, such as a bond or debenture, a loan 
participation or loan syndication as permitted by paragraph 2.3(1)(i) or (2)(c) of the Regulation,
or the purchase of a preferred share that is treated as debt for accounting purposes, does not 
constitute the lending of cash or a portfolio asset.

3.7. Securities Lending, Repurchase and Reverse Repurchase Transactions

(1) Section 2.12, 2.13 and 2.14 of the Regulation each contains a number of conditions that 
must be satisfied in order that an investment fund may enter into a securities lending, repurchase 
or reverse repurchase transaction in compliance with the Regulation. It is expected that, in 
addition to satisfying these conditions, the manager on behalf of the investment fund, in co-
ordination with an agent, will ensure that the documentation evidencing these types of 
transactions contains customary provisions to protect the investment fund and to document the 
transaction properly. Among other things, these provisions would normally include

(a) a definition of an “event of default” under the agreement, which would include 
failure to deliver cash or securities, or to promptly pay to the investment fund amounts equal to 
dividends and interest paid, and distributions made, on loaned or sold securities, as required by 
the agreement;

(b) provisions giving non-defaulting parties rights of termination, rights to sell the 
collateral, rights to purchase identical securities to replace the loaned securities and legal rights 
of set-off in connection with their obligations if an event of default occurs; and

(c) provisions that deal with, if an event of default occurs, how the value of 
collateral or securities held by the non-defaulting party that is in excess of the amount owed by 
the defaulting party will be treated.

(2) Section 2.12, 2.13 and 2.14 of the Regulation each imposes a requirement that an
investment fund that has entered into a securities lending, repurchase or reverse repurchase 
transaction hold cash or securities of at least 102% of the market value of the securities or cash 
held by the investment fund’s counterparty under the transaction. It is noted that the 102% 
requirement is a minimum requirement, and that it may be appropriate for the manager of an
investment fund, or the agent acting on behalf of the investment fund, to negotiate the holding of 
a greater amount of cash or securities if necessary to protect the interests of the investment fund 
in a particular transaction, having regard to the level of risk for the investment fund in the 
transaction. In addition, if the recognized best practices for a particular type of transaction in a 
particular market calls for a higher level of collateralization than 102%, it is expected that, absent 
special circumstances, the manager or the agent would ensure that its arrangements reflect the
relevant best practices for that transaction.

(3) Paragraph 3 of subsection 2.12(1) of the Regulation refers to securities lending 
transactions in terms of securities that are “loaned” by an investment fund in exchange for 
collateral. Some securities lending transactions are documented so that title to the “loaned”
securities is transferred from the “lender” to the “borrower”. The Canadian securities regulatory 
authorities do not consider this fact as sufficient to disqualify those transactions as securities loan 
transactions within the meaning of the Regulation, so long as the transaction is in fact 
substantively a loan. References throughout the Regulation to “loaned” securities, and similar 
references, should be read to include securities “transferred” under a securities lending 
transaction.

(4) Subparagraph 6(d) of subsection 2.12(1) permits the use of irrevocable letters of credit as 
collateral in securities lending transactions. The Canadian securities regulatory authorities 
believe that, at a minimum, the prudent use of letters of credit will involve the following 
arrangements:
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(a) the investment fund should be allowed to draw down any amount of the letter of 
credit at any time by presenting its sight draft and certifying that the borrower is in default of its 
obligations under the securities lending agreement, and the amount capable of being drawn down 
would represent the current market value of the outstanding loaned securities or the amount 
required to cure any other borrower default; and

(b) the letter of credit should be structured so that the lender may draw down, on the 
date immediately preceding its expiration date, an amount equal to the current market value of all 
outstanding loaned securities on that date.

(5) Paragraph 9 of subsection 2.12(1) and paragraph 8 of subsection 2.13(1) of the 
Regulation each provides that the agreement under which an investment fund enters into a 
securities lending or repurchase transaction include a provision requiring the investment fund’s
counterparty to promptly pay to the investment fund, among other things, distributions made on 
the securities loaned or sold in the transaction. In this context, the term “distributions” should be 
read broadly to include all payments or distributions of any type made on the underlying 
securities, including, without limitation, distributions of property, stock dividends, securities 
received as the result of splits, all rights to purchase additional securities and full or partial 
redemption proceeds. This extended meaning conforms to the meaning given the term 
“distributions” in several standard forms of securities loan agreements widely used in the 
securities lending and repurchase markets.

(6) Sections 2.12, 2.13 and 2.14 of the Regulation each make reference to the “delivery” and 
“holding” of securities or collateral by the investment fund. The Canadian securities regulatory 
authorities note that these terms will include the delivery or holding by an agent for an
investment fund. In addition, the Canadian securities regulatory authorities recognize that under 
ordinary market practice, agents pool collateral for securities lending/repurchase clients; this 
pooling of itself is not considered a violation of the Regulation.

(7) Sections 2.12, 2.13 and 2.14 of the Regulation each require that the securities involved in 
a securities lending, repurchase or reverse repurchase transaction be marked to market daily and 
adjusted as required daily. It is recognized that market practice often involves an agent marking to 
market a portfolio at the end of a business day, and effecting the necessary adjustments to a 
portfolio on the next business day. So long as each action occurs on each business day, as 
required by the Regulation, this market practice is not a breach of the Regulation.

(8) As noted in subsection (7), the Regulation requires the daily marking to market of the 
securities involved in a securities lending, repurchase or reverse repurchase transaction. The 
valuation principles used in this marking to market may be those generally used by the agent 
acting for the investment fund, even if those principles deviate from the principles that are used 
by the investment fund in valuing its portfolio assets for the purposes of calculating net asset 
value.

(9) Paragraph 6 of subsection 2.13(1) of the Regulation imposes a requirement concerning 
the delivery of sales proceeds to the investment fund equal to 102% of the market value of the 
securities sold in the transaction. It is noted that accrued interest on the sold securities should be 
included in the calculation of the market value of those securities.

(10) Section 2.15 of the Regulation imposes the obligation on a manager of an investment 
fund to appoint an agent or agents to administer its securities lending and repurchase 
transactions, and makes optional the ability of a manager to appoint an agent or agents to 
administer its reverse repurchase transactions. A manager that appoints more than one agent to 
carry out these functions may allocate responsibility as it considers best. For instance, it may be 
appropriate that one agent be responsible for domestic transactions, with one or more agents 
responsible for offshore transactions. Managers should ensure that the various requirements of 
sections 2.15 and 2.16 of the Regulation are satisfied for all agents.

(11) It is noted that the responsibilities of an agent appointed under section 2.15 of the 
Regulation include all aspects of acting on behalf of an investment fund in connection with 
securities lending, repurchase or reverse repurchase agreements. This includes acting in 
connection with the reinvestment of collateral or securities held during the life of a transaction.
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(12) Subsection 2.15(3) of the Regulation requires that an agent appointed by an investment 
fund to administer its securities lending, repurchase or reverse repurchase transactions shall be a 
custodian or sub-custodian of the investment fund. It is noted that the provisions of Part 6 of the 
Regulation generally apply to the agent in connection with its activities relating to securities 
lending, repurchase or reverse repurchase transactions. The agent must have been appointed as 
custodian or sub-custodian in accordance with section 6.1, and must satisfy the other 
requirements of Part 6 in carrying out its responsibilities.

(13) Subsection 2.15(4) of the Regulation provides that the manager of an investment fund 
must not authorize an agent to enter into securities lending, repurchase or, if applicable, reverse 
repurchase transactions on behalf of the investment fund unless there is a written agreement 
between the agent, the manager and the investment fund that deals with certain prescribed 
matters. Subsection (4) requires that the manager and the investment fund, in the agreement, 
provide instructions to the agent on the parameters to be followed in entering into the type of 
transaction to which the agreement pertains. The parameters would normally include

(a) details on the types of transactions that may be entered into by the investment 
fund;

(b) types of portfolio assets of the investment fund to be used in the transaction;

(c) specification of maximum transaction size, or aggregate amount of assets that 
may be committed to transactions at any one time;

(d) specification of permitted counterparties;

(e) any specific requirements regarding collateralization, including minimum 
requirements as to amount and diversification of collateralization, and details on the nature of the 
collateral that may be accepted by the investment fund;

(f) directions and an outline of responsibilities for the reinvestment of cash collateral 
received by the investment fund under the program to ensure that proper levels of liquidity are 
maintained at all times; and

(g) duties and obligations on the agent to take action to obtain payment by a borrower 
of any amounts owed by the borrower.

(14) The definition of “cash cover” contained in section 1.1 of the Regulation requires that the 
portfolio assets used for cash cover not be “allocated for specific purposes”. Securities loaned by 
a mutual fund in a securities lending transaction have been allocated for specific purposes and 
therefore cannot be used as cash cover by the mutual fund for its specified derivatives 
obligations.

(15) An investment fund sometimes needs to vote securities held by it in order to protect its 
interests in connection with corporate transactions or developments relating to the issuers of the 
securities. The manager and the portfolio adviser of an investment fund, or the agent of the
investment fund administering a securities lending program on behalf of the investment fund, 
should monitor corporate developments relating to securities that are loaned by the investment 
fund in securities lending transactions, and take all necessary steps to ensure that the investment
fund can exercise a right to vote the securities when necessary. This may be done by way of a 
termination of a securities lending transaction and recall of loaned securities, as described in 
paragraph 11 of subsection 2.12(1) of the Regulation.

(16) As part of the prudent management of a securities lending, repurchase or reverse 
repurchase program, managers of investment funds, together with their agents, should ensure that 
transfers of securities in connection with those programs are effected in a secure manner over an 
organized market or settlement system. For foreign securities, this may entail ensuring that 
securities are cleared through central depositories. Investment funds and their agents should pay 
close attention to settlement arrangements when entering into securities lending, repurchase and 
reverse repurchase transactions.
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3.7.1. Money Market Funds

Section 2.18 of the Regulation imposes daily and weekly liquidity requirements on money 
market funds. Specifically, money market funds must keep 5% of their assets invested in cash or 
readily convertible into cash within one day, and 15% of their assets invested in cash or readily 
convertible into cash within one week. Assets that are “readily convertible to cash” would 
generally be short-term, highly liquid investments that are readily convertible to known amounts 
of cash and which are subject to an insignificant risk of changes in value. Such assets can be sold 
in the ordinary course of business within one business day (in the case of the daily liquidity 
requirement) or within 5 business days (in the case of the weekly liquidity requirement) at 
approximately the value ascribed to them by the money market fund. The Canadian securities 
regulatory authorities note that the securities do not have to mature within the one and 5 business 
day periods. For example, direct obligations of the Canadian or U.S. government, or of a 
provincial government, that mature after one or 5 business days but that can be readily converted 
to cash within one or 5 business days, would likely be eligible for the 5% and 15% liquidity 
requirements.

3.8. Prohibited Investments

(1) Subsection 4.1(4) of the Regulation permits a dealer managed investment fund to make 
an investment otherwise prohibited by subsection 4.1(1) of the Regulation and the 
corresponding provisions in securities legislation referred to in Appendix C to the Regulation if 
the independent review committee of the dealer managed investment fund has approved the 
transaction under subsection 5.2(2) of Regulation 81-107 respecting Independent Review 
Committee for Investment Funds (chapter V-1.1, r. 43) (“Regulation 81-107”). The Canadian 
securities regulatory authorities expect the independent review committee may contemplate 
giving its approval as a standing instruction, as contemplated in section 5.4 of Regulation 
81-107.

(2) Subsection 4.3(2) of the Regulation permits an investment fund to purchase a class of 
debt securities from, or sell a class of debt securities to, another investment fund managed by 
the same manager or an affiliate of the manager where the price payable for the security is not 
publicly available, if the independent review committee of the investment fund has approved the 
transaction under subsection 5.2(2) of Regulation 81-107 and the requirements in section 6.1 of 
Regulation 81-107 have been met. The Canadian securities regulatory authorities expect the 
independent review committee may contemplate giving its approval as a standing instruction, as 
contemplated in section 5.4 of Regulation 81-107.

(3) In providing its approval under paragraph 4.3(2) of the Regulation, the Canadian securities 
regulatory authorities expect the independent review committee to have satisfied itself that the 
price of the security is fair. It may do this by considering the price quoted on a marketplace (e.g., 
CanPx or TRACE), or by obtaining a quote from an independent, arm’s-length purchaser or seller, 
immediately before the purchase or sale.

PART 4 USE OF SPECIFIED DERIVATIVES

4.1. Exercising Options on Futures

Paragraphs 2.8(1)(d) and (e) of the Regulation prohibit a mutual fund from, among other 
things, opening and maintaining a position in a standardized future except under the conditions 
referred to in those paragraphs. Opening and maintaining a position in a standardized future 
could be effected through the exercise by a mutual fund of an option on futures. Therefore, it 
should be noted that a mutual fund cannot exercise an option on futures and assume a position in 
a standardized future unless the applicable provisions of paragraphs 2.8(1)(d) or (e) are satisfied.

4.2. Registration Matters

The Canadian securities regulatory authorities remind industry participants of the 
following requirements contained in securities legislation:

1. An investment fund may only invest in or use clearing corporation options and 
over-the-counter options if the portfolio adviser advising with respect to these investments
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(a) is permitted, either by virtue of registration as an adviser under the 
securities legislation or commodity futures legislation of the jurisdiction in which the portfolio 
adviser is providing the advice or an exemption from the requirement to be registered, to provide 
that advice to the investment fund under the laws of that jurisdiction; and

(b) has satisfied all applicable option proficiency requirements of that 
jurisdiction.

2. An investment fund may invest in or use futures and options on futures only if the 
portfolio adviser advising with respect to these investments or uses is registered as an adviser 
under the securities or commodity futures legislation of the jurisdiction in which the portfolio 
adviser is providing the advice, if this registration is required in that jurisdiction, and meets the 
proficiency requirements for advising with respect to futures and options on futures in the 
jurisdiction.

3. A portfolio adviser of an investment fund that receives advice from a non-resident 
sub-adviser as contemplated by section 2.10 of the Regulation is not relieved from the 
registration requirements described in paragraphs 1 and 2.

4. In Ontario, a non-resident sub-adviser is required, under the commodity futures 
legislation of Ontario, to be registered in Ontario if it provides advice to another portfolio adviser 
of an investment fund in Ontario concerning the use of standardized futures by the investment 
fund. Section 2.10 of the Regulation does not exempt the non-resident sub-adviser from this 
requirement. A non-resident sub-adviser should apply for an exemption in Ontario if it wishes to 
carry out the arrangements contemplated by section 2.10 without being registered in Ontario 
under that legislation.

4.3. Leveraging

The Regulation is designed to prevent the use of specified derivatives for the purpose of 
leveraging the assets of the mutual fund. The definition of “hedging” prohibits leveraging with 
specified derivatives used for hedging purposes. The provisions of subsection 2.8(1) of the 
Regulation restrict leveraging with specified derivatives used for non-hedging purposes.

4.4. Cash Cover

The definition of “cash cover” in the Regulation prescribes the securities or other 
portfolio assets that may be used to satisfy the cash cover requirements relating to specified 
derivatives positions of mutual funds required by Part 2 of the Regulation. The definition of 
“cash cover” includes various interest-bearing securities; the definition includes interest accrued 
on those securities, and so mutual funds are able to include accrued interest for purposes of cash 
cover calculations.

PART 5 LIABILITY AND INDEMNIFICATION

5.1. Liability and Indemnification

(1) Subsection 4.4(1) of the Regulation contains provisions that require that any agreement 
or declaration of trust under which a person acts as manager of an investment fund provide that 
the manager is responsible for any loss that arises out of the failure of it, and of any person
retained by it or the investment fund to discharge any of the manager’s responsibilities to the 
investment fund, to satisfy the standard of care referred to in that section. Subsection 4.4(2) of 
the Regulation provides that an investment fund must not relieve the manager from that liability.

(2) The purpose of these provisions is to ensure that the manager remains responsible to the 
investment fund and therefore indirectly to its securityholders for the duty of care that is imposed 
by the securities legislation of most jurisdictions, and to clarify that the manager is responsible 
for ensuring that service providers perform to the level of that standard of care. The Regulation
does not regulate the contractual relationships between the manager and service providers; 
whether a manager can seek indemnification from a service provider that fails to satisfy that 
standard of care is a contractual issue between those parties.

(3) Subsection 4.4(5) of the Regulation provides that section 4.4 does not apply to any losses 
to an investment fund or securityholder arising out of an action or inaction by a custodian or sub-
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custodian or by a director of an investment fund. A separate liability regime is imposed, on 
custodians or sub-custodians by section 6.6 of the Regulation. Directors are subject to the 
liability regime imposed by the relevant corporate legislation.

5.2. Securities Lending, Repurchase and Reverse Repurchase Transactions

(1) As described in section 5.1, section 4.4 of the Regulation is designed to ensure that the 
manager of an investment fund is responsible for any loss that arises out of the failure of it, and 
of any person retained by it or the investment fund to discharge any of the manager’s
responsibilities to the investment fund, to satisfy the standard of care referred to in that section.

(2) The retention by a manager of an agent under section 2.15 of the Regulation to administer 
the investment fund’s securities lending, repurchase or reverse repurchase transactions does not 
relieve the manager from ultimate responsibility for the administration of those transactions in 
accordance with the Regulation and in conformity with the standard of care imposed on the 
manager by statute and required to be imposed on the agent in the relevant agreement by 
subsection 2.15(4) of the Regulation.

(3) Under subsection 2.15(3) of the Regulation, the custodian or sub-custodian of an 
investment fund must be the agent appointed to act on behalf of the investment fund to 
administer securities lending, repurchase or reverse repurchase transactions of the investment 
fund.  The activities of the agent, as custodian or sub-custodian, are not within the responsibility 
of the manager of the investment fund, as provided for in subsection 4.4(5) of the Regulation.
However, the activities of the agent, in its role as administering the investment funds’ securities 
lending, repurchase or reverse repurchase transactions, are within the ultimate responsibility of 
the manager, as provided for in subsection 4.4(6) of the Regulation.

PART 6 SECURITYHOLDER MATTERS

6.1. Meetings of Securityholders

Subsection 5.4(1) of the Regulation imposes a requirement that a meeting of 
securityholders of an investment fund called for the purpose of considering any of the matters 
referred to in subsection 5.1(1) of the Regulation must be called on notice sent at least 21 days 
before the date of the meeting. Industry participants are reminded that the provisions of 
Regulation 54-101 respecting Communication with Beneficial Owners of Securities of a 
Reporting Issuer (chapter V-1.1, r. 29), or a successor instrument, may apply to any meetings of 
securityholders of investment funds and that those provisions may require that a longer period of 
notice be given.

6.2. Limited Liability

(1) Investment funds generally are structured in a manner that ensures that investors are not 
exposed to the risk of loss of an amount more than their original investment. This is a very 
important and essential attribute of investment funds.

(2) Investment funds that are structured as corporations do not raise pressing liability 
problems because of the limited liability regime of corporate statutes.

(3) Investment funds that are structured as limited partnerships may raise some concerns 
about the loss of limited liability if limited partners participate in the management or control of 
the partnership. The Canadian securities regulatory authorities encourage managers of 
investment funds that are structured as limited partnerships to consider this issue in connection 
with the holding of meetings of securityholders, even if required under subsection 5.1(1) of the 
Regulation. In addition, in the view of the Canadian securities regulatory authorities, all 
managers of investment funds that are structured as limited partnerships should include a 
discussion of this issue as a risk factor in prospectuses.

6.3. Calculation of Fees

(1) Paragraph 5.1(1)(a) of the Regulation requires securityholder approval before the basis of 
the calculation of a fee or expense that is charged to an investment fund is changed in a way that 
could result in an increase in charges to the investment fund. The Canadian securities regulatory 
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authorities note that the phrase “basis of the calculation” includes any increase in the rate at 
which a particular fee is charged to the investment fund.

(2) The Canadian securities regulatory authorities are of the view that the requirement of 
paragraph 5.1(1)(a) of the Regulation would not apply in instances where the change to the basis 
of the calculation is the result of separate individual agreements between the manager of the 
investment fund and individual securityholders of the investment fund, and the resulting increase 
in charges is payable directly or indirectly by those individual securityholders only.

6.4. Fund Conversions

(1) For the purposes of subparagraphs 5.1(1)(h)(i), (ii) and (iii) of the Regulation, the 
Canadian securities regulatory authorities consider that any change that will restructure an 
investment fund from its original structure requires the prior approval of the securityholders of 
the investment fund. For example, a non-redeemable investment fund may be designed to 
convert into a mutual fund on a specified date, or it may be designed to convert into a mutual 
fund after a specified date if the securities of the investment fund have traded at a specified 
discount to their net asset value per security for more than a set period of time. In each case, 
when the event that triggers the conversion occurs, the redemption feature of the securities of the 
non-redeemable investment fund changes and the securities of the non-redeemable investment 
fund will typically become redeemable at their net asset value per security daily. This change in 
the redemption feature of the securities of the investment fund may not be implemented unless 
securityholder approval has been obtained under subparagraph 5.1(1)(h)(i) of the Regulation.
Another example of a change requiring securityholder approval is where an investment fund 
seeks to obtain control, or become involved in the management, of companies in which it invests, 
which is inconsistent with the nature of an investment fund.  In such a situation, the investment 
fund would be required to obtain securityholder approval under subparagraph 5.1(1)(h)(iii) of the 
Regulation, in order to convert into a non-investment fund issuer, before it could become 
involved in the management of, or exercise control over, investees.

(2) For the purposes of subsection 5.1(2) of the Regulation, the Canadian securities 
regulatory authorities consider the costs and expenses associated with a change referred to in 
paragraph 5.1(1)(h) of the Regulation to include costs associated with the securityholder meeting 
to obtain approval of the change, the costs of preparing and filing a prospectus to commence 
continuous distribution of securities if the investment fund is converting from a non-redeemable 
investment fund to a mutual fund in continuous distribution, and brokerage commissions payable 
as a result of any portfolio realignment necessary to carry out the transaction.

PART 7 CHANGES

7.1. Integrity and Competence of Investment Fund Management Groups

(1) Paragraph 5.5(1)(a) of the Regulation requires that the approval of the securities 
regulatory authority be obtained before the manager of an investment fund is changed. 
Paragraph 5.5(1)(a.1) of the Regulation contemplates similar approval to a change in control of a 
manager.

(2) In connection with each of these approvals, applicants are required by section 5.7 of the 
Regulation to provide information to the securities regulatory authority concerning the integrity 
and experience of the persons that are proposed to be involved in, or control, the management of 
the investment fund after the proposed transaction.

(3) The Canadian securities regulatory authorities would generally consider it helpful in their 
assessment of the integrity and experience of the proposed new management group that will 
manage an investment fund after a change in manager if the application set out, among any other 
information the applicant wishes to provide

(a) the name, registered address and principal business activity or the name, 
residential address and occupation or employment of

(i) if the proposed manager is not a public company, each beneficial owner of 
securities of each shareholder, partner or limited partner of the proposed manager, and
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(ii) if the proposed manager is a public company, each beneficial owner of 
securities of each shareholder of the proposed manager that is the beneficial holder, directly or 
indirectly, of more than 10% of the outstanding securities of the proposed manager; and

(b) information concerning

(i) if the proposed manager is not a public company, each shareholder, 
partner or limited partner of the proposed manager,

(ii) if the proposed manager is a public company, each shareholder that is the 
beneficial holder, directly or indirectly, of more than 10% of the outstanding securities of the 
proposed manager,

(iii) each director and officer of the proposed manager, and

(iv) each proposed director, officer or individual trustee of the investment 
fund.

(4) The Canadian securities regulatory authorities would generally consider it helpful if the 
information relating to the persons and companies referred to in paragraph (3)(b) included

(a) for a company

(i) its name, registered address and principal business activity,

(ii) the number of securities or partnership units of the proposed manager 
beneficially owned, directly or indirectly, and

(iii) particulars of any existing or potential conflicts of interest that may arise 
as a result of the activities of the company and its relationship with the management group of the 
investment fund; and

(b) for an individual

(i) his or her name, birthdate and residential address,

(ii) his or her principal occupation or employment,

(iii) his or her principal occupations or employment during the 5 years before 
the date of the application, with a particular emphasis on the individual’s experience in the 
financial services industry,

(iv) the individual’s educational background, including information regarding 
courses successfully taken that relate to the financial services industry,

(v) his or her position and responsibilities with the proposed manager or the 
controlling shareholders of the proposed manager or the investment fund,

(vi) whether he or she is, or within 5 years before the date of the application 
has been, a director, officer or promoter of any reporting issuer other than the investment fund, 
and if so, disclosing the names of the reporting issuers and their business purpose, with a 
particular emphasis on relationships between the individual and other investment funds,

(vii) the number of securities or partnership units of the proposed manager 
beneficially owned, directly or indirectly,

(viii) particulars of any existing or potential conflicts of interest that may arise 
as a result of the individual’s outside business interests and his or her relationship with the 
management group of the investment fund, and

(ix) a description of the individual’s relationships to the proposed manager and 
other service providers to the investment fund.

(5) The Canadian securities regulatory authorities would generally consider it helpful in their 
assessment of the integrity and experience of the persons that are proposed to manage an 
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investment fund after a change of control of the manager, if the application set out, among any 
other information that applicant wishes to provide, a description of

(a) the proposed corporate ownership of the manager of the investment fund after the 
proposed transaction, indicating for each proposed direct or indirect shareholder of the manager 
of the investment fund the information about that shareholder referred to in subsection (4);

(b) the proposed officers and directors of the manager of the investment fund, of the 
investment fund and of each of the proposed controlling shareholders of the investment fund, 
indicating for each individual, the information about that individual referred to in subsection (4);

(c) any anticipated changes to be made to the officers and directors of the manager of 
the investment fund, of the investment fund and of each of the proposed controlling shareholders 
of the investment fund that are not set out in paragraph (b); and

(d) the relationship of the members of the proposed controlling shareholders and the 
other members of the management group to the manager and any other service provider to the 
investment fund.

7.2. Mergers of Investment Funds

Subsection 5.6(1) of the Regulation provides that mergers of investment funds may be 
carried out on the conditions described in that subsection without prior approval of the securities 
regulatory authority. The Canadian securities regulatory authorities consider that the types of 
transactions contemplated by subsection 5.6(1) of the Regulation when carried out in accordance 
with the conditions of that subsection address the fundamental regulatory concerns raised by 
mergers of investment funds. Subsection 5.6(1) of the Regulation is designed to facilitate 
consolidations of investment funds within fund families that have similar fundamental 
investment objectives and strategies and that are operated in a consistent and similar fashion. 
Since subsection 5.6(1) will be unavailable unless the investment funds involved in the 
transaction have substantially similar fundamental investment objectives and strategies and are 
operated in a substantially similar fashion, the Canadian securities regulatory authorities do not 
expect that the portfolios of the consolidating funds will be required to be realigned to any great 
extent before a merger. If realignment is necessary, the Canadian securities regulatory authorities 
note that paragraph 5.6(1)(h) of the Regulation provides that none of the costs and expenses 
associated with the transaction may be borne by the investment fund. Brokerage commissions 
payable as a result of any portfolio realignment necessary to carry out the transaction would, in 
the view of the Canadian securities regulatory authorities, be costs and expenses associated with 
the transaction.

7.3. Regulatory Approval for Reorganizations

(1) Paragraph 5.7(1)(b) of the Regulation requires certain details to be provided in respect of 
an application for regulatory approval required by paragraph 5.5(1)(b) that is not automatically 
approved under subsection 5.6(1). The Canadian securities regulatory authorities will be 
reviewing this type of proposed transaction, among other things, to ensure that adequate 
disclosure of the differences between the issuers participating in the proposed transaction is 
given to securityholders of the investment fund that will be merged, reorganized or amalgamated 
with another issuer.

(2) If an investment fund is proposed to be merged, amalgamated or reorganized with an 
investment fund that has a net asset value that is smaller than the net asset value of the 
terminating investment fund, the Canadian securities regulatory authorities will consider the 
implications of the proposed transaction on the smaller continuing investment fund. The 
Canadian securities regulatory authorities believe that this type of transaction generally would 
constitute a material change for the smaller continuing investment fund, thereby triggering the 
requirements of paragraph 5.1(1)(g) of the Regulation and Part 11 of Regulation 81-106
respecting Investment Fund Continuous Disclosure (chapter V-1.1, r. 42).

7.4. (paragraph repealed).
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7.5. Circumstances in Which Approval of Securityholders Not Required

(1) Subsection 5.3(2) of the Regulation provides that an investment fund’s reorganization 
with, or transfer of assets to, another issuer may be carried out on the conditions described in 
paragraph 5.3(2)(a) or (b) without the prior approval of the securityholders of the investment 
fund.

(2) If the manager refers the change contemplated in subsection 5.3(2) of the Regulation to 
the investment fund’s independent review committee, and subsequently seeks the approval of the 
securityholders of the investment fund, the Canadian securities regulatory authorities expect the 
manager to include a description of the independent review committee’s determination in the 
written notice to securityholders referred to in section 5.4 of the Regulation.

(3) The Canadian securities regulatory authorities expect the written notice referred to in 
subparagraph 5.3(2)(a)(iv) and (v) of the Regulation to include, at a minimum, the expected date 
of the reorganization, the name of the other investment fund with which the investment fund will 
be reorganized, how a securityholder of the investment fund may obtain a copy of the other 
investment fund’s fund facts, simplified prospectus or annual information form, as applicable, 
and a description of the determination of the investment fund’s independent review committee 
with respect to the reorganization.

7.6. Change of Auditor

Section 5.3.1 of the Regulation requires that the independent review committee of the 
investment fund give its prior approval to the manager before the auditor of the investment fund 
may be changed.

7.7. Connection to Regulation 81-107

There may be matters under subsection 5.1(1) of the Regulation that may also be a 
conflict of interest matter as defined in Regulation 81-107. The Canadian securities regulatory 
authorities expect any matter under subsection 5.1(1) of the Regulation subject to review by the 
independent review committee to be referred by the manager to the independent review 
committee before seeking the approval of securityholders of the investment fund. The Canadian 
securities regulatory authorities further expect the manager to include a description of the 
independent review committee’s determination in the written notice to securityholders referred to 
in subsection 5.4(2) of the Regulation.

7.8. Termination of an Investment Fund

Subsection 5.8(2) of the Regulation requires a mutual fund that is terminating to give 
notice of the termination to all securityholders of the mutual fund.   Section 5.8.1 of the 
Regulation requires a non-redeemable investment fund that is terminating to issue and file a
press release announcing the termination.  Investment funds for which the termination is a 
material change must also comply with the requirements of Part 11 of Regulation 81-106 
respecting Investment Fund Continuous Disclosure (chapter V-1.1, r. 42).

PART 8 CUSTODIANSHIP OF PORTFOLIO ASSETS

8.1. Standard of Care

The standard of care prescribed by section 6.6 of the Regulation is a minimum standard 
only. Similarly, the provisions of section 6.5 of the Regulation, designed to protect an investment 
fund from loss in the event of the insolvency of those holding its portfolio assets, are minimum 
requirements. The Canadian securities regulatory authorities are of the view that the 
requirements set out in section 6.5 may require custodians and sub-custodians to take such 
additional steps as may be necessary or desirable properly to protect the portfolio assets of the 
investment fund in a foreign jurisdiction and to ensure that those portfolio assets are unavailable 
to satisfy the claims of creditors of the custodian or sub-custodian, having regard to creditor 
protection and bankruptcy legislation of any foreign jurisdiction in which portfolio assets of an 
investment fund may be located.
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8.2. Book-Based System

(1) Subsection 6.5(3) of the Regulation provides that a custodian or sub-custodian of an 
investment fund may arrange for the deposit of portfolio assets of the investment fund with a 
depository, or clearing agency, that operates a book-based system. Such depositories or clearing 
agencies include The Canadian Depository For Securities Limited, the Depository Trust 
Company or any other domestic or foreign depository or clearing agency that is incorporated or 
organized under the laws of a country or a political subdivision of a country and operates a book-
based system in that country or political subdivision or operates a transnational book-based 
system.

(2) A depository or clearing agency that operates a book-based system used by an investment 
fund is not considered to be a custodian or sub-custodian of the investment fund.

8.3. Compliance

Paragraph 6.7(1)(c) of the Regulation requires the custodian of an investment fund to
make any changes periodically that may be necessary to ensure that the custodian and sub-
custodian agreements comply with Part 6, and that there is no sub-custodian of the investment 
fund that does not satisfy the applicable requirements of sections 6.2 or 6.3. The Canadian 
securities regulatory authorities note that necessary changes to ensure this compliance could 
include a change of sub-custodian.

PART 9 CONTRACTUAL PLANS

9.1. Contractual Plans

Industry participants are reminded that the term “contractual plan” used in Part 8 of the 
Regulation is a defined term in the securities legislation of most jurisdictions, and that 
contractual plans as so defined are not the same as automatic or periodic investment plans. The 
distinguishing feature of a contractual plan is that sales charges are not deducted at a constant 
rate as investments in mutual fund securities are made under the plan; rather, proportionately 
higher sales charges are deducted from the investments made during the first year, or in some 
plans the first 2 years.

PART 10 SALES AND REDEMPTIONS OF SECURITIES

10.1. General

The purposes of Parts 9, 10 and 11 of the Regulation include ensuring that

(a) investors’ cash is received by an investment fund promptly;

(b) the opportunity for loss of an investors’ cash before investment in the investment 
fund is minimized; and

(c) the investment fund or the appropriate investor receives all interest that accrues on 
cash during the periods between delivery of the cash by an investor until investment in the 
investment fund, in the case of the purchase of investment fund securities, or between payment 
of the cash by the investment fund until receipt by the investor, in the case of redemptions.

10.2. Interpretation

(1) (paragraph repealed).

(2) The Regulation refers to “securityholders” of an investment fund in several provisions. 
Investment funds must keep a record of the holders of their securities. An investment fund 
registers a holder of its securities on this record as requested by the person placing a purchase 
order or as subsequently requested by that registered securityholder. The Canadian securities 
regulatory authorities are of the view that an investment fund is entitled to rely on its register of 
holders of securities to determine the names of such holders and in its determination as to whom 
it is to take instructions from.

. . 18 septembre 2014 - Vol. 11, n° 37 358

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



- 20 -

(3) Accordingly, when the Regulation refers to “securityholder” of an investment fund, it is 
referring to the securityholder registered as a holder of securities on the records of the investment 
fund. If that registered securityholder is a participating dealer acting for its client, the investment 
fund deals with and takes instructions from that participating dealer. The Regulation does not 
regulate the relationship between the participating dealer and its client for whom the 
participating dealer is acting as agent. The Canadian securities regulatory authorities note 
however, that the participating dealer should, as a matter of prudent business practice, obtain 
appropriate instructions, in writing, from its client when dealing with the client’s beneficial 
holdings in an investment fund.

10.3. Receipt of Orders

(1) A principal distributor or participating dealer of a mutual fund should endeavour, to the 
extent possible, to receive cash to be invested in the mutual fund at the time the order to which 
they pertain is placed.

(2) A dealer receiving an order for redemption should, at the time of receipt of the investor’s 
order, obtain from the investor all relevant documentation required by the mutual fund in respect 
of the redemption including, without limitation, any written request for redemption that may be 
required by the mutual fund, duly completed and executed, and any certificates representing the 
mutual fund securities to be redeemed, so that all required documentation is available at the time 
the redemption order is transmitted to the mutual fund or to its principal distributor for 
transmittal to the mutual fund.

10.4. Backward Pricing

Subsections 9.3(1) and 10.3(1) of the Regulation provide that the issue price or the 
redemption price of a security of a mutual fund to which a purchase order or redemption order
pertains shall be the net asset value per security, next determined after the receipt by the mutual 
fund of the relevant order. For clarification, the Canadian securities regulatory authorities 
emphasize that the issue price and redemption price cannot be based upon any net asset value per 
security calculated before receipt by the mutual fund of the relevant order.

10.5. Coverage of Losses

(1) Subsection 9.4(6) of the Regulation provides that certain participating dealers may be 
required to compensate a mutual fund for a loss suffered as the result of a failed settlement of a 
purchase of securities of the mutual fund. Similarly, subsection 10.5(3) of the Regulation
provides that certain participating dealers may be required to compensate a mutual fund for a 
loss suffered as the result of a redemption that could not be completed due to the failure to satisfy 
the requirements of the mutual fund concerning redemptions.

(2) The Canadian securities regulatory authorities have not carried forward into the 
Regulation the provisions contained in NP39 relating to a participating dealer’s ability to recover 
from their clients or other participating dealers any amounts that they were required to pay to a 
mutual fund. If participating dealers wish to provide for such rights they should make the 
appropriate provisions in the contractual arrangements that they enter into with their clients or 
other participating dealers.

10.6. Issue Price of Securities for Non-Redeemable Investment Funds

(1) Paragraph 9.3(2)(a) of the Regulation provides that the issue price of the securities of a 
non-redeemable investment fund must not, as far as reasonably practicable, be a price that causes 
dilution of the net asset value of the other outstanding securities of the investment fund at the 
time the security is issued.  The Canadian securities regulatory authorities consider that, to 
satisfy this requirement, the issue price of the securities should generally not be a price that is 
less than the net asset value per security of that class, or series of a class, determined on the date 
of issuance.  However, the Canadian securities regulatory authorities recognize that the 
determination of what is “reasonably practicable” is fact-specific and will vary depending on the 
type of offering or issuance.

(2) For example, the Canadian securities regulatory authorities generally expect that any 
issuances of new securities of a non-redeemable investment fund in connection with a merger of 
the fund, or any issuances of new securities to the manager of the non-redeemable investment 
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fund as payment of management fees, be issued at a price that is not less than the NAV per 
security on the date of issuance. However, the Canadian securities regulatory authorities have 
observed when an existing non-redeemable investment fund issues new securities under a 
prospectus, the issue price typically exceeds the net asset value per security on the day before the 
date of the prospectus, such that the net proceeds of the offering on a per unit basis is no less 
than the net asset value per security on the day before the date of the prospectus. The Canadian 
securities regulatory authorities do not consider this issue price to cause dilution to the net asset 
value of other outstanding securities of the investment fund.

PART 11 COMMINGLING OF CASH

11.1. Commingling of Cash

(1) Part 11 of the Regulation requires principal distributors and participating dealers to 
account separately for cash they may receive for the purchase of, or upon the redemption of, 
investment fund securities. Those principal distributors and participating dealers are prohibited 
from commingling any cash so received with their other assets or with cash held for the purchase 
or upon the sale of securities of other types of securities. The Canadian securities regulatory 
authorities are of the view that this means that dealers may not deposit into the trust accounts 
established under Part 11 cash obtained from the purchase or sale of other types of securities 
such as guaranteed investment certificates, government treasury bills, segregated funds or bonds.

(2) Subsections 11.1(2) and 11.2(2) of the Regulation state that principal distributors and 
participating dealers, respectively, may not use any cash received for the investment in 
investment fund securities to finance their own operations. The Canadian securities regulatory 
authorities are of the view that any costs associated with returned client cheques that did not have 
sufficient funds to cover a trade (“NSF cheques”) are a cost of doing business and should be 
borne by the applicable principal distributor or participating dealer and should not be offset by 
interest income earned on the trust accounts established under Part 11 of the Regulation.

(3) No overdraft positions should arise in these trust accounts.

(4) Subsections 11.1(3) and 11.2(3) of the Regulation prescribe the circumstances under 
which a principal distributor or participating dealer, respectively, may withdraw funds from the 
trust accounts established under Part 11 of the Regulation. This would prevent the practice of 
“lapping”. Lapping occurs as a result of the timing differences between trade date and settlement 
date, when cash of an investment fund client held for a trade which has not yet settled is used to 
settle a trade for another investment fund client who has not provided adequate cash to cover the 
settlement of that other trade on the settlement date. The Canadian securities regulatory 
authorities view this practice as a violation of subsections 11.1(3) and 11.2(3) of the Regulation.

(5) Subsections 11.1(4) and 11.2(4) of the Regulation require that interest earned on cash 
held in the trust accounts established under Part 11 of the Regulation be paid to the applicable 
investment fund or its securityholders “pro rata based on cash flow”. The Canadian securities 
regulatory authorities are of the view that this requirement means, in effect, that the applicable 
investment fund or securityholder should be paid the amount of interest that the investment fund 
or securityholder would have received had the cash held in trust for that investment fund or 
securityholder been the only cash held in that trust account.

(6) Paragraph 11.3(b) of the Regulation requires that trust accounts maintained in accordance 
with sections 11.1 or 11.2 of the Regulation bear interest “at rates equivalent to comparable 
accounts of the financial institution”. A type of account that ordinarily pays zero interest may be 
used for trust accounts under sections 11.1 or 11.2 of the Regulation so long as zero interest is 
the rate of interest paid on that type of account for all depositors other than trust accounts.

PART 12 (Revoked)
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PART 13 PROHIBITED REPRESENTATIONS AND SALES COMMUNICATIONS

13.1. Misleading Sales Communications

(1) Part 15 of the Regulation prohibits misleading sales communications relating to 
investment funds and asset allocation services. Whether a particular description, representation, 
illustration or other statement in a sales communication is misleading depends upon an 
evaluation of the context in which it is made. The following list sets out some of the 
circumstances, in the view of the Canadian securities regulatory authorities, in which a sales 
communication would be misleading. No attempt has been made to enumerate all such 
circumstances since each sales communication must be assessed individually.

1. A statement would be misleading if it lacks explanations, qualifications, 
limitations or other statements necessary or appropriate to make the statement not misleading.

2. A representation about past or future investment performance would be 
misleading if it is

(a) a portrayal of past income, gain or growth of assets that conveys an 
impression of the net investment results achieved by an actual or hypothetical investment that is 
not justified under the circumstances;

(b) a representation about security of capital or expenses associated with an 
investment that is not justified under the circumstances or a representation about possible future 
gains or income; or

(c) a representation or presentation of past investment performance that 
implies that future gains or income may be inferred from or predicted based on past investment 
performance or portrayals of past performance.

3. A statement about the characteristics or attributes of an investment fund or an 
asset allocation service would be misleading if

(a) it concerns possible benefits connected with or resulting from services to 
be provided or methods of operation and does not give equal prominence to discussion of any 
risks or associated limitations;

(b) it makes exaggerated or unsubstantiated claims about management skill or 
techniques; characteristics of the investment fund or asset allocation service; an investment in 
securities issued by the fund or recommended by the service; services offered by the fund, the 
service or their respective manager; or effects of government supervision; or

(c) it makes unwarranted or incompletely explained comparisons to other 
investment vehicles or indices.

4. A sales communication that quoted a third party source would be misleading if 
the quote were out of context and proper attribution of the source were not given.

(2) Performance data information may be misleading even if it complies technically with the 
requirements of the Regulation. For instance, subsections 15.8(1) and (2) of the Regulation
contain requirements that the standard performance data for investment funds given in sales 
communications be for prescribed periods falling within prescribed amounts of time before the 
date of the appearance or use of the advertisement or first date of publication of any other sales 
communication. That standard performance data may be misleading if it does not adequately 
reflect intervening events occurring after the prescribed period. An example of such an 
intervening event would be, in the case of money market funds, a substantial decline in interest 
rates after the prescribed period.

(3) An advertisement that presents information in a manner that distorts information 
contained in the preliminary prospectus or prospectus, or preliminary prospectus, preliminary 
fund facts document and preliminary annual information form or prospectus, fund facts 
document and annual information form, as applicable, of an investment fund or that includes a 
visual image that provides a misleading impression will be considered to be misleading.
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(4) Any discussion of the income tax implications of an investment in an investment fund 
security should be balanced with a discussion of any other material aspects of the offering.

(5) Paragraph 15.2(1)(b) of the Regulation provides that sales communications must not 
include any statement that conflicts with information that is contained in, among other things and 
as applicable, a prospectus or fund facts document. The Canadian securities regulatory 
authorities are of the view that a sales communication that provides performance data in 
compliance with the requirements of Part 15 of the Regulation for time periods that differ from 
those shown in a prospectus, fund facts document or management report of fund performance 
does not violate the requirements of paragraph 15.2(1)(b) of the Regulation.

(6) Subsection 15.3(1) of the Regulation permits an investment fund or asset allocation 
service to compare its performance to, among other things, other types of investments or 
benchmarks on certain conditions. Examples of such other types of investments or benchmarks 
to which the performance of an investment fund or asset allocation service may be compared 
include consumer price indices; stock, bond or other types of indices; averages; returns payable 
on guaranteed investment certificates or other certificates of deposit; and returns from an 
investment in real estate.

(7) Paragraph 15.3(1)(c) of the Regulation requires that, if the performance of an investment 
fund or asset allocation service is compared to that of another investment or benchmark, the 
comparison sets out clearly any factors necessary to ensure that the comparison is fair and not 
misleading. Such factors would include an explanation of any relevant differences between the 
investment fund or asset allocation service and the investment or benchmark to which it is 
compared. Examples of such differences include any relevant differences in the guarantees of, or 
insurance on, the principal of or return from the investment or benchmark; fluctuations in 
principal, income or total return; any differing tax treatment; and, for a comparison to an index or 
average, any differences between the composition or calculation of the index or average and the 
investment portfolio of the investment fund or asset allocation service.

13.2. Other Provisions

(1) Subsection 15.9(1) of the Regulation imposes certain disclosure requirements for sales 
communications in circumstances in which there was a change in the business, operations or 
affairs of an investment fund or asset allocation service during or after a performance 
measurement period of performance data contained in the sales communication that could have 
materially affected the performance of the investment fund or asset allocation service. Examples 
of these changes are changes in the management, investment objectives, portfolio adviser, 
ownership of the manager, fees and charges, or of policies concerning the waiving or absorbing 
of fees and charges, of the investment fund or asset allocation service; or of a change in the 
characterization of a mutual fund as a money market fund.  A reorganization or restructuring of 
an investment fund that results in a conversion of a non-redeemable investment fund into a 
mutual fund, or the conversion of a mutual fund into a non-redeemable investment fund, would 
also be an example of such a change.

(1.1) Subparagraph 15.6(1)(d)(i) of the Regulation prohibits a sales communication pertaining 
to a mutual fund from including performance data for a period that is before the time when the 
mutual fund offered its securities under a prospectus. Where the mutual fund has previously 
existed as a non-redeemable investment fund and has been a reporting issuer in a jurisdiction for 
a period of at least 12 consecutive months, either as a mutual fund or a non-redeemable 
investment fund, subsection 15.6(2) requires any sales communication that contains performance 
data of the mutual fund to include performance data for the period that the fund existed as a non-
redeemable investment fund. The Canadian securities regulatory authorities are of the view that 
performance data pertaining to a mutual fund that has converted from a non-redeemable 
investment fund should include both the periods before and after the converting transaction, 
similar to the past performance information presented in the mutual fund’s management report of
fund performance. Performance data must not be included for any period before the time the 
non-redeemable investment fund was a reporting issuer.

(2) Paragraph 15.11(1)5 of the Regulation requires that no non-recurring fees and charges 
that are payable by some or all securityholders and no recurring fees and charges that are payable 
by some but not all securityholders be assumed in calculating standard performance data. 
Examples of non-recurring types of fees and charges are front-end sales commissions and
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contingent deferred sales charges, and examples of recurring types of fees and charges are the 
annual fees paid by purchasers who purchased on a contingent deferred charge basis.

(3) Paragraphs 15.11(1)2 and 15.11(2)2 of the Regulation require that no fees and charges 
related to optional services be assumed in calculating standard performance data. Examples of 
these fees and charges include transfer fees, except in the case of an asset allocation service, and 
fees and charges for registered retirement savings plans, registered retirement income funds, 
registered education savings plans, pre-authorized investment plans and systematic withdrawal 
plans.

(4) The Canadian securities regulatory authorities are of the view that it is inappropriate and 
misleading for an investment fund that is continuing following a merger to prepare and use pro 
forma performance information or financial statements that purport to show the combined 
performance of the two funds during a period before their actual merger. The Canadian securities 
regulatory authorities are of the view that such pro forma information is hypothetical, involving 
the making of many assumptions that could affect the results.

(5) Subsections 15.8(2) and (3) of the Regulation require disclosure of standard performance 
data of a mutual fund, in some circumstances, from “the inception of the mutual fund”. It is 
noted that paragraph 15.6(1)(d) generally prohibits disclosure of performance data for a period 
that is before the time when the mutual fund offered its securities under a prospectus or before an 
asset allocation service commenced operation. Also, each of Instruction (1) to Item 5 of Part B of 
Form 81-101F1 Contents of Simplified Prospectus and Instruction (1) to Item 2 of Part I of Form 
81-101F3 Contents of Fund Facts Document requires disclosure of the date on which a mutual 
fund's securities first became available to the public as the date on which the mutual fund 
“started”. Therefore, consistent with these provisions, the words “inception of the mutual fund” 
in subsections 15.8(2) and (3) of the Regulation should be read as referring to the beginning of 
the distribution of the securities of the mutual fund under a prospectus of the mutual fund, and 
not from any previous time in which the mutual fund may have existed but did not offer its 
securities under a prospectus. If a mutual fund previously existed as a non-redeemable 
investment fund, the words “inception of the mutual fund” in subsections 15.8(2) and (3) of the 
Regulation should be read as referring to the date that the non-redeemable investment fund 
became a reporting issuer.

(6) Paragraph 15.6(1)(a) of the Regulation contains a prohibition against the inclusion of 
performance data for a mutual fund that has been distributing securities for less than 12
consecutive months. The creation of a new class or series of security of an existing mutual fund 
does not constitute the creation of a new mutual fund and therefore does not subject the mutual 
fund to the restrictions of paragraph 15.6(1)(a) unless the new class or series is referable to a new 
portfolio of assets.

(7) Section 15.14 of the Regulation contains the rules relating to sales communications for 
multi-class investment funds. Those rules are applicable to an investment fund that has more 
than one class of securities that are referable to the same portfolio of assets. Section 15.14 does 
not deal directly with asset allocation services. It is possible that asset allocation services could 
offer multiple "classes"; the Canadian securities regulatory authorities recommend that any sales 
communications for those services generally respect the principles of section 15.14 in order to 
ensure that those sales communications not be misleading.

(8) The Canadian securities regulatory authorities believe that the use of hypothetical or pro 
forma performance data for new classes of securities of a multi-class investment fund would 
generally be misleading.

13.3. Sales Communications of Non-Redeemable Investment Funds During the Waiting 
Period and the Distribution Period

The Canadian securities regulatory authorities remind non-redeemable investment funds 
of the restrictions contained in securities legislation relating to the distribution of material and 
advertising and marketing in connection with a prospectus offering during the waiting period and 
during the distribution period following the issuance of a receipt for the final prospectus. Part 15 
of the Regulation does not vary any of the restrictions imposed during these periods.

PART 14 (Revoked)
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PART 15 SECURITYHOLDER RECORDS

15.1. Securityholder Records

(1) Section 18.1 of the Regulation requires the maintenance of securityholder records, 
including past records, relating to the issue and redemption of securities and distributions of the 
investment fund. Section 18.1 of the Regulation does not require that these records need be held 
indefinitely. It is up to the particular investment fund, having regard to prudent business practice 
and any applicable statutory limitation periods, to decide how long it wishes to retain old 
records.

(2) The Canadian securities regulatory authorities are of the view that the requirements in 
section 18.1 to maintain securityholder records may be satisfied if the investment fund maintains 
up to date records of registered securityholders.  Each investment fund may decide whether it 
wishes to maintain records of beneficial securityholders.

PART 16 EXEMPTIONS AND APPROVALS

16.1. Need for Multiple or Separate Applications

The Canadian securities regulatory authorities note that a person that obtains an 
exemption from a provision of the Regulation need not apply again for the same exemption at the 
time of each prospectus or simplified prospectus refiling unless there has been some change in an 
important fact relating to the granting of the exemption. This also applies to exemptions from 
NP39 granted before the Regulation; as provided in section 19.2 of the Regulation, it is not 
necessary to obtain an exemption from the corresponding provision of the Regulation.

16.2. Exemptions under Prior Policies

(1) Subsection 19.2(1) of the Regulation provides that a mutual fund that has obtained, from 
the regulatory or securities regulatory authority, an exemption from a provision of NP39 before 
the Regulation came into force is granted an exemption from any substantially similar provision 
of the Regulation, if any, on the same conditions, if any, contained in the earlier exemption.

(2) The Canadian securities regulatory authorities are of the view that the fact that a number 
of small amendments have been made to many of the provisions of the Regulation from the 
corresponding provision of NP39 should not lead to the conclusion that the provisions are not 
“substantially similar”, if the general purpose of the provisions remain the same. For instance, 
even though some changes have been made in the Regulation, the Canadian securities regulatory 
authorities consider paragraph 2.2(1)(a) of the Regulation to be substantially similar to 
paragraph 2.04(1)(b) of NP39, in that the primary purpose of both provisions is to prohibit 
mutual funds from acquiring securities of an issuer sufficient to permit the mutual fund to control 
or significantly influence the control of that issuer.

(3) The Canadian securities regulatory authorities are of the view that the new provisions of 
the Regulation relating to mutual funds investing in other mutual funds introduced on 
December 31, 2003 are not “substantially similar” to those of the Regulation which they replace.

16.3. Waivers and Orders concerning “Fund of Funds”

(1) The Canadian securities regulatory authorities in a number of jurisdictions have provided 
waivers and orders from NP39 and securities legislation to permit “fund of funds” to exist and 
carry on investment activities not otherwise permitted by NP39 or securities legislation. Some of 
those waivers and orders contained “sunset” provisions that provided that they expired when 
legislation or a policy or regulation of the Canadian securities regulatory authorities came into 
force that effectively provided for a new “fund of funds” regime. For greater certainty, the 
Canadian securities regulatory authorities note that the coming into force of the Regulation will 
not trigger the “sunset” of those waivers and orders.

(2) For greater certainty, note that the coming into force of the Regulation did not trigger the 
“sunset” of those waivers and orders. However, the coming into force of section 19.3 of the 
Regulation will effectively cause those waivers and orders to expire one year after its coming 
into force.
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M.O., 2014-05
Order number V-1.1-2014-05 of the Minister 
of Finance, September 4, 2014

Securities Act
(chapter V-1.1)

CONCERNING concordant regulations to Regulation 
81-102 respecting investment fund continuous 
disclosure

WHEREAS subparagraphs 1, 6, 8, 11, 16 and 34 of sec-
tion 331.1 of the Securities Act (chapter V-1.1) provide that 
the Autorité des marchés fi nanciers may make regulations 
concerning the matters referred to in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of sec-
tion 331.2 of the said Act provide that a draft regulation 
shall be published in the Bulletin de l’Autorité des marchés 
fi nanciers, accompanied with the notice required under 
section 10 of the Regulations Act (chapter R-18.1) and may 
not be submitted for approval or be made before 30 days 
have elapsed since its publication;

WHEREAS the fi rst and fi fth paragraphs of the said 
section provide that every regulation made under sec-
tion 331.1 must be approved, with or without amendment, 
by the Minister of Finance and comes into force on the 
date of its publication in the Gazette offi cielle du Québec
or on any later date specifi ed in the regulation;

WHEREAS the following regulations have been made 
by the Autorité des marchés fi nanciers or approved by the 
minister of Finances :

— Regulation 41-101 respecting General Prospectus 
Requirements, approved by ministerial order no. 2008-05 
dated March 4, 2008 (2008, G.O. 2, 810A);

— Regulation 81-101 respecting Mutual Fund 
Prospectus Disclosure by decision no. 2001-C-0283 dated 
June 12, 2001;

— Regulation 81-106 respecting investment fund con-
tinuous disclosure was made by ministerial order 2005-05 
dated May 19, 2005 (2005, G.O. 2, 1601A);

— Regulation 81-107 respecting independent 
review committee for investment funds approved by 
ministerial order no. 2006-02 dated October 31, 2006 
(2006, G.O. 2, 3593A);

WHEREAS there is cause to amend those regulations;

WHEREAS the following draft regulations were pub-
lished in the Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers,
volume 10, no. 12 of March 28, 2013 :

— Regulation to amend Regulation 41-101 respecting 
General Prospectus Requirements;

— Regulation to amend Regulation 81-106 respecting 
investment fund continuous disclosure;

— Regulation to amend Regulation 81-107 respecting 
independent review committee for investment funds;

WHEREAS the draft Regulation to amend Regulation 
81-101 respecting Mutual Fund Prospectus Disclosure was 
published in the Bulletin de l’Autorité des marchés fi nan-
ciers, volume 11, no. 24 of June 19, 2014;

WHEREAS those draft regulations were made by the 
Autorité des marchés fi nanciers by decision no. 2014-
PDG-0087 dated August 12, 2014;

WHEREAS there is cause to approve those regulations 
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves 
without amendment the following regulations appended 
hereto :

— Regulation to amend Regulation 41-101 respecting 
General Prospectus Requirements;

— Regulation to amend Regulation 81-101 respecting 
Mutual Fund Prospectus Disclosure;

— Regulation to amend Regulation 81-106 respecting 
investment fund continuous disclosure;

— Regulation to amend Regulation 81-107 respecting 
independent review committee for investment funds.

September 4, 2014

CARLOS LEITÃO,
Minister of Finance

M.O., 2014-05

© Éditeur officiel du Québec, 2014
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REGULATION TO AMEND REGULATION 41-101 RESPECTING GENERAL 
PROSPECTUS REQUIREMENTS

Securities Act  
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (6), (8) and (34)) 

1. Section 14.8.1 of Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements 
(chapter V-1.1, r. 14) is amended by replacing paragraph (1) with the following:

 “(1) For the purposes of subsection (2), “borrowing agent” has the same meaning 
as in Regulation 81-102 respecting Investment Funds (chapter V-1.1, r. 39).”. 

2. Form 41-101F2 of the Regulation is amended :  

(1) by replacing paragraph (8) of the General Instructions with the following: 

“(8) Where the term “investment fund” is used, it may be necessary, in 
order to meet the requirement for full, true and plain disclosure of all material facts, to also 
include disclosure with respect to the investment fund’s investees. If it is more likely than 
not that a person will become an investee, it may be necessary to also include disclosure 
with respect to the person. For this purpose, investees include entities that are consolidated, 
proportionately consolidated, or accounted for using the equity method. 

(2) in paragraph (1) of Item 1.3: 

(a) by deleting “, including any options or warrants,”; 

(b) by replacing, in the French text, the words “OPC coté” with the 
words “OPC négocié en bourse”;

(3) by replacing, in paragraph (1) of Item 3.4, the words “ auditor and principal 
distributor” with the words “ auditor, principal distributor and securities lending agent”; 

(4) by replacing paragraph (2) of Item 14.1 with the following: 

  “(2) Describe how the issue price of the securities of the investment fund 
is determined.”; 

(5) by replacing Item 15.1 with the following: 

“15.1. Redemption of Securities 

(1) Under the heading “Redemption of Securities”, describe how 
investors may redeem securities of the investment fund, including 
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  (a) the procedures followed, or to be followed, by an investor 
who desires to redeem securities of the investment fund and specifying the procedures to be 
followed and the documents to be delivered before a redemption order pertaining to 
securities of the investment fund will be accepted by the investment fund for processing 
and before payment of the proceeds of redemption will be made by the investment fund, 

  (a.1) the dates on which securities of the investment fund will be 
redeemed,  

 (a.2) the dates on which payment of the proceeds of redemption 
will be made by the investment fund, 

 (b) how the redemption price of the securities is determined and, 
if applicable, state that the redemption price of the securities is based on the net asset value 
of a security of that class, or series of a class, next determined after the receipt by the 
investment fund of the redemption order, and 

 (c) the circumstances under which the investment fund may 
suspend redemptions of the securities of the investment fund. 

(2) If the proceeds of redemption are computed by reference to the net 
asset value per security and amounts may be deducted from the net asset value per security, 
describe each amount that may be deducted and the entity to which each amount is paid. If 
there is a maximum amount or percentage that may be deducted from the net asset value 
per security, disclose that amount or percentage.”; 

(6) in paragraph (1) of Item 19.9: 

(a) by deleting, in the part preceding subparagraph (a), the words “or of 
a subsidiary of the investment fund”; 

(b) by deleting, in subparagraph (b), the words “or any of its 
subsidiaries”; 

(c) by deleting, in subparagraph (c), the words “or from a subsidiary of 
the investment fund” and the words “or a subsidiary of the investment fund”; 

(d) by deleting, in subparagraph (d), the words “or by a subsidiary of the 
investment fund”;

(7) by adding, after Item 19.10, the following: 
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 “19.11.  Securities Lending Agent 

(1) Under the sub-heading “Securities Lending Agent”, state the name of 
each securities lending agent of the investment fund and the municipality of each securities 
lending agent’s principal or head office. 

 (2) State whether any securities lending agent of the investment fund is an 
affiliate or associate of the manager of the investment fund. 

  (3) Briefly describe the essential terms of each agreement with each 
securities lending agent.  Include the amount of collateral required to be delivered in 
connection with a securities lending transaction, as a percentage of the market value of the 
loaned securities, and briefly describe any indemnities provided in, and the termination 
provisions of, each such agreement.”; 

(8) by deleting, in paragraph (f) of Item 21.2, the words “or its subsidiaries”;

(9) by deleting Item 21.3; 

(10) by inserting, in Item 25.8 and after the words “by the Regulation”, the words 
“and Regulation 81-102 respecting Investment Funds”; 

(11) by deleting Item 27; 

(12) by deleting, in subparagraph (d) of paragraph (5) of Item 29.2, the words “or 
its subsidiaries”; 

(13) by deleting, in Item 39.4, the words “or a subsidiary of the investment fund”. 

3. The Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the words 
“Regulation 81-102 respecting Mutual Funds” with the words “Regulation 81-102 
respecting Investment Funds”.

4. This Regulation comes into force on September 22, 2014.
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REGULATION TO AMEND REGULATION 81-101 RESPECTING MUTUAL FUND 
PROSPECTUS DISCLOSURE  

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1) and (34))

1. Form 81-101F1 of Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospectus Disclosure 
(chapter V-1.1, r. 38) is amended: 

 (1) by deleting the last sentence of paragraph (2) of the general instructions; 

 (2) in Item (5) of Part A: 

  (a) by replacing, in paragraph (1), the words “registrar and auditor” with 
the words “registrar, auditor and securities lending agent”; 

  (b) by replacing, in paragraph (4.1), the words “Regulation 81-102 
respecting Mutual Funds” with the words “Regulation 81-102 respecting Investment 
Funds”;

 (3) in Item (4) of Part B: 

  (a) by replacing, in paragraph (1), the words “registrar and auditor” with 
the words “registrar, auditor and securities lending agent”; 

  (b) by replacing, in paragraph (4.1), the words “Regulation 81-102 
respecting Mutual Funds” with the words “Regulation 81-102 respecting Investment 
Funds”.

2. Form 81-101F2 of the Regulation is amended by inserting, after Item 10.9, the 
following:

 “10.9.1. Securities Lending Agent 

(1) State the name of each securities lending agent of the mutual fund 
and the municipality of each securities lending agent’s principal or head office. 

 (2) State whether any securities lending agent of the mutual fund is an 
affiliate or associate of the manager of the mutual fund. 

 (3) Briefly describe the essential terms of each agreement with each 
securities lending agent.  Include the amount of collateral required to be delivered in 
connection with a securities lending transaction, as a percentage of the market value of the 
loaned securities, and briefly describe any indemnities provided in, and the termination 
provisions of, each such agreement.”. 
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3. The Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the words 
“Regulation 81-102 respecting Mutual Funds” with the words “Regulation 81-102 
respecting Investment Funds”.

4. This Regulation comes into force on September 22, 2014.
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REGULATION TO AMEND REGULATION 81-106 RESPECTING INVESTMENT 
FUND CONTINUOUS DISCLOSURE 

Securities Act  
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (11), (16) and (34)) 

1. Section 1.2 of Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous 
Disclosure (chapter V-1.1, r. 42) is amended by deleting paragraph (3). 

2. The Regulation is amended by replacing paragraph (2) with the following:  

“(2) Terms defined in Regulation 81-102 respecting Investment Funds (chapter 
V-1.1, r. 39) and used in this Regulation have the respective meanings ascribed to them in 
that regulation. 

“(3) Terms defined in Regulation 81-104 respecting Commodity Pools (chapter 
V-1.1, r. 40) or Regulation 81-105 respecting Mutual Fund Sales Practices (chapter V-1.1, r. 
41) and used in this Regulation have the respective meanings ascribed to them in those 
regulations except that the references in those definitions to “mutual fund” must be read as 
references to “investment fund”.”. 

3. Section 3.8 of the Regulation is amended by inserting, after paragraph (3), the 
following:

 “(4) An investment fund must include, in the notes to the financial statements, a 
reconciliation of the gross amount generated from the securities lending transactions of the 
investment fund to the revenue from securities lending disclosed in the statement of 
comprehensive income of the investment fund under item 4 of section 3.2. 

 “(5) The disclosure referred to in subsection (4) must include each of the 
following:

 (a) the name of each person who was entitled to receive payments out of 
the gross amount generated from the securities lending transactions of the investment fund; 

 (b) the amount each recipient named under paragraph (a) was entitled to 
receive;

  (c) the aggregate of the amounts disclosed under paragraph (b) as a 
percentage of the gross amount generated from the securities lending transactions of the 
investment fund.”. 
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4. The Regulation is amended by inserting, after section 18.5.1, the following: 

 “18.5.2. Securities Lending 

For financial years beginning before January 1, 2016, an investment fund is not 
required to comply with subsections 3.8(4) and (5).”. 

5. The Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the words 
“Regulation 81-102 respecting Mutual Funds” with the words “Regulation 81-102 
respecting Investment Funds”.

6. This Regulation comes into force on September 22, 2014.
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3469

REGULATION TO AMEND REGULATION 81-107 RESPECTING 
INDEPENDENT REVIEW COMMITTEE FOR INVESTMENT FUNDS  

Securities Act  
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (11), (16) and (34)) 

1. Section 6.2 of Regulation 81-107 respecting Independent Review Committee for 
Investment Funds (chapter V-1.1, r. 43) is amended by replacing paragraphs (2) and (3) 
with the following: 

“(2) The investment fund conflict of interest investment restrictions do not apply 
to an investment fund with respect to an investment referred to in subsection (1) if the 
investment is made in accordance with that subsection. 

“(3) In subsection (2), “investment fund conflict of interest investment 
restrictions” has the meaning ascribed to that term in Regulation 81-102 respecting 
Investment Funds (chapter V-1.1, r. 39).”. 

2. The Regulation is amended by replacing, wherever they occur, the words 
“Regulation 81-102 respecting Mutual Funds” with the words “Regulation 81-102 
respecting Investment Funds”.

3. This Regulation comes into force on September 22, 2014.
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 81-106
RESPECTING INVESTMENT FUND CONTINUOUS DISCLOSURE

1. Section 2.7 of Policy Statement to Regulation 81-106 respecting Investment Fund 
Continuous Disclosure is amended by inserting, after paragraph (2), the following:

“(3) The Canadian securities regulatory authorities consider that, for the purposes 
of disclosing the gross amount generated from securities lending transactions in the notes to 
the financial statements of an investment fund pursuant to subsection 3.8(4) of the 
Regulation, all amounts generated in relation to the securities lending transactions of the 
investment fund must be disclosed, prior to the deduction of any amounts paid to securities 
lending agents or other service providers pursuant to any revenue sharing arrangement.  
Furthermore, for the purposes of subsection 3.8(4) of the Regulation, the Canadian 
securities regulatory authorities are of the view that any proceeds generated as a result of 
investing the collateral delivered to the investment fund in connection with a securities 
lending transaction form part of the gross amount from the securities lending transaction 
and must be included in the amount disclosed in the notes to the financial statements under 
subsection 3.8(4) of the Regulation.”.
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